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Séance ordinaire du comité exécutif
du mercredi 29 avril 2020

ORDRE DU JOUR PUBLIC 

10 – Sujets d'ouverture

10.001 Ordre du jour

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Adoption de l'ordre du jour de la séance du comité exécutif

10.002 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 28 mars 2020, à 
10 h

10.003 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 1er avril 2020, à 8 h 30

10.004 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 3 avril 2020, à 
8 h 45

10.005 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 8 avril 2020, à 8 h 30
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10.006 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 13 avril 2020, à 
10 h

10.007 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 15 avril 2020, à 8 h 30

10.008 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 16 avril 2020, à 
12 h

10.009 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 21 avril 2020, à 8 h
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20 – Affaires contractuelles

20.001 Contrat d'approvisionnement et de services autres que professionnels

CE Service de l'eau , Direction de l'eau potable - 1204087001

Accorder un contrat à Siemens Canada limitée pour la fourniture, le remplacement et le 
reconditionnement des équipements électriques de l'usine Pointe-Claire - Dépense totale de 
467 822,54 $, taxes incluses (contrat : 406 802,21 $ + contingences : 61 020,33 $) - Appel d'offres public 
19-17663 (2 soumissionnaires)

Compétence d’agglomération : Alimentation en eau et assainissement des eaux

20.002 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

En vertu du paragraphe 8 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la 
conduite de ses affaires (RCE 04-008), ce dossier sera traité à huis clos

20.003 Subvention - Soutien financier avec convention

CE Service de la diversité sociale et de l'inclusion sociale - 1207986002

Accorder un soutien financier totalisant la somme de 474 971 $ à 36 organismes, pour l'année 2020, pour 
la réalisation de 38 projets pour le Programme Montréal Interculturel 2020 et de l'Entente administrative 
pour l'accueil et l'intégration des personnes immigrantes (Entente MIDI-Ville 2018-2021) - Approuver les 
projets de convention à cet effet  

20.004 Subvention - Soutien financier avec convention

CE Service de l'eau , Direction des réseaux d'eau - 1204217001

Accorder un soutien financier de 86 334 $ au Regroupement des éco-quartiers afin de coordonner et 
mettre en place la Patrouille bleue 2020 - Approuver le projet de convention de contribution financière à 
cette fin

Compétence d’agglomération : Alimentation en eau et assainissement des eaux

20.005 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

En vertu du paragraphe 8 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la 
conduite de ses affaires (RCE 04-008), ce dossier sera traité à huis clos
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20.006 Subvention - Soutien financier avec convention

CE Service du développement économique , Direction Entrepreneuriat - 1208298001

Accorder un soutien financier  non récurrent totalisant  la somme de 547 875 $, à différents organismes 
dans le cadre de L'appel à projets accélérer l'entrepreneuriat - Approuver les projets de convention à cet 
effet

Compétence d’agglomération : Élément du développement économique qu'est toute aide destinée 
spécifiquement à une entreprise

20.007 Subvention - Soutien financier avec convention

CE Service du développement économique , Direction Entrepreneuriat - 1205008003

(AJOUT) Accorder une contribution non récurrente de 150 000 $ au Comité sectoriel de main-d'oeuvre 
Économie sociale Action communautaire pour appuyer les entreprises d'économie sociale en matière de 
gestion des ressources humaines et de transformation organisationnelle en contexte COVID-19 -
Approuver un projet de convention à cet effet 

Compétence d’agglomération : Élément du développement économique qu'est toute aide destinée 
spécifiquement à une entreprise

20.008 Subvention - Soutien financier avec convention

CE Service du développement économique , Direction Partenariats stratégiques et affaires 
internationales - 1208468004

(AJOUT) Accorder un soutien financier non récurrent d'un maximum de 280 000 $ à 3 organismes à but 
non lucratif dans le cadre de l'appel de propositions aux OBNL pour le soutien technique aux entreprises 
- Approuver les projets de convention à cet effet

20.009 Subvention - Soutien financier avec convention

CE Service du développement économique , Direction Entrepreneuriat - 1207896001

(AJOUT) Accorder une contribution financière non récurrente d'un montant de 50 000 $ à l'organisme 
Réseau Télescope pour assurer un soutien technique budgétaire et comptable aux entreprises 
d'économie sociale en contexte COVID 19 - Approuver un projet de convention à cet effet 

Compétence d’agglomération : Élément du développement économique qu'est toute aide destinée 
spécifiquement à une entreprise

20.010 (AJOUT) L'étude de ce dossier se fera à huis clos

En vertu du paragraphe 8 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la 
conduite de ses affaires (RCE 04-008), ce dossier sera traité à huis clos
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30 – Administration et finances

30.001 Administration - Accord de principe / Mandat régulier

CE Saint-Laurent , Direction des travaux publics - 1208336001

Autoriser le greffier à émettre une attestation de non-objection à la délivrance par le ministère de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) d'un certificat d'autorisation, 
selon l'article 32, pour la construction des infrastructures municipales (souterraines et de surfaces), dans 
le cadre du projet de développement immobilier Cité Midtown, ainsi que confirmer l'engagement de 
l'Arrondissement à transmettre au MELCC, au plus tard 60 jours après que les travaux de construction 
seront achevés, une attestation quant à leur conformité avec l'autorisation accordée

30.002 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

En vertu du paragraphe 8 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la 
conduite de ses affaires (RCE 04-008), ce dossier sera traité à huis clos

30.003 Administration - Déplacements / Frais de séjour et de représentation

CE Service du greffe - 1204310001

Autoriser une dépense de 846,85 $, taxes incluses pour les frais d'annulation du déplacement de M. 
Robert Beaudry, membre du comité exécutif, qui devait prendre part à l'Urban Future Global Conference 
à Lisbonne, Portugal, du 30 mars au 4 avril 2020 

30.004 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne un recours judiciaire. En vertu du paragraphe 5 de l'article 8 du Règlement 
intérieur du comité exécutif relatif à la conduite de ses affaires (RCE 04-008), il sera traité à 
huis clos

30.005 Administration - Accord de principe / Mandat régulier

CE Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la mobilité - 1204368004

(AJOUT) Recommander au Comité exécutif d'autoriser BIXI Montréal à reporter d'un mois le dépôt de ses 
états financiers 2019
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40 – Réglementation

40.001 Urbanisme - Certificat de conformité

CE Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de l'urbanisme - 1206938001

Approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 
Montréal du règlement 720-116 de la Ville de Beaconsfield modifiant le règlement de zonage 720

40.002 Ordonnance - Autre sujet

CE Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la mobilité - 1208097002

Édicter, en vertu de l'article 119 du Règlement sur les tarifs de Montréal (exercice financier 2020) 
(19-057), l'ordonnance permettant l'abonnement gratuit de 30 jours consécutifs au service BIXI jusqu'au 
15 mai 2020 pour le personnel de la santé et des services sociaux du secteur public montréalais.

40.003 (AJOUT) L'étude de ce dossier se fera à huis clos

En vertu du paragraphe 8 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la 
conduite de ses affaires (RCE 04-008), ce dossier sera traité à huis clos
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60 – Information

60.001 Dépôt

CE Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction - Transactions immobilières -
1208078005

Prendre connaissance du rapport sur les mainlevées, couvrant la période du 1er janvier 2020 au 31 mars 
2020, accordées par le fonctionnaire de niveau A concerné du Service de la gestion et de la planification 
immobilière

60.002 Dépôt

CE Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction - Transactions immobilières -
1208078006

Prendre acte du rapport sur les décisions déléguées concernant la conclusion de contrats relatifs à la 
location et aux aliénations d'immeubles, couvrant la période du 1er mars 2020 au 31 mars 2020, 
conformément au Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCE 02-004)
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70 – Autres sujets

70.001 Levée de la séance

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Levée de la séance

_________________________________________________

Nombre d’articles de niveau décisionnel CE : 29
Nombre d’articles de niveau décisionnel CM : 0
Nombre d’articles de niveau décisionnel CG : 1



 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le samedi 28 mars 2020, à 14 h 

Salle Peter-McGill, hôtel de ville 
et par téléconférence 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCE : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Domenico Zambito, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Mme Caroline Bourgeois, Conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, Conseillère associée 
M. Alex Norris, Conseiller associé 
Mme Marie-Josée Parent, Conseillère associée 
M. Hadrien Parizeau, Conseiller associé 
M. François Limoges, Leader de la majorité 
 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 
 

____________________________ 
 
Avant de procéder à l’étude des articles à l’ordre du jour, le président du comité exécutif, M. Benoit 
Dorais, cède la parole au directeur par intérim du Service incendie de Montréal, qui fait une brève 
présentation sur l’état d’urgence. 
 

____________________________ 
 
CE20 0426 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 28 mars 2020.  
  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
 
 



Séance extraordinaire du comité exécutif du samedi 28 mars 2020 à 14 h  
 
CE20 0427 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de renouveler l'état d'urgence déclaré le 27 mars 2020 dans le contexte de la pandémie liée à la 

COVID-19; 
 
2- d'inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de 

règlement intitulé « Règlement intérieur du conseil d'agglomération sur la délégation au comité 
exécutif du pouvoir du conseil d'agglomération de renouveler l'état d'urgence en vertu de la Loi sur la 
sécurité civile », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1202021001  
 

____________________________ 
 
 
Le président du comité exécutif, M. Benoit Dorais, adresse des félicitations à Me Yves Saindon, 
Me Emmanuelle Tani-Moore et l’équipe du Service du greffe pour leur professionnalisme et leur efficacité 
dans le maintien de la tenue des différentes instances malgré la crise actuelle. 
 
M. Dorais souhaite également remercier M. Serge Lamontagne et l’équipe de la Direction générale, le 
coordonnateur du CCMU, M. Richard Liebmann et son équipe, pour la coordination des opérations. 
 
Enfin, le président du comité exécutif adresse un mot d’encouragement à la mairesse et à son cabinet 
pour la gestion de la présente crise. 
 
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 14 h 20. 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
 
Les résolutions CE20 0426 à CE20 0427 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 

 
 
 
 
 

______________________________ 



 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 1er avril 2020, à 8 h 30 

salle Peter-McGill, hôtel de ville 
et par téléconférence 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 

 
  
  
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Domenico Zambito, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Mme Caroline Bourgeois, Conseillère associée 
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, Conseillère associée 
Mme Suzie Miron, Conseillère associée 
M. Alex Norris, Conseiller associé 
Mme Marie-Josée Parent, Conseillère associée 
M. Hadrien Parizeau, Conseiller associé 
M. Craig Sauvé, Conseiller associé 
M. François Limoges, Leader de la majorité 
 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE20 0428 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 1er avril 2020, en y retirant les 
articles 12.001 à 12.011 et 50.001 et en y ajoutant les articles 30.008 et 50.002. 
  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE20 0429 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 26 février 2020.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
 
 
CE20 0430 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à Cima+ s.e.n.c., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 

sélection préétablis, le contrat pour la fourniture de services professionnels en hydrologie urbaine 
pour la réalisation d'une étude du réseau de drainage du bassin Langelier, aux prix de sa soumission, 
soit pour une somme maximale de 178 264,14 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 20-18008;  

 
2- d'autoriser une dépense de 26 739,62 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1203438009  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0431 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’approuver le projet d’accord de contribution entre la Société d’histoire nationale du Canada et la 

Ville de Montréal (MEM/Centre d’histoire de Montréal) pour le versement d'une contribution de 
10 500 $ afin d’enrichir les contenus du site Internet Mémoires des Montréalais et de réaliser le sous-
titrage en anglais du court métrage documentaire du Centre d’histoire de Montréal et du Collectif des 
femmes immigrantes du Québec « Le soleil d’Aoura. Mémoires d’immigrantes »; 

 
2- d’autoriser la chef de division, MEM/Centre des mémoires montréalaises à signer ledit accord pour et 

au nom de la Ville; 
 
3- d’accepter un revenu supplémentaire de 10 500 $, avant taxes, et autoriser une dépense 

supplémentaire équivalente, pour couvrir les coûts occasionnés par ce projet, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel..  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1198731001  
 

____________________________ 
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CE20 0432 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet d’addenda 1 modifiant la convention intervenue entre la Ville de Montréal et 

l'Administration portuaire de Montréal pour l'intégration d'une nouvelle oeuvre d'art public à la place 
des Commencements sur la jetée Alexandra; 

 
2- d'autoriser une dépense additionnelle maximale de 68 985 $, taxes incluses, à cet effet; 
 
3- d'autoriser un budget additionnel de dépense et de revenu maximal de 60 000 $, taxes non incluses, 

conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1200552001  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0433 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 20 000 $ au Bureau de normalisation du Québec (BNQ) pour 

l'élaboration d'un programme de reconnaissance de formation sur l'ensemble des exigences de la 
norme BNQ 3009-600 sur la contamination des bâtiments par les moisissures; 

 
2- d'approuver un projet d’entente entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et les 

conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'autoriser la directrice du Service de l'habitation à signer ladite entente pour et au nom de la Ville; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1200498002  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0434 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 150 000 $ à Centraide du Grand Montréal, pour l'année 2020, pour 

la réalisation de son Fonds d'urgence - COVID-19, dans le cadre du budget du Service de la diversité 
et de l'inclusion sociale; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'autoriser un virement budgétaire à hauteur de 150 000 $ en provenance des dépenses 

contingentes imprévues d'administration locale vers le budget du Service de la diversité et de 
l'inclusion sociale; 

 
4- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1205970002  
 

____________________________ 
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CE20 0435 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'accepter le don de céramiques de la part du consul général de la Turquie et de la Fondation Iznik pour 
le Jardin de la paix. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1202912001  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0436 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'approuver, conformément au pouvoir délégué par les résolutions CM15 1107 et CM15 1266, 
l'évaluation de rendement insatisfaisant d’Équipe Verte inc réalisée par l'arrondissement du Plateau-
Mont-Royal, dans le cadre du contrat d'enlèvement des graffitis sur les domaines privés et publics de 
l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal (appel d’offres publics 19-17428) et de l'inscrire sur la liste des 
firmes à rendement insatisfaisant pour une période de deux ans, à compter du 1er avril 2020.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
30.002   1207361001 
 
  
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0437 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser le paiement de la cotisation annuelle de 15 770 euros (environ 23 655 $ CAD) à 

Metropolis - Association mondiale des grandes métropoles, incluant la cotisation à l’organisation 
Cités et Gouvernements Locaux Unis (CGLU), pour l'année 2020; 
 

2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1206920001  
 
 

____________________________ 
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CE20 0438 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de remplacer, dans le cadre de la formation du Conseil d'administration de l'Association de bienfaisance 
et de retraite des policiers et policières de la Ville de Montréal (ABRPPVM), Mme Lisa Christensen par 
M. Sterling Downey, pour un mandat de deux ans. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1206335002  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0439 
 
 
Vu la résolution CA20 17 0055 du conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce 
en date du 11 mars 2020; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de modifier le budget de la Ville de Montréal, en conformité avec l'article 144 de la Charte de la Ville de 
Montréal, métropole du Québec, afin de tenir compte de la réception, par l'arrondissement de Côte-des-
Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, d'une contribution financière de 66 053 $, provenant du Ministère de la 
Santé et des Services sociaux dans le cadre du Plan d'action 2013-2020 sur les changements 
climatiques (PACC) du gouvernement du Québec. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1206460001  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0440 
 
 
Vu la résolution CA20 27 0040 du conseil d'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve en date 
du 9 mars 2020; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser un virement de crédits de 869 013,32 $, taxes incluses (793 524,99 $ net de ristournes), du 
Service de la gestion et de la planification immobilière (SGPI) vers l'arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve, pour le projet d'accessibilité universelle du centre Notre-Dame-des-Victoires, 
conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1205991001  
 

____________________________ 
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CE20 0441 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser le règlement hors cour pour la somme de 110 000 $ en capital, intérêts et frais d'une 

action en dommage intentée par Société d'assurance générale Northbridge contre la Ville de 
Montréal; 

 
2- d'autoriser le Service des finances à émettre et à transmettre à Me Olivier Nadon, le chèque suivant : 
 

- 110 000 $ à l'ordre de Société d'assurance générale Northbridge; 
 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1203219003  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0442 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'entreprendre tout recours utile devant quelque instance que ce soit contre Mme Sue Montgomery 

personnellement ou contre toute personne aux fins de favoriser par tout moyen le rétablissement et le 
maintien d'un climat de travail sain et convenable dans l'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-
Dame-de-Grâce, le tout dans le contexte de l'enquête en cours par la Commission municipale du 
Québec et des rapports de la division du Respect de la personne; 

 
2- de mandater la firme DHC avocats inc. pour agir pour et au nom de la Ville de Montréal, et ratifier tout 

acte effectué jusqu'à ce jour au soutien des diverses interventions du contrôleur général de la Ville de 
Montréal, y compris tout mandat octroyé. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1203302001  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0443 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’édicter, en vertu de l'article 68 du Règlement sur les tarifs (exercice financier 2020) (19-057), 
l’ordonnance numéro 5 jointe au présent dossier décisionnel afin d'apporter des modifications à la 
section V - Vélos en libre-service BIXI, pour la saison 2020. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1208097001  
 

____________________________ 
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CE20 0444 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’édicter, en vertu de l'article 185 al. 1 par. 6 du Règlement sur le transport par taxi (RCG 10-009), 
l’ordonnance numéro 5 jointe au présent dossier décisionnel visant à modifier la date de l’Article 8 du 
RCG 10-009. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1208716002  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0445 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’approuver la nomination de Mme Maggie Couture au poste de directrice Planification matérielle et 

logistique du Service de l’approvisionnement, dans la classe salariale FM10 (118 025 $ - 147 537 $ - 
177 048 $) à compter du 1er avril 2020 ou de toute autre date convenue entre les parties, pour une 
durée indéterminée, conformément à l'article 10.2.2 de la Politique de dotation et de gestion de la 
main-d’œuvre de la Ville de Montréal et à l'article 5 des Conditions de travail des cadres de la Ville de 
Montréal; 

 
2- d’autoriser le directeur général à signer le contrat de travail pour et au nom de la Ville.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.002 1208791001  
 
 

____________________________ 
 
 
 
 
CE20 0446 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du rapport sur les décisions déléguées concernant la conclusion de contrats relatifs à la 
location et aux aliénations d'immeubles, couvrant la période du 1er février au 29 février 2020, 
conformément au Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCE 02-004).  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1208078004  
 

____________________________ 
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CE20 0447 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération le rapport des 
dépenses engagées pour répondre à la situation de force majeure engendrée par la pandémie de la 
COVID-19, au montant approximatif de 4 139 100 $, conformément à l'article 199 de l'annexe C de la 
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1207848002  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0448 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération le rapport des 
dépenses engagées pour répondre à la situation de force majeure engendrée par la pandémie de la 
COVID-19 au montant approximatif de 500 000 $, conformément à l'article 199 de l'annexe C de la 
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.003 1207848003  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0449 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération le rapport des 
dépenses engagées pour répondre à la situation de force majeure engendrée par la pandémie de la 
COVID-19 au montant approximatif de 1 000 000 $, conformément à l'article 199 de l'annexe C de la 
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.004 1207848004  
 
 

____________________________ 
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CE20 0450 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération le rapport des 
dépenses engagées pour répondre à la situation de force majeure engendrée par la pandémie de la 
COVID-19 au montant approximatif de 1 000 000 $, conformément à l'article 199 de l'annexe C de la 
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.005 1207848005  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 15 
 
 
70.001 
 

____________________________ 
 
 
 
Les résolutions CE20 0428 à CE20 0450 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 

 
 
 
 
 
 
  
 
 

 



 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le vendredi 3 avril 2020, à 8 h 45 

salle Peter-McGill, hôtel de ville 
et par téléconférence 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Domenico Zambito, Chef de division - soutien aux instances 
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier adjoint 
Mme Caroline Bourgeois, Conseillère associée 
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, Conseillère associée 
Mme Suzie Miron, Conseillère associée 
M. Alex Norris, Conseiller associé 
Mme Marie-Josée Parent, Conseillère associée 
M. Hadrien Parizeau, Conseiller associé 
M. Craig Sauvé, Conseiller associé 
 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 
 

____________________________ 
 
 
CE20 0451 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 3 avril 2020.  
  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE20 0452 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de renouveler, sur autorisation de la Ministre de la sécurité civile, l’état d’urgence sur le territoire de 

l’agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions requises dans le 
cadre de la gestion de la pandémie de COVID-19;  

 
2- de désigner M. Richard Liebmann, coordonnateur de la sécurité civile de l’agglomération de 

Montréal, afin qu’il soit habilité à exercer les pouvoirs suivants :  
 

1° contrôler l’accès aux voies de circulation ou au territoire concerné ou les soumettre à des règles 
particulières; 
 

2° accorder, pour le temps qu’il juge nécessaire à l’exécution rapide et efficace des mesures 
d’intervention, des autorisations ou dérogations dans les domaines qui relèvent de la compétence 
de la ville; 
 

3° ordonner, lorsqu’il n’y a pas d’autre moyen de protection, l’évacuation des personnes de tout ou 
partie du territoire concerné qu’il détermine ou, sur avis de l’autorité responsable de la protection 
de la santé publique, leur confinement et veiller, si celles-ci n’ont pas d’autres ressources, à leur 
hébergement, leur ravitaillement et leur habillement, ainsi qu’à leur sécurité; 
 

4° requérir l’aide de tout citoyen en mesure d’assister les effectifs déployés; 
 

5° réquisitionner dans son territoire les moyens de secours et lieux d’hébergement privés 
nécessaires autres que ceux requis pour la mise en œuvre d’un plan de sécurité civile adopté en 
vertu du de la Loi sur la sécurité civile; 
 

6° autoriser et faire toutes les dépenses utiles, ainsi que conclure tous les contrats qu’il juge 
nécessaires.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1202021002  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 8 h 48 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
Les résolutions CE20 0451 et CE20 0452 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Emmanuel Tani-Moore 
Président du comité exécutif Greffier-adjoint 

 
 
 



 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 8 avril 2020, à 8 h 30 

salle Peter-McGill, hôtel de ville 
et par téléconférence 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 

 
  
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Domenico Zambito, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Mme Peggy Bachman, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Diane Bouchard, Directrice générale adjointe - Services institutionnels 
Mme Caroline Bourgeois, Conseillère associée 
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, Conseillère associée 
Mme Suzie Miron, Conseillère associée 
M. Alex Norris, Conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, Conseiller associé 
M. Craig Sauvé, Conseiller associé 
M. François Limoges, Leader de la majorité 
 

 
 

____________________________ 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0453 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 8 avril 2020, en y retirant les articles 
12.001, 20.013, 20.028 et 40.001. 
  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE20 0454 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 20 avril 2020.  
  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE20 0455 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil d’agglomération du 23 avril 2020.  
  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0456 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de conclure une entente-cadre, d'une durée de cinq ans, par laquelle Dalex-Québec inc., seul 

soumissionnaire, ce dernier ayant présenté une soumission conforme, s'engage à fournir à la Ville, 
sur demande, les services de remise à neuf de séchoirs à boyau incendie pour les casernes, incluant 
les services d'entretien et de réparation, pour une somme maximale de 779 858,18 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17870; 

 
2- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service de sécurité incendie de 

Montréal - Direction stratégique et de la prévention incendie, et ce, au rythme des besoins à combler.   
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1203838001  
 
 

____________________________ 
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CE20 0457 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'exercer l'option de la deuxième prolongation pour une période de douze mois, et autoriser une 

dépense additionnelle de 77 764,49 $, taxes incluses, pour la fourniture et la livraison sur demande 
de balises coniques, dans le cadre du contrat accordé à Plastipro Canada ltée (CM16 0767), 
majorant ainsi le montant total de l’entente-cadre de 282 568,92 $ à 360 333,41 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser une dépense de 11 664,67 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services, 

et ce, au rythme des besoins à combler. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1204983002  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0458 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de conclure une entente-cadre, d’une durée de 36 mois par laquelle Lafarge Canada inc., plus bas 

soumissionnaire conforme, s'engage à fournir et livrer à la Ville, sur demande, des pierres 
concassées nettes et prémélangées pour une somme maximale de 7 881 205,13 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 20-18025; 

 
2- d'autoriser une dépense de 1 182 180,77 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de 

quantités; 
 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1204983003  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0459 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'exercer l'option de prolongation pour une période de 12 mois, et d’autoriser une dépense 

additionnelle de  220 854,32 $, taxes incluses, pour des services de numérisation 3D des camions 
dans le cadre des activités de déneigement, dans le cadre du contrat accordé à 3D Mec inc. 
(CE19 1558), majorant ainsi le montant total du contrat de 262 141,62 $ à 527 166,80 $, taxes 
incluses; 

 
2- d'autoriser une dépense au montant de 33 128,15 $, à titre de budget de variation de quantités; 
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3- d'autoriser une dépense au montant de 11 042,72 $, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1204922002  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0460 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’exercer l’option de prolongation d’une année pour la saison hivernale 2020-2021, et d’autoriser des 

dépenses additionnelles de 896 506,37 $ et de 654 117,98 $, taxes incluses, dans le cadre des 
contrats accordés (CM16 0770) respectivement à Pavages d'Amour inc. (LAC-102-1620) et à Marina 
matériaux et équipements (LAC-104-1620); 

 
2- d'autoriser une dépense au montant de 232 593,65 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de 

quantités; 
 
3- d'autoriser une dépense au montant de 77 531,22 $, taxes incluses, à titre de budget de 

contingences; 
 
4- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1207711001  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0461 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’exercer l’option de renouvellement d’une année pour la saison hivernale 2020-2021, et d’autoriser 

une dépense additionnelle de 332 117,40 $, taxes incluses, pour le contrat VSP-205-1820 et de 
283 116,67 $, taxes incluses, pour le contrat VSP-206-1820, pour des services de transport de la 
neige, dans le cadre des contrats accordés à Transporteurs en vrac St-Hyacinthe (CM18 1119), 
majorant ainsi respectivement le montant total des contrats de 654 520,71 $ à 1 053 133,59 $, taxes 
incluses et de 557 851,69 $ à 897 591,69 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser une dépense de 92 294,11 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
3- d'autoriser une dépense de 30 764,70 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'imputer cette somme conformément aux informations financières au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1204922003  
 

____________________________ 
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CE20 0462 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 

1- d'exercer l'option de prolongation de 12 mois, et d’autoriser une dépense additionnelle de 
1 399 282,19 $, taxes incluses, pour le lot S-O-201-19201 pour des services de transport de la neige, 
dans le cadre du contrat accordé à Transport H. Cordeau inc. (CE19 1750);  

2- d'autoriser une dépense de 209 892,33 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 

3- d'autoriser une dépense de 69 964,10 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1207711002  
 
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0463 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Hydro-Québec, fournisseur exclusif, pour 

le raccordement électrique de 100 bornes de recharge sur rue pour véhicules électriques dans le 
cadre des travaux d'installation de ces bornes, soit pour une somme maximale de 501 003,60 $, 
taxes incluses ; 

 
2- d’autoriser le directeur de la Direction des infrastructures à signer, pour et au nom de la Ville, les 

lettres d'acceptation des travaux à cet effet ; 
 
3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

  
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1207231022  
 
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0464 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de conclure une entente-cadre avec la firme EnviroServices inc. pour une période de 36 mois, avec 

une option de prolongation de 12 mois, pour des services spécialisés en prélèvement d'échantillons 
des sols, d’analyses chimiques et de rapports d'analyses, au montant de 907 670,77 $ taxes 
incluses, conformément aux documents d’appel d’offres public 20-18036; 
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2- d'autoriser une dépense de 136 150,61 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1204982002  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0465 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'exercer l'option de la deuxième prolongation de 12 mois et d'autoriser une dépense additionnelle de 

312 732 $, taxes incluses, pour la fourniture et la livraison sur demande de briquettes de chlore 
destiné aux chlorinateurs de marque Pulsar, pour la période du 23 juin 2020 au 22 juin 2021, dans le 
cadre du contrat accordé à Aquatechno spécialistes aquatiques inc. (CM16 0729), majorant ainsi le 
montant total  du contrat de 1 140 950,59 $ à 1 453 682,59 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser une dépense de 46 909,80 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services, 

et ce, au rythme des besoins à combler. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1204338001  
 
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0466 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire Megatel inc., ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme, le contrat pour la fourniture d'une fraiseuse à commande numérique (CNC), au prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 206 968,80 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 19-17696; 

 
2- d'autoriser une dépense de 20 696,88 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;  
 
3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1198378002  
 
 

____________________________ 
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CE20 0467 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire Aérofil inc., ce dernier ayant présenté une soumission conforme, 

le contrat pour le remplacement des médias de traitement pour l'unité de traitement des odeurs de la 
75e Avenue dans l'arrondissement de LaSalle, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 180 288,85 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
20-18007; 

 
2- d'ajuster la base budgétaire de la Direction de l'épuration des eaux usées pour l'année 2021 et les 

suivantes au montant de 168 000 $ net de ristournes de taxes. Ce montant tient compte d'une 
majoration de 2% pour l'année 2021; 

 
3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1203438012  
 
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0468 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire Complexe Enviro Connexions ltée., ce dernier ayant présenté 

une soumission conforme, le contrat pour les services d'un lieu d'enfouissement technique pour une 
période de 36 mois, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 709 839,55 $, 
taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 20-18066; 

 
2- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1203438015  
 
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0469 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire Atera Enviro inc, ce dernier ayant présenté une soumission 

conforme, le contrat pour l'acquisition d'analyseurs et de capteurs pour la mesure de la concentration 
du plomb dans l'eau pour l'année 2020, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 366 517,31 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
AO 20-18115; 

 



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 8 avril 2020 à 8 h 30 
 

8

2- d'autoriser une dépense de 47 806,61 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
3- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1208696003  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0470 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'exercer l'option de prolongation de 12 mois, et d'autoriser une dépense additionnelle de 

288 475,02 $, taxes incluses, pour la fourniture sur demande de poteaux d'incendie, pour la période 
du 28 mai 2020 au 27 mai 2021, dans le cadre du contrat accordé à la firme Albert Viau Division de 
Emco Corporation (CG15 0334), majorant ainsi le montant total du contrat de 1 849 039,45 $ à 
2 137 514,47 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser une dépense de 288 475,02 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services, 

et ce, au rythme des besoins à combler. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1204132003  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0471 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver le renouvellement du contrat de maintenance et de support du système M-IRIS (Montréal 

- inscription et recherche de l'information de sécurité) du Service de police de la Ville de Montréal 
(SPVM), prévu au contrat conclu le 29 novembre 2007 (CG07 0437) avec Niche Technology inc., 
pour une période de 5 ans, soit du 1er juillet 2020 au 30 juin 2025, pour une somme maximale de 
3 922 992,76 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

  
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1206634001  
 
 

____________________________ 
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CE20 0472 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder un contrat de gré à gré à JSI Telecom (fournisseur unique), pour la période du 1er juillet 

2020 au 30 juin 2023, pour le renouvellement du contrat de support et d'entretien du système 
d'enregistrement et d'écoute électronique du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), soit 
pour une somme maximale de 504 663,22 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1205035001  
 

____________________________ 
 
CE20 0473 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder, conformément au décret 839-2013 du Gouvernement du Québec, un contrat de gré à gré 

à AddÉnergie Technologies inc., fournisseur unique, pour la fourniture de 84 bornes de recharge 
pour véhicules électriques, au prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
644 664,83 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1202968004  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0474 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Adobe Systems inc., fournisseur unique, 

pour une période d'un an, soit du 3 juin 2020 au 2 juin 2021, pour la fourniture de licences logiciels 
incluant leur entretien et le rehaussement à des versions normalisées, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 809 811,99 $, taxes incluses; 

 
2- d'autoriser le Directeur de la direction Solutions d'affaires institutionnelles du Service des 

technologies de l'information à signer ladite entente et tous documents relatifs, pour et au nom de la 
Ville; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1208057002  
 

____________________________ 



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 8 avril 2020 à 8 h 30 
 

10

CE20 0475 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'exercer l’option de la première prolongation de 12 mois, soit du 1er avril 2020 au 31 mars 2021, et 

autoriser une dépense additionnelle de 113 860,32 $, taxes incluses, pour l'entretien des terrains 
sportifs du Complexe sportif Claude-Robillard, dans le cadre du contrat accordé à 9032-2454 Québec 
inc., portant également le nom de Techniparc, (CE18 0326), majorant ainsi le montant total du contrat 
de 227 720,63 $ à 341 580,95 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1191543006  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0476 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'autoriser une dépense additionnelle de 174 762 $, taxes incluses, pour des travaux de sécurisation 

des parois rocheuses au lieu d'enfouissement technique de la station d'épuration des eaux usées 
Jean-R.-Marcotte, dans le cadre du contrat accordé à Cimota inc. (CG19 0366) majorant ainsi le 
montant total du contrat de 1 797 476,94 $ à 1 972 238,94 $, taxes incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1203438013  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0477 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à FORACTION inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution des 

travaux de réhabilitation de conduites d'eau secondaires par chemisage dans diverses rues de la ville 
de Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 8 877 443,38 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 458012; 

 
2- d'autoriser une dépense de 887 744,34 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 225 000 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1207231021  
 

____________________________ 
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CE20 0478 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder à Les Entreprises Cogenex, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

construction de chambres de vannes et de mesure dans le secteur de Pierrefonds, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 2 056 902,75 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 10342; 

 
2- d'autoriser une dépense de 205 690,28 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 205 690,28 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1203775002  
 
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0479 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à CIMA+ s.e.n.c., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de 

sélection préétablis, le contrat pour la fourniture de services professionnels d'ingénierie pour la 
conception du projet de reconstruction des structures du passage inférieur Christophe-Colomb / Des 
Carrières (projet 16-12), aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
1 066 680,56 $, taxes et déboursés inclus, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
19-17879; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.025 1197000002  
 
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0480 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire conforme Macogep inc., ce dernier ayant obtenu la note de 

passage en fonction des critères de sélection préétablis, le contrat pour la fourniture de services 
professionnels d'estimateurs en construction pour le projet de désinfection des eaux usées de la ville 
de Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 425 292,53 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 20-18030; 
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2- d'autoriser une dépense de 42 529,25 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1203438010  
 
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0481 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet de protocole d'entente entre la Ville de Montréal et la Société d'habitation du 

Québec concernant l'application du programme d'aide d'urgence aux ménages sans logis et aux 
municipalités connaissant une pénurie de logements locatifs; 

 
2- d’autoriser la directrice du Service de l'habitation à signer le projet de protocole d’entente, pour et au 

nom de la Ville. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1200498001  
 
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0482 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Hampstead crée en faveur de la Ville de Montréal, sans 
aucune contrepartie, une servitude réelle et perpétuelle d'égout, concurremment avec la renonciation, par 
la Ville de Hampstead, à la servitude publiée au bureau de la publicité des droits de la circonscription 
foncière de Montréal sous le numéro 23 252 600, dont la Ville de Hampstead est bénéficiaire, grevant des 
parties des lots 5 930 797 et 5 930 798 du cadastre du Québec, dans la Ville de Hampstead, sujet aux 
termes et conditions stipulés au projet d'acte. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1206462001  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0483 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 136 000 $ à la Société des Musées de Montréal pour l'année 2020, 

dans le cadre de l'Entente sur le développement culturel 2018-2021 entre la Ville de Montréal et le 
ministère de la Culture et des Communications; 
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2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1207233001  
 
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0484 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 306 600 $, sur trois ans, au Centre international pour la prévention 

de la criminalité (CIPC), pour 2020, soit un versement de 140 000 $ pour 2020, un de 83 300 $ en 
2021 et un dernier de 83 300 $ en 2022 afin de réaliser le projet « Laboratoire de sécurité urbaine de 
Montréal », dans le cadre des budgets du Service de la diversité et de l'inclusion sociale et du 
Service de police de la Ville de Montréal; 

 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.031 1208741001  
 
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0485 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel 

AlterGo s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis pour la coordination du 
Programme d'accompagnement en loisir de l'île de Montréal (PALÎM), la formation des intervenants 
participant à ce programme et la préparation des chèques aux organisations admissibles audit 
programme, pour une somme forfaitaire de 80 700 $, taxes incluses, pour l'année 2020, 
conformément à son offre de services en date du 29 janvier 2020 et selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
3 - d'accorder un soutien financier de 546 300 $ à AlterGo, pour l'année 2020, pour le redistribuer en 

divers montants aux organisations locales, demandeurs de services d'accompagnateurs pour les 
activités de loisir des personnes ayant des limitations fonctionnelles dans le cadre du Programme 
d'accompagnement en loisir de l'Île de Montréal (PALÎM); 
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4 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 

 
5 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.032 1207986001  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0486 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'accorder un soutien financier maximal de 955 000 $ à Jalon MTL (JALON) pour démarrer le projet 

de mise en place d'une plateforme numérique de mobilité qui s’inscrit dans le cadre du Défi des villes 
intelligentes du Canada; 

 
2 - d’approuver un projet de convention de contribution entre la Ville de Montréal et cet organisme, 

établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.033 1207598004  
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0487 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d’autoriser les fonctionnaires suivants à utiliser la liste électorale pour communiquer aux citoyens les 

directives prises par le gouvernement pour limiter la propagation de la COVID-19 ainsi que la mise en 
place des services d’aide destinés à soutenir les citoyens vulnérables : 

 
 le secrétaire d’arrondissement de chaque arrondissement; 

 
 toute autre personne identifiée par le greffier de la Ville; 

 
2 - de mandater le Service du greffe afin de s’assurer que ces personnes s’engagent par écrit à : 
 
- prendre des mesures appropriées pour préserver le caractère confidentiel des renseignements figurant 

sur la liste électorale, par exemple :  
 

 en évitant toute diffusion par courriel ou sur Internet, et toute copie de la liste par quelque mode 
que ce soit; 

 
 en requérant que toute liste imprimée soit maintenue dans un classeur barré; 

 
- utiliser ces renseignements uniquement pour communiquer aux citoyens : 
 

 les directives prises par le gouvernement pour limiter la propagation de la COVID-19, dans le cas 
où ces directives semblent incomprises; 

 
 la mise en place de services d’aide destinés à soutenir les citoyens vulnérables; 
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- communiquer ou permettre que soient communiqués ces renseignements aux seules personnes qui 

ont dûment été autorisées par le comité exécutif; 
 
- inscrire dans un registre, conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 

sur la protection des renseignements personnels (art. 67.3) : 
 

 la communication des renseignements personnels se fait au bénéfice de la personne concernée; 
 

 les personnes qui auront accès aux renseignements aux fins de l’utilisation prévue; 
 
- remettre la liste électorale au responsable de l’accès à l’information de la Ville de Montréal au terme de 

la période de déclaration de l’état d’urgence sanitaire.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1203430002  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0488 
 
 
Attendu que la Ville de Montréal a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la 
contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution 
du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023; 
 
Attendu que la Ville de Montréal doit respecter les modalités de ce guide qui s'appliquent à elle pour 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l'Habitation; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
que la Ville de Montréal : 
 
 s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle; 
 
 s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du Canada et le gouvernement 

du Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute 
responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant 
comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés 
à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou 
indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du 
programme de la TECQ 2019-2023; 

 
 approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de la 

programmation de travaux de l'année 2020 ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le 
Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre 
de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 

 
 s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est imposé pour l’ensemble des cinq 

années du programme; 
 
 s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de toute modification qui 

sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente résolution; 
 
 atteste par la présente résolution que la programmation de travaux de l'année 2020 ci-jointe 

comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de coûts des travaux admissibles.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1207814001  
 

____________________________ 
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CE20 0489 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'autoriser un virement budgétaire de 80 000 $ en provenance du Service des grands parcs, du 

Mont-Royal et des sports vers l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve pour le soutien 
financier de la Société d'animation de la Promenade Bellerive, conformément aux informations 
financières inscrites au dossier décisionnel; 

 
2 - d'autoriser un ajustement récurrent de 80 000 $ à la base budgétaire du Service des grands parcs, du 

Mont-Royal et des sports et de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve à compter de 
2021.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1203703001  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0490 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de renouveler, sur autorisation de la Ministre de la sécurité civile, l’état d’urgence sur le territoire de 

l’agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions requises dans le 
cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19; 

 
2 - de désigner M. Richard Liebmann, coordonnateur de la sécurité civile de l’agglomération de 

Montréal, afin qu’il soit habilité à exercer les pouvoirs suivants : 
 

1° contrôler l’accès aux voies de circulation ou au territoire concerné ou les soumettre à des règles 
particulières; 
 

2° accorder, pour le temps qu’il juge nécessaire à l’exécution rapide et efficace des mesures 
d’intervention, des autorisations ou dérogations dans les domaines qui relèvent de la compétence 
de la ville; 
 

3° ordonner, lorsqu’il n’y a pas d’autre moyen de protection, l’évacuation des personnes de tout ou 
partie du territoire concerné qu’il détermine ou, sur avis de l’autorité responsable de la protection 
de la santé publique, leur confinement et veiller, si celles-ci n’ont pas d’autres ressources, à leur 
hébergement, leur ravitaillement et leur habillement, ainsi qu’à leur sécurité; 
 

4° requérir l’aide de tout citoyen en mesure d’assister les effectifs déployés; 
 

5° réquisitionner dans son territoire les moyens de secours et lieux d’hébergement privés 
nécessaires autres que ceux requis pour la mise en œuvre d’un plan de sécurité civile adopté en 
vertu du de la Loi sur la sécurité civile; 
 

6° autoriser et faire toutes les dépenses utiles, ainsi que conclure tous les contrats qu’il juge 
nécessaires.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1202021003  
 
 

____________________________ 
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CE20 0491 
 
 
Vu la résolution CA20 27 0054 du conseil d'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve en date 
du 9 mars 2020; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant l’agrandissement et l'occupation d'une résidence à des fins d’hébergement 
pour personnes ayant besoin d’aide et d’assistance sur les lots 1 879 188 et 1 881 998, du cadastre du 
Québec », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1190603018  
 
 

____________________________ 
 
 
CE20 0492 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 278 952 000 $ pour des travaux généraux de modifications 
et d'additions au réseau municipal de conduits souterrains ainsi que des travaux reliés à l'enfouissement 
des fils aériens dans les limites de la Ville de Montréal, sous la surveillance de la Commission des 
services électriques de Montréal », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1200649001  
 
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0493 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 4 000 000 $ afin de financer l'achat et l'installation 
d'équipements pour la mise aux normes des feux de circulation et la gestion de la circulation », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1202968005  
 
 

____________________________ 
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CE20 0494 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé Règlement modifiant le « Règlement autorisant un emprunt de 24 300 000 $ afin de financer les 
travaux de construction de l'ouvrage de rétention William situé dans l'arrondissement du Sud-Ouest et 
son raccordement au système des intercepteurs » (RCG 15-057), de sorte à augmenter l'emprunt de 
5 000 000 $ pour un total de 29 300 000 $, et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1203438006  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0495 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé Règlement modifiant le « Règlement autorisant un emprunt de 51 000 000 $ afin de financer les 
travaux de construction de l'ouvrage de rétention Lavigne situé dans l'arrondissement d'Ahuntsic-
Cartierville et son raccordement au système des intercepteurs » (RGC15-058), de sorte à augmenter 
l’emprunt de 17 000 000 $ pour un total de 68 000 000 $, et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1203438005  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0496 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 

Montréal du Règlement PC-2775-41 modifiant le Règlement de zonage numéro PC-2775 de la Ville 
de Pointe-Claire relativement à la largeur des accès véhiculaires et à la superficie des espaces 
végétalisés dans certaines zones résidentielles, adopté le 3 octobre 2017 par le conseil municipal de 
la Ville de Pointe-Claire; 

 
2 - d'autoriser le greffier à délivrer un certificat de conformité à son égard et à transmettre une copie 

certifiée conforme du certificat à la Ville de Pointe-Claire. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.007 1198155008  
 

____________________________ 
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CE20 0497 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'édicter, en vertu de l’article 119 du Règlement sur les tarifs (exercice financier 2020) (19-057) 
l’ordonnance numéro 6 jointe au présent dossier décisionnel en vue de reporter au 2 juillet 2020 
l'augmentation de 0,25 $ des tarifs horaires des parcomètres situés sur le réseau artériel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.008 1207999003  
 
 

____________________________ 
 
 
 
Levée de la séance à 9 h 30 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
Les résolutions CE20 0453 à CE20 0497 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 

______________________________ 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 

 



 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le lundi 13 avril 2020 à 10 h  

salle Peter-McGill, hôtel de ville 
et par téléconférence 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 

 
 
ABSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Domenico Zambito, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Mme Caroline Bourgeois, Conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, Conseillère associée 
Mme Suzie Miron, Conseillère associée 
M. Alex Norris, Conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, Conseiller associé 
M. Craig Sauvé, Conseiller associé 
M. François Limoges, Leader de la majorité 

 
____________________________ 

 
 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec préavis. 
 

____________________________ 
 
 
CE20 0498 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 13 avril 2020. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE20 0499 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de renouveler, sur autorisation de la Ministre de la sécurité civile, l’état d’urgence sur le territoire de 

l’agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions requises dans le 
cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19;  

 
2- de désigner M. Richard Liebmann, coordonnateur de la sécurité civile de l’agglomération de 

Montréal, afin qu’il soit habilité à exercer les pouvoirs suivants :  
 

1° contrôler l’accès aux voies de circulation ou au territoire concerné ou les soumettre à des règles 
particulières; 
 

2° accorder, pour le temps qu’il juge nécessaire à l’exécution rapide et efficace des mesures 
d’intervention, des autorisations ou dérogations dans les domaines qui relèvent de la compétence 
de la ville; 
 

3° ordonner, lorsqu’il n’y a pas d’autre moyen de protection, l’évacuation des personnes de tout ou 
partie du territoire concerné qu’il détermine ou, sur avis de l’autorité responsable de la protection 
de la santé publique, leur confinement et veiller, si celles-ci n’ont pas d’autres ressources, à leur 
hébergement, leur ravitaillement et leur habillement, ainsi qu’à leur sécurité; 
 

4° requérir l’aide de tout citoyen en mesure d’assister les effectifs déployés; 
 

5° réquisitionner dans son territoire les moyens de secours et lieux d’hébergement privés 
nécessaires autres que ceux requis pour la mise en œuvre d’un plan de sécurité civile adopté en 
vertu du de la Loi sur la sécurité civile; 
 

6° autoriser et faire toutes les dépenses utiles, ainsi que conclure tous les contrats qu’il juge 
nécessaires.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1202021004  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 04 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
Les résolutions CE20 0498 et CE20 0499 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 

 



 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 15 avril 2020, à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, hôtel de ville 
et par téléconférence 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCE : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Domenico Zambito, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Mme Isabelle Cadrin, Directrice générale adjointe - Mobilité et attractivité 
Mme Caroline Bourgeois, Conseillère associée 
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, Conseillère associée 
Mme Suzie Miron, Conseillère associée 
M. Alex Norris, Conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, Conseiller associé 
M. Craig Sauvé, Conseiller associé 
 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE20 0500 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 15 avril 2020, en y retirant les 
articles 20.025 et 40.005, et en y ajoutant les articles 50.002 et 50.003. 
  
  
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE20 0501 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour consolidé de l’assemblée ordinaire du conseil municipal du 20 avril 2020. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE20 0502 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l’ordre du jour consolidé de l’assemblée ordinaire du conseil d’agglomération du 23 avril 2020. 
  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE20 0503 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 11 mars 2020.  
  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.004   
 

____________________________ 
 
 
CE20 0504 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 18 mars 2020.  
  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.005   
 

____________________________ 
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CE20 0505 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 20 mars 2020.  
  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.006   
 

____________________________ 
 
 
CE20 0506 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver un projet de contrat d’exécution d’œuvre d’art par lequel Mathieu Lévesque, artiste 

professionnel, s'engage à fournir à la Ville les services artistiques requis pour la fabrication et 
l’installation de l’œuvre d’art « Dédale et Icare » qui sera intégrée aux infrastructures du Grand Prix 
du Canada de Formule 1, pour une somme maximale de 245 931,53 $, taxes incluses, selon les  
termes et conditions stipulés au projet de contrat; 

 
2- d'autoriser une dépense de 24 489,68 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1207641001  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0507 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'exercer l’option de prolongation, et d'autoriser une dépense estimée à 225 000 $, taxes incluses, 

pour la fourniture de différents types de services de reliure de documents, pour une période de 
12 mois, soit du 29 mai 2020 au 28 mai 2021, dans le cadre de l’entente-cadre d’approvisionnement 
conclue avec Les Reliures Caron & Létourneau ltée (CM18 0637); 

 
2-  d'imputer cette dépense de consommation à même les unités d’affaires concernés, et ce, au rythme 

des besoins à combler. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1200138002  
 

____________________________ 
 
 



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 15 avril 2020 à 8 h 30 
 

4

CE20 0508 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à Cubex ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture de deux 

balais de rue compacts de type aspirateur, d'une capacité nominale minimale de 6,5 verges cubes, 
sans opérateur, avec entretien, pour une période de huit mois, pour une somme maximale de 
215 741,67 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17915; 

 
2- d'autoriser une dépense de 9 529,63 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à Accessoires Outillage limitée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 

fourniture de six balais de rue compacts de type aspirateur, d'une capacité nominale minimale de 6,5 
verges cubes, sans opérateur, avec entretien, pour une période de  huit mois, pour une somme 
maximale de 546 628,86 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
19-17915; 

 
2- d'autoriser une dépense de 28 588,89 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1208528003  
 
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0509 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder au seul soumissionnaire PBSC Solutions Urbaines inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat pour l'acquisition de 2 150 vélos à assistance électrique et d'autres 
équipements connexes au cours des trois prochaines années, aux prix de sa soumission, soit pour 
une somme maximale de 17 421 244,25 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public numéro 20-17994; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1204368002  
 
 

____________________________ 
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CE20 0510 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder à Simo Management inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des 

critères de sélection préétablis, le contrat pour la fourniture de l'entretien des sites de régulation et 
de mesure sur le réseau d'eau potable, pour une période de 36 mois, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 984 698,79 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 19-17858;  

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1206261001  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0511 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder à Recyclage Notre-Dame inc., plus bas soumissionnaire conforme pour chacun des 

articles, pour une période totale de 36 mois, les commandes pour le traitement par compostage d'un 
total de 85 000 tonnes de résidus organiques mélangés, pour les sommes maximales indiquées en 
regard de chacune d'elles, conformément aux documents de l'appel d'offres public 20-18064; 

 
Firme       Articles       Montant (taxes incluses) 

Recyclage Notre-Dame inc. 

Réception, chargement et transport (le cas 
échéant) et traitement de résidus organiques 
mélangés (résidus alimentaires et résidus 
verts) - 15 000 tonnes (lot 1) 

2 166 301 $

Réception, chargement et transport (le cas 
échéant) et traitement de résidus organiques 
mélangés (résidus alimentaires et résidus 
verts) - 10 000 tonnes (lot 2) 

1 261 391 $

Réception, chargement et transport (le cas 
échéant) et traitement de résidus organiques 
mélangés (résidus alimentaires et résidus 
verts) - 5 000 tonnes (lot 3) 

630 695 $

Réception, chargement et transport (le cas 
échéant) et traitement de résidus organiques 
mélangés (résidus alimentaires et résidus 
verts) - 5 000 tonnes (lot 4) 

630 695 $

Réception, chargement et transport (le cas 
échéant) et traitement de résidus organiques 
mélangés (résidus alimentaires et résidus 
verts) - 15 000 tonnes (lot 5) 

2 193 206 $

Réception, chargement et transport (le cas 
échéant) et traitement de résidus organiques 
mélangés (résidus alimentaires et résidus 
verts) - 10 000 tonnes (lot 6) 

1 261 391 $

Réception, chargement et transport (le cas 
échéant) et traitement de résidus organiques 
mélangés (résidus alimentaires et résidus 
verts) - 5 000 tonnes (lot 7) 

630 695 $

Réception, chargement et transport (le cas 
échéant) et traitement de résidus organiques 

630 695 $
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mélangés (résidus alimentaires et résidus 
verts) - 5 000 tonnes (lot 8) 

Transport et traitement de résidus organiques 
mélangés (résidus alimentaires et résidus 
verts) à partir du CTMO - 10 000 tonnes (lot 9)

1 294 504 $

Transport et traitement de résidus organiques 
mélangés (résidus alimentaires et résidus 
verts) à partir du CTMO - 5 000 tonnes (lot 10)

647 252 $

 

3- d'autoriser une dépense de 633 950 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 

Firme       Articles       Montant (taxes incluses) 

Recyclage Notre-Dame inc. 

Contingences - lot 1 216 630 $

Contingences - lot 2 25 228 $

Contingences - lot 3 12 614 $

Contingences - lot 4 12 614 $

Contingences - lot 5 219 321 $

Contingences - lot 6 25 228 $

Contingences - lot 7 12 614 $

Contingences - lot 8 12 614 $

Contingences - lot 9 64 725 $

  Contingences - lot 10 32 363 $
 
4- d'autoriser un virement budgétaire de 1 338 480 $ au net, en provenance des dépenses 

contingentes, de compétence d'agglomération, vers le budget de fonctionnement 2020 du Service de 
l'environnement;  

 
5- d'autoriser un ajustement récurrent à la base budgétaire de 1 716 060 $ au net, en 2021; 
 
6- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1208260002  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0512 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder aux Entrepreneurs Bucaro inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour 

l'exécution des travaux de voirie, d'éclairage et de feux de circulation à divers endroits de la ville de 
Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 597 597,75 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 424911; 

 
2- d'autoriser une dépense de 164 791,68 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 215 000 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1207231020  
 

____________________________ 
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CE20 0513 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder à Services Infraspec inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour des travaux 

de réparation ponctuelle de conduites d'égouts secondaires de la Ville de Montréal, aux prix de sa 
soumission, soit pour une somme maximale de 790 539,36 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 10339; 

 
2- d'autoriser une dépense de 79 053,94 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 31 621,57 $, taxes incluses, à titre de budget d’incidences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.008 1208023001  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0514 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- d'accorder à Sanexen services environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat 

pour l'exécution des travaux de réhabilitation de conduites d’eau secondaires par chemisage dans 
diverses rues de la ville de Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 
12 245 084,70 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 458016; 

 
3- d'autoriser une dépense de 1 224 508,47 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'autoriser une dépense de 314 500,00 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.009 1207231009  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0515 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder à HVAC inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la réalisation des travaux 

de construction du lot L2301 « Ventilation » dans le cadre du projet de restauration patrimoniale et de 
mise aux normes de l’hôtel de ville, au prix de sa soumission, soit pour une somme de 
4 869 191,25 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public IMM-15507; 

 
3- d'autoriser une dépense de 973 838,25 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
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4- d'autoriser une dépense de 1 168 605,90 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.010 1206810002  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0516 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder à Services Infraspec inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution 

des travaux de réhabilitation du collecteur de Chambly, au prix de sa soumission, soit pour une 
somme maximale de 2 643 712,16 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public CP19075-171156-C; 

 
3- d'autoriser une dépense de 396 556,82 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'autoriser une dépenses de 132 185,61 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
5- d'autoriser une dépense de 200 000 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
6- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.011 1203438014  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0517 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder à Services Infraspec inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour l'exécution 

des travaux de réhabilitation par chemisage avec cure aux rayons ultraviolets du collecteur de la rue 
de Bordeaux, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 2 728 418,84 $ taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public CP19025-172689-C; 

 
3- d'autoriser une dépense de 409 262,83 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'autoriser une dépenses de 136 420,94 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
5- d'autoriser une dépense de 200 000 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
6- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.012 1203438016  
 

____________________________ 
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CE20 0518 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder à Sanexen Services Environnementaux inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat pour l'exécution des travaux de réhabilitation de conduites d'eau secondaires par chemisage 
dans diverses rues de la ville de Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale 
de 2 052 030,68 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 458013 ; 

 
3- d'autoriser une dépense de 205 203,07 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'autoriser une dépense de 74 000 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
5- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.013 1207231013  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0519 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l'examen des contrats; 
 
2- d'accorder au seul soumissionnaire conforme Les excavations Lafontaine inc., le contrat pour la 

réhabilitation du collecteur Sainte-Catherine Est, entre les rues Papineau et de Lorimier, aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 1 776 557,51 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public CP20004-180119-C; 

 
3- d'autoriser une dépense de 266 483,63 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4- d'autoriser une dépenses de 88 827,88 $, taxes incluses, à titre de budget de variation de quantités; 
 
5- d'autoriser une dépense de 200 000 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
6- d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.014 1203438017  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0520 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder à Construction Camara / 6742114 Canada Inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 

contrat pour l'exécution des travaux de remplacement des branchements d’eau dans la rue Lacombe, 
aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 415 876,07 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 460110 ; 
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2- d'autoriser une dépense de 62 381,41 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
3- d'autoriser une dépense de 35 000,00 $, taxes incluses, à titre de budget d'incidences; 
 
4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.015 1207231006  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0521 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'autoriser une modification dans la source de financement du dossier initial (CG017 0352) pour tenir 
compte de la portion des travaux de pistes cyclables du Plan de transport dans le cadre du projet dans 
Griffintown, sur la rue Ottawa entre les rues Guy et du Séminaire, d'un montant de 323 544,19 $, taxes 
incluses; 
 
Cette modification, qui n'implique aucun coût supplémentaire pour la Ville, se détaille comme suit : 
 
- Retour d'un montant de 159 369,77 $ (145 525,85 $, net des ristournes) au Règlement 

d’emprunt 13-038, ce règlement est de compétence locale; 
 
- Retour d'un montant de 164 174,41 $ (149 913,12 $, net des ristournes) au Règlement 

d’emprunt 15-097, ce règlement est de compétence locale; 
 
- Affectation d'un montant de 323 544,19 $ (295 438,97 $, net des ristournes) au Règlement d’emprunt 

RCG18-028 – Développement du réseau cyclable, qui est de compétence d’agglomération.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.016 1207669001  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0522 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2- de conclure des ententes-cadre avec les firmes ci-après désignées pour chacun des articles, ayant 

obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, pour une durée de 
48 mois avec une possibilité de prolongement de 12 mois, lesquelles s'engagent à fournir à la Ville, 
sur demande, des services professionnels d'ingénierie, pour les sommes maximales indiquées en 
regard de chacune d'elles, conformément aux documents de l'appel d'offres public 19-17880; 

 
Firmes Articles Montant 

(taxes incluses)

WSP CONTRAT # 1 2 561 678,93 $ 

STANTEC EXPERTS-CONSEILS CONTRAT # 2 2 234 412,65 $ 

CIMA+ S.E.N.C CONTRAT # 3 1 824 653,25 $ 

SNC-LAVALIN CONTRAT # 4 1 585 708,61 $ 
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3- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service de l'urbanisme et de la 
mobilité, et ce au rythme des besoins à combler.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.017 1197000001  
 

____________________________ 
 
CE20 0523 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération: 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - de conclure cinq ententes-cadre avec les firmes ci-après désignées pour chacun des lots, ayant 

obtenu le plus haut pointage final en fonction de critères de sélection préétablis, lesquelles 
s'engagent à fournir à la Ville, sur demande, des services professionnels pour réaliser le contrôle 
qualitatif des matériaux sur les différents projets de construction, de réhabilitation ou de réfection, 
effectués par les services corporatifs et les arrondissements, pour les sommes maximales indiquées 
en regard de chacune d’elles, conformément aux documents de l’appel d’offres public 19-17934; 

 

Contrat Soumissionnaire 
Montant 

(taxes incluses) 

Contrat no 1 Groupe ABS inc. 5 006 212,71 $ 

Contrat no 2 Solmatech inc. 4 951 283,40 $ 

Contrat no 3 Les Services EXP inc. 4 677 700,39 $ 

Contrat no 4 SNC-Lavalin GEM Québec inc. 3 882 314,84 $ 

Contrat no 5 FNX-Innov. inc. 3 958 888,19 $ 
 
3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements et des services 

corporatifs, et ce au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.018 1203855002  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0524 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération: 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - de conclure une entente-cadre, pour la période du 1er juin 2020 au 31 mai 2026, par laquelle KPMG 

S.R.L/S.E.N.C.R.L, firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection 
préétablis, s'engage à fournir à la Ville, sur demande, des services professionnels – Intégrateur des 
volets Ressources humaines et Paie de la solution de gestion du capital humain en nuage d’Oracle, 
pour une somme maximale de 19 436 523,76 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 19-17582; 

 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.019 1207684001  
 

____________________________ 
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CE20 0525 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération: 
 
1 - de prendre connaissance du rapport de la Commission permanente sur l’examen des contrats; 
 
2 - de conclure des ententes-cadres avec les firmes ci-après désignées pour chacun des articles, ayant 

obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, pour une durée de 
quatre ans, lesquelles s'engagent à fournir à la Ville, sur demande, des services professionnels en 
ingénierie pour les études, la conception, la préparation des plans et devis, la surveillance de travaux 
sur le réseau principal d'aqueduc, pour les sommes maximales indiquées en regard de chacune 
d'elles, conformément aux documents de l'appel d'offres public 20-18002 ; 

 
Firmes Articles Montant 

(taxes incluses) 

Les Services EXP inc. contrat A 2 858 436,59  $ 

SNC-Lavalin inc. contrat B 2 844 628,82  $ 
 
3 - d'autoriser une dépense de 85 753,10 $ pour le contrat A et de 85 338,86 $ pour le contrat B, toutes 

taxes incluses, à titre de budget de contingences; 
 
4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des services 

corporatifs et des villes liées, et ce, au rythme des besoins à combler.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.020 1206945001  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0526 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder à Les Services EXP inc., firme ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des 

critères de sélection préétablis, le contrat pour la fourniture de services professionnels d'ingénierie 
pour la surveillance de travaux d'urgence et de travaux de réparation de structures routières, aux prix 
de sa soumission, soit pour une somme maximale de 454 749,12 $, taxes et déboursés inclus, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 20-17967; 

 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.021 1207000002  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0527 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver le projet d'avenant d’une convention d’aide financière entre le ministère de 

l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques et la Ville de Montréal modifiant 
les modalités de versement de l'aide financière pouvant atteindre 345 000 $, afin de permettre la 
réalisation des travaux reconnus admissibles et devant être complétés avant le 31 mars 2021; 
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2 - de mandater le greffier de la Ville de Montréal pour signer l'avenant de l'entente avec le ministère de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.022 1207814002  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0528 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver un projet d'acte modifiant l'emphytéose entre la Ville de Montréal et la Coopérative 

d'habitation « Osmose » de Montréal, pour prolonger la durée de l'emphytéose d'une période 
additionnelle de 14 ans, soit de 2036 à 2050, pour la propriété sise au 1680, avenue Jeanne-d'Arc, 
dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, constitué du lot 1 878 307 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Montréal, d'une superficie de 2 596 mètres carrés, pour une 
rente annuelle de 4 800 $, à partir de 2036, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet 
d'acte; 

 
2 - d'imputer le revenu de la rente conformément aux informations financières inscrites au dossier 

décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.023 1196037007  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0529 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - de conclure une entente-cadre afin d'adhérer au regroupement d'achats pour la fourniture de micro-

ordinateurs de table, de portables, de portables robustes, de moniteurs et de tablettes électroniques, 
pour une durée de 16 mois, soit du 1er mai 2020 au 28 août 2021, pour un montant maximal de 
11 724 403,20 $, taxes incluses; 

 
2 - d'accorder, conformément aux dispositions de la loi, au Centre de services partagés du Québec 

(CSPQ) le contrat à cette fin, conformément à son offre de service en date du 29 août 2019; 
 
3 - d'autoriser le directeur de la Direction solutions d'affaires à signer, pour et au nom de la Ville de 

Montréal, le formulaire d'adhésion aux contrats à commander du CSPQ 
 
4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des arrondissements, des Services 

corporatifs et des Villes liées, et ce, au rythme des besoins à combler. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.024 1208057001  
 

____________________________ 
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CE20 0530 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'approuver une subvention exceptionnelle d’un montant maximum de 843 885 $ à Vilavi Québec 

pour la réalisation du projet de logement social Vilavi - Lespérance, situé aux 2190-2200, rue 
Lespérance, dans l’arrondissement de Ville-Marie; 

 
2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.026 1208833001  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0531 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'accorder un soutien financier de 7 000 $ à la Chambre de commerce de l’Est de Montréal afin de 

soutenir l'édition 2020 du Concours des prix ESTim; 
 
2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.027 1208031001  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0532 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’accorder un soutien financier de 85 000 $ à Missions Exeko afin de réaliser le projet « Projet 

d'intervenant.e.s en soutien communautaire autochtone », pour la période du 1er mai au 
31 décembre 2020, dans le cadre du budget du Service de la diversité et de l'inclusion sociale prévu 
pour l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales - Alliances pour 
la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023) - dossier Autochtones (30 000 $) et prévu pour le Plan 
d'Action montréalais en itinérance 2018-2020 (35 000 $) et du budget du Bureau des relations 
gouvernementales et municipales - objectifs de réconciliation (20 000 $); 

 
2- d’approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier;  
 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.028 1201361001  
 

____________________________ 
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CE20 0533 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurent de 108 210 $ à la Coopérative de solidarité Carbone 

pour la mise en œuvre d’un projet d'innovation en logistique urbaine, commerce électronique et 
vitalité des artères commerciales pour l'année 2020; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.029 1208454002  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0534 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 458 000 $, aux organismes ci-après désignés, 

pour la période, le projet et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, dans le cadre de 
l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales - Alliances pour la 
solidarité (Ville-MTESS 2018-2023); 

 
Organisme Projet Période Montant 

Dispensaire diététique de Montréal Bien se nourrir à bon compte 
1er avril 2020 au  
31 mars 2021 

25 000 $ 

Regroupement des cuisines 
collectives du Québec 

Montréal en cuisine 2020-2021 
1er avril 2020 au  
31 mars 2021 

30 000 $ 

L'Association des popotes 
roulantes de Montréal métropolitain 

Priorité alimentation 
1er avril 2020 au  
31 mars 2021 

35 000 $ 

Resto Plateau 
Un chef social au service de la 

communauté 
1er avril 2020 au  
31 mars 2021 

23 000 $ 

Regroupement des Magasins-
Partage de l'île de Montréal 

Cultiver la solidarité et Nourrir 
l'Espoir 

1er avril 2020 au  
31 janvier 2021 

150 000 $ 

Mission Bon Accueil 
Fonds de solidarité: Sécurité 

alimentaire 
1er janvier 2020 au  
31 décembre 2020 

25 000 $ 

Jeunesse au Soleil Nourrir l'espoir 
1er avril 2020 au  
31 mars 2021 

90 000 $ 

Table de concertation sur la faim et 
le développement social du 

Montréal métropolitain 

Formation des mobilisateurs-
trices du milieu 

17 août 2020 au  
27 avril 2021 

35 000 $ 

La Société de Saint-Vincent de Paul 
de Montréal 

Agriculture urbaine à l'église 
sacré cœur 

1er mai 2020 au  
31 mars 2021 

30 000 $ 

Répit Providence, Maison 
Hochelaga-Maisonneuve 

Action pour la nutrition des 
jeunes et leurs parents 

1er avril 2020 au  
31 mars 2021 

15 000 $  

 
2- d'approuver les projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, établissant les 

modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers; 
  
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
de recommander au conseil d'agglomération :  
 
1- d'accorder un soutien financier de 187 000 $ à Moisson Montréal inc., pour l'année 2020, pour le 

projet « Développement social », pour la période du 1er avril au 31 mars 2021 », dans le cadre de 
l’Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales - Alliances pour la 
solidarité (Ville-MTESS 2018-2023);  
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2- d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 

  
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.030 1208741003  
 
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0535 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 300 000 $ à l’Office municipal d'habitation de Montréal, à raison de 

versements de 100 000 $ par année pour les années 2020, 2021 et 2022, afin de réaliser un projet 
de trois activités pilotes : « Renforcement de la participation citoyenne et de l'engagement des 
locataires », « Brigades de médiation jeunes pour l'amélioration de la cohésion sociale dans les 
habitations à loyers modiques (HLM) de Montréal », et « Brigade citoyenne en salubrité », dans le 
cadre de l'Entente administrative sur la gestion du Fonds québécois d'initiatives sociales - Alliances 
pour la solidarité (Ville-MTESS 2018-2023); 

 
2- d'approuver un projet de convention de contribution financière entre la Ville de Montréal et cet 

organisme, établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.031 1208741002  
 
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0536 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'accepter l'offre de service de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles de prendre 
en charge la conception et la réalisation des travaux de marquage, de signalisation et d'aménagements 
évolutifs, dans le boulevard Gouin entre l'avenue Ozias-Leduc et la 87e Avenue afin de réaménager la 
piste cyclable et un sentier piéton, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1201097001  
 
 

____________________________ 
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CE20 0537 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
d'accepter deux offres de services de l’arrondissement de Ville-Marie de prendre en charge le 
financement, la conception et la réalisation des travaux : dans l'avenue Cedar, la rue Saint-Mathieu et le 
boulevard de Maisonneuve; et dans la rue Wellington entre les rues King et Soeurs-Grises, 
conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1201097002  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0538 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Attendu le Règlement déterminant le territoire sur lequel le droit de préemption peut être exercé et sur 
lequel des immeubles peuvent être ainsi acquis aux fins de logement social (RCG 20-012); 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération :   
 
d’adopter la résolution suivante : 
 
1- d’assujettir au droit de préemption aux fins de logement social, les immeubles suivants, identifiés au 

moyen de leur numéro de lot au cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal : 
 
1° dans le PDUES (Plan de développement urbain, économique et social) Marconi-Alexandra, 

Atlantic, Beaumont, De Castelnau, les lots : 
 

1 350 800 1 867 958 1 868 885 2 334 548 

1 350 841 1 867 962 1 870 109 2 334 549 

1 350 848 1 867 965 1 870 110 2 334 552 

1 350 851 1 867 968 1 870 111 2 334 553 

1 350 852 1 867 969 2 247 870 2 334 585 

1 351 132 1 867 976 2 247 872 2 334 586 

1 351 133 1 867 983 2 247 873 2 334 587 

1 351 136 1 867 987 2 247 874 2 334 588 

1 866 568 1 868 016 2 249 691 2 334 589 

1 867 464 1 868 017 2 249 734 2 334 590 

1 867 505 1 868 724 2 249 773 2 334 619 

1 867 506 1 868 728 2 249 774 2 334 638 

1 867 555 1 868 733 2 249 775 2 334 745 

1 867 558 1 868 744 2 249 812 2 335 567 

1 867 755 1 868 747 2 249 813 2 335 569 

1 867 845 1 868 758 2 249 816 2 335 572 
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1 867 885 1 868 774 2 249 825 2 590 264 

1 867 902 1 868 775 2 334 493 6 034 617 

1 867 916 1 868 811 2 334 495 6 231 659 

1 867 917 1 868 830 2 334 501 6 231 660 

 
 
2° dans l’arrondissement Ville-Marie, le lot: 

 

Le lot TROIS MILLIONS TROIS CENT SOIXANTE ET UN MILLE DEUX CENT SOIXANTE-
SEPT (3 361 267) du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, incluant tous 
les droits, titres et intérêts de 3476847 Canada inc. ou ses ayants droit, à titre de propriétaire, 
ainsi que tous les droits, titres et intérêts de 3476847 Canada inc. ou ses ayants droit,  à titre 
d’emphytéote, aux termes des actes 2 401 617, 2 469 275 et 4 129 219.  La Ville de Montréal 
détenant déjà les droits de propriétaire sur certaines parties du lot 3 361 267 du cadastre du 
Québec. 

 
2- de mandater le Service des affaires juridiques de la Ville pour entreprendre toutes les procédures 

requises à cet effet. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1206678002  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0539 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d'agglomération : 
 
d'adopter le projet de modification de la Charte du comité de vérification élargi de la Ville de Montréal.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1205330004  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0540 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1 - d'adopter un budget supplémentaire de 303 712 000 $ au Programme triennal d’immobilisations (PTI) 

2020-2022, provenant du report des surplus du budget d'emprunt à la charge des contribuables au 
31 décembre 2019, et ce, pour l'ensemble des arrondissements selon le document présenté en pièce 
jointe; 

 
2 - de signifier aux arrondissements qu'ils ont l'entière responsabilité de prévoir le budget de 

fonctionnement requis à l'exploitation de tout nouvel équipement.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1205929001  
 

____________________________ 
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CE20 0541 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
d'adopter un budget supplémentaire de 177 000 $ au Programme triennal d’immobilisations (PTI) 2020-
2022, provenant de report de surplus du budget d'emprunt à la charge des contribuables d'agglomération 
au 31 décembre 2019, et ce, pour les arrondissements de Ville-Marie et de Saint-Laurent.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.006 1205929002  
 

____________________________ 
 
CE20 0542 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'adopter la politique d'attribution, d'utilisation et de renflouement des surplus de gestion, dégagés de 

l'exercice financier de 2019 de la Ville de Montréal; 
 
2- d'approuver la méthode de calcul permettant d'établir les résultats financiers de 2019 des 

arrondissements, dans le but d'établir leur surplus de gestion; 
 
3- d'adopter l'affectation du surplus d'un montant de 72 945,1 $ (en milliers de dollars) aux 

arrondissements et d'en autoriser les transferts; 
 
4- de récupérer le déficit de 2019 des arrondissements, pour un montant de 330 $ (en milliers de 

dollars) et de réserver du surplus libre du conseil municipal, le même montant pour couvrir la 
récupération future du déficit des arrondissements; 

 
5- d'adopter l'affection du surplus d'un montant de 2 757 $ (en milliers de dollars) à la Commission des 

services électriques pour le fonds de stabilisation des taux de redevances; 
 
6- d'adopter l'affectation des surplus d'un montant de 4 000 $ (en milliers de dollars) pour couvrir les 

coûts des prochaines élections municipales; 
 
7- d'adopter l'affectation des surplus d'un montant de 40 000 $ (en milliers de dollars) afin d'assurer une 

gestion responsable de l'endettement; 
 
8- d'adopter l'affectation des surplus d'un montant de 17 526,6 $ (en milliers de dollars) du conseil 

municipal, pour financer la portion locale du déficit cumulé de l'agglomération; 
 
9- d'adopter l'affectation des surplus d'un montant de 19 067,4 $ (en milliers de dollars) du conseil 

municipal, pour l'activité de déneigement et d'autoriser le virement au Service des finances; 
 
10- d'adopter l'affectation des surplus d'un montant de 12 740 $ (en milliers de dollars) du conseil 

municipal, pour l'équilibre budgétaire 2020; 
 
11- d'adopter l'affectation des surplus d'un montant de 40 000 $ (en milliers de dollars) du conseil 

municipal, pour pallier le ralentissement économique; 
 
12- d'adopter l'affectation du surplus des autres demandes d'affectations, pour un montant total de 

26 152,4 $ (en milliers de dollars), conformément aux informations inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.007 1205205001  
 

____________________________ 
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CE20 0543 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le Bureau du taxi de Montréal d’accorder une subvention de 260 000 $ relative au protocole de 
protection des chauffeurs de taxi à l’égard de la COVID-19 financée au moyen de ses surplus non 
affectés. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.008 1208835001  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0544 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'édicter, en vertu de l’article 4 du Règlement sur les subventions relatives à la revitalisation de la rue 

Sainte-Catherine et ses abords (Programme Réussir@Montréal - Sainte-Catherine) (RCG 17-023), 
l’ordonnance numéro 2-1 jointe au présent dossier décisionnel, modifiant l'ordonnance numéro 2 afin 
de modifier la période durant laquelle le Règlement RCG 17-023 s’applique dans le secteur « Sainte-
Catherine Ouest et ses abords »; 

 
2 - d'édicter, en vertu de l’article 4 du Règlement sur les subventions relatives à la revitalisation des 

secteurs commerciaux faisant l’objet de travaux majeurs d’infrastructure (Programme 
Réussir@Montréal-Artère en chantier) (RCG 15-083), l’ordonnance numéro 7-1 jointe au présent 
dossier décisionnel, modifiant l'ordonnance numéro 7 afin de modifier la période durant laquelle le 
Règlement RCG 15-083 s’applique dans le secteur « Laurier Ouest »; 

 
3 - d'édicter, en vertu de l'article 4 du Règlement sur les subventions relatives à la revitalisation des rues 

commerçantes (Programme Réussir@Montréal – Commerce) (RCG 15-082) l’ordonnance 13 jointe 
au présent dossier décisionnel, modifiant les ordonnances numéros 7, 8, 9, 10, 11 et 12 afin de 
suspendre la période durant laquelle le Règlement RCG 15-082 s’applique dans les secteurs qui y 
sont désignés. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1201179003  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0545 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les taxes (exercice financier de 2020) (19-055) », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1203843002  
 

____________________________ 
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CE20 0546 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de 

règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement établissant les modalités de paiement des 
quotes-parts par les municipalités liées (exercice financier 2020) (RCG 19-030), et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente; 

 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
2 - de prendre acte que le report de la seconde date d'échéance des taxes foncières au 2 juillet 2020 

prévue par le Règlement modifiant le Règlement sur les taxes (exercice financier 2020), aura 
également pour effet de reporter au 2 juillet 2020 la date d'échéance de la contribution des 
municipalités reconstituées aux fins du financement des dépenses afférentes au centre-ville (exercice 
financier 2020) prévue par la résolution CM19 1378. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.003 1203843003  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0547 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement concernant la quote-part tarifaire pour l'alimentation en eau 
potable (exercice financier 2020) (RCG 19-031) », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1204309001  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0548 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
ATTENDU les articles 64 et 179.1 de la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, chapitre P-9.002) (ci-après 
la « LPC »); 
 
ATTENDU l’article 1.1 du Règlement intérieur du conseil de la Ville sur la délégation de pouvoirs du 
conseil de la Ville au comité exécutif en matière d’aménagement, d’urbanisme et de patrimoine (15-077); 
 
 
de recommander au conseil municipal :  
 
d’adopter une résolution autorisant, en vertu de l'article 64 et du chapitre VI.1 de la Loi sur le patrimoine 
culturel, l’Académie Centennial à réaliser des travaux et actes visant à modifier l'ouverture d'une fenêtre 
murée située sur l'élévation ouest du bâtiment et à modifier une fenêtre de sous-sol située à l’arrière du 
bâtiment, à l'emplacement de l’aile ouest du Grand Séminaire de Montréal identifié comme le lot 
6 295 149 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal (numéro de référence SATSA de 
la demande : 20195455); 
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CHAPITRE I 
TERRITOIRE D'APPLICATION 
 
1- La présente résolution s'applique à la propriété identifiée comme le lot 6 295 149 du cadastre du 

Québec sur le plan de l’annexe A intitulée « Plan cadastral » jointe à la présente résolution.  
 
La propriété visée par la présente résolution est située dans le site patrimonial du domaine des 
Messieurs-de-Saint-Sulpice, classé en vertu de la LPC. 
 
 
CHAPITRE II 
AUTORISATIONS 
 
2- Après étude et sur la base des documents et renseignements soumis, le conseil de la Ville autorise : 
 

L’Académie Centennial  
2075, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal (Québec) H3A 1B9 

 
à réaliser les actes ou travaux suivants : 

 
 modifier l'ouverture d'une fenêtre murée située sur l'élévation ouest du bâtiment. L'ouverture sera 

agrandie afin de permettre l'installation d'une porte qui permettra l'accès au futur hall d'entrée;  
 modifier une fenêtre de sous-sol afin de permettre l'installation d'une gaine métallique, à l'arrière 

de l'aile ouest, découlant de l'installation d'un équipement mécanique. 
 
Le tout conformément aux plans de l’annexe B intitulée « Plans SK-17, SK-18-1 et SK-18-2 » préparés 
par Zinno Zappitelli, architectes, datés du 19 mars 2020. 
 
3- Tous autres travaux non autorisés par la présente résolution doivent faire l'objet d'une autorisation 

distincte de l'instance appropriée. 
 
 

------------------------------------------------------- 
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ANNEXE A 

PLAN INTITULÉ « PLAN CADASTRAL » 
 

 
 



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 15 avril 2020 à 8 h 30 
 

24

ANNEXE B 
PLANS INTITULÉS « PLANS SK-17, SK-18-1 ET SK-18-2 » 
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___________________________________ 
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Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.006 1196924001  
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0549 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1 - d'autoriser rétroactivement le prêt de service d'un cadre civil du Service de police de la Ville de 

Montréal (SPVM) au Centre international pour la prévention de la criminalité (CIPC), pour une 
période d'un an, à compter du 2 décembre 2019, et ce, jusqu’au 1er décembre 2020; 

 
2 - d'autoriser le directeur du SPVM à signer le protocole de prêt de service; 
 
3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1195326006  
 
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0550 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - d'approuver la nomination de monsieur Dave St-Pierre à titre de Directeur - ateliers mécaniques au 

Service du matériel roulant et des ateliers dans l'échelle salariale FM10 (118 025 $ - 147 537 $ - 
177 048 $) à compter du 11 mai 2020 ou à une date rapprochée à convenir pour une durée 
indéterminée, conformément à l’article 10.2.2 de la Politique de dotation et de gestion de la main 
d'œuvre de la Ville de Montréal et à l’article 5 des Conditions et avantages des cadres de la Ville de 
Montréal; 

 
2 - d’autoriser le directeur général à signer le contrat de travail pour et au nom de la Ville.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.002 1207813001  
 
 

____________________________ 
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CE20 0551 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d’approuver la nomination de madame Isabelle Chabot à titre de présidente de la Commission de la 

fonction publique de Montréal dans la fourchette salariale FM09 (minimum : 108 185 $, maximum 
normal : 135 232 $, maximum mérite : 162 280 $), à compter du 20 avril 2020 ou d'une autre date 
convenue entre les parties, pour un mandat d'une durée de quatre ans, conformément à l'article 
10.2.2 de la Politique de dotation et de gestion de la main-d’œuvre de la Ville de Montréal et à l'article 
5 des Conditions de travail des cadres de la Ville de Montréal; 

 
2- d’autoriser le directeur général à signer le contrat de travail pour et au nom de la Ville.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.003 1207520001  
 
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0552 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de prendre acte du bilan de l'an 2 du plan d'action pour des conditions de logement décentes 2018-2021. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.001 1206702001  
 
 

____________________________ 
 
 
 
CE20 0553 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération le bilan sur le 
Fonds de contribution à la Stratégie d'inclusion de logements abordables dans les nouveaux projets 
résidentiels en date du 31 décembre 2019. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.002 1200498003  
 
 

____________________________ 
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CE20 0554 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal le rapport financier consolidé vérifié de la 

Ville de Montréal et le rapport Reddition de comptes financière pour l'exercice financier terminé le 
31 décembre 2019; 

 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
2 - de ratifier l'affectation au montant de 7 313 000 $, comptabilisée dans les résultats de l'exercice 

terminé le 31 décembre 2019, à l'égard du montant à pourvoir lié aux avantages sociaux futurs.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.003 1200029001  
 

____________________________ 
 
CE20 0555 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1 - de déposer à la prochaine assemblée du conseil d’agglomération le rapport financier consolidé vérifié 

de la Ville de Montréal et le rapport Reddition de comptes financière pour l'exercice financier terminé 
le 31 décembre 2019; 

 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
2 - de ratifier l'affectation au montant de 7 313 000 $, comptabilisée dans les résultats de l'exercice 

terminé le 31 décembre 2019, à l'égard du montant à pourvoir lié aux avantages sociaux futurs.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
60.004 1200029002  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 10 h 08 
 
 
70.001 

 
____________________________ 

 
 
Les résolutions CE20 0500 à CE20 0555 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 

 



 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le jeudi 16 avril 2020, à 12 h 
Salle Peter-McGill, hôtel de ville 

et par téléconférence 
 
PRÉSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCE : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Domenico Zambito, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Mme Peggy Bachman, Directrice générale adjointe - Qualité de vie 
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, Conseillère associée 
Mme Suzie Miron, Conseillère associée 
M. Alex Norris, Conseiller associé 
M. Hadrien Parizeau, Conseiller associé 
M. Craig Sauvé, Conseiller associé 
 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 

____________________________ 
 
 
CE20 0556 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 16 avril 2020, en y retirant les 
articles 20.003 et 40.003 et en y ajoutant l’article 20.005. 
  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 
 

____________________________ 
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CE20 0557 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver un contrat de prêt de quarante millions de dollars (40 M$) entre le ministère de 

l’Économie et de l’Innovation et la Ville de Montréal établissant le Programme d'aide d’urgence aux 
petites et moyennes entreprises affectées par la pandémie de la COVID-19; 

 
2- d'approuver un projet de contrat de prêt établissant les modalités et conditions de versement de ce 

prêt; 
 
3- d'approuver la création d'un compte de bilan permettant la réception de la somme conformément aux 

informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1208468003  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0558 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'approuver l'addenda 1 à la convention initiale intervenue entre la Ville et l'organisme Printemps 

numérique (CG20 0058); 
 
2- d'approuver l'addenda 1 à la convention initiale intervenue entre la Ville et l'organisme Esplanade 

(CG19 0070); 
 
3- d'imputer la dépense totale de 1 055 000 $ conformément aux informations financières inscrites au 

dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1200191002  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0559 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil d’agglomération : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent de 200 000 $ au Conseil québécois du commerce de 

détail afin de mettre en oeuvre une aide destinée aux commerçants montréalais et visant l'adoption 
de plateformes numériques dans le contexte de la COVID-19; 
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2- d'approuver un projet de convention de contribution financière entre la Ville de Montréal et cet 
organisme, établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 

 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1203931001  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0560 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de recommander au conseil municipal : 
 
1- d'accorder au seul soumissionnaire, Environnement Routier NRJ inc., ce dernier ayant présenté une 

soumission conforme, le contrat pour la collecte et le transport des matières recyclables de 
l'arrondissement de Rosemont–La Petite Patrie, aux prix de sa soumission, soit pour une somme 
maximale de 1 610 869,60 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 
20-18098;  

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1206717001  
 
 

____________________________ 
 
 
CE20 0561 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser un virement budgétaire de 3 000 000 $ en provenance du budget alloué au Programme 

d'aide financière aux établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs vers le 
budget alloué au PR@M-Commerce pour l'exercice financier 2020; 

 
2- d'autoriser un virement budgétaire de 2 500 000 $ en provenance de la programmation de l'entente 

de 150 M$ entre le Ministère de l'Économie, de la Science et de l'Innovation et la Ville de Montréal 
vers le budget alloué au PR@M-Artère en chantier pour l'exercice financier 2020. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1201179002  
 

____________________________ 
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CE20 0562 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de renouveler, sur autorisation de la Ministre de la sécurité civile, l’état d’urgence sur le territoire de 

l’agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions requises dans le 
cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19;  

 
2- de désigner M. Richard Liebmann, coordonnateur de la sécurité civile de l’agglomération de 

Montréal, afin qu’il soit habilité à exercer les pouvoirs suivants :  
 

1° contrôler l’accès aux voies de circulation ou au territoire concerné ou les soumettre à des règles 
particulières; 
 

2° accorder, pour le temps qu’il juge nécessaire à l’exécution rapide et efficace des mesures 
d’intervention, des autorisations ou dérogations dans les domaines qui relèvent de la compétence 
de la ville; 
 

3° ordonner, lorsqu’il n’y a pas d’autre moyen de protection, l’évacuation des personnes de tout ou 
partie du territoire concerné qu’il détermine ou, sur avis de l’autorité responsable de la protection 
de la santé publique, leur confinement et veiller, si celles-ci n’ont pas d’autres ressources, à leur 
hébergement, leur ravitaillement et leur habillement, ainsi qu’à leur sécurité; 
 

4° requérir l’aide de tout citoyen en mesure d’assister les effectifs déployés; 
 

5° réquisitionner dans son territoire les moyens de secours et lieux d’hébergement privés 
nécessaires autres que ceux requis pour la mise en œuvre d’un plan de sécurité civile adopté en 
vertu du de la Loi sur la sécurité civile; 
 

6° autoriser et faire toutes les dépenses utiles, ainsi que conclure tous les contrats qu’il juge 
nécessaires.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1202021005  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0563 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les subventions relatives à la revitalisation des rues 
commerçantes (Programme Réussir@Montréal – Commerce) (RCG 15-082) », et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1201179004  
 
 

____________________________ 
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CE20 0564 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les subventions relatives à la revitalisation des secteurs 
commerciaux faisant l’objet de travaux majeurs d’infrastructure (Programme Réussir@Montréal – Artère 
en chantier) (RCG 15-083) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.002 1201179005  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0565 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les subventions relatives à la revitalisation de la rue 
Sainte-Catherine et ses abords (Programme Réussir@Montréal – Sainte-Catherine) (RCG 17-023) », et 
d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.004 1201179006  
 

____________________________ 
 
 
CE20 0566 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 

intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil de la ville portant délégation aux 
conseils d'arrondissement de certains pouvoirs relatifs aux sociétés de développement commercial 
(03-108) », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 

 
2- d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 

intitulé « Règlement modifiant divers Règlements portant sur l'approbation de budgets de 
fonctionnement de sociétés de développement commercial pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2020 et imposant des cotisations pour cette période », et d’en recommander l’adoption 
à une séance subséquente.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.005 1207796006  
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____________________________ 

 
 
Levée de la séance à 12 h 10 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
Les résolutions CE20 0556 à CE20 0566 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 

 
 



 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif 
tenue le mardi 21 avril 2020, à 8 h 

Salle Peter-McGill, hôtel de ville 
et par téléconférence 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 
 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

Me Domenico Zambito, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
Mme Caroline Bourgeois, Conseillère associée 
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée 
Mme Sophie Mauzerolle, Conseillère associée 
Mme Marie-Josée Parent, Conseillère associée 
M. Hadrien Parizeau, Conseiller associé 
 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue avec avis préalable. 

____________________________ 
 
 
CE20 0567 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du comité exécutif du 21 avril 2020. 
  
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE20 0568 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- de renouveler, sur autorisation de la Ministre de la sécurité civile, l’état d’urgence sur le territoire de 

l’agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions requises dans le 
cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19;  

 
2- de désigner M. Richard Liebmann, coordonnateur de la sécurité civile de l’agglomération de 

Montréal, afin qu’il soit habilité à exercer les pouvoirs suivants :  
 

1° contrôler l’accès aux voies de circulation ou au territoire concerné ou les soumettre à des règles 
particulières; 
 

2° accorder, pour le temps qu’il juge nécessaire à l’exécution rapide et efficace des mesures 
d’intervention, des autorisations ou dérogations dans les domaines qui relèvent de la compétence 
de la ville; 
 

3° ordonner, lorsqu’il n’y a pas d’autre moyen de protection, l’évacuation des personnes de tout ou 
partie du territoire concerné qu’il détermine ou, sur avis de l’autorité responsable de la protection 
de la santé publique, leur confinement et veiller, si celles-ci n’ont pas d’autres ressources, à leur 
hébergement, leur ravitaillement et leur habillement, ainsi qu’à leur sécurité; 
 

4° requérir l’aide de tout citoyen en mesure d’assister les effectifs déployés; 
 

5° réquisitionner dans son territoire les moyens de secours et lieux d’hébergement privés 
nécessaires autres que ceux requis pour la mise en œuvre d’un plan de sécurité civile adopté en 
vertu du de la Loi sur la sécurité civile; 
 

6° autoriser et faire toutes les dépenses utiles, ainsi que conclure tous les contrats qu’il juge 
nécessaires.  

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1202021006  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 8 h 09 
 
 
70.001 

 
____________________________ 

 
 
 
Les résolutions CE20 0567 et CE20 0568 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Greffier de la Ville 

 
 
 



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.001

2020/04/29 
08:30

Dossier # : 1204087001

Unité administrative 
responsable :

Service de l'eau , Direction de l'eau potable , Division de 
l'ingénierie , Ingénierie d'usine

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 18 f) fournir aux citoyennes et aux citoyens de la ville 
l’accès à une eau potable de qualité et en quantité suffisante

Compétence
d'agglomération :

Alimentation en eau et assainissement des eaux

Projet : Gestion de l'eau

Objet : Accorder un contrat à la firme Siemens Canada limitée pour la 
fourniture, le remplacement et le reconditionnement des 
équipements électriques de l'usine Pointe-Claire - Dépense totale 
de 467 822,54 $, taxes incluses (contrat : 406 802,21 $ +
contingences : 61 020,33 $) - Appel d'offres public n°19-17663 
- (2 soumissionnaires).

Il est recommandé :
1. d'accorder à Siemens Canada Limitée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat 
pour la fourniture, le remplacement et le reconditionnement des équipements électriques 
de l'usine Pointe-Claire, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 406 
802,21 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public n°19-
17663; 

2. d'autoriser une dépense de 61 020,33 $, taxes incluses, à titre de budget de 
contingences;

3. d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. Cette dépense sera assumée entièrement par l'agglomération. 

Signé par Isabelle CADRIN Le 2020-04-15 15:26

Signataire : Isabelle CADRIN
_______________________________________________ 

Directrice générale adjointe
Direction générale , Direction générale adjointe - Mobilité et attractivité
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1204087001

Unité administrative
responsable :

Service de l'eau , Direction de l'eau potable , Division de 
l'ingénierie , Ingénierie d'usine

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 18 f) fournir aux citoyennes et aux citoyens de la ville 
l’accès à une eau potable de qualité et en quantité suffisante

Compétence
d'agglomération :

Alimentation en eau et assainissement des eaux

Projet : Gestion de l'eau

Objet : Accorder un contrat à la firme Siemens Canada limitée pour la 
fourniture, le remplacement et le reconditionnement des 
équipements électriques de l'usine Pointe-Claire - Dépense totale 
de 467 822,54 $, taxes incluses (contrat : 406 802,21 $ +
contingences : 61 020,33 $) - Appel d'offres public n°19-17663 
- (2 soumissionnaires).

CONTENU

CONTEXTE

Les disjoncteurs électriques de moyenne et basse tension de l’usine de traitement d'eau 
potable de Pointe-Claire ont été installés et mis en service dans les années 90. Ces 
équipements sont âgés et commencent à afficher des signes de faiblesse et leur fiabilité est 
compromise. Pour s’assurer de l'intégrité et de la fonctionnalité de ces équipements en tout 
temps, ils doivent être remis à neuf.
Récemment, une expertise externe a diagnostiqué les disjoncteurs incluant leurs 
accessoires connexes. L’évaluation a démontré que certains composants sont désuets et
qu'ils atteignent leur durée de vie utile; ils doivent donc être remplacés. 

Les travaux de modernisation sont complexes et nécessitent des outils spécialisés ainsi que 
des connaissances approfondies des équipements. Il est donc impératif de mandater une 
entreprise spécialisée pour réhabiliter et mettre à niveau les disjoncteurs afin de s’assurer 
de leur pérennité. 

En plus des services susvisés, des disjoncteurs de remplacement sont requis pour permettre 
au personnel de maintenance de planifier périodiquement l’inspection des équipements 
existants selon les plus récentes normes, notamment CSA Z 463, sans affecter ni le 
traitement ni la distribution de l’eau potable. 

La sollicitation du marché s'est réalisée par l'appel d'offres public n°19-17663 par le Service 
de l'approvisionnement. L'appel d'offres a été publié dans le Journal de Montréal et sur le 
site du Système électronique d'appel d'offres (SÉAO) le 25 septembre 2019. L'ouverture des 
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soumissions a eu lieu le 5 novembre 2019. La durée de l'appel d'offres est donc de quarante 
(40) jours.

Huit (8) addenda ont été publiés afin d'apporter certaines précisions administratives et 
techniques sur les mandats :

Addenda Date d'émission Description

Addenda 
1

le 1 octobre 
2019

Questions et réponses concernant le nombre de disjoncteurs qui 
seront libérés à la fois et aux plans et documents requis à la fin du
mandat

Addenda 
2

le 10 octobre 
2019

Questions et réponses relatives aux disjoncteurs de remplacement 

Addenda 
3

le 16 octobre 
2019

Questions et réponses associées aux modèles de relais de
protection pourvus de sélecteur de mode maintenance 

Addenda 
4

le 17 octobre 
2019

Modification des articles du bordereau des prix

Addenda 
5

le 21 octobre 
2019

Fourniture des schémas de puissance, commande et de contrôle

Addenda 
6

le 24 octobre 
2019

Report de la date d'ouverture des soumissions

Addenda 
7

le 29 octobre 
2019

Questions et réponses relatives à l'identification du lieu 
d'installation des sélecteurs de mode maintenance et aux
paramètres de réglage des relais de protection

Addenda 
8

le 31 octobre 
2019

Questions et réponses à propos de la disponibilité de la plus 
récente étude de coordination des protections

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CG19 0117 - 28 mars 2019 - Accorder trois contrats aux firmes suivantes pour le
remplacement des moteurs des usines Dorval et Lachine et pour l’inspection, sur une 
période de 72 mois, des équipements électriques des usines, des stations et des réservoirs 
du secteur de l’ouest de la Ville de Montréal: Contrat 1 (articles 3 et 4 ) à Groupe Promec 
inc. pour une somme maximale de 308 428,91 $, taxes et contingences incluses - Contrat 2
(article 5) à Les Entreprises Électriques L.M. inc., pour une somme maximale de 688 165,13 
$, taxes et contingences incluses - Contrat 3 (article 7) à Gemitech inc., pour une somme 
maximale de 1 747 916,96 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres public # 18-
17231 - (4 ou 5 soumissionnaires).

DESCRIPTION

Les services et les biens fournis dans le cadre de ce contrat sont sommairement décrits ci-
dessous : 

Mise à niveau de sept (7) disjoncteurs de 600 V-1600 A; 1.
Mise à niveau d’un (1) disjoncteur de 600 V-3200 A; 2.
Mise à niveau de huit (8) disjoncteurs de 4160 V-1200 A; 3.
Remplacement de seize (16) relais de protection;4.
Fourniture d’un disjoncteur de 600 V-1600 A; 5.
Fourniture d’un disjoncteur de 600 V-3200 A; 6.
Fourniture d’un disjoncteur de 4160 V-1200 A; 7.
Inspection, essais et mise en service des disjoncteurs susvisés incluant leurs relais de 
protection; 

8.

Fourniture des plans tels que construits.9.
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Des dépenses contingentes de 15 % du coût du contrat, soit 61 020,33 $, taxes incluses ont 
été prévues pour couvrir les biens et services non prévus au contrat, mais requis à
l’achèvement du mandat en vue d’arriver à une installation complète, sécuritaire, 
fonctionnelle et conforme aux plus récentes normes en vigueur. 

JUSTIFICATION

À la suite de l'appel d'offres public n°19-17663, il y a eu huit (8) preneurs du cahier des 
charges sur le site SÉAO. La liste des preneurs du cahier des charges est annexée au 
dossier. Deux (2) d’entre eux ont déposé une soumission.
Les motifs de désistements sont les suivants : 

- Deux firmes ont indiqué qu'ils ne fournissent pas les produits ou les services demandés; 

- Une firme a évoqué qu'elle n'a pas eu le temps pour préparer une offre dans le délai 
imparti; 

- Une firme a mentionné que leur carnet de commandes est présentement complet; 

- Une firme a indiqué que ses engagements dans d’autres projets ne lui permettent pas
d’effectuer celui-ci dans le délai imparti; 

- Une firme n'a fourni aucun motif. 

L'analyse de conformité des offres réalisée par la DEP et le Service de l'approvisionnement a 
permis de constater que les deux soumissions déposées sont conformes. 

Soumissions conformes Prix soumis 
(taxes 

incluses)

Contingences
(taxes 
incluses)

Total
(taxes 

incluses)

Siemens Canada limitée 406 802,21 $ 61 020,33 $ 467 822,54 $

Gémitech inc 499 120,11 $ 74 868,01 $ 573 988,12 $

Dernière estimation réalisée à l'interne 430 263,23 $ 64 539,48 $ 494 802,71 $

Écart entre la plus basse conforme et la dernière
estimation ($)
(la plus basse conforme – estimation)

(23 461,02 
$)

(26 980,17 
$)

Écart entre la plus basse conforme et la dernière 
estimation (%)
((la plus basse conforme – estimation) /
estimation) x 100

(5,45 %) (5,45 %)

Écart entre la deuxième plus basse et la plus 
basse ($)
(la deuxième plus basse – la plus basse)

92 317,90 $ 106 165,58 $

Écart entre la deuxième plus basse et la plus 
basse (%)
((la deuxième plus basse – la plus basse) / la plus 
basse) x 100

22,69 %
22,69 %

Des erreurs de calcul ont été observées et corrigées sur la soumission déposée par Siemens 
Canada Limitée. Le prix corrigé est de 406 802,21 $, toutes taxes incluses. 
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L’analyse des soumissions a permis de constater que le plus bas soumissionnaire conforme 
a présenté une soumission avec un écart favorable de 5,45 %, soit 23 461,02 $, taxes 
incluses, par rapport à l’estimation réalisée à l'interne. 

Le deuxième plus bas soumissionnaire conforme, Gémitech inc., a présenté une soumission 
avec un écart défavorable de 22,69 %, soit 92 317,90 $, taxes incluses, par rapport à l’offre 
du plus bas soumissionnaire conforme Siemens Canada Limitée.

Les écarts sont dus principalement à la forte concurrence qui règne sur les marchés des 
équipements électriques d’autant plus que la compagnie Siemens Canada limitée est 
considérée comme un fabricant d'équipements électriques et fournisseur de service 
comparativement à la firme Gémitech inc. qui est considérée comme un fournisseur de 
service. 

De ce fait, nous recommandons d'accorder le contrat à Siemens Canada Limitée, plus bas
soumissionnaire conforme. 

Des dépenses contingentes de 15 % du coût du contrat, soit 61 020,33 $, taxes incluses, 
ont été prévues afin de couvrir les imprévus qui pourraient être rencontrés durant la 
réalisation de ce mandat.

Les validations requises indiquant que le soumissionnaire recommandé, Siemens Canada 
limitée, ne fait pas partie de la liste du Registre des entreprises non admissibles (RENA) ont 
été faites. De plus, le soumissionnaire recommandé est conforme en vertu de la Politique de
gestion contractuelle de la Ville de Montréal et n'est pas inscrit sur la liste des firmes à 
rendement insatisfaisant de la Ville de Montréal. 

Ce contrat n'est pas visé par la Loi sur l'intégrité en matière des contrats publics (AMP).

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le coût du contrat à octroyer à Siemens Canada Limitée. est de 406 802,21 $, taxes
incluses pour les biens et services. Un montant de 61 020,33 $, taxes incluses est prévu 
pour les contingences.
La dépense totale de 467 822,54 $, taxes et contingences incluses, représente un coût net 
de 427 184,34 $ lorsque diminué des ristournes fédérale et provinciale. Cette dépense sera 
financée par emprunt à la charge de l'agglomération.

Cette dépense est entièrement assumée par l'agglomération puisqu'elle concerne la 
production de l'eau potable qui est une compétence d'agglomération en vertu de la Loi sur 
l'exercice de certaines compétences municipales dans certaines agglomérations.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

La gestion des infrastructures de production de l’eau potable répond à l’une des priorités du 
Plan d'action Montréal durable 2016-2020 : « Optimiser la gestion de l’eau »

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Si ce contrat n'est pas réalisé, cela risque d'affecter la distribution en tout temps d’une eau 
d'excellente qualité, en quantité suffisante aux citoyens et affecter les activités du service 
de sécurité incendie de Montréal. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

5/15



La Ville veillera à ce que l'adjudicataire soumette avant sa mobilisation au chantier ses 
méthodes de travail respectant en tout point les directives des autorités compétentes 
notamment en ce qui a trait à la COVID-19. Également, elle s'assurera en tout temps par un 
suivi rigoureux et documenté que les consignes de santé et sécurité soient suivies et
respectées à la lettre par l’adjudicataire. 

Il n’y a aucun enjeu indiquant à ce jour que la COVID-19 pourrait impacter le calendrier des
travaux. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Il n’y a pas de stratégie de communication, en accord avec le Service de l’expérience 
citoyenne et des communications.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Octroi du contrat : Mai 2020 
Réunion de démarrage : Mai 2020
Début du contrat : Mai 2020 
Fin du contrat : Mai 2022

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Marleen SIDNEY)

Validation du processus d'approvisionnement : 
Service de l'approvisionnement , Direction acquisition (Daniel LÉGER)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : / Validation du processus d'approvisionnement : ; Service des
finances , Direction du conseil et du soutien financier (Marleen SIDNEY) / Service de 
l'approvisionnement , Direction acquisition (Daniel Léger )

Parties prenantes 

Lecture :
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RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-01-24

Khaled BAHARI Christian MARCOUX
INGÉNIEUR EN ÉLECTRICITÉ Chef de division Ingénierie

Tél : 514 872-2628 Tél : 514 872-3483
Télécop. : 514 872- 2898 Télécop. : 514 872-8146

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
SERVICE

Alain LARRIVÉE Chantal MORISSETTE
Direction de l'eau potable Directrice
Tél : 514 872-5090 Tél : 514 280-4260 
Approuvé le : 2020-04-01 Approuvé le : 2020-04-14
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service de 
l'approvisionnement , Direction acquisition

Dossier # : 1204087001

Unité administrative 
responsable :

Service de l'eau , Direction de l'eau potable , Division de 
l'ingénierie , Ingénierie d'usine

Objet : Accorder un contrat à la firme Siemens Canada limitée pour la 
fourniture, le remplacement et le reconditionnement des 
équipements électriques de l'usine Pointe-Claire - Dépense totale 
de 467 822,54 $, taxes incluses (contrat : 406 802,21 $ + 
contingences : 61 020,33 $) - Appel d'offres public n°19-17663 -
(2 soumissionnaires).

SENS DE L'INTERVENTION

Validation du processus d'approvisionnement

FICHIERS JOINTS

19-17663 vf TCP (7).pdf19-17663 Nouvelle Appel D'offres 20200127.pdf19-17663 pv.pdf

19-17663 Liste des commandes (2).pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-01-27

Daniel LÉGER Denis LECLERC
Agent d'approvisionnement II Chef de section
Tél : 514 872-1059 Tél : 514 872-5241

Division : Acquisition
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25 -
29 -
5 - jrs

-

Préparé par :

APPROVISIONNEMENT - INTERVENTION SUITE À UN APPEL D'OFFRES
ÉTAPES DU PROCESSUS D'APPEL D'OFFRES ET RÉSULTAT

Identification

No de l'appel d'offres : 19-17663 No du GDD : 1204087001
Titre de l'appel d'offres : Fourniture, remplacement, reconditionnement d'équipements électriques pour 

l'usine Pointe-Claire - 24 mois

Type d'adjudication : Au plus bas soumissionnaire conforme - analyse de conformité technique par l'unité cliente

Déroulement de l'appel d'offres

Lancement effectué le : - 9 2019 Nombre d'addenda émis durant la période : 8
Ouverture originalement prévue le : - 10 2019 Date du dernier addenda émis : 31 - 10 - 2019
Ouverture faite le : - 11 2019 Délai total accordé aux soumissionnaires : 40

Date du comité de sélection : -

Analyse des soumissions

Nbre de preneurs : 8 Nbre de soumissions reçues : 2 % de réponses : 25

Nbre de soumissions rejetées : 0 % de rejets : 0

Durée de la validité initiale de la soumission : 180 jrs Date d'échéance initiale : 3 - 5 - 2020

Prolongation de la validité de la soumission de : 0 jrs Date d'échéance révisée : 3 - 5 - 2020

Résultat final de l'appel d'offres - compte rendu des soumissions et octroi
La recommandation d'octroi de contrat en entier vise la firme cochée √ 

Nom des firmes Montant soumis (TTI) √ en entier
Siemens Canada ltée 406 802.21 √ en entier
Gémitech inc 499 120.11

Information additionnelle
La firme recommandée dans le présent sommaire décisionnel n'est pas inscrite au RENA (Registre des 
entreprises non admissibles) et n'est pas rendue non conforme en vertu de la Politique de gestion 
contractuelle de la Ville, n'est pas inscrite sur la liste des firmes à rendement insatisfaisant (LFRI) et est 
admissible et conforme administrativement, L'autorisation de l'AMF n'est pas exigée dans le cadre de cet 
appel d'offres public en biens. Des errreurs de calculs ont été corrigées sur la soumission déposée par 
Siemens Canada ltée. Des preneurs de documents ont confirmée que leur carnet de commande est déjà 
complet ou qu'ils ne fournissent pas les produits demandés. 

Daniel Léger Le 27 - 1 - 2020
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Service de l’approvisionnement
Direction générale adjointe – Services institutionnels
255, boulevard Crémazie Est, 4e étage, bureau 400
Montréal (Québec) H2M 1L5

Tableau comparatif des prix

1 - 1

No de l'appel d'offres Agent d'approvisionnement
19-17663 Daniel Léger 

Conformité (Tous)

Données
Soumissionnaires Num. du Lot Descreption du  lot Num. d'Item Description d'item Qté par période Unité de 

mesure
Nombre de 
périodes

Prix unitaires Montant sans 
taxes

Montant taxes 
incluses

 (vide) -  $               -  $               
Total () -  $               -  $               

Siemens Canada ltée
1 Disjoncteurs et 

relais 
1,1 Reconditionnement 1 Global 1          72 993,97  $ 72 993,97  $    83 924,82  $    

1,2 Reconditionnement 1 Global 1          12 814,00  $ 12 814,00  $    14 732,90  $    
1,3 Reconditionnement 1 Global 1          62 926,00  $ 62 926,00  $    72 349,17  $    
1,4 Fourniture 1 Global 1          42 175,00  $ 42 175,00  $    48 490,71  $    
1,5 Fourniture 1 Global 1          35 955,00  $ 35 955,00  $    41 339,26  $    
1,6 Fourniture 1 Global 1          45 078,00  $ 45 078,00  $    51 828,43  $    
1,7 Remplacement 1 Global 1            3 426,00  $ 3 426,00  $      3 939,04  $      
1,8 Remplacement 1 Global 1          23 975,00  $ 23 975,00  $    27 565,26  $    
1,9 Remplacement 1 Global 1          49 760,00  $ 49 760,00  $    57 211,56  $    
1 Formation 1 Global 1            4 715,00  $ 4 715,00  $      5 421,07  $      

Total (Siemens Canada ltée) 353 817,97  $  406 802,21  $  

Gémitech inc
1 Disjoncteurs et 

relais 
1,1 Reconditionnement 1 Global 1          81 933,73  $ 81 933,73  $    94 203,31  $    

1,2 Reconditionnement 1 Global 1          12 582,71  $ 12 582,71  $    14 466,97  $    
1,3 Reconditionnement 1 Global 1          98 511,28  $ 98 511,28  $    113 263,34  $  
1,4 Fourniture 1 Global 1          61 990,17  $ 61 990,17  $    71 273,20  $    
1,5 Fourniture 1 Global 1          44 532,99  $ 44 532,99  $    51 201,81  $    
1,6 Fourniture 1 Global 1          61 748,50  $ 61 748,50  $    70 995,34  $    
1,7 Remplacement 1 Global 1            4 578,01  $ 4 578,01  $      5 263,57  $      
1,8 Remplacement 1 Global 1          24 043,40  $ 24 043,40  $    27 643,90  $    
1,9 Remplacement 1 Global 1          41 830,19  $ 41 830,19  $    48 094,26  $    
1 Formation 1 Global 1            2 360,88  $ 2 360,88  $      2 714,42  $      

Total (Gémitech inc) 434 111,86  $  499 120,11  $  
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Liste des commandes
Numéro : 19-17663
Numéro de référence : 1305903
Statut : En attente des résultats d’ouverture
Titre : Fourniture, remplacement, reconditionnement d'équipements électriques pour l'Usine Pointe-Claire 

Important : Veuillez noter que cette liste ne comporte que les fournisseurs ayant demandé à être diffusés publiquement

Organisation Contact Date et heure de 
commande Addenda envoyé

DUAL Électrotech Inc. 
4025, rue Letellier
Sherbrooke, QC, J1L 1Z3 
http://www.dualelectrotech.com

Monsieur steve proulx
Téléphone  : 819 829-
2100 
Télécopieur  : 819 
829-2363 

Commande : (1645472)
2019-09-26 11 h 44 
Transmission :
2019-09-26 11 h 44 

3192113 - 19-17663 addenda 1 
20191001
2019-10-01 15 h 46 - Courriel 
3196942 - 19-17663 addenda 2
2019-10-10 17 h 23 - Courriel 
3198548 - 19-17663 addenda 3
2019-10-16 10 h 40 - Courriel 
3199480 - 19-17663 addenda 4
2019-10-17 15 h 40 - Courriel 
3200657 - 19-17663 Addenda 5 
Plans
2019-10-21 13 h 22 - Courriel 
3202866 - 19-17663 addenda 6 
Report de date
2019-10-24 18 h 20 - Courriel
3204598 - 19-17663 addenda 7
2019-10-29 14 h 37 - Courriel 
3205731 - 19-17663 addenda 8
2019-10-31 11 h 42 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

Gémitech Inc. 
500, rue du Platine
Québec, QC, G2N 2G6 

Madame Mélissa 
Poitras
Téléphone  : 418 841-
1010 
Télécopieur  : 

Commande : (1644897)
2019-09-25 11 h 21 
Transmission :
2019-09-25 11 h 21 

3192113 - 19-17663 addenda 1 
20191001
2019-10-01 15 h 46 - Courriel 
3196942 - 19-17663 addenda 2
2019-10-10 17 h 23 - Courriel 
3198548 - 19-17663 addenda 3
2019-10-16 10 h 40 - Courriel 
3199480 - 19-17663 addenda 4
2019-10-17 15 h 40 - Courriel 
3200657 - 19-17663 Addenda 5 
Plans
2019-10-21 13 h 22 - Courriel 
3202866 - 19-17663 addenda 6 
Report de date
2019-10-24 18 h 20 - Courriel
3204598 - 19-17663 addenda 7
2019-10-29 14 h 37 - Courriel 
3205731 - 19-17663 addenda 8
2019-10-31 11 h 42 - Courriel 

Exploité par CGI en partenariat avec Constructo pour le Secrétariat du Conseil du trésor du Québec.
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Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

Lumen
4655, autoroute 440 Ouest
Laval, QC, H7P5P9 
http://www.lumen.ca

Monsieur Alain Gagné
Téléphone  : 819 566-
0966 
Télécopieur  : 

Commande : (1645225)
2019-09-26 7 h 43 
Transmission :
2019-09-26 7 h 43 

3192113 - 19-17663 addenda 1 
20191001
2019-10-01 15 h 46 - Courriel 
3196942 - 19-17663 addenda 2
2019-10-10 17 h 23 - Courriel 
3198548 - 19-17663 addenda 3
2019-10-16 10 h 40 - Courriel 
3199480 - 19-17663 addenda 4
2019-10-17 15 h 40 - Courriel 
3200657 - 19-17663 Addenda 5 
Plans
2019-10-21 13 h 38 - Messagerie 
3202866 - 19-17663 addenda 6 
Report de date
2019-10-24 18 h 20 - Courriel
3204598 - 19-17663 addenda 7
2019-10-29 14 h 37 - Courriel 
3205731 - 19-17663 addenda 8
2019-10-31 11 h 42 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Messagerie 
(Purolator)

Poulin Électrique (Claude Poulin) 
1828 ch Sainte-Angélique
Saint-Lazare, QC, j7t 2x8 
http://www.poulinelectrique.com

Monsieur Claude 
Poulin
Téléphone  : 450 659-
2419 
Télécopieur  : 

Commande : (1645980)
2019-09-27 11 h 06 
Transmission :
2019-09-27 11 h 06 

3192113 - 19-17663 addenda 1 
20191001
2019-10-01 15 h 46 - Courriel 
3196942 - 19-17663 addenda 2
2019-10-10 17 h 23 - Courriel 
3198548 - 19-17663 addenda 3
2019-10-16 10 h 40 - Courriel 
3199480 - 19-17663 addenda 4
2019-10-17 15 h 40 - Courriel 
3200657 - 19-17663 Addenda 5 
Plans
2019-10-21 13 h 22 - Courriel 
3202866 - 19-17663 addenda 6 
Report de date
2019-10-24 18 h 20 - Courriel
3204598 - 19-17663 addenda 7
2019-10-29 14 h 37 - Courriel 
3205731 - 19-17663 addenda 8
2019-10-31 11 h 42 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

Réko Ltée 
12500 de l'Avenir
Mirabel, QC, J7J 2K3 
http://www.reko.ws

Madame Joanne 
Auclair
Téléphone  : 514 878-
9997 
Télécopieur  : 514 

Commande : (1651989)
2019-10-11 11 h 42 
Transmission :
2019-10-11 11 h 42 

3192113 - 19-17663 addenda 1 
20191001
2019-10-11 11 h 42 -
Téléchargement
3196942 - 19-17663 addenda 2
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371-9328 2019-10-11 11 h 42 -
Téléchargement 
3198548 - 19-17663 addenda 3
2019-10-16 10 h 40 - Courriel 
3199480 - 19-17663 addenda 4
2019-10-17 15 h 40 - Courriel 
3200657 - 19-17663 Addenda 5 
Plans
2019-10-21 13 h 22 - Courriel 
3202866 - 19-17663 addenda 6 
Report de date
2019-10-24 18 h 20 - Courriel
3204598 - 19-17663 addenda 7
2019-10-29 14 h 37 - Courriel 
3205731 - 19-17663 addenda 8
2019-10-31 11 h 42 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

Siemens Canada Ltée. (Division 
Industrie)
155 rue Fortin bureau 180
Québec, QC, G1M3M2 
http://www.siemens.ca

Monsieur Christian 
Couillard 
Téléphone  : 418 687-
4528
Télécopieur  : 418 
687-8054 

Commande : (1647795)
2019-10-02 12 h 45 
Transmission :
2019-10-02 12 h 45 

3192113 - 19-17663 addenda 1 
20191001
2019-10-02 12 h 45 -
Téléchargement
3196942 - 19-17663 addenda 2
2019-10-10 17 h 23 - Courriel 
3198548 - 19-17663 addenda 3
2019-10-16 10 h 40 - Courriel 
3199480 - 19-17663 addenda 4
2019-10-17 15 h 40 - Courriel 
3200657 - 19-17663 Addenda 5 
Plans
2019-10-21 13 h 22 - Courriel 
3202866 - 19-17663 addenda 6 
Report de date
2019-10-24 18 h 20 - Courriel
3204598 - 19-17663 addenda 7
2019-10-29 14 h 37 - Courriel 
3205731 - 19-17663 addenda 8
2019-10-31 11 h 42 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

STL Automatisation et Controle 
1379 Bergar
Laval, QC, H7L 4Z7

Monsieur Patrick 
Brunet
Téléphone  : 514 528-
0606 
Télécopieur  : 

Commande : (1646733)
2019-09-30 14 h 46 
Transmission :
2019-09-30 14 h 46 

3192113 - 19-17663 addenda 1 
20191001
2019-10-01 15 h 46 - Courriel 
3196942 - 19-17663 addenda 2
2019-10-10 17 h 23 - Courriel 
3198548 - 19-17663 addenda 3
2019-10-16 10 h 40 - Courriel 
3199480 - 19-17663 addenda 4
2019-10-17 15 h 40 - Courriel 
3200657 - 19-17663 Addenda 5 
Plans
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© 2003-2019 Tous droits réservés

Fournisseur ayant demandé de ne pas être diffusé publiquement dans la liste des commandes.
Fournisseur ayant demandé d’être diffusé publiquement dans la liste des commandes.

Organisme public.

2019-10-21 13 h 22 - Courriel 
3202866 - 19-17663 addenda 6 
Report de date
2019-10-24 18 h 20 - Courriel
3204598 - 19-17663 addenda 7
2019-10-29 14 h 37 - Courriel 
3205731 - 19-17663 addenda 8
2019-10-31 11 h 42 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique

Systèmes Urbains Inc. 
23, avenue Milton
Montréal, QC, H8R 1K6 
http://www.systemesurbains.com

Monsieur Francis 
Duchesne
Téléphone  : 514 321-
5205 
Télécopieur  : 514 
321-5835 

Commande : (1645493)
2019-09-26 11 h 59 
Transmission :
2019-09-26 11 h 59 

3192113 - 19-17663 addenda 1 
20191001
2019-10-01 15 h 46 - Courriel 
3196942 - 19-17663 addenda 2
2019-10-10 17 h 23 - Courriel 
3198548 - 19-17663 addenda 3
2019-10-16 10 h 40 - Courriel 
3199480 - 19-17663 addenda 4
2019-10-17 15 h 40 - Courriel 
3200657 - 19-17663 Addenda 5 
Plans
2019-10-21 13 h 22 - Courriel 
3202866 - 19-17663 addenda 6 
Report de date
2019-10-24 18 h 20 - Courriel
3204598 - 19-17663 addenda 7
2019-10-29 14 h 37 - Courriel 
3205731 - 19-17663 addenda 8
2019-10-31 11 h 42 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier 
électronique
Mode privilégié (plan) : Courrier 
électronique
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des finances , 
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1204087001

Unité administrative 
responsable :

Service de l'eau , Direction de l'eau potable , Division de 
l'ingénierie , Ingénierie d'usine

Objet : Accorder un contrat à la firme Siemens Canada limitée pour la 
fourniture, le remplacement et le reconditionnement des 
équipements électriques de l'usine Pointe-Claire - Dépense totale 
de 467 822,54 $, taxes incluses (contrat : 406 802,21 $ + 
contingences : 61 020,33 $) - Appel d'offres public n°19-17663 -
(2 soumissionnaires).

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Information_comptable_DEP_1204087001.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-31

Marleen SIDNEY Leilatou DANKASSOUA
Agente de gestion des ressources financieres Conseillère budgétaire
Tél : (514) 872-0893 Tél : (514) 872-2648

Division : Service des finances , Direction du 
conseil et du soutien financier
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CE : 20.002

2020/04/29 08:30

L'ÉTUDE DE CE DOSSIER SE FERA
À HUIS CLOS



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.003

2020/04/29 
08:30

Dossier # : 1207986002

Unité administrative 
responsable :

Service de la diversité sociale et de l'inclusion sociale , Direction , 
Division des relations interculturelles et lutte aux discriminations

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif 

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier totalisant la somme de 474 971 $, 
à 36 différents organismes, pour l'année 2020, pour le projet et 
le montant indiqué en regard de chacun d'eux, pour la réalisation 
de 38 projets, dans le cadre du budget du Service de la diversité 
et de l'inclusion sociale pour le Programme Montréal Interculturel 
2020 et de l'Entente administrative pour l'accueil et l'intégration 
des personnes immigrantes (Entente MIDI-Ville 2018-2021) / 
Approuver les projets de convention à cet effet 

Il est recommandé : 

d'accorder un soutien financier d'une série de 38 projets totalisant la somme de 474 
971 $, aux 36 organismes ci-après désignés, pour l'année 2020, pour le projet et le 
montant indiqué en regard de chacun d'eux pour les Volets 1 (16 projets) et 2 (22 
projets) du Programme Montréal Interculturel (PMI), dans le cadre du budget du 
Service de la diversité et de l'inclusion sociale pour ce programme et de l'Entente 
administrative pour l'accueil et l'intégration des personnes immigrantes (Entente 
MIDI-Ville 2018-2021); 

•

VOLET 1 - MAXIMUM 5 000 $

Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce

Association des parents de
Côte-des-Neiges

Les Toiles parlantes
5 000 

$

Association Yemba du 
Canada

Journée de rapprochement interculturel
intergérationnel NDG-CDN, édition 2020

5 000 
$

Baobab Familial
Des racines aux feuilles: la communication
interculturelle fait partie de ma sève

4 970 
$

Promis (Promotion -
Intégration - Société
nouvelle)

Vivre Montréal en familles interculturelles, 
c'est PROMIS!

5 000 
$

Lasalle

Le Centre du Vieux Moulin 
de LaSalle

Je suis d'ici et d'ailleurs
3 758 

$

Mercier--Hochelaga-Maisonneuve

Événements Prima Danse
Valoriser la diversité ethno culturelle par 
l'art de la danse

5 000 
$
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La Table de quartier
Hochelaga-Maisonneuve

Événements interculturels Hochelaga-
Maisonneuve

4 558
$

Plateau Mont-Royal (Le)

Association récréative 
Milton-Parc

Former les Montréalais à la randonnée
interculturelle

5 000 
$

Cuisines collectives du 
Grand Plateau

La boîte aux saveurs - les voyages
interculturels

5 000 
$

Festival de contes Il était 
une fois...

Passeurs en herbe: les contes de mes
grands-parents

5 000 
$

Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles

Collectif des femmes 
immigrantes du Québec

Femmes Québécoises et Femmes 
Immigrantes, de Montréal : Qui suis-je? Qui 
es-tu? Qui sommes-nous?

5 000 
$

Sud-Ouest (Le)

Maison des jeunes 
L'Escampette inc.

Les belles rencontres
5 000 

$

Ville-Marie

Ateliers l'Aquarium et le
Globe

Parlons de langue à Montréal : Tournée 
d'écoles de francisation 2020

5 000
$

Centre communautaire
Radisson Inc.

Découvrir nos diversités
5 000 

$

Réseau citoyen de 
solidarité Iciéla

Parcours diversité Montréal
4 600

$

Villeray--Saint-Michel--Parc-Extension

Brique par brique Vox Pop Up : Les cultures de confiance
4 875 

$

VOLET 2 - MAXIMUM 20 000 $

Ahuntsic-Cartierville

Association Racines 
socioculturelles

L'intervention sociale à l'épreuve de la 
diversité culturelle

11 208 
$

Institut Pacifique

Questionnaire interactif sur les préjugés et 
biais face à la diversité ethnoculturel en 
contexte de travail - Activité de sen
sibilisation de nature préventive et curative

20 000 
$

Côte-des-Neiges--Notre-Dame-de-Grâce

Dépôt alimentaire NDG
Renforcement des connaissances et des
compétences pour une communauté plus 
inclusive

19 505
$

Musée de l'Holocauste
Montréal

Programme jeunesse du Musée de 
l’Holocauste Montréal (Diversité : la parole 
aux jeunes montréalais·e·s)

20 000 
$

Le Centre consultatif des 
relations juives et
israéliennes

Rencontres Interculturelles/ Intercultural 
meet-ups 2020

17 332
$

Lachine

Centre social d'aide aux 
immigrants

Déconstruire les préjugés, un ''livre'' à la fois
17 500 

$

Outremont

Corporation Wapikoni 
mobile

Ateliers de sensibilisation et de découvertes 
des cultures autochtones

20 000 
$

Plateau Mont-Royal (Le)
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Institut du Nouveau Monde Rêver pour créer
20 000

$

Missions Exeko Tisser nos quartiers
20 000 

$

Rivière-des-Praities--Pointe-aux-Trembles

Association multi-ethnique 
pour l'intégration des 
personnes handicapées du 
Québec

Formation sur l'intervention interculturelle 
Handicap-Immigration

17 960 
$

Service d'Aide et de Liaison 
pour Immigrants La
Maisonnée

Racontes-toi, Raconte-moi : Échanger pour 
mieux se connaitre et se comprendre

15 000 
$

Saint-Léonard

Regroupement 
Interculturel Saint-Léonard

Parlons de l'Interculturel à Saint-Léonard !
14 050 

$

Verdun

J'apprends avec mon 
enfant

Activités scolaires d'éveil à la diversité 
linguistique au service du vivre-ensemble

19 979
$

J'apprends avec mon
enfant

Médiation interculturelle par le plein air et 
Les Journées Familles du monde

19 962 
$

Ville-Marie

Carrefour de ressources en 
interculturel

Images d'inclusion
19 578

$

Go jeunesse
100 pour sang Interculturel - Un regard vers 
l'avenir

15 783 
$

Les YMCA du Québec, 
faisant aussi affaire sous -
Les YMCA du Québec -
Centre-Ville

Montréal, ville d'entraide
12 753 

$

Mission communautaire de 
Montréal (Montreal City
Mission)

Women Weaving their Dreams: Catering 
Service and Sewing Studio

20 000
$

Musée Afro-Canadien
Patrimoine culturel africain au cœur de la 
diversité montréalaise

19 100
$

Réseau citoyen de
solidarité Iciéla

Mentorat interculturel - Montréal à notre 
image 2020

18 750
$

Villeray--Saint-Michel--Parc-Extension

L'Organisation des Jeunes 
de Parc-Extension

Art et Contes: volet relations interculturelles
20 000 

$

Afrique au féminin Rencontres féminines d'ici d'ailleurs
18 750

$

d'approuver 22 projets de convention entre la Ville et les 21 organismes identifiés au 
Volet 2, dont le soutien financier du projet est de plus de 5 000 $ et de 20 000 $ et 
moins, établissant les modalités et conditions de versement de ces soutiens 
financiers;

•

d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centrale.

•

Signé par Peggy BACHMAN Le 2020-04-17 17:02
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Signataire : Peggy BACHMAN
_______________________________________________ 

Directrice générale adjointe
Direction générale , Direction générale adjointe - Qualité de vie
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1207986002

Unité administrative
responsable :

Service de la diversité sociale et de l'inclusion sociale , Direction , 
Division des relations interculturelles et lutte aux discriminations

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier totalisant la somme de 474 971 $, à 
36 différents organismes, pour l'année 2020, pour le projet et le 
montant indiqué en regard de chacun d'eux, pour la réalisation de 
38 projets, dans le cadre du budget du Service de la diversité et 
de l'inclusion sociale pour le Programme Montréal Interculturel 
2020 et de l'Entente administrative pour l'accueil et l'intégration 
des personnes immigrantes (Entente MIDI-Ville 2018-2021) / 
Approuver les projets de convention à cet effet 

CONTENU

CONTEXTE

Le Programme Montréal Interculturel (PMI) existe sous cette appellation depuis 2013. Ses 
objectifs et modalités de mise en oeuvre ont été révisés au cours de l'année 2018 en 
prévision de la première édition de sa nouvelle mouture 2019. Le PMI 2020 s'inscrit dans la 
continuité de cette dernière édition.
L’objectif général du PMI 2020 est de favoriser le sentiment d'appartenance à la collectivité 
diversifiée de Montréal en encourageant les relations interculturelles au sein de la 
population montréalaise. 

Les objectifs spécifiques du PMI 2020 sont de : 

Sensibiliser la population de Montréal à la diversité ethnoculturelle en visant une 
meilleure compréhension des effets du racisme et de la discrimination 

•

Créer des conditions favorables au développement des relations interculturelles •
Créer des opportunités de dialogue interculturel à l'aide d'une démarche pédagogique•

Le PMI finance des projets proposés par des organismes à but non lucratif (OBNL). Une 
série de projets est financée à hauteur de 5 000 $ et moins (Volet 1) et, depuis 2019, 
d'autres projets sont financés à hauteur de 20 000 $ (Volet 2). 

À titre indicatif, voici quelques statistiques concernant le nombre de demandes reçues et de 
projets soutenus depuis 2017 : 

En 2017, 57 projets étaient acceptés sur les 75 déposés (76 %); pour un total de 224 381 
$.
En 2018, 52 projets étaient acceptés sur les 88 déposés (59 %); pour un total de 192 309
$.
En 2019, 48 projets étaient acceptés sur les 143 déposés (34 %); pour un total de 474 185 
$.
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Compte tenu des modifications apportées au PMI en prévision de l'édition 2019, et des 
résultats de cette édition, le montage financier permettant l'augmentation du budget de ce 
programme a été reconduit en 2020. Ce montage financier comprend un montant en
provenance du budget du Service de la diversité et de l'inclusion sociale (SDIS) réservé 
pour le PMI ainsi qu'un montant provenant de l'entente triennale de 12 M$ (Entente MIDI-
Ville 2018-2021) entre la Ville de Montréal et le Ministère de l'Immigration, de la Diversité 
et de l'Inclusion (MIDI) dorénavant nommé le Ministère de l'Immigration, de la Francisation 
et de l'Intégration (MIFI). Cette entente relève du Programme Mobilisation-Diversité du 
MIFI qui vise à soutenir les municipalités dans leurs efforts pour favoriser la concertation et 
la mobilisation préalables à une collectivité accueillante et inclusive.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE19 0609 du 10 avril 2019
Accorder un soutien financier totalisant la somme de 474 185 $ aux organismes ci-après 
désignés, pour l'année 2019, pour le projet et le montant indiqué en regard de chacun 
d'eux, dans le cadre du budget du Service de la diversité et de l'inclusion sociale pour le 
Programme Montréal Interculturel 2019 et de l'Entente administrative pour l'accueil et 
l'intégration des personnes immigrantes (Entente MIDI-Ville 2018-2021)
CE18 0213 du 7 février 2018
Accorder un soutien financier totalisant la somme de 192 309 $, aux organismes ci-après 
désignés, pour l'année 2018, pour le montant et le projet indiqué en regard de chacun 
d'eux, dans le cadre du Programme Montréal Interculturel (PMI) 2018
CM18 0383 du 26 mars 2018
Approuver un projet d'entente triennale entre le ministre de l'Immigration, de la Diversité et 
de l'Inclusion (MIDI) et la Ville de Montréal, établissant les modalités d'implication des 
parties relativement au versement d'un soutien financier de 12 000 000 $ à la Ville aux fins 
de planifier, de mettre en œuvre et de soutenir des projets visant l'intégration des

nouveaux arrivants et des personnes immigrantes, couvrant la période du 1er avril 2018 au 
31 mars 2021 - Entente MIDI-Ville (2018- 2021)
CE17 0231 du 22 février 2017
Accorder un soutien financier totalisant la somme de 224 381 $, aux organismes ci-après
désignés, pour l'année 2017, pour le montant et le projet indiqué en regard de chacun 
d'eux, dans le cadre du Programme Montréal Interculturel (PMI) 2017
CE16 0490 du 30 mars 2016
Accorder un soutien financier totalisant la somme de 222 453 $ aux 78 organismes ci-après
désignés, pour l'année 2016, pour le montant indiqué en regard de chacun d'eux, dans le 
cadre du Programme Montréal interculturel (PMI) 2016
CE15 0915 du 13 mai 2015
Accorder un soutien financier totalisant la somme de 220 486,64 $ aux 60 organismes ci-
après désignés, pour l'année 2015, pour le montant indiqué en regard de chacun d'eux, 
dans le cadre du Programme Montréal interculturel (PMI) 2015 

DESCRIPTION

L'appel à projets du PMI a été effectué auprès d'OBNL montréalais œuvrant en
développement social, en relations interculturelles ainsi qu'en lutte contre le racisme et la 
discrimination. L'appel a eu lieu du 8 novembre 2019 au 10 janvier 2020 et a permis de 
recevoir 100 propositions de projet. Suite à la première étape de validation, 90 projets ont 
été jugés admissibles et retenus pour analyse. Ces 90 projets ont été analysés par un jury 
en fonction des critères suivants : 

Projet ou contenu de l’initiative (70 %) : pertinence du projet, correspondance entre 
les activités du projet, la méthode d'intervention et les objectifs du PMI, présentation 

1.
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du détail des résultats attendus du projet, faisabilité du projet (ressources humaines, 
budget, durée), moyens prévus afin de rejoindre le public cible. 
Situation de l'OBNL demandeur (30 %) : lorsque les projets sont sélectionnés par le 
jury, la situation de l'organisme (mission de l'OBNL en lien avec le PMI, bonne
situation financière, qualité des réalisations antérieures en interculturel) est analysée. 

2.

Le détail est présenté au document « Présentation du programme et des critères 
d'admissibilité PMI 2020 », déposé en Pièces jointes au présent dossier.

Le jury, composé de trois personnes choisies en fonction de leur expertise en relations 
interculturelles et lutte contre la discrimination ainsi qu'en gestion de projets d'intervention 
sociale dans le communautaire, regroupait : 
- un membre du Conseil Interculturel de Montréal oeuvrant à titre de médiateur interculturel 
dans le milieu communautaire; 
- un docteur en éthique de la communication spécialisé en management interculturel; 
- un conseiller en planification du Bureau d'intégration des nouveaux arrivants.

La responsable du programme et une agente de recherche du SDIS ont accompagné ce 
processus.

En 2020, 38 projets ont été retenus à la suite des recommandations du jury sur les 90 
admissibles. Parmi les 38 projets retenus faisant l'objet d'une recommandation favorable 
de ce dossier, 16 font partie du Volet 1 pour des projets de 5 000 $ et moins et 22 du Volet 
2 pour des projets jusqu'à 20 000 $.

À l'issue de cet exercice d'analyse, on constate que 18 organismes, dont chacun des projets 
fait l'objet d'une recommandation favorable, n'avaient reçu aucun financement au cours des
années 2017, 2018 et 2019 dans le cadre du PMI.

JUSTIFICATION

Les soutiens financiers accordés aux organismes bénéficiaires permettront la réalisation de 
projets novateurs, pilotes, de consolidation ou structurants en matière d’ouverture à la 
diversité, de relations interculturelles et de lutte contre le racisme et toute autre forme de
discrimination. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le budget nécessaire à ce dossier pour la réalisation des projets retenus, soit une somme 
de 474 971 $, est prévu au budget du SDIS pour le Programme Montréal Interculturel 2020
ainsi que l'Entente (MIDI-Ville 2018-2021) pour l'accueil et l'intégration des personnes 
immigrantes. Conséquemment, ce dossier ne comporte aucune incidence sur le cadre 
financier de la Ville. La dépense sera entièrement assumée par la ville centrale. 

PMI

Soutien total accordé pour les 
projets PMI

Soutien total 
recommandé

Budget SDIS 2020 
pour les projets PMI

2017 2018 2019 2020 PMI 2020
Entente 

MIDI-Ville
2018-2021

Total 224 381 $ 192 309 $ 474 185 $ 474 971 $ 324 971 $ 150 000 $

Volet 1 224 381 $ 192 309 $ 147 985 $ 77 761 $ 77 761 $ -

Volet 2 - - 326 200 $ 397 210 $ 247 210 $ 150 000 $

Le tableau des 38 projets PMI 2020 recommandés est présenté en Pièces jointes. Ce
tableau présente la ventilation du soutien financier totalisant la somme de 474 971 $, 
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accordé aux 36 organismes concernés. Il détaille notamment pour chacun des 38 projets
retenus, un résumé du projet, le montant demandé, le montant recommandé. 
Il illustre également les soutiens accordés aux OBNL de ce dossier dans le cadre du PMI 
pour les années 2017, 2018 et 2019 ainsi que le cumul des soutiens financiers qui leur ont 
été versés par toute unité d'affaires de la Ville depuis 2017.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Les projets retenus dans le cadre du PMI permettent de développer des liens de solidarité 
entre les citoyennes et les citoyens au sein des quartiers en encourageant le développement 
de compétences interculturelles, et ce, en plus de sensibiliser les Montréalaises et les 
Montréalais aux effets négatifs du racisme et de la discrimination.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le PMI vise à appuyer des projets et des actions structurantes ayant un impact sur la
population montréalaise à l'échelle locale et métropolitaine, à court et moyen terme. Il 
permet l'émergence de nouvelles initiatives dans le domaine des relations interculturelles 
ainsi que dans une perspective de lutte contre le racisme et la discrimination. Plus 
spécifiquement, le PMI permet d'appuyer des projets et des actions ayant un impact sur les 
enjeux de participation et de représentativité des minorités visibles et ethniques au sein de 
la société montréalaise ainsi que sur le besoin d’appui au dialogue entre personnes 
porteuses de cultures différentes. De plus, il soutient des organismes dont la capacité de 
gestion et de mobilisation est prometteuse, et reconnue ou encouragée par la Ville. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Dans la situation de crise en cours, il est difficile de confirmer si ces projets auront besoin 
d'ajustements ou d'adaptations. Si la situation perdure, la Ville et l'Organisme devront 
convenir des besoins d'ajustements ou d'adaptations requis.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les OBNL bénéficiaires sont assujettis au Protocole de visibilité, ANNEXE 2 des projets de 
convention.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Avril 2020 Présentation au comité exécutif pour approbation 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Judith BOISCLAIR)
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Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-13

Mariem FAFIN Marie-Josée MEILLEUR
conseiller(ere) en affaires interculturelles
Mourad Benzidane
conseiller(ere) en planification

Cheffe de division - relations interculturelles et 
lutte contre les discriminations

Tél : 514 872-8299 Tél : 5148723979
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
SERVICE

Johanne DEROME
Directrice du SDIS
Tél : 514-872-6133 
Approuvé le : 2020-04-17
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2019 2018 2017

Soutien 
recommandé 

(1)

Soutien 
demandé 

(2)

Soutien 
recommandé / 
demandé (%) 
(1) / (2) = (3)

Budget 
total du 
projet 

(4)

Soutien 
recommandé 
/ budget du 
projet (%)

(1) / (4) = (5)

CDN-
NDG

Association 
des Parents de 

Côte-Des-
Neiges

Les Toiles 
parlantes

Le projet est axé sur l’amélioration des compétences de communication et de résolution de problèmes 
interculturels, s’inscrivant dans un projet créatif où 15 parents créeront une œuvre visuelle collective exposée 
au grand public : des « Toiles Parlantes » combinant leur parcours migratoire et leur intégration dans la société 
Montréalaise à travers la mosaïque. En parallèle, 20 enfants participeront à des activités de bricolage, contes, 
partage et de socialisation animés par des éducatrices. Notre approche préventive consiste en 9 ateliers 
interactifs reposant sur les mises en situation, les jeux de rôle, la poésie, le coaching à la prise de parole, les 
stratégies à gérer l’anxiété liée à l’immigration, etc.

5 000 $ 5 000 $ 100% 11 917 $ 42% 5 000  $  -  3 750  $ 8 750  $  58 950  $  

CDN-
NDG

Association 
Yemba 
Canada

Journée de 
rapprochement 

interculturel 
intergérationnel 

NDG-CDN, 
édition 2020

À travers le tournoi interculturel et intergénérationnel, Yemba Canada voudrait promouvoir l’épanouissement 
de ses membres à travers un sport qui leur est familier, faciliter les échanges entre ses membres et d’autres 
communautés et surtout permettre un rapprochement avec les policiers et les autres communautés afin de 
faire tomber les préjugés et stéréotypes issus de nos différents pays d’origine.

5 000 $ 5 000 $ 100% 16 200 $ 31% 5 000  $  4 500  $  3 750  $  13 250  $  13 250  $   

CDN-
NDG

Baobab 
Familial

Des racines aux 
feuilles: la 

communication 
interculturelle 

fait partie de ma 
sève

Ce projet vient répondre à trois problématiques concrètes rencontrées dans notre organisme, le Baobab 
Familial, la maison de familles de CDN. Le projet consiste à : - former les intervenants du Baobab Familial sur 
les enjeux et les recherches actuelles en communication interculturelle dans une optique de lutte à la 
discrimination et au racisme qui affectent particulièrement les populations immigrantes. - Dans un 2e temps, il 
s’agit de mettre sur pied des formations destinées aux bénévoles et stagiaires issus principalement de la 
société d’accueil qui sont en contact sur une base hebdomadaire avec des familles de milieux ethnoculturels 
très diversifiés. - En parallèle à la formation, un guide incluant une démarche d'intervention sera développé afin 
d’accompagner les différentes parties dans des situations difficiles où de la médiation interculturelle est 
nécessaire. 

4 970 $ 4 970 $ 100% 7 529 $ 66% -   -   -   -  50 968  $  

CDN-
NDG

 Promis 
(Promotion - 
Intégration - 

Société 
nouvelle)

Vivre Montréal 
en familles 

interculturelles, 
c'est PROMIS!

Le projet de PROMIS vise 2 volets. Le premier est de mieux préparer et de développer les compétences 
interculturelles de nos bénévoles qui seront jumelés avec de nouveaux arrivants pour les accompagner dans 
leur intégration, notamment grâce à des ateliers sur les différents statuts d'immigration, le deuil migratoire, la 
communication interculturelle, les préjugés, l'écoute active, etc. Le second, est de créer pour nos familles 
immigrantes nouvellement arrivées, des conditions favorables à leur inclusion, au développement des relations 
interculturelles ainsi qu' au développement de leur sentiment d'appartenance dans l'objectif d'une pleine 
participation à la vie de Montréal. Les familles auront la possibilité d'être jumelées avec nos bénévoles et 
pourront participer aux diverses activités de découverte de Montréal.

5 000 $ 5 000 $ 100% 19 970 $ 25% -   -   4 000  $  4 000  $  8 400  $  

LAS
Le Centre du 
Vieux Moulin 
de LaSalle

Je suis d'ici et 
d'ailleurs

Il y a 3 ans, l'organisme a fait un diagnostic interculturel auprès des aînés de la communauté lasalloise. 
Plusieurs éléments en sont ressortis. Par exemple, les nouveaux immigrants aînés n'ont pas nécessairement 
accès aux groupes de francisation ou à divers services, et une grande majorité a mentionné qu'ils 
souhaiteraient avoir des lieux de socialisation afin d'échanger et de créer des liens avec de nouvelles 
personnes, car ils se sentent isolés. Nous proposons une série d'ateliers visant à promouvoir l'échange 
interculturel et le partage relativement à différents défis liés à l'immigration, ainsi qu'à la participation 
communautaire des aînés immigrants et de diverses communautés ethnoculturelles. Suite à la série d'ateliers, 
des projets seront développés puis présentés lors de la SQRI. 

3 758 $ 3 880 $ 97% 5 010 $ 75% -   -   -   -  162 228  $  

RÉSUMÉ du PROJET

VOLET 1 - dans le cadre du budget du SDIS pour le Programme Montréal Interculturel

Programme Montréal Interculturel (PMI) 2020 
Projets retenus
A

R
R

O
N

D
IS

S
E

M
E

N
T

OBNL PROJET

2020
Cumul du 

soutien versé 
à l'OBNL par 
toute unité 
d'affaires 

depuis 2017 

Cumul du 
soutien PMI 

(2017 à 2019)
Soutien accordé dans le cadre 

du PMI
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2019 2018 2017

Soutien 
recommandé 

(1)

Soutien 
demandé 

(2)

Soutien 
recommandé / 
demandé (%) 
(1) / (2) = (3)

Budget 
total du 
projet 

(4)

Soutien 
recommandé 
/ budget du 
projet (%)

(1) / (4) = (5)

RÉSUMÉ du PROJET

VOLET 1 - dans le cadre du budget du SDIS pour le Programme Montréal Interculturel

Programme Montréal Interculturel (PMI) 2020 
Projets retenus
A

R
R

O
N

D
IS

S
E

M
E

N
T

OBNL PROJET

2020
Cumul du 

soutien versé 
à l'OBNL par 
toute unité 
d'affaires 

depuis 2017 

Cumul du 
soutien PMI 

(2017 à 2019)
Soutien accordé dans le cadre 

du PMI

MHM
Événements 
Prima Danse

Valoriser la 
diversité ethno 
culturelle par 

l'art de la danse

Prima Danse souhaite visiter les écoles primaires, secondaires et les centres communautaires jeunesse afin 
d'utiliser le langage non verbal de la danse dans le but de créer des liens, des ponts et un dialogue entre ces 
diverses cultures. L'approche pédagogique artistique de Prima Danse favorise le vivre-ensemble et valorise 
l'inclusion sociale et la diversité culturelle afin qu'il y ait un partage entre tous et non des cloisonnements entre 
communautés. Pour ce faire, Prima Danse rencontrera 5 groupes d'une vingtaine de garçons et de filles 
âgé.e.s entre 7 et 17 ans pour 4 ateliers gratuits de sensibilisation à la diversité ethno culturelle via l'art de la 
danse. Les ateliers de danse, à travers des exercice créatifs, coopératifs, des discussions et des 
visionnements de vidéos artistiques, viseront à développer des compétences inter culturelles soit le respect, 
l'écoute et la conscience de son identité et de celle des autres.

5 000 $ 5 000 $ 100% 6 750 $ 74% -   -   -   -  47 316  $  

MHM

La Table de 
quartier 

Hochelaga-
Maisonneuve

Événements 
interculturels 
Hochelaga-

Maisonneuve

Le projet présenté vise à pallier à un manque de ressources communautaires spécialisées en médiation 
interculturelle dans le quartier Hochelaga-Maisonneuve. La Table de quartier Hochelaga-Maisonneuve désire 
répondre à l'évolution de son territoire en favorisant les rapprochements interculturels par le biais de soirées 
thématiques, ainsi qu'en offrant une formation en communication interculturelle à des citoyens et des 
intervenants.

4 558 $ 4 558 $ 100% 6 126 $ 74% -   -   -   -  1 101 326  $  

PMR
Association 
récréative 

Milton-Parc

Former les 
Montréalais à la 

randonnée 
interculturelle

Afin de répondre au besoin de partager la méthode de rapprochement interculturel lors des randonnées 
pédestres, l'organisme souhaite intervenir auprès des participants et des partenaires du programme de Plein 
air interculturel à des fins de sensibilisation et de formation. Pour cela, un atelier et des formations consacrées 
au concept de randonnée interculturelle seront organisés. Les activités consisteront en des sessions 
interactives portant sur la façon d’animer une randonnée interculturelle et auront pour objectif l'acquisition de 
compétences et d’une expérience interculturelle par la clientèle ciblée. 

5 000 $ 5 000 $ 100% 8 495 $ 59% -   -   8 024  $  8 024  $  247 733  $  

PMR
Cuisines 

collectives du 
Grand Plateau

La boîte aux 
saveurs - les 

voyages 
interculturels

Pour favoriser le mieux vivre ensemble, le projet vise à créer des conditions favorables au développement des 
relations interculturelles chez les enfants de niveau primaire par le biais d'ateliers culinaires où les jeunes 
seront sensibilisés à la diversité culturelle et au respect des différentes façons de faire et d’être, dans un 
espace d'échanges et d'enrichissement culturel. Les ateliers culinaires et éducatifs organisés pour les enfants 
le seront principalement en fonction de leur pays d’origine et les parents pourront y jouer un rôle actif en faisant 
connaître leur pays d’origine à travers les us et coutumes alimentaires, la culture, le mode de vie et les 
coutumes du pays.

5 000 $ 5 000 $ 100% 22 100 $ 23% 5 000  $  3 750  $  3 750  $  12 500  $  77 350  $   

PMR
Festival de 

contes Il était 
une fois...

Passeurs en 
herbe: les 

contes de mes 
grands-parents

Ce projet pilote se propose d'expérimenter la transmission des contes par le biais d'ateliers et d'échanges 
intergénérationnels entre enfants et ainés issus d’une même communauté culturelle. Il permettra un 
rapprochement entre les générations au sein des familles, favorisera l’intégration des ainés dans la société 
d’accueil et la mise en valeur d’une vision positive de la diversité culturelle. Des ateliers intergénérationnels 
permettront aux jeunes d’explorer la tradition orale de leur pays d'origine en interviewant leurs ainés et en leur 
faisant partager des contes, des fables et des récits, ainsi qu'en illustrant les contes. Des dessins et des 
photos accompagneront les témoignages des participants qui seront diffusés en ligne via les pages de Festilou 
et de Bercer le temps. Ils seront disponibles à la grandeur du Québec, permettant de découvrir la pluralité des 
voix des Montréalais d'aujourd'hui. 

5 000 $ 5 275 $ 95% 6 700 $ 75% -   -   -   -  48 520  $  
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2019 2018 2017

Soutien 
recommandé 

(1)

Soutien 
demandé 

(2)

Soutien 
recommandé / 
demandé (%) 
(1) / (2) = (3)

Budget 
total du 
projet 

(4)

Soutien 
recommandé 
/ budget du 
projet (%)

(1) / (4) = (5)

RÉSUMÉ du PROJET

VOLET 1 - dans le cadre du budget du SDIS pour le Programme Montréal Interculturel

Programme Montréal Interculturel (PMI) 2020 
Projets retenus
A

R
R

O
N

D
IS

S
E

M
E

N
T

OBNL PROJET

2020
Cumul du 

soutien versé 
à l'OBNL par 
toute unité 
d'affaires 

depuis 2017 

Cumul du 
soutien PMI 

(2017 à 2019)
Soutien accordé dans le cadre 

du PMI

RPP

Collectif des 
femmes 

immigrantes du 
Québec

Femmes 
québécoises et 

femmes 
immigrantes de
Montréal : Qui 

suis-je? Qui es-
tu? Qui sommes-

nous?

Des échanges interculturels permettront un dialogue égalitaire, inclusif, constructif et fédérateur. Le projet 
consiste à organiser huit (08) rencontres pour favoriser l'échange interculturel entre les femmes immigrantes 
nouvellement arrivées à Montréal et les femmes québécoises. Quatre (04) rencontres d'échange interculturel 
auront lieu au Collectif et quatre (04) autres rencontres auront lieu au sein des organismes partenaires. Les 
rencontres porteront sur les thèmes : la femme et la famille, la femme et le couple, la femme et le travail, la 
femme et l'image de soi ainsi que la femme et la violence. Ces rencontres seront animées par une femme 
immigrante nouvellement arrivée au Québec et une femme québécoise recrutée, sur une base volontaire et qui 
assurera le rôle de conférencière. Ces rencontres organisées dans un cadre informel, permettront la mise en 
confiance des participantes et un riche dialogue interculturel. 

5 000 $ 5 000 $ 100% 13 322 $ 38% 5 000  $  4 500  $  5 000  $  14 500  $  19 642  $   

SO

Maison des 
jeunes 

L'Escampette 
inc.

Les belles 
rencontres

L'équipe de la Maison des jeunes L'Escampette a constaté la nécessité de rencontrer des modèles positifs 
montréalais avec un parcours de vie proche des jeunes qui fréquentent la maison des jeunes. Ces modèles 
contribuent à l'épanouissement des jeunes en les inspirant afin de se sentir valorisés dans leurs différences et 
en les stimulant afin de participer activement à la vie en société en tant que citoyen.ne. Dans ce contexte, 
l'organisme organisera des discussions avec des invité.e.s inspirant.e.s ainsi que trois ateliers interactifs 
autour des thèmes abordés (vivre ensemble, diversité, racisme, discrimination, etc...) et intitulés "Mythes et 
réalités". Dans une perspective de continuité avec ce qui a déjà été produit lors de la première édition, une 
vidéo sera réalisée. Les activités menées seront de nature curative et préventive et se déclineront à partir 
d'exposés magistraux par des invité.e.s inspirant.e.s suivis d’une période de questions. 

5 000 $ 5 000 $ 100% 7 500 $ 67% 5 000  $  -   -   5 000  $  106 849  $  

VM
Ateliers 

l'Aquarium et le 
Globe

Parlons de 
langue à 

Montréal : 
Tournée 

d'écoles de 
francisation 

2020

Le projet constitue la suite d'une première tournée d'écoles de francisation où les immigrantes et immigrants 
ont eu l'opportunité de mieux se connaître et de partager leurs histoires d'adaptation. Les participants se sont 
sentis écoutés par la société d'accueil lors des animations de groupe et des spectacles. Ce projet répond au 
besoin des immigrants de s’exprimer sur les joies et les difficultés d’adaptation, mais aussi à ceux des 
enseignants pour qui cet espace de communication exceptionnel donne un souffle de fraicheur à 
l’apprentissage parfois aride de la langue française. Notre expertise dans ce domaine d’intervention mûrit 
continuellement alors que depuis 2010, l’Aquarium et le Globe et Promito Playback sont engagés dans une 
riche collaboration théâtrale pour ouvrir des espaces de dialogue sur le thème de la diversité à Montréal.

5 000 $ 5 000 $ 100% 37 650 $ 13% 5 000  $  -   -   5 000  $  18 500  $  

VM
Centre 

communautaire 
Radisson

Découvrir nos 
diversités

Ayant récemment emménagé dans l’arrondissement Ville-Marie, voisin du quartier chinois, l’idée d’en 
apprendre davantage sur la culture des concitoyens du quartier a émergé chez nos membres du Centre 
communautaire Radisson (CCR). En partenariat avec le Service à la famille chinoise du Grand Montréal 
(SFCGM), le projet vise à favoriser le sentiment d’appartenance à la collectivité montréalaise en comblant une 
méconnaissance culturelle réciproque, et en encourageant des relations interculturelles enrichissantes. 
L’isolement vécu par les personnes handicapées, limite les possibilités d’accès aux autres cultures. Ce projet 
veut contrer cet obstacle à leur inclusion sociale en offrant des activités de découvertes et d'expérimentation 
telles qu'un BBQ québécois / chinois, un atelier de danse traditionnelle québécoise, un atelier de calligraphie 
chinoise, et autres.

5 000 $ 5 000 $ 100% 8 500 $ 59% -   -   -   -  18 000  $  
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VOLET 1 - dans le cadre du budget du SDIS pour le Programme Montréal Interculturel

Programme Montréal Interculturel (PMI) 2020 
Projets retenus
A

R
R

O
N

D
IS

S
E

M
E

N
T

OBNL PROJET

2020
Cumul du 

soutien versé 
à l'OBNL par 
toute unité 
d'affaires 

depuis 2017 

Cumul du 
soutien PMI 
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VM
Réseau citoyen 

de solidarité 
Iciéla

Parcours 
diversité 
Montréal

Ce nouveau projet, Parcours diversité Montréal, vise à créer des espaces de dialogue ouverts, respectueux et 
constructifs entre adultes originaires d'ici et d'ailleurs, désireux de cheminer ensemble dans une démarche de 
rapprochement interculturel et d'agir concrètement pour contribuer à un meilleur vivre-ensemble. Plus 
concrètement, un groupe de seize adultes issus en partie de l’immigration et en partie de la société d’accueil, 
ira à la rencontre d’une communauté culturelle différente, une fois par mois. Une discussion sera également 
animée par une personne chargée de la facilitation pour faire ressortir les impressions que les participants 
entretiennent à l’égard du groupe culturel rencontré. Après avoir vécu huit activités de rencontre, le groupe 
organisera lui-même une activité interculturelle où il conviera le grand public afin de lui transmettre le goût 
d’aller vers l’autre. C'est par cette activité de clôture que les participants pourront prendre confiance en leur 
capacité de leader intercuturel pouvant avoir un impact dans la communauté.

4 600 $ 4 600 $ 100% 15 214 $ 30% -         -         -         -              140 000  $     

VSMP
E

Brique par 
brique

Vox Pop Up : 
Les cultures de 

confiance

Afin de répondre au manque d’espace et de processus innovants pour faciliter et promouvoir le bon voisinage, 
au manque de programmation par et pour des communautés racisées, dans un contexte où les préjugés 
envers les résident.e.s de Parc-Extension restent à défaire, des activités de co-construction communautaire et 
locale seront organisées. Il s'agit de discussions ouvertes et ambulantes dans l’espace public utilisant le 
dispositif « jasaoké », inspiré du modèle « talkaoke » qui existe depuis plus de 20 ans par le collectif The 
People Speak à Londres. Ce projet pilote se veut être un laboratoire social d’inclusion voué à la génération 
d’idées dans l’espace public par des personnes qui sont directement affectées (personnes immigrantes, 
réfugiées, racisées, etc.) et qui sont expertes de leur situation. Le dispositif favorise l’écoute et l’empathie 
puisqu’il permet littéralement de voir les choses du point de vue des autres. 

4 875 $ 5 000 $ 98% 6 500 $ 75% -         -         -         -              -               

77 761 $TOTAL SOUTIEN RECOMMANDÉ POUR LE VOLET 1
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PMI 2020
Entente 

MIDI-Ville 
2018-2021

AC

Association 
Racines 

socioculturelle
s

L'intervention 
sociale à l'épreuve 

de la diversité 
culturelle

L'association Racines socioculturelles cherche à apporter sa contribution au débat sur l’enjeu de la 
conciliation entre la nécessité pour le travail social de poursuivre sa mission avec le haut degré de qualité 
auquel il est parvenu et l'impé ratif d'adapter sa méthodologie aux nouvelles réalités des cultures héritées de 
l'immigration, sans perdre de son efficacité ni de sa qualitée. Un colloque social 2020 portant sur 
l'intervention sociale face au défi de la diversité culturelle sera organisé. Plus de 250 professionnels de 
différents milieux (santé, services sociaux, scolaires, communautaires, universitaires, institutionnels) seront 
présents pour échanger et faire des recommandations sur les pratiques d’intervention adaptées au contexte 
de l’immigration et de la lutte à l’exclusion.

11 208 $ 11 208 $ 100% 23 708 $ 47% 11 208 $ -            -          -       -      -                12 700 $

AC
Institut 

Pacifique

Questionnaire 
interactif sur les 
préjugés et biais 
face à la diversité 
ethnoculturelle en 
contexte de travail

Le projet vise à mettre en place les conditions nécessaires pour une réelle inclusion des individus issus de la 
diversité sur le marché de l’emploi. L'organisme mettra sur pied un outil de sensibilisation, de réflexion et de 
conscientisation, à savoir un questionnaire interactif permettant aux employeurs de prendre conscience de 
leurs préjugés et attitudes face à la diversité en milieu de travail et d'inclure des employés issus des 
communautés ethnoculturelles. Suite à leur participation, les employeurs seront mieux outillés pour 
reconnaître les préjugés, les stéréotypes ainsi que les situations de discrimination ou de racisme.

20 000 $ 20 000 $ 100% 29 131 $ 69% -            20 000  $     -          -       -      -                725 314 $

CDN-
NDG

Dépôt 
alimentaire 

NDG

Renforcement des 
connaissances et 
des compétences 

pour une 
communauté plus 

inclusive

Le Dépôt offrira des séances de formation et des ateliers tout au long de l'année, en faisant appel à des 
animateurs externes spécialisés. L'objectif est d'appronfondir les connaissances, l'engagement et la capacité 
du personnel, des bénévoles et des participants dans le but de bâtir une culture d'acceptation et d'inclusion 
au cœur de notre quartier et à réduire les obstacles à la participation à tous nos programmes. 

19 505 $ 19 505 $ 100% 31 139 $ 63% 19 505 $ -            -          -       3 750  $ 3 750  $          423 878 $

CDN-
NDG

Le Centre 
consultatif des 
relations juives 
et Israéliennes 
(The Center for 

Israel and 
Jewish Affairs)

Rencontres 
Interculturelles/ 

Intercultural meet-
ups 2020

Le Centre consultatif des relations juives et israéliennes-Québec (CIJA-Québec), en partenariat avec 
l'Association des jeunes professionnels chinois (YCPA), le Réseau des Entrepreneurs et Professionnels 
Africains (REPAF), la Chambre de commerce latinoaméricaine du Québec (CCLAQ), la Jeune Chambre de 
Commerce Haïtienne (JCCH), la Chambre de commerce de la communauté iranienne du Québec (CCCIQ) et 
la Chambre de commerce Juive (CCJ), souhaite lancer la phase 2 d’une série de rencontres interculturelles 
avec les jeunes et futurs leaders des diverses communautés culturelles de Montréal. La phase 2 aura pour 
objectif de construire sur les acquis de la phase 1 afin d’approfondir davantage les liens et les échanges 
entre les différentes communautés culturelles de Montréal.

17 332 $ 17 332 $ 100% 24 182 $ 72% 17 332 $ -            -          -       -      -                0 $

CDN-
NDG

Musée de 
l'Holocauste 

Montréal

Programme 
jeunesse du Musée 

de l’Holocauste 
Montréal

Le Musée de l’Holocauste Montréal (MHM) organisera des enregistrements de capsules vidéos éducatives 
qui permettront aux jeunes de Montréal de s’exprimer et d’ainsi faire connaître leurs expériences et 
perspectives en lien avec les préjugés, stéréotypes et discriminations racistes dans différentes facettes et 
sphères de la vie sociale. Les thèmes couverts par les 4 vidéos seront choisis par les jeunes eux-mêmes (ex. 
racisme sur Internet, les médias et les stéréotypes, etc.) Les vidéos seront diffusées par le MHM et ses 
partenaires sur l’ensemble de leurs plateformes numériques ainsi que lors d’une tournée dans des écoles. 

20 000 $ 20 000 $ 100% 37 314 $ 54% 3 678 $ 16 322  $     -          -       -      -                -                

Soutien accordé dans le 
cadre du PMI

VOLET 2 - dans le cadre du budget du SDIS pour le Programme Montréal Interculturel et de l'entente MIDI-Ville 2018-2021
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Programme Montréal Interculturel (PMI) 2020 
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N

T

OBNL PROJET RÉSUMÉ du PROJET

2020
Budget SDIS 2020 pour 

les projets PMI
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versé à 

l'OBNL par 
toute unité 
d'affaires 

depuis 2017 

LAC
Centre social 

d'aide aux 
immigrants

Déconstruire les 
préjugés, un ''livre'' 

à la fois

En partenariat avec le CARD, le CSAI souhaite organiser des activités de rapprochement interculturel. Deux 
types d’activités sont prévus : 1) Organisation d’activités de bibliothèque vivante permettant à des personnes 
immigrantes aux profils variés (12 "livres vivants") d’échanger sur leur parcours migratoire et d’intégration 
avec des résidents du quartier. 2) Réalisation de 6 émissions de radio traitant des vécus variés des 
personnes immigrantes, du racisme et de la discrimination ainsi que de leurs impacts sur les personnes qui 
en sont victimes.

17 500 $ 20 000 $ 80% 34 746 $ 46% 17 500 $ -            20 000  $  -       -      20 000  $        72 041 $

OUT
Corporation 
Wapikoni 

mobile

Ateliers de 
sensibilisation et 
de découvertes 

des cultures 
autochtones

L’objectif du projet de sensibilisation est d’engendrer un dialogue et un partage d'expériences entre jeunes 
de différentes nations et origines, afin de lutter contre les stéréotypes et les préjugés. L'intervention prendra 
la forme d’ateliers de sensibilisation et de découvertes des cultures autochtones, au cours desquels une 
sélection de 5 à 8 courts métrages du Wapikoni sera présentée et servira de point de départ aux discussions 
animées par les jeunes ambassadeur.drices Autochtones. Rappelons que le Wapikoni possède une 
collection de près 1300 films qui traitent d’une multitude de sujets, réalisés par des jeunes Autochtones de 
diverses communautés et Nations.

20 000 $ 20 000 $ 100% 77 710 $ 26% -            20 000  $     20 000  $  -       -      20 000  $        155 562 $

PMR
Institut du 
Nouveau 
Monde

Rêver pour créer

A l'occasion de l'anniversaire de ses 20 ans d'engagement, la Fondation Lucie et André Chagnon souhaite 
donner la parole aux citoyens et aux communautés afin de favoriser l'expression de leurs rêves, espoirs et 
ambitions, à l'horizon 2040. Cet exercice développé, avant tout, par, pour, et avec les jeunes, sera centré sur 
l'écoute et visera à recueillir et diffuser les espoirs et ambitions de la jeune génération dans toute sa diversité 
dans une perspectice de co-construction d'une société repensée. Les activités prévues incluent des 
campagnes de récoltes de rêves, des ateliers de création, des expositions et des campagnes de partage des 
réalisations à l'issue desquelles une vision partagée sera élaborée dans la perspective de constriuire une 
société renouvelée à l'horizon 2040. 

20 000 $ 20 000 $ 100% 220 000 $ 9% -            20 000  $     -          -       -      -                85 330 $

PMR
Missions 

Exeko
Tisser nos 
quartiers

"Tisser notre quartier" propose des événements créatifs, ludiques et réflexifs dans l’espace public, afin de 
favoriser le développement de relations interculturelles. Les événements ‘interpeller’ sont des interventions 
éphémères dans l’espace public des quartiers, qui visent à sensibiliser et à discuter de concepts 
interculturels à l’aide de dispositifs ludiques expérientiels. Les événements ‘mobiliser’ sont préparés avec les 
participant.e.s en amont et visent la rencontre entre personnes de différentes cultures qui vivent dans le 
même quartier sans nécessairement se reconnaître.

20 000 $ 20 000 $ 100% 30 000 $ 67% 20 000 $ -            -          -       -      -                339 061 $

RPP

Association 
multi-ethnique 

pour 
l'intégration 

des personnes 
handicapées 
du Québec

Formation sur 
l'intervention 
interculturelle 

Handicap-
Immigration

Afin de répondre au manque d'information et de connaissances relatives à l'intervention auprès des 
personnes en situation de handicap et/ou issues de l'immigration, l'AMEIPH offrira, à 240 intervenants de 
Montréal, 2 activités au sein d'une même journée de 6 heures, soit une séance d'information curative 
(histoire de l'immigration au Canada, les tabous reliés au handicap, etc), et un atelier de formation sur 
l'intervention interculturelle, encadré par deux ressources spécialisées.

17 960 $ 17 960 $ 100% 23 960 $ 75% 17 960 $ -            -          -       -      -                55 000 $
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RPP

Service d'Aide 
et de Liaison 

pour 
Immigrants La 

Maisonnée

Racontes-toi, 
Raconte-moi : 
Échanger pour 

mieux se connaitre 
et se comprendre

Le projet de la Maisonnée vise à créer un réseau social d'entraide entre les familles immigrantes et 
québécoises afin de faciliter l'adaptation sociale et culturelle et de permettre une meilleure compréhension 
des parcours des migrant.es et du processus d'intégration au Québec. L'organisme propose de recruter 10 
familles qui acceptent de discuter de leur parcours de vie publiquement afin de monter 5 courtes vidéos lors 
de 10 rencontres formatives sur les relations interculturelles. Une soirée de projection des vidéos suivie d'un 
débat constructif est prévue devant un public de diverses institutions (écoles, organismes communautaires). 

15 000 $ 15 000 $ 100% 20 350 $ 74% -            15 000  $     5 000  $    4 000  $  5 000  $ 14 000  $        119 000 $

SLD
Regroupement 

Interculturel 
Saint-Léonard

Parlons de 
l'Interculturel à 
Saint-Léonard !

Le projet ''Parlons de l'Interculturel à Saint-Léonard'' vise, à travers un dispositif de formation, à outiller 
intervenants et citoyens du milieu en matière de communication interculturelle. Le projet se déclinera 
principalement en 6 ateliers de formation de 3 heures avec des thématiques relatives à la communication et 
à l'approche interculturelle. Ce dispositif de formation permettra aux intervenants d'approfondir leurs 
connaissances en communication interculturelle et d'acquérir des outils concrets qu'ils pourront, par la suite, 
déployer dans leurs interventions.

14 050 $ 18 050 $ 78% 20 050 $ 70% 14 050 $ -            -          -       4 000  $ 4 000  $          8 000 $

VER
J'apprends 
avec mon 

enfant

Activités scolaires 
d'éveil à la 
diversité 

linguistique au 
service du vivre-

ensemble

Suite au succès du projet-pilote en novembre 2019, JAME prévoit un déploiement plus large de ses 
nouveaux outils d’intervention adaptés aux élèves issus de l’immigration. Ces outils permettent d’enrichir les 
relations interculturelles à l’école en se connaissant mieux soi-même et en découvrant les langues, l’identité 
culturelle et le parcours migratoire de tous les élèves de la classe. Également, des trousses d'animation sur 
le thème de la diversité culturelle seront confectionnées pour outiller les enseignants et intervenants. Ces 
outils viendront enrichir les pratiques des milieux scolaires en matière d’intégration des élèves immigrant(e)s 
et favoriseront les rapprochements interculturels non seulement entre les élèves mais aussi entre le 
personnel de l’école et les parents.

19 979 $ 19 979 $ 100% 29 979 $ 67% 19 979 $ -            

VER
J'apprends 
avec mon 

enfant

Médiation 
interculturelle par 
le plein air et Les 
Journées Familles 

du monde

Le projet est porté par la Table de concertation Famille de Verdun (TCFV). La TCFV n’étant pas incorporée, 
c’est un de ses membres, l’organisme J’apprends avec mon enfant (JAME), son fiduciaire, qui présente ses 
projets aux bailleurs de fonds. Depuis un an, la TCFV travaille à rejoindre et accueillir les familles 
d'immigration récente dans les activités de motricité/lecture destinées aux tous-petits lors des Journées 
Partage. Le projet vise d’une part à poursuivre l’intégration des familles d’immigration récente dans les 
activités de motricité/lecture des tous-petits et d’autre part, et c’est la nouveauté de cette année, à initier ces 
familles aux activités de plein air tout au long de l’année. Pour ces 2 activités, les familles visées sont en 
situation de vulnérabilité, qu’elles soient d’origine québécoise ou issues de l’immigration.

19 962 $ 19 962 $ 100% 29 468 $ 68% 19 962 $ -            

VM
Carrefour de 

ressources en 
interculturel

Images d'inclusion

Le projet s'inscrit dans un désir de donner la parole aux personnes issues de la diversité pour créer un 
discours positif et humain autour de la question de l’immigration dans l'espace public. Le volet d'intervention 
(médiation interculturelle) comprend un total de 16 ateliers animés de 3h où un total de 160 personnes 
discuteront de leur parcours migratoire, rêves, et expériences. Pour le volet sensibilisation, un illustrateur 
issu de l’immigration (Yayo – illustrateur de l’Actualité) retravaillera les histoires des personnes sous forme 
de pictogrammes. Ceux-ci seront affichés dans le cadre d'une grande campagne sur l'espace public partout à 
Montréal et dans les réseaux sociaux. Des petites capsules vidéo présentant chaque pictogramme ainsi que 
la personne derrière l'expérience de celle-ci seront développées et diffusées dans les réseaux sociaux.

19 578 $ 19 578 $ 100% 43 095 $ 45% -            19 578  $     -          4 500  $  4 500  $ 9 000  $          383 153 $

32 000  $  -       -      32 000  $        182 605 $
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VM Go jeunesse
100 pour sang 

Interculturel - Un 
regard vers l'avenir

Go Jeunesse souhaite réaliser un film documentaire en immersion dans le quotidien des personnes 
résidentes au sein des Habitations Jeanne Mance durant toute une année. L'organisme mettra en place des 
séances d'écriture et de réflexion sous la direction d'un professionnel, des rencontres avec des résidents, 
des discussions afin de découvrir les parcours de vie des immigrants de première et deuxième génération et 
de mettre en valeur la multiculturalité présente dans l'arrondissement.

15 783 $ 15 783 $ 100% 36 426 $ 43% 15 783 $ 5 000  $    1 000  $  -      6 000  $          549 023 $

VM
Les YMCA du 

Québec - 
Centre-Ville

Montréal, ville 
d'entraide

Le projet vise à utiliser l'approche par les pairs pour permettre une bonne intégration des nouveaux arrivants 
en ayant également pour objectif de responsabiliser les jeunes du programme jeunesse et de leur permettre 
de s'impliquer dans leur communauté. Le projet se déroulera durant 10 mois, à raison de 4 rencontres par 
mois. En tout, 10 cohortes de 16 jeunes différents (8 de la résidence du Ymca et 8 du programme jeunesse 
du YMCA Centre-Ville) participeront aux activitiés. Une journée de formation en lien avec le contexte des 
nouveaux arrivants et les approches à adopter sera offerte à chaque jeune ambassadeur au début de 
chaque mois. Les activités prendront la forme de sorties ludiques et se feront en groupe, sous la supervision 
de l'intervenant en charge du projet. 

12 753 $ 12 753 $ 100% 17 105 $ 75% 12 753 $ -            20 000  $  2 392  $  3 712  $ 26 104  $        2 416 496 $

VM

Mission 
communautaire 

de Montréal 
(Montreal City 

Mission)

Women Weaving 
their Dreams: 

Catering Service 
and Sewing Studio

Women Weaving their Dreams is a program for refugee women, comprised mostly of Arab Muslim women. 
To respond to their need for better social and economic integration, the program offers them the opportunity 
to participate in a catering service (that provides Middle Eastern food for affordable prices) or a sewing studio 
(in which the women learn to sew and sell Middle Eastern accessories). The women will attend regular group 
meetings run by a social worker trained in developing inter-cultural skills; and both groups will be given 
French language training. In doing so, Women Weaving their Dreams provides refugee women with 
structured meetings and classes in which to meet and interact with other refugee women and build their 
social network, as well as to earn income and develop Canadian work experience while they pursue an 
education or search for work. The project will also introduce the women to Montreal society through online 
profiles and public events, with the goal of making the host society more welcoming of refugees and thus 
aiding in their integration. 

20 000 $ 20 000 $ 100% 49 342 $ 41% 20 000 $ -            -          -       -      -                69 000 $

VM
Musée Afro-

Canadien

Patrimoine culturel 
africain au cœur de 

la diversité 
montréalaise

Ce projet vise à inviter des jeunes adolescents issus de la diversité montréalaise à une journée d'échange 
interculturel afin de leur offrir une opportunité de rencontrer d'autres jeunes d'origines ethnoculturelles et/ou 
de milieux socio-économiques différents. Les jeunes participeront à des ateliers pédagogiques et récréatifs 
dirigés par des artistes professionnels dont l'objectif est de faciliter le partage de l'héritage culturel de 
chacun.e et de faire de la sensibilisation sur les effets néfastes des stéréotypes basés sur la race et sur les 
impacts négatifs de l'isolement communautaire. 

19 100 $ 19 100 $ 100% 44 100 $ 43% -            19 100  $     -          -       -      -                -                

VM
Réseau 

citoyen de 
solidarité Iciéla

Mentorat 
interculturel - 

Montréal à notre 
image 2020

Le projet propose de développer une formation et de renforcer l'expérience de mentorat de "Montréal à notre 
image", un programme jeunesse de formation en leadership interculturel. La formation abordera le mentorat 
(la pédagogie, la communication, les qualités d'un bon mentor, l'écoute, etc.) ainsi que l'interculturel (la 
culture et ses composantes visibles et non-visibles, la construction identitaire, la décentration, la 
communication interculturelle, etc). Les mentors accompagneront le groupe de jeunes participants au 
programme durant deux semaines intensives. Chaque mentor aura un suivi personnalisé de son 
cheminement avec le ou la chargé.e de projet.

18 750 $ 18 750 $ 100% 27 023 $ 69% 18 750 $ -            -          -       -      -                140 000 $
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2019 2018 2017

Soutien 
recommandé 

(1)

Soutien 
demandé 

(2)

Soutien 
recommandé / 
demandé (%) 
(1) / (2) = (3)

Budget 
total du 
projet      

(4)

Soutien 
recommandé 
/ budget du 
projet (%)

(1) / (4) = (5)

PMI 2020
Entente 

MIDI-Ville 
2018-2021

Soutien accordé dans le 
cadre du PMI

VOLET 2 - dans le cadre du budget du SDIS pour le Programme Montréal Interculturel et de l'entente MIDI-Ville 2018-2021

Programme Montréal Interculturel (PMI) 2020 
Projets retenus

A
R

R
O

N
D

IS
S

E
M

E
N

T

OBNL PROJET RÉSUMÉ du PROJET

2020
Budget SDIS 2020 pour 

les projets PMI

Cumul du 
soutien PMI 

(2017 à 
2019)

Cumul du 
soutien 
versé à 

l'OBNL par 
toute unité 
d'affaires 

depuis 2017 

VSMP
E

Afrique au 
féminin

Rencontres 
féminines d'ici 

d'ailleurs

L'organisme souhaite dans la même optique que l'année 2019, pérenniser le projet de jumelage, et intervenir 
auprès des nouvelles femmes immigrantes au Québec et des femmes de la communauté québécoise 
établies depuis longtemps à Montréal, afin de découvrir et d'échanger sur d'autres cultures, faire connaître 
leur culture, partager leurs expériences et idées de vie et prendre part à des activités variées. 

18 750 $ 20 000 $ 90% 25 000 $ 72% 18 750 $ -            20 000  $  1 000  $  3 656  $ 24 656  $        116 633 $

VSMP
E

L'Organisation 
des Jeunes de 
Parc-Extension

Art et Contes: volet 
relations 

interculturelles

En partenariat avec deux écoles primaires Barthélemy-Vimont et Barclay, le projet Art et Contes vise à 
développer un volet "relations interculturelles" en offrant 3 types d'activités. Les séries d'ateliers inspirés des 
thérapies par les arts consistent à offrir un programme d'expression artistique de 6 à 10 semaines permettant 
à chaque élève de mieux prendre sa place dans le groupe, et comprendre son monde et celui de ses pairs. 
Le studio de création artistique hebdomadaire vise le développement des compétences interculturelles des 
membres de la communauté de Parc-Extension. Par ailleurs, des conférences interactives visent à 
sensibiliser les enseignants et les intervenants des écoles à la diversité ethnoculturelle et à mieux les outiller 
pour une pratique inclusive.

20 000 $ 20 000 $ 100% 27 000 $ 74% -            20 000  $     -          4 500  $  -      4 500  $          354 994 $

  397 210  $  247 210  $  150 000  $ TOTAL SOUTIEN RECOMMANDÉ POUR LE VOLET 2
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SUB-01 COVID-19
Révision 6 avril 2020

CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD1207986002 – PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins 
des présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ci-après appelée la « Ville »

ET : ASSOCIATION RACINES SOCIOCULTURELLES, personne morale, 
constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi sur les compagnies
(RLRQ, c. C-38), dont l'adresse principale est le 311-10780, rue Laverdure 
Montréal Québec H3L 2L9, agissant et représentée par Monsieur
Mohammed Barhone, Président, dûment autorisé aux fins des présentes tel 
qu’il le déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription T.V.Q. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription d'organisme de charité : (inscrire le numéro)

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE l’Organisme agit comme un OBNL qui soutient l’intégration socio-économique 
et culturelle de la communauté maghrébine au Québec;

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à 
l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »);

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
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la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 
Convention, le cas échéant;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;
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2.6 « Responsable » : La directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : Le Service de la diversité et de l’inclusion sociale de la Ville.

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet.

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;
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4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 
visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable;

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 
tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
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Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;  

4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
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dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de onze mille deux cent huit dollars (11 208 $), incluant toutes les taxes applicables, 
le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de huit mille neuf cent soixante-sept
dollars (8 967 $) dans les trente (30) jours de la signature de la présente 
Convention, 

 un deuxième versement au montant de deux mille deux cent quarante et un
dollars (2 241 $), au plus tard dans les trente jours suivant l’acceptation du 
rapport final du projet par le Responsable 

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard.

ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.

24/285



SUB-01 COVID-19
Révision 6 avril 2020

7

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 
de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales.

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
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trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 
décembre 2020.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2000000 $)
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.

10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE 

L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
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travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 
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L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 311-10780, rue Laverdure, Montréal, Québec 
H3L 2L9, Canada, et tout avis doit être adressé à l'attention du président. Pour le cas 
où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, 
l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure pour 
le district de Montréal, chambre civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801 rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, 
Montréal (Québec) H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable.
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le .........e jour de ................................... 20__

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

ASSOCIATION RACINES SOCIOCULTURELLES

Par : __________________________________
Monsieur Mohammed Barhone, président

Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le …e jour de 
Avril 2020 (Résolution CE..……….).
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD1207986002 – PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins 
des présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ci-après appelée la « Ville »

ET : DÉPÔT ALIMENTAIRE NDG, personne morale, constituée sous l'autorité 
de la partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38), dont l'adresse 
principale est le 6450 av. Somerled, Montréal, Québec, H4V 1S5, Canada,
agissant et représentée par Madame Bonnie Soutar, Directrice de 
développement, dûment autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le 
déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription T.V.Q. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription d'organisme de charité : (inscrire le numéro)

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE l’Organisme agit comme un OBNL qui travaille sur les enjeux de sécurité 
alimentaire et de réduction de l’isolement social;

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à 
l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »);

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
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la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 
Convention, le cas échéant;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;
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2.6 « Responsable » : La directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : Le Service de la diversité et de l’inclusion sociale de la Ville.

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet.

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;
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4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 
visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable;

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 
tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
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Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;  

4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
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dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de dix-neuf mille cinq cent cinq dollars (19 505 $), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de quinze mille six cent quatre dollars 
(15 604 $) dans les trente (30) jours de la signature de la présente Convention, 

 un deuxième versement au montant de trois mille neuf cent un dollars 
(3 901 $), au plus tard dans les trente jours suivant l’acceptation du rapport final 
du projet par le Responsable 

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard.

ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.
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L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 
de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales.

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
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trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 
décembre 2020.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2000000 $)
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.

10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE 

L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
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travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 
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L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 6450 av. Somerled, Montréal, Québec, H4V 
1S5, Canada, et tout avis doit être adressé à l'attention de la directrice de 
développement. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la 
Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier 
de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801 rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, 
Montréal (Québec) H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable.
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le .........e jour de ................................... 20__

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

DÉPÔT ALIMENTAIRE NDG

Par : __________________________________
       Madame Bonnie Soutar, directrice de 

développement

Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le …e jour de 
Avril 2020 (Résolution CE..……….).
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD1207986002 – PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins 
des présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ci-après appelée la « Ville »

ET : LE CENTRE CONSULTATIF DES RELATIONS JUIVES ET 
ISRAÉLIENNES, personne morale, régie par la Loi canadienne sur les 
organisations à but non lucratif, dont l'adresse principale est le 1 Cummings 
Square, Suite 202, Montréal, Québec, H3W 1M6, Canada, agissant et 
représentée par Madame Sara Saber-Freedman, Vice-présidente, dûment 
autorisé aux fins des présentes tel qu’elle le déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription T.V.Q. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription d'organisme de charité : (inscrire le numéro)

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE l’Organisme agit comme un OBNL qui vise à représenter et défendre les 
intérêts de la communauté juive du Québec;

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à 
l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »);

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
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la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 
Convention, le cas échéant;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;
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2.6 « Responsable » : La directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : Le Service de la diversité et de l’inclusion sociale de la Ville.

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet.

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;
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4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 
visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable;

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 
tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
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Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;  

4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
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dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de dix-sept mille trois cent trente-deux dollars (17 332 $), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de treize mille huit cent soixante-six dollars 
(13 866 $) dans les trente (30) jours de la signature de la présente Convention, 

 un deuxième versement au montant de trois mille quatre cent soixante-six 
dollars (3 466 $), au plus tard dans les trente jours suivant l’acceptation du 
rapport final du projet par le Responsable 

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard.

ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.
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L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 
de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales.

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
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trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 
décembre 2020.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2000000 $)
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.

10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE 

L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
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travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 
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L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 1 Cummings Square, Suite 202, Montréal, 
Québec, H3W 1M6, Canada, et tout avis doit être adressé à l'attention de la Vice-
présidente. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa 
nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la 
Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801 rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, 
Montréal (Québec) H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable.
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le .........e jour de ................................... 20__

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

LE CENTRE CONSULTATIF DES RELATIONS 
JUIVES ET ISRAÉLIENNES

Par : __________________________________
Madame Sara Saber-Freedman, Vice-
Présidente

Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le …e jour de 
Avril 2020 (Résolution CE..……….).
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD1207986002 – PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins 
des présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ci-après appelée la « Ville »

ET : CENTRE SOCIAL D’AIDE AUX IMMIGRANTS, personne morale, 
constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi sur les compagnies
(RLRQ, c. C-38), dont l'adresse principale est le 6201 rue Laurendeau 
Montréal (Québec) H4E 3X8, Canada, agissant et représentée par 
Madame Lida Aghasi, Directrice générale, dûment autorisée aux fins des 
présentes tel qu’elle le déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription T.V.Q. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription d'organisme de charité : (inscrire le numéro)

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE l’Organisme agit comme un OBNL qui travaille à l’accueil et l’accompagnement 
des personnes immigrantes et réfugiées;

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à 
l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »);

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
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la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 
Convention, le cas échéant;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;
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2.6 « Responsable » : La directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : Le Service de la diversité et de l’inclusion sociale de la Ville.

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet.

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;
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4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 
visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable;

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 
tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
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Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;  

4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
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dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de dix-sept mille cinq cents dollars (17 500 $), incluant toutes les taxes applicables, le 
cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de quatorze mille dollars (14 000 $) dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, 

 un deuxième versement au montant de trois mille cinq cents dollars (3 500 $), 
au plus tard dans les trente jours suivant l’acceptation du rapport final du projet 
par le Responsable 

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard.

ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.
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L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 
de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales.

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
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trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 
décembre 2020.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2000000 $)
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.

10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE 

L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
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travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 

60/285



SUB-01 COVID-19
Révision 6 avril 2020

1

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 6201 rue Laurendeau, Montréal (Québec) 
H4E 3X8, Canada, et tout avis doit être adressé à l'attention de la directrice générale. 
Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle 
adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour 
supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801 rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, 
Montréal (Québec) H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable.
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le .........e jour de ................................... 20__

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

CENTRE SOCIAL D’AIDE AUX IMMIGRANTS

Par : __________________________________
Madame Lida Aghasi, Directrice générale

Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le …e jour de 
Avril 2020 (Résolution CE..……….).
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD1207986002 – PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins 
des présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ci-après appelée la « Ville »

ET : MISSIONS EXEKO, personne morale, constituée sous l'autorité de la partie 
III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38), dont l'adresse principale 
est le 5445 Avenue de Gaspé #405, Montréal, Québec, H2T 3B2, Canada,
agissant et représentée par Madame Tiffanie Guffroy, Directrice, dûment 
autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription T.V.Q. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription d'organisme de charité : (inscrire le numéro)

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE l’Organisme agit comme un OBNL qui gère des projets et des programmes 
éducatifs et culturels pour l’inclusion sociale des populations marginalisées;

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à
l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »);

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;
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ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 
Convention, le cas échéant;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;

2.6 « Responsable » : La directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;
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2.7 « Unité administrative » : Le Service de la diversité et de l’inclusion sociale de la Ville.

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet.

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;

4.4 Promotion et publicité
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4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 
visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable;

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 
tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
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Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;  

4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
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et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de Vingt mille dollars (20 000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas échéant, 
devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de Seize mille dollars (16 000 $) dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, 

 un deuxième versement au montant de Quatre mille dollars (4 000 $), au plus 
tard dans les trente jours suivant l’acceptation du rapport final du projet par le 
Responsable 

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard.

ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.
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L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 
de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales.

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
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trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 
décembre 2020.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2000000 $)
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.

10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE 

L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
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travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 
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L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 5445 Avenue de Gaspé #405, Montréal, 
Québec, H2T 3B2, Canada, et tout avis doit être adressé à l'attention de la directrice. 
Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle 
adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour 
supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801 rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, 
Montréal (Québec) H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable.
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le .........e jour de ................................... 20__

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

MISSIONS EXEKO

Par : __________________________________
Madame Tiffanie Guffroy, directrice

Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le …e jour de 
Avril 2020 (Résolution CE..……….).
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD1207986002 – PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins 
des présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ci-après appelée la « Ville »

ET : ASSOCIATION MULTI-ETHNIQUE POUR L'INTÉGRATION DES 
PERSONNES HANDICAPÉES DU QUÉBEC, personne morale, constituée 
sous l'autorité de la partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38), 
dont l'adresse principale est le 6462 boulevard Saint Laurent, Montréal 
(Québec) H2S 3C4, Canada, agissant et représentée par Monsieur
Boniface Gnonlonfoun, Directeur général, dûment autorisé aux fins des 
présentes tel qu’il le déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription T.V.Q. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription d'organisme de charité : (inscrire le numéro)

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE l’Organisme agit comme un OBNL qui offre un service d’aide aux personnes 
handicapées et à leur famille dans une perspective d’inclusion;

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à 
l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »);

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 

74/285



SUB-01 COVID-19
Révision 6 avril 2020

2

la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 
Convention, le cas échéant;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;
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2.6 « Responsable » : La directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : Le Service de la diversité et de l’inclusion sociale de la Ville.

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet.

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;
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4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 
visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable;

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 
tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
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Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;  

4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
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dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de dix-sept mille neuf cent soixante dollars (17 960 $), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de quatorze mille trois cent soixante-huit
dollars (14 368 $) dans les trente (30) jours de la signature de la présente 
Convention, 

 un deuxième versement au montant de trois mille cinq cent quatre-vingt-
douze dollars (3 592 $), au plus tard dans les trente jours suivant l’acceptation 
du rapport final du projet par le Responsable 

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard.

ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.
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L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 
de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales.

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
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trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 
décembre 2020.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2000000 $)
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.

10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE 

L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
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travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 
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L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 6462 boulevard Saint Laurent, Montréal 
(Québec) H2S 3C4, Canada, et tout avis doit être adressé à l'attention du directeur 
général. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa 
nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la 
Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801 rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, 
Montréal (Québec) H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable.
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le .........e jour de ................................... 20__

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

ASSOCIATION MULTI-ETHNIQUE POUR 
L'INTÉGRATION DES PERSONNES 
HANDICAPÉES DU QUÉBEC

Par : __________________________________
Monsieur Boniface Gnonlonfoun, directeur 
général

Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le …e jour de 
Avril 2020 (Résolution CE..……….).
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD1207986002 – PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins 
des présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ci-après appelée la « Ville »

ET : REGROUPEMENT INTERCULTUREL SAINT-LÉONARD, personne 
morale, constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi sur les 
compagnies (RLRQ, c. C-38), dont l'adresse principale est le 207A-5960 
rue Jean-Talon Est, Montréal, (Québec), H1S 1M2, Canada, agissant et 
représentée par Madame Meryem Bichri, Chargée de projet, dûment 
autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription T.V.Q. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription d'organisme de charité : (inscrire le numéro)

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE l’Organisme agit comme un OBNL qui travaille à la lutte contre la 
discrimination sociale et raciale ainsi qu’à l’harmonisation des rapports interculturels;

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à 
l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »);

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
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la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 
Convention, le cas échéant;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;
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2.6 « Responsable » : La directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : Le Service de la diversité et de l’inclusion sociale de la Ville.

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet.

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;
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4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 
visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable;

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 
tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
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Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;  

4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
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dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de quatorze mille cinquante dollars (14 050 $), incluant toutes les taxes applicables, 
le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de onze mille deux cent quarante dollars 
(11 240 $) dans les trente (30) jours de la signature de la présente Convention, 

 un deuxième versement au montant de deux mille huit cent dix dollars 
(2 810 $), au plus tard dans les trente jours suivant l’acceptation du rapport final 
du projet par le Responsable 

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard.

ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.
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L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 
de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales.

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
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trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 
décembre 2020.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2000000 $)
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.

10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE 

L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
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travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 
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L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 207A-5960 rue Jean-Talon Est, Montréal, 
(Québec), H1S 1M2, Canada, et tout avis doit être adressé à l'attention de la chargée 
de projet. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa 
nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la 
Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801 rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, 
Montréal (Québec) H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable.
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le .........e jour de ................................... 20__

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

REGROUPEMENT INTERCULTUREL SAINT-
LÉONARD

Par : __________________________________
Madame Meryem Bichri, chargée de projet

Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le …e jour de 
Avril 2020 (Résolution CE..……….).
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD1207986002 – PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins 
des présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ci-après appelée la « Ville »

ET : J’APPRENDS AVEC MON ENFANT personne morale, constituée sous 
l'autorité de la partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38), dont 
l'adresse principale est le 4400 boulevard LaSalle, Montréal, (Québec), 
H4G 2A8, Canada, agissant et représentée par Madame Patricia Bossy, 
Directrice générale, dûment autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le 
déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription T.V.Q. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription d'organisme de charité : (inscrire le numéro)

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE l’Organisme agit comme un OBNL qui offre un soutien éducatif en littératie aux 
enfants de 0-12 ans, notamment ceux vivant en contexte de vulnérabilité sociale, économique, 
linguistique et familiale;

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à 
l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »);

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 

96/285



SUB-01 COVID-19
Révision 6 avril 2020

2

la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente
Convention, le cas échéant;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;
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2.6 « Responsable » : La directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : Le Service de la diversité et de l’inclusion sociale de la Ville.

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet.

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;
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4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 
visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable;

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 
tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
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Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;  

4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
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dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de dix-neuf mille neuf cent soixante-dix-neuf dollars (19 979 $), incluant toutes les 
taxes applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de quinze mille neuf cent quatre-vingt-
quatre dollars (15 984 $) dans les trente (30) jours de la signature de la 
présente Convention, 

 un deuxième versement au montant de trois mille neuf cent quatre-vingt-
quinze dollars (3 995 $), au plus tard dans les trente jours suivant l’acceptation 
du rapport final du projet par le Responsable 

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard.

ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.
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L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 
de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales.

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
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trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 
décembre 2020.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2000000 $)
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.

10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE 

L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
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travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 
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L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 4400 boulevard LaSalle, Montréal, (Québec), 
H4G 2A8, Canada, et tout avis doit être adressé à l'attention de la directrice générale. 
Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle 
adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour 
supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801 rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, 
Montréal (Québec) H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable.
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le .........e jour de ................................... 20__

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

J’APPRENDS AVEC MON ENFANT

Par : __________________________________
Madame Patricia Bossy, directrice générale

Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le …e jour de 
Avril 2020 (Résolution CE..……….).
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD1207986002 – PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins 
des présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ci-après appelée la « Ville »

ET : J’APPRENDS AVEC MON ENFANT (déclarant être fiduciaire de Table 
de concertation Famille de Verdun) personne morale, constituée sous 
l'autorité de la partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38), dont 
l'adresse principale est le 4400 boulevard LaSalle, Montréal, (Québec), 
H4G 2A8, Canada, agissant et représentée par Madame Patricia Bossy, 
Directrice générale de J’apprends avec mon enfant, dûment autorisé aux 
fins des présentes tel qu’elle le déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription T.V.Q. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription d'organisme de charité : (inscrire le numéro)

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission de mobiliser les acteurs Verdunois autour des 
enjeux globaux liés aux familles de Verdun ayant des enfants de 0 à 5 ans;

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à 
l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »);

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
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la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 
Convention, le cas échéant;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;
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2.6 « Responsable » : La directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : Le Service de la diversité et de l’inclusion sociale de la Ville.

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet.

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;
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4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 
visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable;

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 
tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
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Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;  

4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
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dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de Dix-neuf mille neuf cent soixante-deux dollars (19 962 $), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de Quinze mille neuf cent soixante-dix dollars 
(15 970 $) dans les trente (30) jours de la signature de la présente Convention, 

 un deuxième versement au montant de Trois mille neuf cent quatre-vingt-douze
dollars (3 992 $), au plus tard dans les trente jours suivant l’acceptation du 
rapport final du projet par le Responsable 

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard.

ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.
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L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 
de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales.

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
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trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 
décembre 2020.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2000000 $)
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.

10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE 

L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
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travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 
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L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 4400 boulevard LaSalle, Montréal, (Québec), 
H4G 2A8, Canada, et tout avis doit être adressé à l'attention de la directrice générale
de J’apprends avec mon enfant. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer 
par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau 
du greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801 rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, 
Montréal (Québec) H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable.
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le .........e jour de ................................... 20__

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

J’APPRENDS AVEC MON ENFANT 
(FIDUCIAIRE DE LA TABLE DE 
CONCERTATION FAMILLE DE VERDUN)

Par : __________________________________
Patricia Bossy, directrice générale de 
J’apprends avec mon enfant

Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le …e jour de 
Avril 2020 (Résolution CE..……….).
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD1207986002 – PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins 
des présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ci-après appelée la « Ville »

ET : GO JEUNESSE personne morale, constituée sous l'autorité de la partie III 
de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38), dont l'adresse principale est 
le 3004-200 Rue Ontario Est, Montréal, Québec, H2X1H3, Canada,
agissant et représentée par Madame Valérie Koporek, Directrice générale,
dûment autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription T.V.Q. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription d'organisme de charité : (inscrire le numéro)

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission de favoriser le développement social en milieu 
HLM (Habitations Jeanne-Mance) pour les familles à faibles revenus.

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à 
l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »);

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;
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ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 
Convention, le cas échéant;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;

2.6 « Responsable » : La directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;
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2.7 « Unité administrative » : Le Service de la diversité et de l’inclusion sociale de la Ville.

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet.

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;

4.4 Promotion et publicité
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4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 
visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable;

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 
tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
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Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;  

4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
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et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de quinze mille sept cent quatre-vingt-trois dollars (15 783 $), incluant toutes les 
taxes applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de douze mille six cent vingt-sept dollars 
(12 627 $) dans les trente (30) jours de la signature de la présente Convention, 

 un deuxième versement au montant de trois mille cent cinquante-six dollars 
(3 156 $), au plus tard dans les trente jours suivant l’acceptation du rapport final 
du projet par le Responsable 

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard.

ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.
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L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 
de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales.

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
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trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 
décembre 2020.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2000000 $)
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.

10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE 

L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
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travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 
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L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 3004-200 Rue Ontario Est, Montréal, Québec, 
H2X 1H3, Canada, et tout avis doit être adressé à l'attention de la directrice générale. 
Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle 
adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour 
supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801 rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, 
Montréal (Québec) H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable.
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le .........e jour de ................................... 20__

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

GO JEUNESSE

Par : __________________________________
Madame Valérie Koporek, directrice 
générale 

Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le …e jour de 
Avril 2020 (Résolution CE..……….).
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD1207986002 – PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins 
des présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ci-après appelée la « Ville »

ET : LES YMCA DU QUÉBEC, faisant aussi affaire sous LES YMCA DU 
QUÉBEC - CENTRE-VILLE, personne morale, constituée sous l'autorité de 
la partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38), dont l'adresse 
principale est le 1435 Drummond, Montréal, Québec, H3G 1W4, agissant et 
représentée par Richard St-Yves, Vice-président, dûment autorisé aux fins 
des présentes tel qu’il le déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription T.V.Q. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription d'organisme de charité : (inscrire le numéro)

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE l’Organisme a comme mission d’aider les personnes à adopter de saines 
habitudes de vie, à se développer et à avoir un plus grand sentiment d’appartenance envers 
leur communauté. 

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à 
l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »);

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
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la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 
Convention, le cas échéant;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;
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2.6 « Responsable » : La directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : Le Service de la diversité et de l’inclusion sociale de la Ville.

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet.

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;
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4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 
visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable;

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 
tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
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Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;  

4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
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dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de douze mille sept cent cinquante-trois dollars (12 753 $), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de dix mille deux cent trois dollars 
(10 203 $) dans les trente (30) jours de la signature de la présente Convention, 

 un deuxième versement au montant de deux mille cinq cent cinquante dollars 
(2 550 $), au plus tard dans les trente jours suivant l’acceptation du rapport final 
du projet par le Responsable 

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard.

ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.
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L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 
de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales.

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
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trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 
décembre 2020.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2000000 $)
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.

10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE 

L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
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travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 
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L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 1435 Drummond, Montréal, Québec, H3G 
1W4, Canada, et tout avis doit être adressé à l'attention du Vice-président. Pour le cas 
où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, 
l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure pour 
le district de Montréal, chambre civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801 rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, 
Montréal (Québec) H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable.
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le .........e jour de ................................... 20__

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

LES YMCA DU QUÉBEC - CENTRE-VILLE

Par : __________________________________
Richard St-Yves, vice-président

Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le …e jour de 
Avril 2020 (Résolution CE..……….).

139/285



SUB-01 COVID-19
Révision 6 avril 2020

CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD1207986002 – PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins 
des présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ci-après appelée la « Ville »

ET : MISSION COMMUNAUTAIRE DE MONTREAL, personne morale, 
constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi sur les compagnies
(RLRQ, c. C-38), dont l'adresse principale est le 1435 rue City Councillors, 
Montréal, (Québec), H3A 2E4, Canada, agissant et représentée par 
Monsieur Anwar Alhjooj, Coordonnateur Interculturel, dûment autorisé aux 
fins des présentes tel qu’il le déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription T.V.Q. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription d'organisme de charité : (inscrire le numéro)

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE l’Organisme agit comme un OBNL qui soutient les populations vulnérables et 
marginalisées à Montréal, particulièrement les réfugiés et les nouveaux arrivants.

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à 
l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »);

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
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la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 
Convention, le cas échéant;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;
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2.6 « Responsable » : La directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : Le Service de la diversité et de l’inclusion sociale de la Ville.

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet.

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;
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4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 
visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable;

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 
tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
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Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;  

4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
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dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de vingt mille dollars (20 000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas échéant, 
devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de seize mille dollars (16 000 $) dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, 

 un deuxième versement au montant de quatre mille dollars (4 000 $), au plus 
tard dans les trente jours suivant l’acceptation du rapport final du projet par le 
Responsable 

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard.

ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.
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L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 
de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales.

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
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trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 
décembre 2020.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2000000 $)
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.

10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE 

L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
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travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 
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L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 1435 rue City Councillors, Montréal, 
(Québec), H3A 2E4, Canada, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Coordonnateur Interculturel. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par 
écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du 
greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801 rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, 
Montréal (Québec) H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable.
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le .........e jour de ................................... 20__

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

MISSION COMMUNAUTAIRE DE MONTREAL

Par : __________________________________
Monsieur Anwar Alhjooj, coordonnateur
interculturel

Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le …e jour de 
Avril 2020 (Résolution CE..……….).
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD1207986002 – PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins 
des présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ci-après appelée la « Ville »

ET : RÉSEAU CITOYEN DE SOLIDARITÉ ICIÉLA, personne morale, 
constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi sur les compagnies
(RLRQ, c. C-38), dont l'adresse principale est le 1-1350 Rue Sherbrooke 
Est, Montréal, Québec, H2L 1M4, Canada agissant et représentée par 
Monsieur Jean-Sébastien Dufresne, Directeur général, dûment autorisé aux 
fins des présentes tel qu’il le déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription T.V.Q. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription d'organisme de charité : (inscrire le numéro)

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE l’Organisme agit comme un OBNL qui organise et mène des activités de 
sensibilisation interculturelles

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à 
l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »);

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
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la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 
Convention, le cas échéant;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;
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2.6 « Responsable » : La directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : Le Service de la diversité et de l’inclusion sociale de la Ville.

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet.

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;
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4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 
visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable;

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 
tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
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Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;  

4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
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dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de dix-huit mille sept cent cinquante dollars (18 750 $), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de quinze mille dollars (15 000 $) dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, 

 un deuxième versement au montant de trois mille sept cent cinquante dollars 
(3 750 $), au plus tard dans les trente jours suivant l’acceptation du rapport final 
du projet par le Responsable 

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard.

ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.
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L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 
de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales.

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
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trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 
décembre 2020.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2000000 $)
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.

10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE 

L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
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travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 
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L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 1-1350 Rue Sherbrooke Est, Montréal, 
Québec, H2L 1M4, Canada, et tout avis doit être adressé à l'attention du Directeur 
général. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa 
nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la 
Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801 rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, 
Montréal (Québec) H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable.
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le .........e jour de ................................... 20__

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

RÉSEAU CITOYEN DE SOLIDARITÉ ICIÉLA

Par : __________________________________
Monsieur Jean-Sébastien Dufresne, directeur 
général

Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le …e jour de 
Avril 2020 (Résolution CE..……….).
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD1207986002 – PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins 
des présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ci-après appelée la « Ville »

ET : AFRIQUE AU FÉMININ personne morale, constituée sous l'autorité de la 
partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38), dont l'adresse 
principale est le 106-7000 Avenue du Parc CP 107, Montréal, Québec, H3N
1X1, Canada, agissant et représentée par Madame Rose Félécité NGO
NDJEL, Coordonnatrice, dûment autorisée aux fins des présentes tel 
qu’elle le déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription T.V.Q. : (inscrire le numéro)
Numéro d'inscription d'organisme de charité : (inscrire le numéro)

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE l’Organisme a comme mission de soutenir les femmes immigrantes dans 
l’amélioration de leurs conditions de vie et faciliter leur intégration dans la société québécoise;

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à 
l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »);

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
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la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 
Convention, le cas échéant;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;
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2.6 « Responsable » : La directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : Le Service de la diversité et de l’inclusion sociale de la Ville.

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet.

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;
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4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 
visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable;

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 
tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
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Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;  

4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
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dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de Dix-huit mille sept cent cinquante dollars (18 750 $), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de Quinze mille dollars (15 000 $) dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, 

 un deuxième versement au montant de Trois mille sept cent cinquante dollars (3
750 $), au plus tard dans les trente jours suivant l’acceptation du rapport final du 
projet par le Responsable 

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard.

ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.
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L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 
de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales.

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
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trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 
décembre 2020.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2000000 $)
pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et 
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.

10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE 

L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 

169/285



SUB-01 COVID-19
Révision 6 avril 2020

9

travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 
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L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 106-7000 Avenue du Parc CP 107, Montréal, 
Québec, H3N 1X1, Canada, et tout avis doit être adressé à l'attention de la
coordonnatrice. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la 
Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier 
de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801 rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, 
Montréal (Québec) H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable.
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le .........e jour de ................................... 20__

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

AFRIQUE AU FÉMININ

Par : __________________________________
Madame Rose Félécité NGO NDJEL, 
coordonnatrice

Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le …e jour de 
Avril 2020 (Résolution CE..……….).
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD 1207986002

PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL/ENTENTE MIDI-VILLE 2018-2021

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins des 
présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 100600137

Ci-après appelée la « Ville »

ET : MUSÉE DE L'HOLOCAUSTE MONTRÉAL, personne morale, constituée 
sous l'autorité de la Loi sur les corporations canadiennes (S.R.C. 1970, c. 
C-32), dont l'adresse principale est 5151, ch. de la Côte-Sainte-Catherine, 
Montréal, Québec, H3W 1M6, agissant et représentée par Monsieur Daniel 
Amar, directeur général, dûment autorisé aux fins des présentes tel qu’il le 
déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : 
Numéro d'inscription T.V.Q. : 

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE la présente convention (ci-après la « Convention ») s'inscrit dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel et de l’Entente concernant le Programme Mobilisation-
Diversité pour les années 2018-2021 entre la Ville et le ministère de l’Immigration, de la 
Diversité et de l’Inclusion (ci-après le « MIDI ») (ci-après l’« Entente »); 

ATTENDU QUE le MIDI et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente;

ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission de sensibiliser la population sur l’Holocauste, ainsi 
que sur l’antisémitisme, le racisme, la haine et l’indifférence;

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel et de l’Entente MIDI-Ville 2018-2021 pour la réalisation du 
Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention;
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ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent;

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule, l’Annexe 1 et l’Annexe 2 font partie intégrante de la présente Convention. En cas 
de difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : les normes de visibilité mentionnées à l’article 4.4 de la 
présente Convention;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
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accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape et final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;

2.6 « Responsable » : la directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : le Service de la diversité et de l’inclusion sociale. 

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet (ci-
après le « Projet »).

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;
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4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir, à ses frais, toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;

4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MIDI, 
conformément aux dispositions concernant le Protocole de visibilité et d’affaires 
publiques (ci-après les « Normes de visibilité ») joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, publicité, affichage, 
rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en soit le support, relatif 
à l’objet de la présente Convention (ci-après la « Publication ») et faire en sorte 
que la Publication reflète, de façon équitable, l’importance de l’aide accordée par 
la Ville et par le MIDI par rapport aux autres personnes qui auraient contribué au 
Projet. La Publication doit être préalablement approuvée par écrit par le 
Responsable et par le MIDI;

4.4.2 associer et inviter la Ville et le MIDI aux différents événements en relation avec le 
Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le MIDI et leurs représentants, à 
examiner en tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout 
document concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment les 
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livres et registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, 
l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de 
la Ville et du MIDI, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et leur fournir une copie, sur simple demande et sans frais 
additionnels, de ces livres et registres comptables et de toutes pièces 
justificatives leur permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente 
Convention. Les pièces justificatives originales et les registres afférents à la 
présente Convention devront être conservés par l’Organisme pour une période 
d’au moins six (6) ans après la Date de terminaison ou jusqu’au règlement des 
litiges et réclamations, s’il y a lieu, selon la plus tardive des deux dates;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée dans la réalisation 
du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;
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4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limier la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11, et la tient indemne, en capital, 
frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou de toute décision qui 
pourrait être prononcés contre elle et de toute somme qu’elle aura déboursée 
avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

4.9 Communications des informations

L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les rapports, comptes, dossiers ou 
documents de toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée 
par la Ville afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces 
documents doivent demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de 
réclamation;

L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MIDI une copie de la présente Convention 
ainsi que, sur demande, toute information, financière ou autre, ou tout document 
concernant l’Organisme ou la présente Convention;

4.10 Clauses particulières

4.10.1 conserver son statut d’organisme sans but lucratif pendant toute la durée de la 
présente Convention. Par conséquent, l’Organisme s’engage à aviser la Ville 
dans les dix (10) jours de la perte de son statut d’organisme sans but lucratif;

4.10.2 respecter les dispositions de la Charte de la langue française applicables et 
promouvoir l’usage du français auprès de sa clientèle et de ses employés et 
avoir un message d’accueil en français;
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4.10.3 à la demande de la Ville, participer à un processus d’assurance qualité, de suivi 
et d’évaluation.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de vingt mille dollars (20 000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas échéant, 
devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de seize mille dollars (16 000 $) dans les trente 
(30) jours de la signature de la présente Convention, 

 un deuxième versement au montant de quatre mille dollars (4 000 $), au plus tard 
dans les trente jours suivant l’acceptation du rapport final du projet par le 
Responsable,

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour paiements 
effectués en retard.

5.5 Respect des obligations

Aucun versement fait à l’Organisme ne constitue une reconnaissance du fait que ce 
dernier a respecté ses obligations en vertu de la présente Convention.
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ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme fait défaut de respecter l’une ou plusieurs des obligations prévues 
à la présente Convention, après que la Ville l’ait avisée par écrit de remédier 
dans un délai de trente (30) jours, à un ou plusieurs défauts; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales;

7.1.5 si l’Organisme a, directement ou par l’entremise de ses représentants, présenté 
des renseignements faux, trompeurs ou incomplets à la Ville ou au MIDI.

7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable peut retenir tout 
versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.
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7.4 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.5, la présente Convention est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai, dès que la Ville a connaissance de l’événement;

7.5 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2, 7.3 ou 7.4, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à la 
Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La Ville peut 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à l'Organisme et 
même réviser le niveau de sa contribution financière.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 mars
2021.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.7, 4.8, 4.9, 4.10 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 M$) pour 
les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et dans 
laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.1 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.
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10.2 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE

L’Organisme concède à la Ville et au MIDI, à titre gratuit, une licence non exclusive, perpétuelle, 
sans limite territoriale, transférable et irrévocable lui permettant notamment de reproduire, de 
traduire, de publier, d’adapter et de communiquer au public, par quelque moyen que ce soit, en 
totalité ou en partie, les renseignements liés aux travaux ou documents en lien avec le Projet 
réalisés par l’Organisme, ses employés ou ses sous-traitants.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet 
ont été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient tous les droits et a acquis de tout tiers, le cas échéant, lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la 
Ville n’aurait pas signé celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.
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13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 5151, ch. de la Côte-Sainte-Catherine, 
Montréal, Québec, H3W 1M6, et tout avis doit être adressé à l'attention de Monsieur 
Daniel Amar, directeur général. Pour le cas où il changerait d’adresse sans 
dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile 
au bureau du greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre 
civile.

183/285



SUB-108 COVID-19
Révision 6 avril 2020

1

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801, rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, 

Montréal, Québec, H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable.

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À 
LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

MUSÉE DE L'HOLOCAUSTE MONTRÉAL

Par : __________________________________
Monsieur Daniel Amar, directeur général

                                               Le .........e jour de ................................... 20__

Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le     e jour du 
mois de…….. …….2020. (Résolution CE …………….).
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ANNEXE 1

PROJET 
(Demande de contribution financière de l’Organisme). 
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ANNEXE 2

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ ET D’AFFAIRES PUBLIQUES

Le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques, l’Organisme s’engage à respecter les 
obligations de la Ville comme si elles étaient les siennes.

Le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques fait partie intégrante de l’entente signée 
entre le MIDI et la Ville. Ce protocole a pour but d'établir les modalités de visibilité entre le MIDI 
et la Ville.

OBLIGATIONS DE LA VILLE

La Ville s'engage à :

 placer la signature institutionnelle du MIDI, dans le respect du Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec, et à mentionner de la manière 
appropriée dans toute communication écrite, électronique, audiovisuelle ou publique 
qu’une contribution financière est accordée par le MIDI et, le cas échéant, à afficher 
dans ses locaux tout document attestant cette contribution;

 faire approuver par la représentante ou le représentant désigné par le MIDI, avant leur 
réalisation finale, tous les outils de communication et de promotion faisant mention de la 
collaboration du MIDI;

Dans le cas où une activité publique serait organisée dans le cadre de l'entente, la Ville 
s'engage à :

 inviter une représentante ou un représentant du MIDI à toutes les activités publiques 
relatives à l'entente et aux projets qui en découlent, à mentionner la contribution du MIDI 
et à inviter la représentante ou le représentant à prononcer une allocution.

OBLIGATIONS DU MINISTRE

Le MINISTRE s'engage à :

 fournir à la Ville tous les éléments de communication et de promotion (signature 
institutionnelle, enrouleur, bannière, etc.) nécessaires à la réalisation du présent 
protocole de visibilité;

 fournir à la Ville et à son graphiste toutes les explications relatives au Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec.

186/285



SUB-108 COVID-19
Révision 6 avril 2020

CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD 1207986002

PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL/ENTENTE MIDI-VILLE 2018-2021

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins des 
présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 100600137

Ci-après appelée la « Ville »

ET : INSTITUT PACIFIQUE, personne morale, constituée sous l'autorité de la 
partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38), dont l'adresse 
principale est 2901, boul. Gouin E, Montréal, Québec, H2B 1Y3, agissant et 
représentée par Madame Shirlane Day, directrice générale, dûment 
autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : 
Numéro d'inscription T.V.Q. : 

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE la présente convention (ci-après la « Convention ») s'inscrit dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel et de l’Entente concernant le Programme Mobilisation-
Diversité pour les années 2018-2021 entre la Ville et le ministère de l’Immigration, de la 
Diversité et de l’Inclusion (ci-après le « MIDI ») (ci-après l’« Entente »); 

ATTENDU QUE le MIDI et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente;

ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission de prévenir l’émergence des problèmes 
psychosociaux auprès des enfants de 6 à 12 ans en déployant une offre de services éducatifs à 
Montréal-Nord;

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel et de l’Entente MIDI-Ville 2018-2021 pour la réalisation du 
Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention;
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ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent;

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule, l’Annexe 1 et l’Annexe 2 font partie intégrante de la présente Convention. En cas 
de difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : les normes de visibilité mentionnées à l’article 4.4 de la 
présente Convention;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
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accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape et final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;

2.6 « Responsable » : la directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : le Service de la diversité et de l’inclusion sociale. 

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet (ci-
après le « Projet »).

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;
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4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir, à ses frais, toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;

4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MIDI, 
conformément aux dispositions concernant le Protocole de visibilité et d’affaires 
publiques (ci-après les « Normes de visibilité ») joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, publicité, affichage, 
rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en soit le support, relatif 
à l’objet de la présente Convention (ci-après la « Publication ») et faire en sorte 
que la Publication reflète, de façon équitable, l’importance de l’aide accordée par 
la Ville et par le MIDI par rapport aux autres personnes qui auraient contribué au 
Projet. La Publication doit être préalablement approuvée par écrit par le 
Responsable et par le MIDI;

4.4.2 associer et inviter la Ville et le MIDI aux différents événements en relation avec le 
Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le MIDI et leurs représentants, à 
examiner en tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout 
document concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment les 

190/285



SUB-108 COVID-19
Révision 6 avril 2020

5

livres et registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, 
l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de 
la Ville et du MIDI, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et leur fournir une copie, sur simple demande et sans frais 
additionnels, de ces livres et registres comptables et de toutes pièces 
justificatives leur permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente 
Convention. Les pièces justificatives originales et les registres afférents à la 
présente Convention devront être conservés par l’Organisme pour une période 
d’au moins six (6) ans après la Date de terminaison ou jusqu’au règlement des 
litiges et réclamations, s’il y a lieu, selon la plus tardive des deux dates;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée dans la réalisation 
du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;
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4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limier la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11, et la tient indemne, en capital, 
frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou de toute décision qui 
pourrait être prononcés contre elle et de toute somme qu’elle aura déboursée 
avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

4.9 Communications des informations

L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les rapports, comptes, dossiers ou 
documents de toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée 
par la Ville afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces 
documents doivent demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de 
réclamation;

L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MIDI une copie de la présente Convention 
ainsi que, sur demande, toute information, financière ou autre, ou tout document 
concernant l’Organisme ou la présente Convention;

4.10 Clauses particulières

4.10.1 conserver son statut d’organisme sans but lucratif pendant toute la durée de la 
présente Convention. Par conséquent, l’Organisme s’engage à aviser la Ville 
dans les dix (10) jours de la perte de son statut d’organisme sans but lucratif;

4.10.2 respecter les dispositions de la Charte de la langue française applicables et 
promouvoir l’usage du français auprès de sa clientèle et de ses employés et 
avoir un message d’accueil en français;
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4.10.3 à la demande de la Ville, participer à un processus d’assurance qualité, de suivi 
et d’évaluation.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de vingt mille dollars (20 000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas échéant, 
devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de seize mille dollars (16 000 $) dans les trente 
(30) jours de la signature de la présente Convention, 

 un deuxième versement au montant de quatre mille dollars (4 000 $), au plus tard 
dans les trente jours suivant l’acceptation du rapport final du projet par le 
Responsable,

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour paiements 
effectués en retard.

5.5 Respect des obligations

Aucun versement fait à l’Organisme ne constitue une reconnaissance du fait que ce 
dernier a respecté ses obligations en vertu de la présente Convention.
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ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme fait défaut de respecter l’une ou plusieurs des obligations prévues 
à la présente Convention, après que la Ville l’ait avisée par écrit de remédier 
dans un délai de trente (30) jours, à un ou plusieurs défauts; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales;

7.1.5 si l’Organisme a, directement ou par l’entremise de ses représentants, présenté 
des renseignements faux, trompeurs ou incomplets à la Ville ou au MIDI.

7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable peut retenir tout 
versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.
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7.4 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.5, la présente Convention est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai, dès que la Ville a connaissance de l’événement;

7.5 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2, 7.3 ou 7.4, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à la 
Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La Ville peut 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à l'Organisme et 
même réviser le niveau de sa contribution financière.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 mars
2021.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.7, 4.8, 4.9, 4.10 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 M$) pour 
les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et dans 
laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.1 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.
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10.2 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE

L’Organisme concède à la Ville et au MIDI, à titre gratuit, une licence non exclusive, perpétuelle, 
sans limite territoriale, transférable et irrévocable lui permettant notamment de reproduire, de 
traduire, de publier, d’adapter et de communiquer au public, par quelque moyen que ce soit, en 
totalité ou en partie, les renseignements liés aux travaux ou documents en lien avec le Projet 
réalisés par l’Organisme, ses employés ou ses sous-traitants.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet 
ont été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient tous les droits et a acquis de tout tiers, le cas échéant, lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la 
Ville n’aurait pas signé celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.
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13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 2901, boul. Gouin E, Montréal, Québec, H2B 1Y3,
et tout avis doit être adressé à l'attention de Madame Shirlane Day, directrice générale. 
Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, 
l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure pour le 
district de Montréal, chambre civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801, rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, Montréal, 
Québec, H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable.
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À 
LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

INSTITUT PACIFIQUE 

Par : __________________________________
Madame Shirlane Day, directrice générale

                                                 Le .........e jour de ................................... 20__

Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le     e jour du 
mois de…….. …….2020. (Résolution CE …………….).
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ANNEXE 1

PROJET 
(Demande de contribution financière de l’Organisme). 
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ANNEXE 2

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ ET D’AFFAIRES PUBLIQUES

Le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques, l’Organisme s’engage à respecter les 
obligations de la Ville comme si elles étaient les siennes.

Le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques fait partie intégrante de l’entente signée 
entre le MIDI et la Ville. Ce protocole a pour but d'établir les modalités de visibilité entre le MIDI 
et la Ville.

OBLIGATIONS DE LA VILLE

La Ville s'engage à :

 placer la signature institutionnelle du MIDI, dans le respect du Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec, et à mentionner de la manière 
appropriée dans toute communication écrite, électronique, audiovisuelle ou publique 
qu’une contribution financière est accordée par le MIDI et, le cas échéant, à afficher 
dans ses locaux tout document attestant cette contribution;

 faire approuver par la représentante ou le représentant désigné par le MIDI, avant leur 
réalisation finale, tous les outils de communication et de promotion faisant mention de la 
collaboration du MIDI;

Dans le cas où une activité publique serait organisée dans le cadre de l'entente, la Ville 
s'engage à :

 inviter une représentante ou un représentant du MIDI à toutes les activités publiques 
relatives à l'entente et aux projets qui en découlent, à mentionner la contribution du MIDI 
et à inviter la représentante ou le représentant à prononcer une allocution.

OBLIGATIONS DU MINISTRE

Le MINISTRE s'engage à :

 fournir à la Ville tous les éléments de communication et de promotion (signature 
institutionnelle, enrouleur, bannière, etc.) nécessaires à la réalisation du présent 
protocole de visibilité;

 fournir à la Ville et à son graphiste toutes les explications relatives au Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec.
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GDD 1207986002

PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL/ENTENTE MIDI-VILLE 2018-2021

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins des 
présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 100600137

Ci-après appelée la « Ville »

ET : SERVICE D'AIDE ET DE LIAISON POUR IMMIGRANTS LA MAISONNÉE, 
personne morale, constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi sur les 
compagnies (RLRQ, c. C-38), dont l'adresse principale est 6865, avenue 
Christophe-Colomb, Montréal, Québec, H2S 2H3, agissant et représentée 
par Monsieur Hassan Hassani, directeur général, dûment autorisé aux fins 
des présentes tel qu’il le déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : 
Numéro d'inscription T.V.Q. : 

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE la présente convention (ci-après la « Convention ») s'inscrit dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel et de l’Entente concernant le Programme Mobilisation-
Diversité pour les années 2018-2021 entre la Ville et le ministère de l’Immigration, de la 
Diversité et de l’Inclusion (ci-après le « MIDI ») (ci-après l’« Entente »); 

ATTENDU QUE le MIDI et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente;

ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission de favoriser l’intégration sociale et professionnelle 
des nouveaux arrivants, les aider à toutes les étapes de leur établissement au Québec et
sensibiliser la société d’accueil et les nouveaux arrivants aux avantages du vivre-ensemble et
du renforcement du lien social;
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ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel et de l’Entente MIDI-Ville 2018-2021 pour la réalisation du 
Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent;

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule, l’Annexe 1 et l’Annexe 2 font partie intégrante de la présente Convention. En cas 
de difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : les normes de visibilité mentionnées à l’article 4.4 de la 
présente Convention;
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2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape et final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;

2.6 « Responsable » : la directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : le Service de la diversité et de l’inclusion sociale. 

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet (ci-
après le « Projet »).

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
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du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir, à ses frais, toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;

4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MIDI, 
conformément aux dispositions concernant le Protocole de visibilité et d’affaires 
publiques (ci-après les « Normes de visibilité ») joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, publicité, affichage, 
rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en soit le support, relatif 
à l’objet de la présente Convention (ci-après la « Publication ») et faire en sorte 
que la Publication reflète, de façon équitable, l’importance de l’aide accordée par 
la Ville et par le MIDI par rapport aux autres personnes qui auraient contribué au 
Projet. La Publication doit être préalablement approuvée par écrit par le 
Responsable et par le MIDI;

4.4.2 associer et inviter la Ville et le MIDI aux différents événements en relation avec le 
Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;
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4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le MIDI et leurs représentants, à 
examiner en tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout 
document concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment les 
livres et registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, 
l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de 
la Ville et du MIDI, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et leur fournir une copie, sur simple demande et sans frais 
additionnels, de ces livres et registres comptables et de toutes pièces 
justificatives leur permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente 
Convention. Les pièces justificatives originales et les registres afférents à la 
présente Convention devront être conservés par l’Organisme pour une période 
d’au moins six (6) ans après la Date de terminaison ou jusqu’au règlement des 
litiges et réclamations, s’il y a lieu, selon la plus tardive des deux dates;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée dans la réalisation 
du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;
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4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limier la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11, et la tient indemne, en capital, 
frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou de toute décision qui 
pourrait être prononcés contre elle et de toute somme qu’elle aura déboursée 
avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

4.9 Communications des informations

L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les rapports, comptes, dossiers ou 
documents de toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée 
par la Ville afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces 
documents doivent demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de 
réclamation;

L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MIDI une copie de la présente Convention 
ainsi que, sur demande, toute information, financière ou autre, ou tout document 
concernant l’Organisme ou la présente Convention;

4.10 Clauses particulières

4.10.1 conserver son statut d’organisme sans but lucratif pendant toute la durée de la 
présente Convention. Par conséquent, l’Organisme s’engage à aviser la Ville 
dans les dix (10) jours de la perte de son statut d’organisme sans but lucratif;

4.10.2 respecter les dispositions de la Charte de la langue française applicables et 
promouvoir l’usage du français auprès de sa clientèle et de ses employés et 
avoir un message d’accueil en français;
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4.10.3 à la demande de la Ville, participer à un processus d’assurance qualité, de suivi 
et d’évaluation.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de quinze mille dollars (15 000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas 
échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de douze mille dollars (12 000 $) dans les trente 
(30) jours de la signature de la présente Convention, 

 un deuxième versement au montant de trois mille dollars (3 000 $), au plus tard 
dans les trente jours suivant l’acceptation du rapport final du projet par le 
Responsable,

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour paiements 
effectués en retard.

5.5 Respect des obligations

Aucun versement fait à l’Organisme ne constitue une reconnaissance du fait que ce 
dernier a respecté ses obligations en vertu de la présente Convention.
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ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme fait défaut de respecter l’une ou plusieurs des obligations prévues 
à la présente Convention, après que la Ville l’ait avisée par écrit de remédier 
dans un délai de trente (30) jours, à un ou plusieurs défauts; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales;

7.1.5 si l’Organisme a, directement ou par l’entremise de ses représentants, présenté 
des renseignements faux, trompeurs ou incomplets à la Ville ou au MIDI.

7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable peut retenir tout 
versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.
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7.4 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.5, la présente Convention est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai, dès que la Ville a connaissance de l’événement;

7.5 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2, 7.3 ou 7.4, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à la 
Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La Ville peut 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à l'Organisme et 
même réviser le niveau de sa contribution financière.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 mars
2021.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.7, 4.8, 4.9, 4.10 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 M$) pour 
les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et dans 
laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.1 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.
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10.2 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE

L’Organisme concède à la Ville et au MIDI, à titre gratuit, une licence non exclusive, perpétuelle, 
sans limite territoriale, transférable et irrévocable lui permettant notamment de reproduire, de 
traduire, de publier, d’adapter et de communiquer au public, par quelque moyen que ce soit, en 
totalité ou en partie, les renseignements liés aux travaux ou documents en lien avec le Projet 
réalisés par l’Organisme, ses employés ou ses sous-traitants.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet 
ont été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient tous les droits et a acquis de tout tiers, le cas échéant, lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la 
Ville n’aurait pas signé celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.
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13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 6865, avenue Christophe-Colomb, Montréal, 
Québec, H2S 2H3, et tout avis doit être adressé à l'attention de Monsieur Hassan Hassani, 
directeur général. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville 
sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour 
supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.
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Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801, rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, Montréal, 
Québec, H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable.

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À 
LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

                                              SERVICE D'AIDE ET DE LIAISON POUR 
IMMIGRANTS LA MAISONNÉE

Par : __________________________________
Monsieur Hassan Hassani, directeur général

                                                Le .........e jour de ................................... 20__

Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le     e jour du 
mois de…….. …….2020. (Résolution CE …………….).
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ANNEXE 1

PROJET 
(Demande de contribution financière de l’Organisme). 
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ANNEXE 2

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ ET D’AFFAIRES PUBLIQUES

Le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques, l’Organisme s’engage à respecter les 
obligations de la Ville comme si elles étaient les siennes.

Le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques fait partie intégrante de l’entente signée 
entre le MIDI et la Ville. Ce protocole a pour but d'établir les modalités de visibilité entre le MIDI 
et la Ville.

OBLIGATIONS DE LA VILLE

La Ville s'engage à :

 placer la signature institutionnelle du MIDI, dans le respect du Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec, et à mentionner de la manière 
appropriée dans toute communication écrite, électronique, audiovisuelle ou publique 
qu’une contribution financière est accordée par le MIDI et, le cas échéant, à afficher 
dans ses locaux tout document attestant cette contribution;

 faire approuver par la représentante ou le représentant désigné par le MIDI, avant leur 
réalisation finale, tous les outils de communication et de promotion faisant mention de la 
collaboration du MIDI;

Dans le cas où une activité publique serait organisée dans le cadre de l'entente, la Ville 
s'engage à :

 inviter une représentante ou un représentant du MIDI à toutes les activités publiques 
relatives à l'entente et aux projets qui en découlent, à mentionner la contribution du MIDI 
et à inviter la représentante ou le représentant à prononcer une allocution.

OBLIGATIONS DU MINISTRE

Le MINISTRE s'engage à :

 fournir à la Ville tous les éléments de communication et de promotion (signature 
institutionnelle, enrouleur, bannière, etc.) nécessaires à la réalisation du présent 
protocole de visibilité;

 fournir à la Ville et à son graphiste toutes les explications relatives au Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec.
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD 1207986002

PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL/ENTENTE MIDI-VILLE 2018-2021

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins des 
présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 100600137

Ci-après appelée la « Ville »

ET : CORPORATION WAPIKONI MOBILE, personne morale, constituée sous 
l'autorité de la partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38), dont 
l'adresse principale est 400, avenue Atlantic – Bureau 101, Montréal, 
Québec, H2V 1A5, agissant et représentée par Madame Lucille Veilleux, 
Responsable du financement, développement des partenariats et affaires 
corporatives, dûment autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : 
Numéro d'inscription T.V.Q. : 

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE la présente convention (ci-après la « Convention ») s'inscrit dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel et de l’Entente concernant le Programme Mobilisation-
Diversité pour les années 2018-2021 entre la Ville et le ministère de l’Immigration, de la 
Diversité et de l’Inclusion (ci-après le « MIDI ») (ci-après l’« Entente »); 

ATTENDU QUE le MIDI et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente;

ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission de donner une voix aux jeunes Autochtones par le 
cinéma et la musique et d'accroître ainsi l'estime de soi et l'empowerment des participants;

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel et de l’Entente MIDI-Ville 2018-2021 pour la réalisation du 
Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention;
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ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent;

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule, l’Annexe 1 et l’Annexe 2 font partie intégrante de la présente Convention. En cas 
de difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : les normes de visibilité mentionnées à l’article 4.4 de la 
présente Convention;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;
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2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape et final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;

2.6 « Responsable » : la directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : le Service de la diversité et de l’inclusion sociale. 

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet (ci-
après le « Projet »).

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;
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4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir, à ses frais, toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;

4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MIDI, 
conformément aux dispositions concernant le Protocole de visibilité et d’affaires 
publiques (ci-après les « Normes de visibilité ») joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, publicité, affichage, 
rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en soit le support, relatif 
à l’objet de la présente Convention (ci-après la « Publication ») et faire en sorte 
que la Publication reflète, de façon équitable, l’importance de l’aide accordée par 
la Ville et par le MIDI par rapport aux autres personnes qui auraient contribué au 
Projet. La Publication doit être préalablement approuvée par écrit par le 
Responsable et par le MIDI;

4.4.2 associer et inviter la Ville et le MIDI aux différents événements en relation avec le 
Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le MIDI et leurs représentants, à 
examiner en tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout 
document concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment les 
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livres et registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, 
l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de 
la Ville et du MIDI, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et leur fournir une copie, sur simple demande et sans frais 
additionnels, de ces livres et registres comptables et de toutes pièces 
justificatives leur permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente 
Convention. Les pièces justificatives originales et les registres afférents à la 
présente Convention devront être conservés par l’Organisme pour une période 
d’au moins six (6) ans après la Date de terminaison ou jusqu’au règlement des 
litiges et réclamations, s’il y a lieu, selon la plus tardive des deux dates;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée dans la réalisation 
du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;
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4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limier la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11, et la tient indemne, en capital, 
frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou de toute décision qui 
pourrait être prononcés contre elle et de toute somme qu’elle aura déboursée 
avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

4.9 Communications des informations

L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les rapports, comptes, dossiers ou 
documents de toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée 
par la Ville afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces 
documents doivent demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de 
réclamation;

L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MIDI une copie de la présente Convention 
ainsi que, sur demande, toute information, financière ou autre, ou tout document 
concernant l’Organisme ou la présente Convention;

4.10 Clauses particulières

4.10.1 conserver son statut d’organisme sans but lucratif pendant toute la durée de la 
présente Convention. Par conséquent, l’Organisme s’engage à aviser la Ville 
dans les dix (10) jours de la perte de son statut d’organisme sans but lucratif;

4.10.2 respecter les dispositions de la Charte de la langue française applicables et 
promouvoir l’usage du français auprès de sa clientèle et de ses employés et 
avoir un message d’accueil en français;
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4.10.3 à la demande de la Ville, participer à un processus d’assurance qualité, de suivi 
et d’évaluation.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de vingt mille dollars (20 000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas échéant, 
devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de seize mille dollars (16 000 $) dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, 

 un deuxième versement au montant de quatre mille dollars (4 000 $), au plus 
tard dans les trente jours suivant l’acceptation du rapport final du projet par le 
Responsable,

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour paiements 
effectués en retard.

5.5 Respect des obligations

Aucun versement fait à l’Organisme ne constitue une reconnaissance du fait que ce 
dernier a respecté ses obligations en vertu de la présente Convention.
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ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme fait défaut de respecter l’une ou plusieurs des obligations prévues 
à la présente Convention, après que la Ville l’ait avisée par écrit de remédier 
dans un délai de trente (30) jours, à un ou plusieurs défauts; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales;

7.1.5 si l’Organisme a, directement ou par l’entremise de ses représentants, présenté 
des renseignements faux, trompeurs ou incomplets à la Ville ou au MIDI.

7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable peut retenir tout 
versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.
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7.4 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.5, la présente Convention est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai, dès que la Ville a connaissance de l’événement;

7.5 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2, 7.3 ou 7.4, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à la 
Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La Ville peut 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à l'Organisme et 
même réviser le niveau de sa contribution financière.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 mars
2021.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.7, 4.8, 4.9, 4.10 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 M$) pour 
les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et dans 
laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.1 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.
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10.2 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE

L’Organisme concède à la Ville et au MIDI, à titre gratuit, une licence non exclusive, perpétuelle, 
sans limite territoriale, transférable et irrévocable lui permettant notamment de reproduire, de 
traduire, de publier, d’adapter et de communiquer au public, par quelque moyen que ce soit, en 
totalité ou en partie, les renseignements liés aux travaux ou documents en lien avec le Projet 
réalisés par l’Organisme, ses employés ou ses sous-traitants.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet 
ont été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient tous les droits et a acquis de tout tiers, le cas échéant, lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la 
Ville n’aurait pas signé celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.
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13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 400, avenue Atlantic - Bureau 101, 
Montréal, Québec, H2V 1A5, et tout avis doit être adressé à l'attention de Lucille 
Veilleux, responsable du financement, développement des partenariats et 
affaires corporatives. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit 
à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du 
greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.
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Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801, rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, 

Montréal, Québec, H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable.

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À 
LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

CORPORATION WAPIKONI MOBILE

Par : __________________________________
Madame Lucille Veilleux, responsable du 
financement, développement des 
partenariats et affaires corporatives

                                               Le .........e jour de ................................... 20__

Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le     e jour du 
mois de…….. …….2020. (Résolution CE …………….).
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ANNEXE 1

PROJET 
(Demande de contribution financière de l’Organisme). 

227/285



SUB-108 COVID-19
Révision 6 avril 2020

1

ANNEXE 2

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ ET D’AFFAIRES PUBLIQUES

Le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques, l’Organisme s’engage à respecter les 
obligations de la Ville comme si elles étaient les siennes.

Le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques fait partie intégrante de l’entente signée 
entre le MIDI et la Ville. Ce protocole a pour but d'établir les modalités de visibilité entre le MIDI 
et la Ville.

OBLIGATIONS DE LA VILLE

La Ville s'engage à :

 placer la signature institutionnelle du MIDI, dans le respect du Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec, et à mentionner de la manière 
appropriée dans toute communication écrite, électronique, audiovisuelle ou publique 
qu’une contribution financière est accordée par le MIDI et, le cas échéant, à afficher 
dans ses locaux tout document attestant cette contribution;

 faire approuver par la représentante ou le représentant désigné par le MIDI, avant leur 
réalisation finale, tous les outils de communication et de promotion faisant mention de la 
collaboration du MIDI;

Dans le cas où une activité publique serait organisée dans le cadre de l'entente, la Ville 
s'engage à :

 inviter une représentante ou un représentant du MIDI à toutes les activités publiques 
relatives à l'entente et aux projets qui en découlent, à mentionner la contribution du MIDI 
et à inviter la représentante ou le représentant à prononcer une allocution.

OBLIGATIONS DU MINISTRE

Le MINISTRE s'engage à :

 fournir à la Ville tous les éléments de communication et de promotion (signature 
institutionnelle, enrouleur, bannière, etc.) nécessaires à la réalisation du présent 
protocole de visibilité;

 fournir à la Ville et à son graphiste toutes les explications relatives au Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec.
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD 1207986002

PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL/ENTENTE MIDI-VILLE 2018-2021

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins des 
présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 100600137

Ci-après appelée la « Ville »

ET : CARREFOUR DE RESSOURCES EN INTERCULTUREL, personne morale, 
constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, 
c. C-38), dont l'adresse principale est 1-1851, rue Dufresne, Montréal, 
Québec, H2K 3K4, agissant et représentée par Madame Veronica Islas, 
directrice générale, dûment autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le 
déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : 
Numéro d'inscription T.V.Q. : 

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE la présente convention (ci-après la « Convention ») s'inscrit dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel et de l’Entente concernant le Programme Mobilisation-
Diversité pour les années 2018-2021 entre la Ville et le ministère de l’Immigration, de la 
Diversité et de l’Inclusion (ci-après le « MIDI ») (ci-après l’« Entente »); 

ATTENDU QUE le MIDI et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente;

ATTENDU QUE l’Organisme œuvre en qualité d’agent de rapprochement interculturel entre les 
personnes issues de la diversité et celles issues de la société d’accueil montréalaise;

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel et de l’Entente MIDI-Ville 2018-2021 pour la réalisation du 
Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention;
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ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent;

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule, l’Annexe 1 et l’Annexe 2 font partie intégrante de la présente Convention. En cas 
de difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : les normes de visibilité mentionnées à l’article 4.4 de la 
présente Convention;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;
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2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape et final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;

2.6 « Responsable » : la directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : le Service de la diversité et de l’inclusion sociale. 

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet (ci-
après le « Projet »).

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;
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4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir, à ses frais, toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;

4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MIDI, 
conformément aux dispositions concernant le Protocole de visibilité et d’affaires 
publiques (ci-après les « Normes de visibilité ») joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, publicité, affichage, 
rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en soit le support, relatif 
à l’objet de la présente Convention (ci-après la « Publication ») et faire en sorte 
que la Publication reflète, de façon équitable, l’importance de l’aide accordée par 
la Ville et par le MIDI par rapport aux autres personnes qui auraient contribué au 
Projet. La Publication doit être préalablement approuvée par écrit par le 
Responsable et par le MIDI;

4.4.2 associer et inviter la Ville et le MIDI aux différents événements en relation avec le 
Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;
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4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le MIDI et leurs représentants, à 
examiner en tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout 
document concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment les 
livres et registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, 
l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de 
la Ville et du MIDI, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et leur fournir une copie, sur simple demande et sans frais 
additionnels, de ces livres et registres comptables et de toutes pièces 
justificatives leur permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente 
Convention. Les pièces justificatives originales et les registres afférents à la 
présente Convention devront être conservés par l’Organisme pour une période 
d’au moins six (6) ans après la Date de terminaison ou jusqu’au règlement des 
litiges et réclamations, s’il y a lieu, selon la plus tardive des deux dates;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée dans la réalisation 
du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;
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4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limier la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11, et la tient indemne, en capital, 
frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou de toute décision qui 
pourrait être prononcés contre elle et de toute somme qu’elle aura déboursée 
avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

4.9 Communications des informations

L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les rapports, comptes, dossiers ou 
documents de toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée 
par la Ville afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces 
documents doivent demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de 
réclamation;

L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MIDI une copie de la présente Convention 
ainsi que, sur demande, toute information, financière ou autre, ou tout document 
concernant l’Organisme ou la présente Convention;

4.10 Clauses particulières

4.10.1 conserver son statut d’organisme sans but lucratif pendant toute la durée de la 
présente Convention. Par conséquent, l’Organisme s’engage à aviser la Ville 
dans les dix (10) jours de la perte de son statut d’organisme sans but lucratif;
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4.10.2 respecter les dispositions de la Charte de la langue française applicables et 
promouvoir l’usage du français auprès de sa clientèle et de ses employés et 
avoir un message d’accueil en français;

4.10.3 à la demande de la Ville, participer à un processus d’assurance qualité, de suivi 
et d’évaluation.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de Dix-neuf mille cinq cent soixante-dix-huit dollars (19 578 $), incluant toutes les 
taxes applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de Quinze mille six cent soixante-deux dollars 
(15 662 $) dans les trente (30) jours de la signature de la présente Convention, 

 un deuxième versement au montant de Trois mille neuf cent seize dollars (3
916 $), au plus tard dans les trente jours suivant l’acceptation du rapport final du 
projet par le Responsable,

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour paiements 
effectués en retard.

5.5 Respect des obligations

Aucun versement fait à l’Organisme ne constitue une reconnaissance du fait que ce 
dernier a respecté ses obligations en vertu de la présente Convention.
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ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme fait défaut de respecter l’une ou plusieurs des obligations prévues 
à la présente Convention, après que la Ville l’ait avisée par écrit de remédier 
dans un délai de trente (30) jours, à un ou plusieurs défauts; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales;

7.1.5 si l’Organisme a, directement ou par l’entremise de ses représentants, présenté 
des renseignements faux, trompeurs ou incomplets à la Ville ou au MIDI.

7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable peut retenir tout 
versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.
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7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.5, la présente Convention est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai, dès que la Ville a connaissance de l’événement;

7.5 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2, 7.3 ou 7.4, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à la 
Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La Ville peut 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à l'Organisme et 
même réviser le niveau de sa contribution financière.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 mars 
2021.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.7, 4.8, 4.9, 4.10 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 M$) pour 
les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et dans 
laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.1 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
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jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.

10.2 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE

L’Organisme concède à la Ville et au MIDI, à titre gratuit, une licence non exclusive, perpétuelle, 
sans limite territoriale, transférable et irrévocable lui permettant notamment de reproduire, de 
traduire, de publier, d’adapter et de communiquer au public, par quelque moyen que ce soit, en 
totalité ou en partie, les renseignements liés aux travaux ou documents en lien avec le Projet 
réalisés par l’Organisme, ses employés ou ses sous-traitants.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet 
ont été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient tous les droits et a acquis de tout tiers, le cas échéant, lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.
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13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.
13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 1-1851, rue Dufresne, Montréal, Québec,
H2K 3K4, et tout avis doit être adressé à l'attention de Madame Veronica Islas, 
directrice générale. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à 
la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du 
greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.
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Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801, rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, 

Montréal, Québec, H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable.

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À 
LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

                                           CARREFOUR DE RESSOURCES EN 
INTERCULTUREL

Par : __________________________________
Madame Veronica Islas, directrice générale

                                               Le .........e jour de ................................... 20__
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Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le     e jour du 
mois de…….. …….2020. (Résolution CE …………….).

ANNEXE 1

PROJET 
(Demande de contribution financière de l’Organisme). 
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ANNEXE 2

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ ET D’AFFAIRES PUBLIQUES

Le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques, l’Organisme s’engage à respecter les 
obligations de la Ville comme si elles étaient les siennes.

Le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques fait partie intégrante de l’entente signée 
entre le MIDI et la Ville. Ce protocole a pour but d'établir les modalités de visibilité entre le MIDI 
et la Ville.

OBLIGATIONS DE LA VILLE

La Ville s'engage à :

 placer la signature institutionnelle du MIDI, dans le respect du Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec, et à mentionner de la manière 
appropriée dans toute communication écrite, électronique, audiovisuelle ou publique 
qu’une contribution financière est accordée par le MIDI et, le cas échéant, à afficher 
dans ses locaux tout document attestant cette contribution;

 faire approuver par la représentante ou le représentant désigné par le MIDI, avant leur 
réalisation finale, tous les outils de communication et de promotion faisant mention de la 
collaboration du MIDI;

Dans le cas où une activité publique serait organisée dans le cadre de l'entente, la Ville 
s'engage à :

 inviter une représentante ou un représentant du MIDI à toutes les activités publiques 
relatives à l'entente et aux projets qui en découlent, à mentionner la contribution du MIDI 
et à inviter la représentante ou le représentant à prononcer une allocution.

OBLIGATIONS DU MINISTRE

Le MINISTRE s'engage à :

 fournir à la Ville tous les éléments de communication et de promotion (signature 
institutionnelle, enrouleur, bannière, etc.) nécessaires à la réalisation du présent 
protocole de visibilité;

 fournir à la Ville et à son graphiste toutes les explications relatives au Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec.

242/285



SUB-108 COVID-19
Révision 6 avril 2020
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GDD 1207986002

PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL/ENTENTE MIDI-VILLE 2018-2021

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins des 
présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 100600137

Ci-après appelée la « Ville »

ET : L'ORGANISATION DES JEUNES DE PARC EXTENSION INC., personne 
morale, constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi sur les compagnies
(RLRQ, c. C-38), dont l'adresse principale est 6-419, rue Saint-Roch, 
Montréal, Québec, H3N 1K2, agissant et représentée par Madame Marie 
Deaudelin, directrice, dûment autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le 
déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : 
Numéro d'inscription T.V.Q. : 

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE la présente convention (ci-après la « Convention ») s'inscrit dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel et de l’Entente concernant le Programme Mobilisation-
Diversité pour les années 2018-2021 entre la Ville et le ministère de l’Immigration, de la 
Diversité et de l’Inclusion (ci-après le « MIDI ») (ci-après l’« Entente »); 

ATTENDU QUE le MIDI et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente;

ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission d’offrir des services d’activités ludiques en culture, 
sports et loisirs dans le but d’améliorer la qualité de vie des résidents de Parc-Extension, 
particulièrement celle des jeunes et de leurs familles;
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ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel et de l’Entente MIDI-Ville 2018-2021 pour la réalisation du 
Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention;
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent;

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule, l’Annexe 1 et l’Annexe 2 font partie intégrante de la présente Convention. En cas 
de difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : les normes de visibilité mentionnées à l’article 4.4 de la 
présente Convention;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;
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2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape et final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;

2.6 « Responsable » : la directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : le Service de la diversité et de l’inclusion sociale. 

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet (ci-
après le « Projet »).

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;
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4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir, à ses frais, toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;

4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MIDI, 
conformément aux dispositions concernant le Protocole de visibilité et d’affaires 
publiques (ci-après les « Normes de visibilité ») joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, publicité, affichage, 
rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en soit le support, relatif 
à l’objet de la présente Convention (ci-après la « Publication ») et faire en sorte 
que la Publication reflète, de façon équitable, l’importance de l’aide accordée par 
la Ville et par le MIDI par rapport aux autres personnes qui auraient contribué au 
Projet. La Publication doit être préalablement approuvée par écrit par le 
Responsable et par le MIDI;

4.4.2 associer et inviter la Ville et le MIDI aux différents événements en relation avec le 
Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;

246/285



SUB-108 COVID-19
Révision 6 avril 2020

5

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le MIDI et leurs représentants, à 
examiner en tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout 
document concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment les 
livres et registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, 
l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de 
la Ville et du MIDI, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et leur fournir une copie, sur simple demande et sans frais 
additionnels, de ces livres et registres comptables et de toutes pièces 
justificatives leur permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente 
Convention. Les pièces justificatives originales et les registres afférents à la 
présente Convention devront être conservés par l’Organisme pour une période 
d’au moins six (6) ans après la Date de terminaison ou jusqu’au règlement des 
litiges et réclamations, s’il y a lieu, selon la plus tardive des deux dates;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée dans la réalisation 
du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;
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4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limier la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11, et la tient indemne, en capital, 
frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou de toute décision qui 
pourrait être prononcés contre elle et de toute somme qu’elle aura déboursée 
avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

4.9 Communications des informations

L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les rapports, comptes, dossiers ou 
documents de toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée 
par la Ville afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces 
documents doivent demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de 
réclamation;

L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MIDI une copie de la présente Convention 
ainsi que, sur demande, toute information, financière ou autre, ou tout document 
concernant l’Organisme ou la présente Convention;

4.10 Clauses particulières

4.10.1 conserver son statut d’organisme sans but lucratif pendant toute la durée de la 
présente Convention. Par conséquent, l’Organisme s’engage à aviser la Ville 
dans les dix (10) jours de la perte de son statut d’organisme sans but lucratif;
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4.10.2 respecter les dispositions de la Charte de la langue française applicables et 
promouvoir l’usage du français auprès de sa clientèle et de ses employés et 
avoir un message d’accueil en français;

4.10.3 à la demande de la Ville, participer à un processus d’assurance qualité, de suivi 
et d’évaluation.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de Vingt mille dollars (20 000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas échéant, 
devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de Seize mille dollars (16 000 $) dans les trente 
(30) jours de la signature de la présente Convention, 

 un deuxième versement au montant de Quatre mille dollars (4 000 $), au plus tard 
dans les trente jours suivant l’acceptation du rapport final du projet par le 
Responsable,

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour paiements 
effectués en retard.

5.5 Respect des obligations

Aucun versement fait à l’Organisme ne constitue une reconnaissance du fait que ce 
dernier a respecté ses obligations en vertu de la présente Convention.
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ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme fait défaut de respecter l’une ou plusieurs des obligations prévues 
à la présente Convention, après que la Ville l’ait avisée par écrit de remédier 
dans un délai de trente (30) jours, à un ou plusieurs défauts; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales;

7.1.5 si l’Organisme a, directement ou par l’entremise de ses représentants, présenté 
des renseignements faux, trompeurs ou incomplets à la Ville ou au MIDI.

7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable peut retenir tout 
versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.
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7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.5, la présente Convention est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai, dès que la Ville a connaissance de l’événement;

7.5 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2, 7.3 ou 7.4, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à la 
Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La Ville peut 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à l'Organisme et 
même réviser le niveau de sa contribution financière.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 mars 
2021.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.7, 4.8, 4.9, 4.10 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 M$) pour 
les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et dans 
laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.1 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
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jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.

10.2 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE

L’Organisme concède à la Ville et au MIDI, à titre gratuit, une licence non exclusive, perpétuelle, 
sans limite territoriale, transférable et irrévocable lui permettant notamment de reproduire, de 
traduire, de publier, d’adapter et de communiquer au public, par quelque moyen que ce soit, en 
totalité ou en partie, les renseignements liés aux travaux ou documents en lien avec le Projet 
réalisés par l’Organisme, ses employés ou ses sous-traitants.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet 
ont été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient tous les droits et a acquis de tout tiers, le cas échéant, lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.
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13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.
13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 6-419, rue Saint-Roch, Montréal, Québec,
H3N 1K2, et tout avis doit être adressé à l'attention de Madame Marie Deaudelin, 
directrice. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa 
nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la 
Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.
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Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801, rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, 

Montréal, Québec, H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable.

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À 
LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

                                              L'ORGANISATION DES JEUNES DE 
PARC EXTENSION INC.

Par : __________________________________
Madame Marie Deaudelin, directrice

                                               Le .........e jour de ................................... 20__
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Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le     e jour du 
mois de…….. …….2020. (Résolution CE …………….).

ANNEXE 1

PROJET 
(Demande de contribution financière de l’Organisme). 
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ANNEXE 2

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ ET D’AFFAIRES PUBLIQUES

Le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques, l’Organisme s’engage à respecter les 
obligations de la Ville comme si elles étaient les siennes.

Le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques fait partie intégrante de l’entente signée 
entre le MIDI et la Ville. Ce protocole a pour but d'établir les modalités de visibilité entre le MIDI 
et la Ville.

OBLIGATIONS DE LA VILLE

La Ville s'engage à :

 placer la signature institutionnelle du MIDI, dans le respect du Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec, et à mentionner de la manière 
appropriée dans toute communication écrite, électronique, audiovisuelle ou publique 
qu’une contribution financière est accordée par le MIDI et, le cas échéant, à afficher 
dans ses locaux tout document attestant cette contribution;

 faire approuver par la représentante ou le représentant désigné par le MIDI, avant leur 
réalisation finale, tous les outils de communication et de promotion faisant mention de la 
collaboration du MIDI;

Dans le cas où une activité publique serait organisée dans le cadre de l'entente, la Ville 
s'engage à :

 inviter une représentante ou un représentant du MIDI à toutes les activités publiques 
relatives à l'entente et aux projets qui en découlent, à mentionner la contribution du MIDI 
et à inviter la représentante ou le représentant à prononcer une allocution.

OBLIGATIONS DU MINISTRE

Le MINISTRE s'engage à :

 fournir à la Ville tous les éléments de communication et de promotion (signature 
institutionnelle, enrouleur, bannière, etc.) nécessaires à la réalisation du présent 
protocole de visibilité;

 fournir à la Ville et à son graphiste toutes les explications relatives au Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec.
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD 1207986002

PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL/ENTENTE MIDI-VILLE 2018-2021

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins des 
présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 100600137

Ci-après appelée la « Ville »

ET : INSTITUT DU NOUVEAU MONDE, personne morale, constituée sous 
l'autorité de la partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38), dont 
l'adresse principale est 404-5605, Avenue de Gaspé, Montréal, Québec,
H2T 2A4, agissant et représentée par Madame Julie Caron-Malenfant, 
directrice générale, dûment autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le 
déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : 
Numéro d'inscription T.V.Q. : 

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE la présente convention (ci-après la « Convention ») s'inscrit dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel et de l’Entente concernant le Programme Mobilisation-
Diversité pour les années 2018-2021 entre la Ville et le ministère de l’Immigration, de la 
Diversité et de l’Inclusion (ci-après le « MIDI ») (ci-après l’« Entente »); 

ATTENDU QUE le MIDI et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente;

ATTENDU QUE l’Organisme contribue au développement des compétences civiques requises 
à l’exercice d’une citoyenneté active, et cherche à susciter une « attitude citoyenne » dans la 
société;
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ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel et de l’Entente MIDI-Ville 2018-2021 pour la réalisation du 
Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent;

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule, l’Annexe 1 et l’Annexe 2 font partie intégrante de la présente Convention. En cas 
de difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : les normes de visibilité mentionnées à l’article 4.4 de la 
présente Convention;
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2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape et final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;

2.6 « Responsable » : la directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : le Service de la diversité et de l’inclusion sociale. 

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet (ci-
après le « Projet »).

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
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du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir, à ses frais, toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;

4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MIDI, 
conformément aux dispositions concernant le Protocole de visibilité et d’affaires 
publiques (ci-après les « Normes de visibilité ») joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, publicité, affichage, 
rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en soit le support, relatif 
à l’objet de la présente Convention (ci-après la « Publication ») et faire en sorte 
que la Publication reflète, de façon équitable, l’importance de l’aide accordée par 
la Ville et par le MIDI par rapport aux autres personnes qui auraient contribué au 
Projet. La Publication doit être préalablement approuvée par écrit par le 
Responsable et par le MIDI;

4.4.2 associer et inviter la Ville et le MIDI aux différents événements en relation avec le 
Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;
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4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le MIDI et leurs représentants, à 
examiner en tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout 
document concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment les 
livres et registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, 
l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de 
la Ville et du MIDI, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et leur fournir une copie, sur simple demande et sans frais 
additionnels, de ces livres et registres comptables et de toutes pièces 
justificatives leur permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente 
Convention. Les pièces justificatives originales et les registres afférents à la 
présente Convention devront être conservés par l’Organisme pour une période 
d’au moins six (6) ans après la Date de terminaison ou jusqu’au règlement des 
litiges et réclamations, s’il y a lieu, selon la plus tardive des deux dates;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée dans la réalisation 
du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
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convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;

4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limier la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11, et la tient indemne, en capital, 
frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou de toute décision qui 
pourrait être prononcés contre elle et de toute somme qu’elle aura déboursée 
avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

4.9 Communications des informations

L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les rapports, comptes, dossiers ou 
documents de toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée 
par la Ville afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces
documents doivent demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de 
réclamation;

L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MIDI une copie de la présente Convention 
ainsi que, sur demande, toute information, financière ou autre, ou tout document 
concernant l’Organisme ou la présente Convention;

4.10 Clauses particulières

4.10.1 conserver son statut d’organisme sans but lucratif pendant toute la durée de la 
présente Convention. Par conséquent, l’Organisme s’engage à aviser la Ville 
dans les dix (10) jours de la perte de son statut d’organisme sans but lucratif;
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4.10.2 respecter les dispositions de la Charte de la langue française applicables et 
promouvoir l’usage du français auprès de sa clientèle et de ses employés et 
avoir un message d’accueil en français;

4.10.3 à la demande de la Ville, participer à un processus d’assurance qualité, de suivi 
et d’évaluation.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de Vingt mille dollars (20 000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas échéant, 
devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de Seize mille dollars (16 000 $) dans les trente 
(30) jours de la signature de la présente Convention, 

 un deuxième versement au montant de Quatre mille dollars (4 000 $), au plus tard 
dans les trente jours suivant l’acceptation du rapport final du projet par le 
Responsable,

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour paiements 
effectués en retard.

5.5 Respect des obligations

Aucun versement fait à l’Organisme ne constitue une reconnaissance du fait que ce 
dernier a respecté ses obligations en vertu de la présente Convention.
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ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme fait défaut de respecter l’une ou plusieurs des obligations prévues 
à la présente Convention, après que la Ville l’ait avisée par écrit de remédier 
dans un délai de trente (30) jours, à un ou plusieurs défauts; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales;

7.1.5 si l’Organisme a, directement ou par l’entremise de ses représentants, présenté 
des renseignements faux, trompeurs ou incomplets à la Ville ou au MIDI.

7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable peut retenir tout 
versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.
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7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.5, la présente Convention est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai, dès que la Ville a connaissance de l’événement;

7.5 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2, 7.3 ou 7.4, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à la 
Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La Ville peut 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à l'Organisme et 
même réviser le niveau de sa contribution financière.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 mars 
2021.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.7, 4.8, 4.9, 4.10 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 M$) pour 
les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et dans 
laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.1 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
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jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.

10.2 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE

L’Organisme concède à la Ville et au MIDI, à titre gratuit, une licence non exclusive, perpétuelle, 
sans limite territoriale, transférable et irrévocable lui permettant notamment de reproduire, de 
traduire, de publier, d’adapter et de communiquer au public, par quelque moyen que ce soit, en 
totalité ou en partie, les renseignements liés aux travaux ou documents en lien avec le Projet 
réalisés par l’Organisme, ses employés ou ses sous-traitants.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet 
ont été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient tous les droits et a acquis de tout tiers, le cas échéant, lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.
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13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.
13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 404-5605, Avenue de Gaspé, Montréal, Québec, 
H2T 2A4, et tout avis doit être adressé à l'attention de Madame Julie Caron-Malenfant, 
directrice générale. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville 
sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour 
supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.
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Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801, rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, Montréal, 
Québec, H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable.

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À 
LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

                                              INSTITUT DU NOUVEAU MONDE

Par : __________________________________
Madame Julie Caron-Malenfant, directrice 
générale

                                               Le .........e jour de ................................... 20__

Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le     e jour du 
mois de…….. …….2020. (Résolution CE …………….).

268/285



SUB-108 COVID-19
Révision 6 avril 2020

1

ANNEXE 1

PROJET 
(Demande de contribution financière de l’Organisme). 
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ANNEXE 2

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ ET D’AFFAIRES PUBLIQUES

Le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques, l’Organisme s’engage à respecter les 
obligations de la Ville comme si elles étaient les siennes.

Le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques fait partie intégrante de l’entente signée 
entre le MIDI et la Ville. Ce protocole a pour but d'établir les modalités de visibilité entre le MIDI 
et la Ville.

OBLIGATIONS DE LA VILLE

La Ville s'engage à :

 placer la signature institutionnelle du MIDI, dans le respect du Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec, et à mentionner de la manière 
appropriée dans toute communication écrite, électronique, audiovisuelle ou publique 
qu’une contribution financière est accordée par le MIDI et, le cas échéant, à afficher 
dans ses locaux tout document attestant cette contribution;

 faire approuver par la représentante ou le représentant désigné par le MIDI, avant leur 
réalisation finale, tous les outils de communication et de promotion faisant mention de la 
collaboration du MIDI;

Dans le cas où une activité publique serait organisée dans le cadre de l'entente, la Ville 
s'engage à :

 inviter une représentante ou un représentant du MIDI à toutes les activités publiques 
relatives à l'entente et aux projets qui en découlent, à mentionner la contribution du MIDI 
et à inviter la représentante ou le représentant à prononcer une allocution.

OBLIGATIONS DU MINISTRE

Le MINISTRE s'engage à :

 fournir à la Ville tous les éléments de communication et de promotion (signature 
institutionnelle, enrouleur, bannière, etc.) nécessaires à la réalisation du présent 
protocole de visibilité;

 fournir à la Ville et à son graphiste toutes les explications relatives au Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec.
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PROGRAMME MONTRÉAL INTERCULTUREL/ENTENTE MIDI-VILLE 2018-2021

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, autorisé aux fins des 
présentes en vertu du règlement RCE 02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 100600137

Ci-après appelée la « Ville »

ET : MUSÉE AFRO-CANADIEN, personne morale, constituée sous l'autorité de 
la partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38), dont l'adresse 
principale est 100-533 rue Ontario E, Montréal, Québec, H2L 1N8, agissant 
et représentée par Monsieur Guy Mushagalusa Chigoho, président, dûment 
autorisé aux fins des présentes tel qu’il le déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : 
Numéro d'inscription T.V.Q. : 

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE la présente convention (ci-après la « Convention ») s'inscrit dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel et de l’Entente concernant le Programme Mobilisation-
Diversité pour les années 2018-2021 entre la Ville et le ministère de l’Immigration, de la 
Diversité et de l’Inclusion (ci-après le « MIDI ») (ci-après l’« Entente »); 

ATTENDU QUE le MIDI et la Ville ont convenu que cette dernière assumerait la gestion de 
l’Entente;

ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission de promouvoir les arts africains et œuvrer au 
rapprochement interculturel entre les communautés d’origine africaine et la société d’accueil;

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre du 
Programme Montréal Interculturel et de l’Entente MIDI-Ville 2018-2021 pour la réalisation du 
Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention;
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ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente Convention, prévoir les 
conditions qui s’y rattachent;

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule, l’Annexe 1 et l’Annexe 2 font partie intégrante de la présente Convention. En cas 
de difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : les normes de visibilité mentionnées à l’article 4.4 de la 
présente Convention;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
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accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape et final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;

2.6 « Responsable » : la directrice de l’Unité administrative ou son représentant 
dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : le Service de la diversité et de l’inclusion sociale. 

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet (ci-
après le « Projet »).

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 
tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet;
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4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir, à ses frais, toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;

4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville et de celle du MIDI, 
conformément aux dispositions concernant le Protocole de visibilité et d’affaires 
publiques (ci-après les « Normes de visibilité ») joint à la présente Convention à 
l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, publicité, affichage, 
rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en soit le support, relatif 
à l’objet de la présente Convention (ci-après la « Publication ») et faire en sorte 
que la Publication reflète, de façon équitable, l’importance de l’aide accordée par 
la Ville et par le MIDI par rapport aux autres personnes qui auraient contribué au 
Projet. La Publication doit être préalablement approuvée par écrit par le 
Responsable et par le MIDI;

4.4.2 associer et inviter la Ville et le MIDI aux différents événements en relation avec le 
Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville, le MIDI et leurs représentants, à 
examiner en tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout 
document concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment les 
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livres et registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, 
l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de 
la Ville et du MIDI, durant les heures normales de bureau, pour répondre à leurs 
questions et leur fournir une copie, sur simple demande et sans frais 
additionnels, de ces livres et registres comptables et de toutes pièces 
justificatives leur permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente 
Convention. Les pièces justificatives originales et les registres afférents à la 
présente Convention devront être conservés par l’Organisme pour une période 
d’au moins six (6) ans après la Date de terminaison ou jusqu’au règlement des 
litiges et réclamations, s’il y a lieu, selon la plus tardive des deux dates;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée dans la réalisation 
du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;
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4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limier la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11, et la tient indemne, en capital, 
frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou de toute décision qui 
pourrait être prononcés contre elle et de toute somme qu’elle aura déboursée 
avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention.

4.9 Communications des informations

L’Organisme doit fournir, sur demande, tous les rapports, comptes, dossiers ou 
documents de toute nature, relatifs à la présente Convention, à toute personne autorisée 
par la Ville afin qu’elle puisse les examiner, les vérifier et en prendre copie. Ces 
documents doivent demeurer disponibles pendant six (6) ans suivant la date de 
réclamation;

L’Organisme autorise la Ville à transmettre au MIDI une copie de la présente Convention 
ainsi que, sur demande, toute information, financière ou autre, ou tout document 
concernant l’Organisme ou la présente Convention;

4.10 Clauses particulières

4.10.1 conserver son statut d’organisme sans but lucratif pendant toute la durée de la 
présente Convention. Par conséquent, l’Organisme s’engage à aviser la Ville 
dans les dix (10) jours de la perte de son statut d’organisme sans but lucratif;

4.10.2 respecter les dispositions de la Charte de la langue française applicables et 
promouvoir l’usage du français auprès de sa clientèle et de ses employés et 
avoir un message d’accueil en français;

276/285



SUB-108 COVID-19
Révision 6 avril 2020

7

4.10.3 à la demande de la Ville, participer à un processus d’assurance qualité, de suivi 
et d’évaluation.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de dix-neuf mille cent dollars (19 100 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas 
échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements : 

 un premier versement au montant de quinze mille deux cent quatre-vingts dollars 
(15 280 $) dans les trente (30) jours de la signature de la présente Convention, 

 un deuxième versement au montant de trois mille huit cent vingt dollars (3 820 $),
au plus tard dans les trente jours suivant l’acceptation du rapport final du projet par le 
Responsable,

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour paiements 
effectués en retard.

5.5 Respect des obligations

Aucun versement fait à l’Organisme ne constitue une reconnaissance du fait que ce 
dernier a respecté ses obligations en vertu de la présente Convention.
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ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme fait défaut de respecter l’une ou plusieurs des obligations prévues 
à la présente Convention, après que la Ville l’ait avisée par écrit de remédier 
dans un délai de trente (30) jours, à un ou plusieurs défauts; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre; 

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales;

7.1.5 si l’Organisme a, directement ou par l’entremise de ses représentants, présenté 
des renseignements faux, trompeurs ou incomplets à la Ville ou au MIDI.

7.2 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable peut retenir tout 
versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, 
l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente 
Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé 
par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.
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7.4 Dans le cas prévu au sous-paragraphe 7.1.5, la présente Convention est résiliée de 
plein droit sans avis ni délai, dès que la Ville a connaissance de l’événement;

7.5 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2, 7.3 ou 7.4, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant remettre à la 
Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La Ville peut 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à l'Organisme et 
même réviser le niveau de sa contribution financière.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 mars 
2021.

Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.7, 4.8, 4.9, 4.10 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 M$) pour 
les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et dans 
laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.1 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.
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10.2 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
LICENCE

L’Organisme concède à la Ville et au MIDI, à titre gratuit, une licence non exclusive, perpétuelle, 
sans limite territoriale, transférable et irrévocable lui permettant notamment de reproduire, de 
traduire, de publier, d’adapter et de communiquer au public, par quelque moyen que ce soit, en 
totalité ou en partie, les renseignements liés aux travaux ou documents en lien avec le Projet 
réalisés par l’Organisme, ses employés ou ses sous-traitants.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet 
ont été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient tous les droits et a acquis de tout tiers, le cas échéant, lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signé celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.
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13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 100-533 rue Ontario E, Montréal, Québec, H2L 
1N8, et tout avis doit être adressé à l'attention de Monsieur Guy Mushagalusa Chigoho, 
président. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa 
nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour 
supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.
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Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801, rue Brennan, 4e étage, pavillon Prince, Montréal, 
Québec, H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable.

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À 
LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Yves Saindon, greffier

Le .........e jour de ................................... 20__

                                              MUSÉE AFRO-CANADIEN 

Par : __________________________________
Monsieur Guy Mushagalusa Chigoho, président

                                               Le .........e jour de ................................... 20__

Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le     e jour du 
mois de…….. …….2020. (Résolution CE …………….).
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ANNEXE 1

PROJET 
(Demande de contribution financière de l’Organisme). 
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ANNEXE 2

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ ET D’AFFAIRES PUBLIQUES

Le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques, l’Organisme s’engage à respecter les 
obligations de la Ville comme si elles étaient les siennes.

Le présent protocole de visibilité et d’affaires publiques fait partie intégrante de l’entente signée 
entre le MIDI et la Ville. Ce protocole a pour but d'établir les modalités de visibilité entre le MIDI 
et la Ville.

OBLIGATIONS DE LA VILLE

La Ville s'engage à :

 placer la signature institutionnelle du MIDI, dans le respect du Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec, et à mentionner de la manière 
appropriée dans toute communication écrite, électronique, audiovisuelle ou publique 
qu’une contribution financière est accordée par le MIDI et, le cas échéant, à afficher 
dans ses locaux tout document attestant cette contribution;

 faire approuver par la représentante ou le représentant désigné par le MIDI, avant leur 
réalisation finale, tous les outils de communication et de promotion faisant mention de la 
collaboration du MIDI;

Dans le cas où une activité publique serait organisée dans le cadre de l'entente, la Ville 
s'engage à :

 inviter une représentante ou un représentant du MIDI à toutes les activités publiques 
relatives à l'entente et aux projets qui en découlent, à mentionner la contribution du MIDI 
et à inviter la représentante ou le représentant à prononcer une allocution.

OBLIGATIONS DU MINISTRE

Le MINISTRE s'engage à :

 fournir à la Ville tous les éléments de communication et de promotion (signature 
institutionnelle, enrouleur, bannière, etc.) nécessaires à la réalisation du présent 
protocole de visibilité;

 fournir à la Ville et à son graphiste toutes les explications relatives au Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec.
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des finances , 
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1207986002

Unité administrative 
responsable :

Service de la diversité sociale et de l'inclusion sociale , Direction , 
Division des relations interculturelles et lutte aux discriminations

Objet : Accorder un soutien financier totalisant la somme de 474 971 $, 
à 36 différents organismes, pour l'année 2020, pour le projet et 
le montant indiqué en regard de chacun d'eux, pour la réalisation 
de 38 projets, dans le cadre du budget du Service de la diversité 
et de l'inclusion sociale pour le Programme Montréal Interculturel 
2020 et de l'Entente administrative pour l'accueil et l'intégration 
des personnes immigrantes (Entente MIDI-Ville 2018-2021) / 
Approuver les projets de convention à cet effet 

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1207986002 PMI.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-16

Judith BOISCLAIR Arianne ALLARD
Préposée au budget Conseillère budgétaire
Tél : 514 872-2598 Tél : 514 872-4785

Division : Service des finances , Direction du 
conseil et du soutien financier
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.004

2020/04/29 
08:30

Dossier # : 1204217001

Unité administrative 
responsable :

Service de l'eau , Direction des réseaux d'eau , Division Gestion 
durable de l'eau

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif 

Charte montréalaise des 
droits et responsabilités :

Art. 24 h) soutenir une gestion responsable des ressources, 
notamment en matière de gestion de l'eau

Compétence 
d'agglomération :

Alimentation en eau et assainissement des eaux

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier de 86 334 $ au Regroupement des 
éco-quartiers afin de coordonner et mettre en place la Patrouille 
bleue 2020 / Approuver le projet de convention de contribution 
financière à cette fin. 

Il est recommandé : 

d'accorder un soutien financier de 86 005 $ au Regroupement des éco-
quartiers afin de coordonner et mettre en place les activités de la 
Patrouille bleue pour l'année 2020; 

1.

d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet 
organisme établissant les modalités et conditions de versement de ce 
soutien financier; 

2.

d'imputer cette dépense conformément aux informations financières 
inscrites au dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement 
assumée par l'agglomération.

3.

Signé par Isabelle CADRIN Le 2020-04-17 10:50

Signataire : Isabelle CADRIN
_______________________________________________ 

Directrice générale adjointe
Direction générale , Direction générale adjointe - Développement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1204217001

Unité administrative
responsable :

Service de l'eau , Direction des réseaux d'eau , Division Gestion 
durable de l'eau

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif

Charte montréalaise des 
droits et
responsabilités :

Art. 24 h) soutenir une gestion responsable des ressources, 
notamment en matière de gestion de l'eau

Compétence 
d'agglomération :

Alimentation en eau et assainissement des eaux

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier de 86 334 $ au Regroupement des 
éco-quartiers afin de coordonner et mettre en place la Patrouille 
bleue 2020 / Approuver le projet de convention de contribution 
financière à cette fin. 

CONTENU

CONTEXTE

Le Regroupement des éco-quartiers (REQ) est un organisme à but non lucratif représentant 
un réseau d’acteurs fortement enracinés dans la collectivité et dont l'approche est centrée 
sur l’éducation relative à l’environnement, la sensibilisation, l’information et la participation 
active des citoyens. La Patrouille bleue est portée par le REQ depuis 2010, grâce à la
contribution financière du Service de l’eau de la Ville de Montréal. À ce jour, la Patrouille 
bleue a directement sensibilisé plus de 85 000 personnes sur l'économie d'eau potable ou la 
gestion durable des eaux pluviales. Depuis 2019, en plus des activités de sensibilisation, le 
REQ propose de miser sur des interventions plus mesurables auprès des résidents. Ainsi, 
une partie de la Patrouille bleue 2019 a été dédiée à réaliser un projet de distribution et 
d'installation de pommes de douche à débit réduit dans le secteur de régulation de pression 
de Mercier-Est, grâce notamment à la collaboration d' Hydro-Québec qui a fourni
gratuitement les pommes de douche. Ainsi, des pommes de douche ont été distribuées dans 
plus 4000 logements du secteur. Pour chaque ménage bénéficiaire, cela a permis de réduire 
jusqu'à 40 % la consommation d'eau pour la douche et de diminuer la facture d'électricité 
d'environ 60 $ par l'économie d'eau chaude.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE19 0537 - 3 avril 2019 - Accorder un soutien financier de 71 932 $ au Regroupement des 
éco-quartiers afin de coordonner et mettre en place les activités de la Patrouille bleue pour 
l'année 2019.
CE18 0336 - 7 mars 2018 - Accorder un soutien financier de 60 661 $ au Regroupement 
des éco-quartiers afin de coordonner et mettre en place les activités de la Patrouille bleue 
sur le territoire de l'agglomération de Montréal pour
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l'année 2018. 

CE17 0255 - 1er mars 2017 - Accorder un soutien financier de 49 479 $ au Regroupement 
des éco-quartiers pour coordonner et mettre en place la huitième édition de la Patrouille 
bleue destinée à la sensibilisation aux enjeux de l'eau / Approuver le projet de convention 
de partenariat à cette fin.

CE16 0466 - 23 mars 2016 - Accorder un soutien financier de 48 000 $ au Regroupement 
des éco-quartiers pour coordonner et mettre en place la septième édition de la Patrouille 
bleue destinée à la sensibilisation aux enjeux de l'eau / Approuver le projet de convention 
de partenariat à cette fin. 

DESCRIPTION

En 2020, le REQ propose à nouveau des interventions concrètes et mesurables auprès des 
citoyens. Les activités de la Patrouille bleue se déclinent en trois volets : 

Mettre en place un projet de service gratuit de réorientation des gouttières 
extérieures. Près de la moitié des maisons à toit en pente envoient l'eau de leurs 
gouttières directement vers le réseau d'égout, ce qui contribue à augmenter le 
volume des surverses. Ainsi, le projet s'appuie sur une Patrouille bleue qui offrirait un 
service gratuit de réorientation des gouttières dans un secteur de Pointe-aux-
Trembles dont le bassin de drainage est problématique lors de précipitations. Les 
patrouilleurs seraient formés pour faire les modifications simples sur les gouttières et 
ils fourniraient gratuitement les rallonges pour bien orienter celles-ci vers une surface 
perméable. Ce projet permettra de documenter en détail la problématique des 
gouttières extérieures dans ce secteur, de vérifier la réceptivité des résidents 
concernés, ainsi que d'évaluer l'efficacité et le coût réel d'une telle initiative ( $ par 
m³ d'eaux pluviales détournées du réseau d'égout). 

1.

Élargir la distribution de pommes de douches à débit réduit à d'autres 
quartiers. Suite aux résultats positifs du projet à Mercier-Est, Hydro-Québec est 
disposé à donner 3500 pommes de douche au REQ, en contrepartie de l'achat à prix 
préférentiel de 700 pommes de douche supplémentaires. Ainsi, en 2020, un 
programme d'échange de pommes de douche sera offert dans 6 arrondissements, en
particulier dans les secteurs ayant une part importante de ménages à faible revenu, 
soit : Centre-sud, Pointe St-Charles, Hochelaga-Maisonneuve, Montréal-Nord, St-
Michel et Parc-Extension. Les résidents pourront échanger leur vieille pomme de 
douche contre une pomme de douche à débit réduit certifiée Water Sense dans un 
point de service de l'éco-quartier local. En procédant de cette façon, les coûts de 
gestion sont réduits au minimum. Pour la Ville, cela représente un coût de moins de 4 
$ par pomme de douche. Le retour sur l'investissement par l'économie d'eau potable 
obtenue se fait en moins de deux ans.

2.

Déployer une Patrouille bleue dans les villes liées. Le dernier volet est la mise 
en place d’une Patrouille bleue qui interviendra spécifiquement dans les villes liées de 
l’agglomération de Montréal. Cette Patrouille bleue sensibilisera la population sur les
moyens d'économiser l'eau, sur les règlements locaux sur l'arrosage, ainsi que sur 
une bonne gestion des eaux pluviales. Les patrouilleurs réaliseront aussi des mandats 
locaux que les villes liées pourraient leur confier afin de répondre aux besoins de 
sensibilisation de celles-ci.

3.

JUSTIFICATION

En matière de gestion des eaux pluviales, la réorientation des gouttières des toits en pente 
vers une surface perméable est une mesure relativement simple, efficace et peu coûteuse 
pour soulager le réseau d’égout. Cette mesure figure en tête de liste des actions prises par 
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de nombreuses villes nord-américaines afin de réduire le volume des débordements d'eaux 
usées dans les cours d'eau. Montréal étant aux prises avec une problématique de
débordements récurrents lors des pluies fréquentes, il convient d'intervenir auprès des 
résidents pour qu'ils réduisent l'apport d'eaux pluviales là où il est facilement possible de le 
faire. Plusieurs villes ont mis en place un service gratuit de réorientation de gouttières, car 
ce type d'approche est généralement bien perçu et les coûts de gestion ne sont pas 
forcément plus élevés qu’une approche traditionnelle s’appuyant l'application de sanctions. 
En matière d'économie d'eau potable, l'installation d'équipements de plomberie à faible 
débit figure parmi les moyens les plus faciles pour réduire la consommation d’eau dans le 
secteur résidentiel. Il est estimé qu'une pomme de douche à débit réduit peut diminuer 
jusqu'à 10 % la consommation d’eau journalière d’un ménage. Le projet cible des secteurs 
ayant des ménages à faible revenu afin que ceux-ci puissent profiter de la réduction des 
coûts d’électricité. Cela représenterait une économie de 300 000 $ pour l'ensemble des
bénéficiaires. Si l'on ajoute les bénéficiaires du projet en 2019, c'est plus de 500 000 $ 
d'économie d'énergie annuellement. Globalement, en matière d'économie d'eau potable, 
c'est plus de 150 millions de litres annuellement qui seraient économisés.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

La contribution financière totale prévue est de 86 334 $ (taxes incluses) pour la Patrouille 
bleue, ce qui permettra la réalisation des activités décrites à l'annexe 1 de la convention. 
Volet 1. Un montant de 57 032 $ permettra au REQ d'embaucher 4 patrouilleurs durant 10 
semaines et d'acquérir le matériel nécessaire (outils, ralllonges, déflecteurs, etc.) pour 
effectuer les travaux de réorientation de gouttières durant 10 semaines. La rémunération de 
ces patrouilleurs sera plus élevée que d'autres patrouilleurs (18 $ au lieu de 14,60 $ 
l'heure) du fait des exigences demandées et pour s'assurer de la rétention du personnel.

Volet 2. Un montant de 17 229 $ permettra au REQ de compenser financièrement les éco-
quartiers qui devront gérer et distribuer les 3500 pommes de douche fournies gratuitement 
et d'acheter le lot de 700 pommes de douche, tel qu'entendu entre le REQ et Hydro-
Québec. 

Volet 3. Un montant de 12 073 permettra au REQ d'engager 4 patrouilleurs qui se
déploieront dans les villes liées participantes durant 4 semaines.

La dépense sera assumée dans le budget de fonctionnement de la Division de la gestion 
durable de l'eau - Réglementation de la gestion de l'eau du Service de l'eau. La dépense est 
imputée à 100 % à l'agglomération. 

Comme stipulé à l'article 5.1 de la convention, les paiements seront effectués sur 
présentation de trois factures détaillées, payables en trois (3) versements et effectués de la 
façon suivante :

un montant de huit mille six cent trente-quatre (8 634 $) dans les trente (30) jours 
suivant la signature de la convention; 

•

un montant de soixante-quatre mille sept cent cinquante et un dollars (64 750 $) 
lorsque la date de début des activités aura été fixée; 

•

un montant de douze mille neuf cent cinquante dollars (12 950 $) dans les trente (30) 
jours suivant le dépôt du rapport final de la Patrouille bleue.

•

De plus, la Division de la gestion durable (Réglementation de la gestion de l'eau) prévoit 
des dépenses de formation et communications estimées à 7 000 $ (taxes incluses) et seront 
imputées au budget de fonctionnement. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

4/28



Les activités de la Patrouille bleue 2020 intègrent concrètement les trois composantes du 
développement durable : sociale, économique et environnementale. D'une part, la 
réorientation des gouttières contribue à améliorer la qualité des cours d'eau par la réduction 
des débordements d'eaux usées. D'autre part, l'installation de pommes de douche à débit
réduit contribue à l'objectif de réduire la consommation d'eau résidentielle tel que demandé 
dans la Stratégie québécoise d'économie d'eau potable 2019-2025, tout en offrant 
l'opportunité de réduire les coûts d'énergie pour les ménages à faible revenu.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Approuver la demande pour la Patrouille bleue 2020 permettra de mesurer l'efficacité et
l'impact de la réorientation des gouttières sur la réduction du volume d'eaux pluviales dans 
un secteur délimité de Montréal. Par contre, un refus entraînerait en plus le retrait de la 
contribution d'Hydro-Québec pour les pommes de douche à débit réduit, d'une valeur de 
plus de 50 000 $. De plus, cela empêcherait les villes liées de bénéficier d'une Patrouille 
bleue pour sensibiliser leur population sur la gestion responsable de l'eau.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Le premier impact est la nécessité de reporter les activités des patrouilleurs initialement 
prévues en mai, compte tenu du confinement en vigueur. Cependant, la Patrouille bleue 
offre suffisamment de flexibilité pour :

décaler son déploiement jusqu'au début de l'automne, si besoin est; 1.
adapter les interventions auprès de la population en fonction des exigences sanitaires 
en vigueur (ex. distanciation sociale, désinfection des mains, etc.). 

2.

Le second impact est qu'une annulation complète de la Patrouille bleue en 2020 s'ajouterait 
aux difficultés financières du REQ du fait de la crise actuelle. Le rayonnement et la perte 
d'expertise d'un tel regroupement nuirait grandement à la capacité du Service de l'eau de 
sensibiliser et de mener des projets pilotes novateurs auprès de la population. C'est 
pourquoi, le premier versement au REQ vise à couvrir les frais et le temps de travail
consacré à la planification des activités, indépendamment de l'évolution de la situation 
sanitaire.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Une stratégie de communication est élaborée par le Service de l’expérience citoyenne et des 
communications.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Les activités de la Patrouille bleue devaient initialement débuter au début du mois de mai 
2020. Selon l'évolution de la situation, la mise en oeuvre des activités peut être décalée 
jusqu'à l'automne 2020 (voir l'addenda à la fin de l'annexe de la convention).

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION
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Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Wail DIDI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Carl BEAULIEU, Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles
Émilie PAPILLON, Service de l'eau

Lecture :

Émilie PAPILLON, 27 mars 2020
Carl BEAULIEU, 13 mars 2020

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-10

Rémi HAF Hervé LOGÉ
Conseiller en planification Chef de division Gestion durable de l'eau

Tél : 514 872 2293 Tél : 514-872-3944
Télécop. : 514 872-8827 Télécop. : 514 872 8827

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
SERVICE

Dominique DEVEAU Chantal MORISSETTE
Directrice des réseaux d'eau Directrice
Tél : 514 872-4023 Tél : 514 280-4260 
Approuvé le : 2020-04-15 Approuvé le : 2020-04-16
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BILAN SYNTHÈSE  
Projet pilote d’économie d’eau potable et d’énergie  

dans le SRP Mercier-Est  
 

 

Faits saillants 
 Plus de 4000 pommes de douches  installées ou 

distribuées dans les logements de Mercier-Est 
entre mai 2019 et janvier 2020. 

 Cela représente une économie d’eau estimée à 
85 000 m3/an. C’est 3 % de la consommation 
d’eau résidentielle du secteur. 

 Les nouvelles pommes de douche ont en 
moyenne un débit de 40 % inférieur aux 
anciennes pommes de douche. Une économie 
d’eau potentielle de 10 %  par logement. 

 Jusqu’à 50 % des logements auraient au moins 
une fuite apparente sur un appareil de 
plomberie (plus de 500 litres d’eau perdus par 
jour pour chacun de ces logements). 

 Une fuite de robinet et de toilette mesurée 
dans un logement représentait jusqu’à 2 m3 

d’eau par jour.   

 Seulement 40 % des logements avec des 
toilettes à faible débit (6 litres et moins). 

 Des compteurs installés dans 6 microsecteurs 
indiquaient une consommation résidentielle 
moyenne d’environ 250 litres d’eau par 
personne par jour.  

 En l’absence de fuite sur la plomberie, la 
consommation résidentielle moyenne est 
estimée à environ 200 litres d’eau par personne 
par jour. Ce qui est comparable à la moyenne 
canadienne. 

 Une seule fuite détectée sur une entrée de 
service représente un volume de 10 m3 d’eau 
par jour. 
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Le projet 
Installer 5 000 pommes de douches à débit réduit dans les logements situés sur le territoire du secteur de régulation de 
pression (SRP) de Mercier-Est, soit 30 % des logements du secteur :  

• Économie anticipée de 20 000 litres d’eau par logement de 2 personnes par an (± 60 
litres/logement/jour). Réduction potentielle de ± 10 % de la consommation totale d’eau d’un ménage.  

• Économie globale d’eau potable de 100 000 m3/an et réduction équivalente d’eaux usées dans le réseau 
d’égout (contribution à la réduction des surverses) dans Mercier-Est. 

• Projet au bénéfice des ménages à faible revenu du secteur : estimation en économie d’énergie de 60 $/an 
par logement participant. 

• 5000 pommes de douches installées représentent donc :   

o pour la Ville, environ 12 000 $/an d’économie d’eau, sur la base d’un coût variable de 12 ¢/m3 ;  

o pour la collectivité, 300 000 $/ an d’économie d’énergie, sans compter la valeur au détail des 
pommes de douches totalisant plus de 75 000 $. 

 

Partenaires et contributions financières :  
• Regroupement des éco-quartiers (RÉQ) : Mise en œuvre 

du projet par le biais d'une Patrouille bleue dédiée. 

• Coût total du projet : 129 500 $ (26 $ par pomme de 
douche). 

• Hydro-Québec : fournisseurs des  5000 pommes de 
douche1  + contribution de 7  000 $. 

• Ville de Montréal : contribution financière de 77 500 $ 
(Service de l’eau : 50 000 $, arrondissement MHM : 
17 500 $,  Service de l’environnement : 10 000  $) = 60 % du coût total du projet. 

 

Déroulement du projet 
• Porte-à-porte systématique par quatre équipes de deux 

patrouilleurs proposant l’installation/distribution de 
pommes de douches aux résidents intéressés du début 
mai à la fin du mois d’août 2019. 

• En cas d’absence, un accroche-porte indique la possibilité 
de prendre un rendez-vous pour l’installation.  

• Collecte de données par les patrouilleurs sur les fuites et 
des débits des appareils de plomberie lors de l’installation 
des pommes de douche.  

• Après-projet (depuis septembre 2019) : programme 
d’échange de pommes de douches à un point de service de l’organisme éco-quartier. 

 
 

                                                                 
1 Le prix unitaire préférentiel offert par Hydro-Québec est de 9 $ l’unité (45 000 $). Pour un citoyen, l’achat de cette 
pomme de douche auprès du programme de produits économiseurs d’eau d’Hydro-Québec serait de plus de 15 $ l’unité.  

Lancement avec l’élue Suzie Morin, le Directeur de 
l’arrondissement MHM et l’équipe de la Patrouille bleue 
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Résultats directs du projet (données arrondies) 
• Total de 4100 pommes de douches installées/distribuées/échangées en 2019 : 

o De mai à août 2019 : 1900 installées par les patrouilleurs et 1525 distribuées = 3415 pommes. 

o Post-projet (septembre à janvier 2020) : 700 échanges à l’éco-quartier. 

• Pourcentage de fuites constatées (échantillon de 500 logements) : 

o 5 % des toilettes 

o 5 % des robinets de salle de bain 

o 4 % des robinets de cuisine 

o 39 % des robinets de bain (dont la moitié présentait un filet d’eau en continu).  

• Plus des 2/3 des logements avec une fuite sont occupés par des locataires. 

• Les volumes d’eau gaspillés pour un seul robinet qui fuit sont de l’ordre de : 

o Goutte à goutte : 60 litres d’eau par jour 

o Mince filet d’eau : 350 litres d’eau par jour 

o Gros filet d’eau : 1200 litres d’eau par jour 

• Le volume moyen par logement ayant une fuite a été estimé à plus de 500 litres par jour. 

• Pour l’ensemble du secteur, les fuites résidentielles représenteraient près de 40 % de la consommation 
d’eau résidentielle. 

• Un compteur installé dans un immeuble de 6 logements a permis de montrer que le remplacement d’une 
toilette et d’un robinet de bain dans un logement a permis d’économiser 2,5 m3 d’eau par jour. La 
consommation par personne de l’immeuble est ainsi passée de 400 litres/jour à 150 litres/jour.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Taille des réservoirs de toilettes (échantillon de 1000 résidences) : 

o Plus de 60 %  des toilettes sont de 13 litres et plus. 

• Réduction théorique de 40 % de la consommation d’eau par douche (échantillon de 1600 logements) : 
débit moyen de 9,4 litres/minute des pommes de douche avant installation. La nouvelle pomme de 
douche ayant un débit de 5,7 litres/minute.  
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• Hypothèses d’économie d’eau potable totale obtenues (2,2 personnes/ménage, douche de 10 min 
/personne/jour) :  

o Faible : 70 000 m3/an (sur la base des pommes installées et échangées uniquement) 

o Moyenne : 85 000 m3/an (sur la base des pommes installées et échangées + 50 % distribuées) 

o Forte : 120 000 m3/an (sur la base des pommes installées et échangées + 100 % distribuée) 

o Autre méthode de calcul (60 litres/jour X 4000 pommes) = 87 000 m3/an 

• 120 propriétaires ont indiqué aux patrouilleurs qu’ils étaient disposés à avoir un compteur d’eau pour les 
besoins d’échantillonnage résidentiel. 

• Plus de 300 personnes ont répondu à un sondage pour connaître leur appréciation :  

o La quasi-totalité des répondants était satisfaite du produit et près de 95 % utilisaient toujours leur 
nouvelle pomme de douche. 

o L’économie d’eau était la principale motivation d’installer la pomme de douche pour 60 % des 
répondants, suivi de l’économie d’énergie pour 20 % des répondants.  

o La majorité des commentaires soulignaient la courtoisie et les informations complètes données par les 
patrouilleurs-euses. Les quelques commentaires négatifs étaient liés à la pression du jet d’eau qui semblait 
plus faible.  

• Il n’est pas possible de constater une différence perceptible sur la consommation d’eau du SRP de 
Mercier-Est. Le volume d’eau économisé estimé représenterait environ 1 % de la distribution d’eau totale 
annuelle dans le SRP (85 000 m3 sur ± 7,6 000 000 de m3 en 2019). Cela se situe à l’intérieur des variations 
de mesure du fait notamment des bris et des interventions périodiques sur ce réseau. Cependant, il 
faudrait estimer les économies d’eau réalisées uniquement sur la consommation résidentielle totale du 
SRP. Selon des estimations préliminaires, les économies d’eau potentielles seraient de l’ordre de 3 %.  

Autres initiatives découlant du projet 
Afin de mesurer plus précisément la consommation résidentielle dans le secteur et possiblement aussi les 
gains réels de l’installation des pommes de douches, deux autres initiatives ont été entreprises dans la foulée 
du projet : 

1. Implantation de 6 microsecteurs de mesure 
de façon à connaître très précisément la 
consommation d’eau potable à l’échelle d’un 
quadrilatère regroupant entre 30 et 80 
logements. 

• Les patrouilleurs avaient pour mandat 
d’installer le maximum de pommes de 
douches dans ces microsecteurs. 

• Les données recueillies indiquent une 
consommation résidentielle moyenne de 
250 litres/personne/jour.  

• Moins de 50 % des logements ont installé 
une nouvelle pomme de douche, il n’a donc 
pas été possible de constater une baisse perceptible de la consommation dans ces microsecteurs. 

• Moins de logements dans les microsecteurs avaient une fuite de plomberie apparente par rapport à la 
moyenne du secteur. Si on élimine ces fuites, la consommation serait d’environ 200 L/P/J. 

• Une fuite détectée sur une entrée de service a permis de mesurer un volume de fuite de 10 m3/jour. 
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2. Installation de compteurs dans des immeubles résidentiels afin de mesurer la consommation d’eau 
avant et après installation des pommes de douche dans la totalité des logements. 

• Négociation en cours avec l’OMHM, la SHAPEM2 et autres gestionnaires d’immeubles pour installer des 
compteurs dans des HLM, des coopératives d’habitation ou des immeubles privés. 

• Les visites dans les immeubles proposés montrent les difficultés d’avoir des entrées d’eau compatibles 
avec l’installation d’un compteur. 

• Un premier compteur sera installé fin janvier 2020 dans un immeuble de 17 logements sociaux de la 
SHAPEM. Tous les logements auront une nouvelle pomme de douche au mois de mars. 

Constats sur la mise en œuvre du projet  
• Le projet-pilote visait à tester différentes méthodes pour favoriser l’installation des pommes de douche 

(porte-à-porte, rendez-vous, échange) ainsi que l’utilisation d’applications numériques pour la collecte de 
données. Il s’avère que cela a représenté un défi complexe aux plans de la logistique, de la planification et 
du suivi avec un objectif atteint à près de 70 % (± 3 500 pommes sur 5000). Toutefois, le projet a permis 
d’obtenir des données inédites sur l’état des appareils de plomberie dans le secteur résidentiel à 
Montréal. 

• Il en ressort que la mise en place d’un programme d’échange peut donner des résultats intéressants avec 
des coûts de gestion très faibles. Ce type d’approche assure aussi un taux d’installation de 100 % des 
nouvelles pommes de douche.  

• Les fuites dans les logements pourraient expliquer pourquoi la consommation résidentielle à Montréal est 
estimée à plus de 300 L/P/J (Bilan de l’eau 2018), alors qu’une consommation résidentielle normale a été 
calculée à environ 200 litres L/P/J. Ce dernier chiffre se compare aux moyennes de consommation 
résidentielle canadiennes et ontariennes qui sont respectivement de 220 L/P/J et de 184 L/P/J. 

Proposition 2020  
Par ses faibles coûts de gestion et sa facilité de mise en œuvre par rapport à une approche porte-à-porte, un 
programme d’échange semble la formule qui offrirait le meilleur retour sur l’investissement. 

Suite aux résultats du projet pilote, il est proposé de mettre en place un programme d’échange de pommes 
de douches dans des quartiers ayant une forte proportion de ménages à faibles revenus, soit : Hochelaga, 
Centre-Sud, Parc-Extension, Montréal-Nord, Pointe-Saint-Charles et Côte-des-Neiges. Des pourparlers sont en 
cours : 

• Hydro-Québec est disposée à offrir au REQ 3500 pommes de douche (700 par quartier) en 2020 à la 
condition qu’il en achète 700 à prix préférentiel.  

• La Ville compenserait financièrement les éco-quartiers pour chaque pomme de douche échangée et ferait 
la promotion du programme d’économie d’eau et d’énergie d’Hydro-Québec par le biais des Patrouilles 
bleue et verte.  

• Les efforts de mesure de la consommation d’eau se poursuivraient dans les microsecteurs de mesure de 
Mercier-Est et dans les immeubles résidentiels. 

• Dans le contexte des objectifs de la Stratégie d’économie d’eau potable 2019-2025 à atteindre pour le 
secteur résidentiel, il y aurait lieu de se pencher sur la problématique des fuites dans les logements. 

 
Rémi Haf 
Conseiller en planification 
Direction des réseaux d’eau, Division de la gestion durable de l’eau 
Service de l’eau – 3 mars 2020 

                                                                 
2 La Société d’habitation populaire de l’est de Montréal est un gestionnaire de logements sociaux. 
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DEMANDE DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

 PATROUILLE BLEUE 2020 

La Patrouille bleue est le fruit d’un partenariat avec le Service de l’eau de la Ville de 
Montréal depuis 2010. Pour cette 11e édition, le Regroupement des éco-quartiers sollicite 
une contribution financière de 86 334$ pour la Patrouille bleue 2020. Cette contribution 
financière permettra de mettre en place des activités ambitieuses en faveur de la gestion 
responsable de l’eau qui se déclineront en trois volets: un projet pilote de réorientation des 
gouttières, la distribution de pommes de douche à débit réduit dans six quartiers 
défavorisés ainsi qu’une Patrouille bleue de sensibilisation dans les villes liées. 

Volet 1 - PROJET DE RÉORIENTATION DE GOUTTIÈRES 

Contexte 
Le Service de l’eau de la Ville de Montréal déposera une nouvelle réglementation sur la 
gestion des eaux pluviales des lots privés au printemps 2020. Cette nouvelle 
réglementation exigera que les gouttières extérieures des résidences dirigent désormais 
les eaux pluviales vers une surface perméable. Actuellement, des milliers de résidences à 
toit en pente à Montréal dirigent leurs eaux pluviales à l’égout (± 50 % d’entre elles). La 
réorientation de ces gouttières est un moyen simple et efficace pour diminuer le volume 
d’eau à l’égout et par conséquent le volume des surverses. 

Le projet 
Des patrouilleurs bleus spécialement formés offrirait un service à domicile pour effectuer 
gratuitement la réorientation des gouttières. Cette Patrouille permettra de valider certains 
points afin d’évaluer à terme, la pertinence d’étendre le projet à d’autres arrondissements. 
Ces points sont les suivants : 

● vérifier l’intérêt et la réceptivité des résidents concernés;
● valider la faisabilité technique des travaux à effectuer, évaluer les enjeux logistiques

et les imprévus à résoudre;
● évaluer s’il faut prioriser des clientèles cibles (personnes âgées et personnes à

mobilité réduite);
● estimer le coût unitaire des travaux et le rendement potentiel d’une telle approche.
● déterminer l’impact de la réorientation de gouttières sur la quantité d’eau pluviale

détournée des égouts
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L’arrondissement Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles a été choisi pour mettre en 
place cette nouvelle patrouille. Ce choix s’explique par le nombre important de bâtiments 
avec des toits en pente et qu’un pourcentage important de leurs gouttières déversant 
directement l’eau pluviale dans les égouts et par la présence d’un éco-quartier géré par 
l’organisme Éco de la Pointe-aux-Prairies au sein de ce territoire. 

Objectif visé 
Pour cette première année, l’objectif est la réorientation des gouttières de 250 résidences 
par les patrouilleurs dans un secteur de l’arrondissement comprenant plus de 1 100 
maisons avec un toit en pente. 

Le rôle des patrouilleurs 
La patrouille serait constituée de 4 patrouilleurs, qui travailleront 10 semaines, à partir du 
11 mai, 32h par semaine. Les patrouilleurs interviendraient sur trois volets : 

1. Collecter les données sur les résidences à toits en pente.

2. Distribuer des avis informant les occupants concernés d’un service gratuit de
réorientation des gouttières afin de se conformer à la nouvelle réglementation.

3. Effectuer les travaux de modification sur demande dans les cas non problématiques
au plan technique.

Les patrouilleurs procéderaient à une évaluation préalable et les travaux seraient effectués 
ultérieurement. La période d’intervention de cette Patrouille bleue doit être plus étendue 
qu’à l’accoutumée afin de rentabiliser le temps de planification, la formation et la collecte 
de données. Les patrouilleurs auront du matériel à transporter (gouttières, outils et 
prospectus) et seront donc véhiculés pour se déplacer au sein de l’arrondissement. Par 
ailleurs, ils effectueront leur tournée en équipe de deux. Une description détaillée des 
activités de cette Patrouille bleue a été proposée au Service de l’eau. 

Le rôle de l’éco-quartier local 
Pour ce nouveau volet de la Patrouille bleue, l’éco-quartier aura un rôle important de 
supervision des patrouilleurs. Il s’agira de superviser la prise de données, l’avancée des 
travaux et des objectifs atteints tout au long du projet. Les patrouilleurs seront peu dans le 
local de l’éco-quartier, mais y trouveront le matériel stocké ainsi que le matériel 
informatique dont ils auront besoin pour le suivi du projet.  

19/28



Le rôle du REQ
Le REQ sera en charge de la préparation en amont du projet (trouver des commandites, 
préparer le déroulement du projet), du recrutement des patrouilleurs ainsi que de la 
reddition de comptes et de la rédaction du rapport final. 

Le rôle du Service de l’eau 
Le Service de l’eau est en charge d’élaborer et d’assurer la formation aux patrouilleurs sur 
l’installation de gouttières, il sera également en charge de créer et fournir les outils 
promotionnels de la Patrouille (dépliants, accroches-porte, etc…) 

Budget Projet Gouttières demandé 57 032 $ 

4 patrouilleurs x 10 semaines à 
32h/semaine, salaire de 18$/h 26 956 $ 

Frais de déplacement 1 500 $ 

1 coordonnateur de l’éco-quartier x10 
semaines x 15h/semaine, salaire de 
19,5$/h 

3 393 $ 

Achat de matériel (gouttières) 10 000 $ 

Frais de location d’outils et d’entrepôt 1 750 $ 

Frais de t-shirts 300 $ 

Frais de gestion de l’éco-quartier 3 000 $ 

Frais de planification et de supervision 
du  REQ 4 000 $ 

Frais administration du REQ   (15%) 6 133 $ 
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Volet 2 - PROJET DE DISTRIBUTION 
DE POMMES DE DOUCHE 

Contexte 
Le REQ et Hydro-Québec souhaitent poursuivre la distribution de pommes de douche à 
débit réduit après le projet pilote mené en 2019 dans le secteur de Mercier-Est. Le projet a 
démontré que les pommes de douches permettaient une réduction moyenne de 40 % du 
débit de la douche par rapport aux anciennes pommes de douche.   

Hydro-Québec est disposée à offrir gratuitement 3 500 pommes de douche à débit réduit 
aux éco-quartiers, à la condition d’acquérir 700 pommes de douches supplémentaires à un 
tarif avantageux. Le but étant d’offrir un maximum de pommes de douche dans les 
quartiers les moins favorisés de Montréal, puisque ces pommes de douche réduisent la 
facture d’électricité, par l’économie d’eau chaude obtenue  

Le projet 
Ce projet se ferait dans six secteurs. Il s’agirait d’échanger les pommes de douche 
“ordinaires” rapportées par les citoyens contre les pommes de douche à débit réduit. Cet 
échange serait proposé sur les horaires du point de service de l’éco-quartier. Cette façon 
de faire a été testée lors du projet pilote de 2019 et il a été démontré que cette approche 
est efficace tout en minimisant les coûts de gestion. Pour la Ville de Montréal, cela 
représente un coût de moins de 4 $ par pomme de douche. 

Les secteurs concernés seront : 

● Centre-Sud
● Côte-des-Neiges
● Le Sud-Ouest
● Hochelaga - Maisonneuve
● Montréal-Nord
● St-Michel-Parc-Extension

Objectifs 
L’objectif est la distribution de 4 200 pommes de douche sur l’ensemble des quartiers 
ciblés. 
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Le rôle de l’éco-quartier  
Pour ce nouveau volet de la Patrouille bleue, l’éco-quartier aura un rôle de supervision des 
échanges avec la prise de données (coordonnées, type de foyer, etc…), ainsi que le stockage 
du matériel. 

 

Le rôle du REQ 

Le REQ sera en charge de la préparation en amont du projet avec les éco-quartiers 
concernés, ainsi que de la reddition de comptes et de la rédaction du rapport final. 

 

Le rôle du Service de l’eau 
Le Service de l’eau est en charge de fournir les outils promotionnels des échanges de 
pomme de douche. 

 

 

Budget demandé - Distribution pommes de douche 17 229 $ 

Frais de distribution 2,00$ / pomme de douche x 4 200 pommes   8 400 $ 

Achat de 700 pommes de douche supplémentaires 7 329 $ 

Frais forfaitaires administratifs REQ 1 500 $ 
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Volet 3 - PATROUILLE BLEUE en villes liées 

Contexte 
La Patrouille bleue axée sur la sensibilisation continuerait cette année dans les villes liées. 
Le REQ prendra contact avec chacune de ces villes liées et répartira le travail des 
patrouilleurs en fonction des besoins exprimés par les villes liées en matière de 
sensibilisation sur la gestion responsable de l’eau. Les villes suivantes seront contactées :  

● Westmount 
● Ville Mont-Royal 
● Sainte-Anne de Bellevue 
● Pointe-Claire 
● Côte-Saint-Luc 
● Ile Bizard-Sainte Geneviève 
● Beaconsfield 
● Baie d’Urfé 
● Kirkland 
● Dollard-des-Ormeaux 

 

Objectifs  
L’objectif est la sensibilisation de 1 500 citoyens, principalement sur l’économie d’eau 
potable, et la gestion des eaux pluviales.  

 

Le rôle de l’éco-quartier  
L’éco-quartier Pierrefonds-Roxboro sera en charge de la supervision des patrouilleurs 
sur les territoires des villes liées suivantes : Pointe-Claire, Sainte-Anne de Bellevue, 
Dorval, Dollard-Des-Ormeaux, Beaconsfield et Baie d’Urfé. 

 

Le rôle du REQ 
Le REQ a un rôle de gestion de projet, il doit notamment démarcher les villes liées 
concernées et superviser les deux patrouilleurs qui seront sur le territoire de Westmount, 
Hampstead, Côte-Saint-Luc et Ville-Mont-Royal. Il devra également prodiguer la formation 
aux patrouilleurs. Enfin, il sera en charge de colliger la reddition de comptes et de rédiger 
le rapport final du projet. 
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Le rôle du Service de l’eau 
Le Service de l’eau fournit les documents relatifs à la formation, ainsi que les outils de 
communication (ex. dépliants).  

 

 

 

Budget demandé - Patrouille bleue en villes liées 12 073 $ 
4 patrouilleurs x 4 semaines à 30h/semaine, salaire de 14,60$/h 8 199 $ 
Frais de t-shirt 300 $ 
Frais de planification et supervision 2 000 $ 

Frais administratifs (15%) 1 574 $ 
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RÉCAPITULATIF 

BUDGET 

 

Budget demandé - Patrouille bleue 2020 86 334 $ 

Volet 1 – Réorientation et déconnection de gouttières 57 032 $ 

Volet 2 – Distribution de pommes de douche 17 229 $ 

Volet 3 – Patrouille bleue en villes liées 12 073 $ 

 

 

RÉCAPITULATIF 

Échéancier de la Patrouille bleue 2020 
 

 

Volet 1 – Projet de réorientation des gouttières :  

11 mai au 24 juillet 2020 (10 semaines) 

 

Volet 2 – Projet de distribution des pommes de douche :  

Mai à décembre 2020 (jusqu’à écoulement des stocks dans les points de service des éco-
quartiers). 

 

Volet 3 – Projet de Patrouille bleue - sensibilisation en villes liées :  

Mois de mai (4 semaines) 

 

  

25/28



 

 

ADDENDA 
 

Comme la demande de contribution financière élaborée initialement pour la tenue 
de la Patrouille bleue ne sied pas à un contexte pandémique, nous nous devons de 
l’adapter aux circonstances engendrées par la COVID-19 ainsi qu’aux 
recommandations gouvernementales qui en découlent. Voici les modifications : 
 

Échéancier de la Patrouille bleue 2020 
Volet 1 – Projet de réorientation des gouttières :  

Le projet devait initialement se tenir du 11 mai au 24 juillet 2020 (10 semaines). En fonction 
des décisions gouvernementales, ce volet de la Patrouille bleue débutera au plus tard le 31 
août 2020 et se terminera au maximum le 7 novembre 2020 pour le travail sur le terrain. 
Au-delà de cette date, nous devrons reporter le projet en 2021 puisque les travails 
extérieurs seront difficilement exécutables dû aux temps froids. 

 

Volet 2 – Projet de distribution des pommes de douche :  

L’échange des pommes de douches dans les points de service des éco-quartiers 
concernées devait se faire de mai à décembre 2020 (jusqu’à écoulement des stocks dans 
les points de service des éco-quartiers). Ce volet pourra prendre place à la réouverture des 
éco-quartiers et jusqu’au 31 mars 2021 ou jusqu’à l’écoulement des stocks de pommes de 
douche.  

 

Volet 3 – Projet de Patrouille bleue - sensibilisation en villes liées :  

La Patrouille bleue devait se tenir durant les quatre semaines du mois de mai. Si, les 
mesures de confinement devaient être prolongées, la Patrouille bleue pourra être reportée 
au plus tard au 1er septembre 2020. Si à cette date, les mesures de santé publique ne 
permettent pas la tenue de la Patrouille bleue, celle-ci sera annulée. 
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Financement de la Patrouille bleue 2020 

Compte tenu des circonstances relatives au contexte de pandémie, le financement 
de la Patrouille bleue s’étalera comme suit : 

- 10% de l’ensemble du projet sera versé au REQ pour les frais de planification 
et de gestion encourus lors de la planification préalable de la Patrouille bleue 
2020, soit 8 334$, dès la signature de l’entente et ce montant sera conservé 
par le REQ que le projet se réalise ou non.

- 75% du financement sera versé au REQ lors de la décision de débuter le 
projet à une date précise, soit 64 750$ si les trois volets de la Patrouille 
bleue sont réalisés.

- 15% seront versés lors de la remise du rapport final des trois volets du projet, 
soit 12 950$.

_____________________________ 

Eve Lortie-Fournier 
Directrice générale 
Regroupement des éco-quartiers 
75, Square Sir-Georges-Étienne-Cartier, Montréal, Québec, H4C 3A1, local 219 
Tel : 514 261-2700 
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des finances , 
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1204217001

Unité administrative 
responsable :

Service de l'eau , Direction des réseaux d'eau , Division Gestion 
durable de l'eau

Objet : Accorder un soutien financier de 86 334 $ au Regroupement des 
éco-quartiers afin de coordonner et mettre en place la Patrouille 
bleue 2020 / Approuver le projet de convention de contribution 
financière à cette fin. 

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

1204217001_DRE Info_Comptable.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-02

Wail DIDI Bruno LAGACÉ
Préposé au budget Conseiller budgetaire
Tél : 514 280-0066

co-auteur: Jean-Francois Ballard

Tél : (514) 872-5391

Division : Service des finances , Direction du 
conseil et du soutien financier
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CE : 20.005

2020/04/29 08:30

L'ÉTUDE DE CE DOSSIER SE FERA
À HUIS CLOS



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.006

2020/04/29 
08:30

Dossier # : 1208298001

Unité administrative 
responsable :

Service du développement économique , Direction 
Entrepreneuriat

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif 

Compétence
d'agglomération :

Aide destinée spécifiquement à une entreprise

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier non récurrent totalisant la somme 
de 547 875 $, à différents organismes, pour la période et le 
montant indiqué en regard de chacun d'eux, dans le cadre de 
L'appel à projets accélérer l'entrepreneuriat/ Approuver les 
projets de convention à cet effet

Il est recommandé :
1. d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 547 875 $, aux organismes ci-
après désignés, pour la période et le montant indiqué en regard de chacun d'eux :

ORGANISME PÉRIODE MONTANT

OPTECH 2020-2022 75 000 $

Fondation Lise 
Watier

2020-2022 52 875 $

Récolte 2020-2022 120 000 $

CDEC Montréal-
Nord

2020-2022 100 000 $

YES 2020-2021 50 000 $

Horizon Carrière 2020-2022 100 000 $

RJCCQ 2020-2021 50 000 $

2. d'approuver les 7 projets de convention entre la Ville de Montréal et ces organismes, 
établissant les modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers ;

3. d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par l'agglomération.

Signé par Peggy BACHMAN Le 2020-04-09 10:40

Signataire : Peggy BACHMAN
_______________________________________________ 
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Directrice générale adjointe
Direction générale , Direction générale adjointe - Qualité de vie

2/144



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1208298001

Unité administrative
responsable :

Service du développement économique , Direction
Entrepreneuriat

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Aide destinée spécifiquement à une entreprise

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier non récurrent totalisant la somme 
de 547 875 $, à différents organismes, pour la période et le 
montant indiqué en regard de chacun d'eux, dans le cadre de 
L'appel à projets accélérer l'entrepreneuriat/ Approuver les 
projets de convention à cet effet

CONTENU

CONTEXTE

Dans le cadre de sa Stratégie de développement économique 2018-2022 « Accélérer
Montréal », le Service du développement économique a lancé le 7 octobre 2019 la troisième 
édition de l’appel à projets « Accélérer l’entrepreneuriat ».
L’appel à projets vise à soutenir de nouveaux projets, des projets en croissance et des 
événements, qui répondent aux critères de l’un des trois volets suivants :

— Volet « Stimuler l’entrepreneuriat » auprès des jeunes, des femmes, et de l’écosystème
startup.
— Volet « Propulser et pérenniser les PME » des secteurs stratégiques (transport et 
mobilité; industries créatives et culturelles, industrie numérique, technologies propres, 
sciences de la vie et technologies de la santé)
— Volet « Soutenir la Diversité », pour des projets qui ont comme clientèle des 
entrepreneurs ou de futurs entrepreneurs issus des communautés autochtones, des 
immigrants et des communautés ethnoculturelles. 

Les règles de l’appel à projets précisent que tout soutien financier accordé par projet est 
non récurrent et ne peut pas dépasser 75 000 $ par année. De plus, la contribution de la
Ville ne peut dépasser 50 % de la totalité du budget du projet soutenu dans le cas des 
nouveaux projets; 30 % de la totalité du budget du projet soutenu dans le cas des projets 
en croissance et 20 % dans le cas des budgets pour des événements.

L’appel à projets a reçu 26 dossiers de candidature. Parmi ceux-ci, 24 projets répondaient 
aux critères d’admissibilité. Les projets déposés dans les volets « Stimuler l’entrepreneuriat 
» et « Propulser et pérenniser les PME » ont été soumis à un jury composé par des 
représentants de la Ville, du gouvernement du Québec, du milieu de la recherche, du réseau 
PME MTL ainsi que d’un représentant d’un secteur stratégique (industries créatives et
culturelles). 

Les projets déposés dans le volet « Soutenir la diversité » ont eu un parcours différent, 
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étant donné l’intérêt de la Direction d’assurer le soutien des clientèles à fort potentiel de
développement entrepreneurial. Ainsi, avant de passer aux mains du jury, les dossiers de ce 
volet ont été analysés par un comité composé par des conseillers du Service de la diversité 
et de l’inclusion sociale et du Service du développement économique. Ils ont évalué les 
projets et partagé leurs recommandations au jury.

Quatorze (14) projets ont obtenu la note de passage et ont fait l'objet de délibérations par 
le jury. Finalement, huit (8) projets ont été retenus et sept (7) sont soumis à l’approbation 
du comité exécutif dans le cadre du présent dossier. Le 8e projet retenu fera l’objet d’un 
sommaire séparé lorsqu’il aura répondu aux conditions indiquées par le jury de sélection.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE19 1477 (25 septembre 2019) – Accorder un soutien financier non récurrent totalisant la 
somme de 75 000 $ à Femmes du cinéma, de la télévision et des médias numériques, à la 
suite de l’appel à projets « Accélérer l’entrepreneuriat »;
CE19 1311 (14 août 2019) – Accorder un soutien financier non récurrent totalisant la 
somme de 167 400 $ aux six organismes ci-après désignés, pour le montant indiqué en 
regard de chacun d’eux à la suite de l’appel à projets Accélérer l’entrepreneuriat;

CE19 0536 (3 avril 2019) – Accorder un soutien financier non récurrent totalisant la somme 
de 234 250 $, aux organismes ci-après désignés, pour le montant indiqué en regard de 
chacun d’eux, à la suite de l’appel de projets « Accélérer l’entrepreneuriat »;
CE18 1499 (5 septembre 2018) – Accorder un soutien financier non récurrent totalisant la 
somme de 125 000 $, aux cinq organismes ci-après désignés, pour le montant indiqué en 
regard de chacun d’eux, à la suite du dépôt de projets, Entreprendre Montréal été 2018;

CE18 1192 (4 juillet 2018) – Accorder un soutien financier totalisant la somme de 165 000 
$ à six organismes pour l’année 2018 pour la réalisation de vitrines et marchés culturels et 
créatifs et approuver les six projets de convention à cette fin;

CE18 0914 (23 mai 2018) – Approuver le Plan d’action en entrepreneuriat, un des huit 
plans d’action de la stratégie de développement économique « Accélérer Montréal »;

CG18 0245 (26 avril 2018) – Approuver la Stratégie de développement économique 2018-
2022. 

DESCRIPTION

Le Service du développement économique (SDÉ) a déterminé l’admissibilité des organismes 
porteurs des projets selon les critères présentés dans le document « Accélérer 
l’entrepreneuriat, modalités de l’appel à projets » :
Sont admissibles les projets qui ciblent le soutien des entrepreneurs actuels et en devenir 
portés par des organismes à but non lucratif qui répondent aux conditions suivantes :
· Être constitués au Canada
· Avoir un établissement actif à Montréal 
· Avoir de saines pratiques financières et de gouvernantes
· Prévoir réaliser à l’interne une grande partie du projet 

Les organismes bénéficiant d’un financement du Service du développement économique 
pour réaliser leur mission pendant la durée de l’appel à projets ainsi que ceux qui sont en
cours d’être soutenus par la Ville grâce à l’appel à projets Accélérer l’entrepreneuriat ne 
sont pas admissibles.

Lors de l’étape d’admissibilité, le SDÉ a vérifié les pratiques financières et de gouvernance 
des organismes porteurs des projets ainsi que le respect des objectifs des volets de l’appel, 
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le lieu de réalisation (territoire de l’agglomération de Montréal) et le public ciblé par les 
initiatives proposées.

Finalement, le jury a analysé les projets en fonction de la grille d’évaluation qui comprend 
les deux critères suivants :

Pertinence et cohérence du projet : 

Appréciation globale du projet (besoin identifié, originalité, pertinence, bénéfices pour 
la clientèle, qualité du budget). 

•

Pertinence du montant demandé à la Ville. •
Clarté et pertinence des objectifs, du programme/activités et des ressources à
disposition du projet. 

•

Qualité des indicateurs et les cibles (résultats attendus) ainsi que des livrables.•

Retombées globales : 

Durabilité et ampleur potentielle du projet. •
Retombées du projet en lien avec les objectifs généraux du projet. •
L’impact du projet sur l’écosystème et les bénéfices pour la clientèle ciblé.•

Les sept (7) projets qualifiés et proposés dans le cadre du présent dossier sont :

ORGANISME PROJET MONTANT
SOUTIEN

BUDGET
TOTAL DU 
PROJET

PART 
VILLE

Optech Propulser les PME et 
les startups grâce à 
l’innovation
technologique

75 000 $ 235 000 $ 31.9 %

Description du 
projet

Projet visant à propulser la R&D au sein de l’écosystème startup et des 
PME technologiques. L'organisme prévoit activer l’écosystème en mettant 
en place de nouvelles activités destinées au renforcement des capacités 
technologiques des entrepreneurs, notamment en soutenant le 
développement de nouveaux services et en offrant un accès aux espaces 
d’expérimentation. Cet accompagnement technologique permettra aux 
entrepreneurs d’accélérer la maturation technologique de leur produit et 
conséquemment de leur entreprise. 

ORGANISME PROJET MONTANT
SOUTIEN

BUDGET
TOTAL DU 
PROJET

PART 
VILLE

Fondation 
Lise Watier

Programme 
Entreprendre — volet
accompagnement 
vers la réussite

52 875 $ 134 200 $ 39 %

Description du
projet

Le programme Entreprendre a été lancé en septembre 2017. Il utilise 
l’entrepreneuriat pour venir en aide aux femmes en situation de vulnérabilité 
sociale et/ou économique. Ces dernières obtiennent ainsi de la formation, de
l’accompagnement individuel et du soutien financier pour développer leur 
projet d’affaire qui les mènera à terme à l’autonomie financière. Le projet 
permet de bonifier le programme afin qu’un plus grand nombre de femmes 
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choisissent la voie de l’entrepreneuriat et qu’elles soient encore mieux 
soutenues à la fin de leur parcours ver la création de leur entreprise.

ORGANISME PROJET MONTANT
SOUTIEN

BUDGET
TOTAL DU 
PROJET

PART 
VILLE

Récolte Parcours 
d’accompagnement 
aux 
entrepreneur.e.s : 
système alimentaire 
durable

120 000 $ 240 000 $ 50 %

Description du 
projet

L'organisme propose de développer un nouveau programme qui aura pour 
mission de faire émerger et d’accompagner des projets entrepreneuriaux 
innovants, viables économiquement, à forts potentiels et à impacts sociaux 
positifs, qui accélèrent la transition vers un système alimentaire durable. Ce 
projet est pensé comme un accélérateur permettant de passer de l’intention
entrepreneurial à la mise en action entrepreneuriale. Nous le ferons au moyen 
d’actions de sensibilisation à l’entrepreneuriat, de mobilisation de projets en 
idéation, d’accompagnement au prototypage et de coaching.

ORGANISME PROJET MONTANT
SOUTIEN

BUDGET
TOTAL DU 
PROJET

PART 
VILLE

YES ELLEver les 
entrepreneures

50 000 $ 246 290 $ 20 %

Description du
projet

L’objectif du projet ELLEver est d’être un catalyseur pour l’entrepreneuriat 
féminin qui rejoint l’écosystème entrepreneurial à Montréal, ce qui aura un 
effet d’enchaînement positif pour les femmes entrant dans le pipeline
d’entrepreneuriat. Ce projet pilote traite des principaux obstacles auxquels 
font face les femmes qui démarrent une entreprise : difficulté à trouver du 
capital humain et social, accès au financement dans les temps et manque de 
formations spécialisées pour augmenter les capacités entrepreneuriales. 
ELLEver serait le premier à offrir du soutien commercial axé sur les STEAM en 
démarrage qui est adapté aux besoins uniques des femmes sans demander de
compensation. Le projet permettra aux femmes d’occuper leur propre place 
dans un paysage

ORGANISME PROJET MONTANT
SOUTIEN

BUDGET
TOTAL DU 
PROJET

PART 
VILLE

CDEC Montréal
-Nord

Stimuler la fibre
entrepreneuriale 
chez les résidents de 
Montréal-Nord issus 
de la diversité 
ethnoculturelle 

100 000 $ 200 000 $ 50 %

Description du 
projet

Le projet consiste à offrir une série de formations en démarrage 
d’entreprises (4 cohortes de 20 participants par année, soit 160 
entrepreneurs formés en deux ans) et un ensemble d’activités de 
sensibilisation entrepreneuriale destinées aux personnes issues de 
l’immigration et des communautés culturelles de Montréal-Nord et des 
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arrondissements environnants. Les activités de sensibilisation se feront sous 
forme de séances d’information sur la structuration et le fonctionnement de 
l’écosystème entrepreneurial, des visites d’entreprises, des panels 
entrepreneuriaux et des témoignages d’entrepreneurs modèles. Les activités 
de sensibilisation seront offertes dans le cadre de la semaine de
l’entrepreneuriat que la CDEC organise chaque année.

ORGANISME PROJET MONTANT
SOUTIEN

BUDGET TOTAL 
DU PROJET

PART
VILLE

Horizon
Carrière

Redresser mon entreprise,
entrepreneurs de la diversité

100 000 $ 209 120,10 $ 47 %

Description 
du projet

Le projet proposé par Centre Horizon Carrière en collaboration avec Microcredit 
Montréal, consiste à soutenir le développement des entrepreneurs actifs issus 
de la diversité montréalaise en assistant sur les risques de faillite liés à la
culture informelle de gestion d’affaires. Il s’agit des aspects relatifs au profil 
d’entrepreneur (attitudes et aptitudes) et aux pratiques de gestion 
d’entreprises (outils professionnalisme).

ORGANISME PROJET MONTANT
SOUTIEN

BUDGET TOTAL DU 
PROJET

PART VILLE

RJCCQ Entreprendre
Ensemble

50 000 $ 100 000 $ 50 %

Description du
projet

Le RJCCQ souhaite développer de nouvelles compétences de 15 jeunes 
entrepreneurs autochtones de Montréal. Le nouveau projet offrira aux 
participants des formations sur mesure, de l’accompagnement personnalisé 
gratuit et des occasions de réseautage durant 1 an.

Chacun des projets retenus fait l’objet d’une convention entre l’organisme porteur du projet 
et la Ville. Les modalités de versement des contributions financières sont liées à
l’avancement des activités prévues et permettent une juste répartition des sommes au 
cours des projets afin de ne pas entraver leur réalisation. Chaque organisme recevra sa 
contribution financière en, au moins, deux versements. 

JUSTIFICATION

Le choix des projets a été réalisé conformément aux règles et critères établis dans les 
documents du dépôt de projets joint.
Les projets les plus pertinents pour le développement de l’entrepreneuriat à Montréal ont
été retenus compte tenu :
— qu’ils s’inscrivent dans la mise en œuvre de l’action « Soutenir les initiatives de clientèles 
prioritaires » de l’axe 1 « Sensibiliser » du plan d’action en entrepreneuriat;
— qu’ils visent les jeunes, les femmes, la diversité ainsi que les Startups.

Finalement, les organismes porteurs ont démontré leur capacité à réaliser les projets 
soumis.

ASPECT(S) FINANCIER(S)
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Pour donner suite au présent dossier, il y a lieu d’autoriser une dépense totale de 547 875 
$. Les versements sont prévus pour chaque organisme selon le calendrier suivant : 

ORGANISME 2020 2021 2022 TOTAL PAR
ORGANISME

OPTECH 30 000 $ 30 000 $ 15 000 $ 75 000 $

Fondation Lise Watier 25 000 $ 20 000 $ 7 875 $ 52 875 $

Récolte 75 000 $ 30 000 $ 15 000 $ 120 000 $

YES 44 000 $ 6 000 $ 50 000 $

CDEC Montréal-Nord 45 000 $ 45 000 $ 10 000 $ 100 000 $

Horizon Carrière 45 000 $ 45 000 $ 10 000 $ 100 000 $

RJCCQ 45 000 $ 5 000 $ 50 000 $

Total par année 309 000 $ 181 000 $ 57 875 $ 547 875 $

Les crédits requis sont prévus au budget du Service du développement économique,
Direction de l’entrepreneuriat. (Entente 150 M$ — Réflexe Montréal).
Le présent dossier concerne une compétence d’agglomération en matière de développement 
économique, comme prévu au Règlement du conseil d’agglomération sur la définition de 
l’aide à l’entreprise (RCG 06-019).
Cette dépense n’a aucun impact sur le cadre financier de la Ville. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ne s'applique pas 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le soutien de la Ville de Montréal permet de réaliser les projets des organismes. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Les 7 projets présentés dans ce sommaire comprennent des projets qui débuteront pendant 
le printemps 2020 et qui devront se conclure entre l’automne 2021 et l’été 2022. Suite au 
début de la crise sanitaire COVID-19, les porteurs ont été contactés pour avoir des 
informations sur l'impact de celle-ci sur les projets. Une vérification de la pertinence des 
initiatives pour les clientèles visées dans le nouveau contexte a été aussi réalisée. Les
activités et ateliers prévus par ces projets pour le Printemps, l'Été et l'Automne 2020 ont 
été adaptées aux besoins de la clientèle au regard des impacts potentiels de la covid-19 sur 
leurs projets d'affaires. Le détail des mises à jour apparaît en pièce jointe du présent 
sommaire décisionnel.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

L’entente de contribution inclut un protocole de visibilité, approuvé par le Service des 
communications, qui doit être appliqué par l’organisme (voir annexe 2 des conventions 
jointes).

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Réalisation des projets soutenus selon les échéanciers convenus dans les conventions. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS
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À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Tene-Sa TOURE)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-02

Virginia GUERSTEIN Géraldine MARTIN
Commissaire adjointe au développement 
économique

Directrice

Tél : 514-872-0190 Tél : 514 872-2248
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
SERVICE

Véronique DOUCET
Directrice
Tél : 514 872-3116 
Approuvé le : 2020-04-08
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SUB-01 COVID-19 
Révision 6 avril 2020 
 

CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant son hôtel de ville 

au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, agissant et 
représentée par Me Yves Saindon, Greffier, dûment autorisé aux fins des 
présentes en vertu du Règlement RCE 02-004, article 6; 

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET :  RÉCOLTE, personne morale, constituée sous l'autorité de la partie III de a Loi 

sur les compagnies (RLRQ, c. C38)), dont l'adresse principale est le 6750 
Avenue de l'Esplanade, bureau 102, H2V 4M1, agissant et représentée par 
Dominique Lalonde, directrice des opérations et du développement, dûment 
autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le déclare; 
 
Numéro d'inscription T.P.S. : 713487122 RT0001  
Numéro d'inscription T.V.Q. : 1225420056 TQ0001 

 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE l’Organisme agit pour renforcer l’impact et la pérennité des projets 
entrepreneuriaux et initiatives en innovation sociale alimentaire pour une alimentation 
écologique, locale et saine. 
 
ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre de 
l’appel à projets Accélérer l’entrepreneuriat pour la réalisation du Projet, tel que ce terme est 
défini à l’article 2 de la présente convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »); 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
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ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE la Ville a remis à l’Organisme une copie de l’appel à projets 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 

INTERPRÉTATION 
 

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention, le cas échéant; 
 
2.3 « Projet » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 
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2.6 « Responsable » : Directrice de l’Entrepreneuriat de l’Unité administrative ou son 
représentant dûment autorisé;; 

 
2.7 « Unité administrative » : Service du développement économique 
 
 

ARTICLE 3 
OBJET 

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme. 

 
4.1.1 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à 

assumer tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu 
que la participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme 
prévue à l’article 5.1 de la présente Convention; 

 
4.1.2 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 

COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet; 

 
4.2 Autorisations et permis 

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées; 

 
4.3 Respect des lois 
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville; 
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4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 

visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet; 
 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable.  

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le : 

● 31 décembre 2020 pour la première reddition intermédiaire 
● 30 juin 2021 pour la deuxième reddition intermédiaire 
● 30 juin 2022 pour la reddition finale. 

 
Nonobstant l’alinéa 2 ci-dessus, au moment de la terminaison de la présente 
Convention, que celle-ci soit due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-
après la « Date de terminaison »), la Reddition de compte doit être transmise 
au Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison; 

 
4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 

tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
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dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatrevingtdix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 

à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration 

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 

d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;   

 
4.7 Responsabilité 
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention; 
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4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif 
 

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention. 

 
 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de cent vingt mille dollars (120 000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas 
échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements 
 
5.2.1 Pour l’année 2020 
 

5.2.1.1 une somme maximale de quarante-cinq mille dollars (45 000$) dans les 
30 jours suivant la signature de la Convention; 

 
5.2.1.2 une somme maximale de trente mille dollars (30 000$) à la remise du 

bilan de la phase 1, du plan de déploiement des phases 2 et 3 et d’un 
bilan financier intermédiaire à la satisfaction du Responsable; 

 
5.2.2 Pour l’année 2021: 

 
5.2.2.1  une somme maximale de trente mille dollars (30 000$) à la remise d’un 

rapport d’étape 2 et d’un bilan financier intermédiaire à la satisfaction du 
Responsable ; 

 
5.2.3 Pour l’année 2022: 

 
5.2.3.1 une somme maximale de quinze mille dollars (15 000$) à la remise du 

rapport et du bilan financier finaux à la satisfaction du Responsable. 
 

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 
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5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 

 
 

ARTICLE 6 
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme. 
 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 

de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 

reconnu comme tel par les autorités fiscales. 
 

16/144



 

SUB-01 COVID-19 
Révision 6 avril 2020 

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 

 
 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 

également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci. 

 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 30 
septembre 2022. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 

de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars 
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(2 000 000 $) pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les 
préjudices et dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 

donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance. 

 
 

ARTICLE 11 
LICENCE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
soustraitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales. 
 
 

ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES 

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  
 12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 

chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 
  

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 

permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention; 

  
12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci. 
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ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties. 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la présente Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 
13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs. 
 
13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 
13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
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Élection de domicile de l’Organisme  

 
L’Organisme fait élection de domicile au 6750 Avenue de l'Esplanade, bureau 102, 
Montréal, QC H2V 4M1 et tout avis doit être adressé à l'attention de la Directrice des 
opérations. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa 
nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour 
supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 700 rue de la Gauchetière Ouest, 28e étage, 
Montréal QC H3B 5M2, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original. 

 
 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

 
Le .........e jour de ................................... 20__ 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 
 

    Par :  _________________________________ 
Me Yves Saindon, Greffier 

 
 

 Le .........e jour de ................................... 20__ 
 

  
 RÉCOLTE 

 
 

 Par : __________________________________ 
  Dominique Lalonde, Directrice des opérations 

et du développement 
 
Cette convention a été approuvée par le comité exécutif de la Ville de Montréal, le     e jour de 
…………………………. 20__   (Résolution CE20…………….). 
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ANNEXE 1 
 

PROJET 
 

Objectif général :  
Mettre en œuvre un nouveau programme visant à faire émerger et à accompagner des projets 
entrepreneuriaux innovants, viables économiquement, à forts potentiel et à impacts sociaux 
positifs, qui accélèrent la transition vers un système alimentaire durable.  
 
Phase 1: Mobilisation de l’écosystème  
Objectifs =  

● identifier les thématiques et besoins prioritaires en consultant les acteurs du milieu 
notamment en lien avec les enjeux de la COVID 19 

● créer et animer une communauté autour des enjeux d'entrepreneuriat et d'innovation 
sociale dans le secteur alimentaire, notamment les enjeux de mutualisation.  

Plus précisément: 
- Création et animation d’un “laboratoire d’apprentissage” qui enrichira les pistes à suivre 

dans le parcours d’accompagnement (phases 2 et 3) en sortie de crise (solutions à long 
terme) 

- Soutien à des entreprises et organisations dans le développement de solutions temporaires 
de mutualisation (transport, stockage, livraison et mise en marché, etc.) 

- test de certaines solutions pouvant servir de rampe de lancement pour des projets viables à 
long terme.  

Format envisagé : 
- Création d’un groupe de travail formé de coachs, expert.e.s, conseiller.ère.s, 
chercheur.euse.s, etc. 
- Élaboration d’un processus de consultation allégé et agile 
- Recrutement d’entrepreneur.e.s participant.e.s (catégories envisagées  restaurants, traiteurs 
et transformateurs alimentaires, organismes terrains en sécurité alimentaire producteurs et 
distributeurs)  
- Création d’hypothèses de solutions par le groupe de travail  
- Élaboration des solutions et création d’un plan d’affaires + recherche de financement, 
établissement des porteurs de projet  
 - Accompagnement et suivi des solutions proposées 
- Le cas échéant, événements de mobilisation  
 
 
Phase 2: Parcours de prototypage de solutions visant les individus et organisations 
engagés dans une démarche entrepreneuriale  
Objectifs : i) développer et valider leurs solutions, en collaboration avec les milieux 
preneurs/usagers/clients ii) participer à des ateliers de formation permettant de renforcer leurs 
capacités entrepreneuriales.  
Format envisagé : Un parcours de 5 ateliers regroupant entre 30 et 50 entrepreneurs 
Phase 3 : Parcours d’accompagnement plus poussé pour 2 groupes d’entreprises en 
démarrage  
Objectifs : renforcer les différents éléments de leur modèle d’affaires et ii) apprendre sur les 
meilleures pratiques visant à assurer la pérennité de leur projet entrepreneurial. 
 

1. Cohorte: les entreprises les plus avancées dans leur développement bénéficieront d’un 
parcours de 25h de coaching par entreprise et d’une série d’ateliers thématiques visant 
à renforcer les capacités entrepreneuriales 
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2. Accompagnement personnalisé: entreprises moins avancées dans leur 

développement dans un programme du type  “entrepreneur.e en résidence” 
bénéficieront de 10h d'accompagnement personnalisé  
 

Suivi des objectifs 
La Ville octroie le financement à votre organisme pour la réalisation du projet ci-dessus, qui 
permettra d’atteindre les objectifs suivants: 
 
Objectif  Cible Indicateur 

8 
 

Nombre de partenaires qui ont participé à 
la réalisation du projet 

Renforcer l’écosystème 
supportant les startups 
agroalimentaires innovantes 10  Nombre de maillages réalisés entre les 

entreprises et les programmes de soutien 
aux start up alimentaires  

4  Nombre d’entreprises créées à l’issue du 
parcours d’accompagnement 

30%  % de projets en mesure d’obtenir du 
financement au cours du programme  

35 Nombre d’entreprises accompagnées  
lors de la phase 2 

Stimuler la création de projets 
entrepreneuriaux comprenant des 
innovations sociales pour un 
système alimentaire durable  

20 Nombre d’entreprises accompagnées en 
phase 3 

500 personnes  Nombre de personnes sensibilisées à 
l’agro-alimentaire innovant  

 
Sensibiliser à l’entrepreneuriat en 
agroalimentaire innovant   
 
Autres informations à suivre  
Nous vous demandons de suivre la participation des différentes clientèles à votre projet. Vous 
n’avez pas de cibles à atteindre à ce sujet, sauf si cela est l’un des objectifs de votre projet. 

● Femmes  
● Jeunes (12-30 ans) 
● Communauté autochtone  
● Personnes issues de la Diversité (immigrants, minorités visibles, communautés 

culturelles, LGBTQ+) 
● Non citoyens canadiens (personnes avec une résidence temporaire ou permanente – 

exemple : étudiants internationaux) 
 
L’OBNL fournira une liste des entreprises/bénéficiaires de ses services. (un gabarit sera fourni 
par la Ville de Montréal). 
  
L’OBNL s’engage à informer sa clientèle, au moment de lui offrir des services en lien avec le 
Projet, qu'il est financé par la Ville de Montréal et, qu'à ce titre : 
 
Il peut transmettre les informations suivantes à la Ville de Montréal : 
a)      le nom, le numéro d'entreprise du Québec (NEQ) et les coordonnées de l'organisation; 
b)      le genre d'organisation, son emplacement et le type d'activités; 
c)      la nature du service reçu par l'organisation et les activités menées; 
d)      le nom des actionnaires et des dirigeants de l'organisation. 
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À des fins d’évaluation et de vérification, les représentants de la Ville de Montréal peuvent à 
l'occasion communiquer avec les bénéficiaires des services offerts par le Client dans le cadre 
du projet. 
 
Visibilité 
Merci de nous informer de toute activité où la ville pourrait profiter de la visibilité. Veuillez lire le 
Protocole de visibilité pour plus d’information. 
 
Étapes, échéancier et indicateurs de réalisation (livrables pris du calendrier) 
Étapes / activités livrables Échéances 
Phase 1 - mobilisation de l’écosystème 
 

Un rapport d’activités 
intermédiaire précisant le bilan 
de la phase 1 et le plan de 
déploiement des phases 2 et 3  

fin 2020  

Phase 2: Parcours de prototypage; 5 
ateliers de formation permettant de 
renforcer les capacités entrepreneuriales.  

Un rapport intermédiaire de la 
phase 2 
 

S1  2021 

Phase 3 : Cohorte et accompagnement  
 
Appel à candidature pour les cohortes et 
sélection 
Accompagnement personnalisé 
Soirée de pitchs et de réseautage  
Soirée de ‘graduation’ et pitchs finaux 

Un rapport d’activité de la phase 
3  
 

 
2021-2022  
 
 

 
Budget  
 
Provenance des revenus Description Étape 1 Étape 2 Étape 3 Total 

Contributions gouvernementales     160 000 

Appel de projets Argent 30 000 30 000 60 000 120 000 

MAPAQ argent 10 000  30 000 40 000 

Contribution de l’organisme    20 000 

Récolte Argent 5 000 5 000 10 000 20 000 

Autres sources de revenus    45 000 

Esplanade argent 6 500 6 500 12 000 25 000 

Fondation McConnell argent   15 000 15 000 

Fondation grand Montréal argent 5 000   5 000 

Contributions en nature     21 500 

Esplanade nature 2 500 6 000 13 000 21 500 

TOTAL REVENUS  51 000 50 000 139 000 245 500 

 Total contribution municipale 120 000 

 Pourcentage de financement Ville 49% 
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Dépenses Étape 1 Étape 2 Étape 3 Total 

Dépenses salariales   101 480

chargée de projet Récolte - 1400h @40h heure 15 680 12 320 28 000 56 000 

coordination logistique - 728h à 35$ hre 6 370 6 370 12 740 25 480 

gestion et supervision 500h à 40$ heure 6 000 4 000 10 000 20 000 

Honoraires professionnels, excluant les salaires    78 000 

coordination interne esplanade - 100$ heure 3 000 1 000 6 000 10 000 

coaching parcours prototypage 26.66h " 150 heure  4 000  4 000 

coaching cohorte 250 $ + 10 h @150 /heure   39 000 39 000 

Experts et accompagnement personnalisé 150$ 
heure 

10 000  15 000 25 000 

Dépenses en fournitures    9 000 

frais d’événement (traiteur matériel) - frais 
techniques 

2 000 1 000 2 000 5 000 

location de salles  1 500 2500 4 000 

Dépenses liées à la promotion du projet    19 000 

communications marketing recrutement Récolte 1 200 800 2 000 4 000 

communication, développements, partenariat 
(Esplanade)  

5 000 3 000 7 000 15 000 

Frais de gestion (maximum 10 % du coût de 
projet) 

   16 520 

Dépenses en nature     21 500 

location de salles (Esplanade) 1 500 5 000 10 000 16 500 

communication développements partenariat 
(Esplanade)  

1 000 1 000 3 000 5 000 

Total des dépenses 51 750 39 990 137 240 245 500 

 
Rappel sur les dépenses non admissibles : 
● Dépenses qui ne sont pas directement reliées aux projets 
● Frais de fonctionnement de l’organisme 
● Dépenses engagées avant la signature par les deux parties de la convention 
● Salaires versés à des bénéficiaires du projet 
● Frais de déplacement  
● Dépenses remboursées par un autre programme  
● Dépenses non nécessaires ou non justifiables pour la réalisation du projet 
● Études et diagnostics 
● Acquisition de terrains et de bâtiments 
 
La Part maximale du financement de la Ville est de 50%. 
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Reddition de comptes (cette information est donnée pour information, en référence à l’article 
4.5 de la convention. En cas de différend, c’est l’article 4.5 qui prime) 
 
Verseme

nt 
Montant Conditions Date de remise de  la 

reddition  
1 45 000 30 jours suivant la signature de la 

convention 
 

2 30 000 Rapport d activité et bilan financier 
intermédiaire 1 

S2 2020 

3 30 000 Rapport d activité et bilan financier 
intermédiaire 2 

S1 2021 

4 15 000 Rapport d activité et bilan financier final  S1 2022 
 
Nous demandons aussi une reddition des actions de promotion et diffusion du projet. 
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ANNEXE 2 

 
PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  

  
Ce protocole de visibilité précise les principes et les modalités de communication qui guideront 
l’organisme subventionné dans la mise en œuvre du protocole d’entente préalablement 
convenu. 
  
1. Visibilité 
 
L’Organisme doit : 

1.1. Développer, présenter, faire approuver et réaliser une stratégie ou des actions de 
communication répondant aux exigences du Protocole de visibilité. 
1.2. S’assurer que tous les sous-traitants engagés par l’Organisme respectent les 
obligations en matière de communication, de normes de visibilité et respectent la Charte 
de la langue française. 

2. Communications 
 
L’Organisme doit : 
 
2.1. Reconnaissance de la contribution de la Ville de Montréal 

● Faire état de la contribution de la Ville et souligner le partenariat dans toutes les 
communications relatives au Projet. 

● Sur les médias sociaux, souligner le partenariat et remercier la Ville pour son soutien. 
● Mentionner verbalement la participation financière de la Ville lors des activités publiques 

organisées dans le cadre du projet et lors du bilan. 
● Apposer les logos de la Ville sur tous ses outils de communication imprimés et 

électroniques, notamment les affiches, les dépliants, les journaux, le site Internet, les 
bandeaux web, les infolettres, les communiqués de presse, les lettres de 
remerciement, les certificats de participation, etc.  

● Les logos de Montréal devront également figurer sur toutes les publicités, et ce, peu 
importe le format, le support ou le véhicule. Dans le cas où l’insertion des logos de la 
Ville n’est pas possible, l’organisme doit ajouter le libellé suivant : Fier partenaire de 
la Ville de Montréal 

● Soumettre pour approbation (visibilite@ville.montreal.qc.ca) tous les textes soulignant la 
contribution financière de la Ville et tous les documents où figurent les logos de la 
Ville, au moins 10 jours ouvrables avant leur diffusion. 

● S’il y a lieu, ajouter les logos de la Ville en clôture de toute publicité télé ou web. Les 
logos de Montréal peuvent faire partie d’un regroupement de partenaires. Par contre, à 
titre de partenaire principal, il devra être mis en évidence. 

● Ajouter les logos de la Ville sur tous les panneaux remerciant les collaborateurs. 

2.2. Relations publiques et médias 
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● Assurer l’accréditation média des représentants de la Ville (incluant les blogueurs, 

photographes, caméramans ou autres professionnels qu’ils ont mandatés) et prendre 
en charge la gestion des droits des artistes quant aux photos, vidéos et autres 
contenus diffusés sur les plateformes de la Ville, à des fins strictement promotionnelles 
et non commerciales. 

● Lors d’une annonce importante impliquant la Ville: 
o Inviter par écrit la mairesse à participer aux conférences de presse et aux 

événements médiatiques liés au Projet ou à l’activité, un minimum de 20 jours 
ouvrables à l’avance; 

o Soumettre pour approbation au cabinet de la mairesse et du comité exécutif le 
scénario du déroulement, l’avis média et le communiqué concernant le Projet; 

o Offrir au cabinet de la mairesse et du comité exécutif la possibilité d’insérer une 
citation du représentant politique dans le communiqué, un minimum de 20 jours 
ouvrables à l’avance. 

 

Note : Pour adresser une demande au cabinet de la mairesse et du comité exécutif, veuillez utiliser le 
courriel suivant : mairesse@ville.montreal.qc.ca 

  
  
2.3. Normes graphiques et linguistiques 

● Respecter la mise en application des normes et règles d’utilisation du logotype de la 
Ville et ses normes d’utilisation (disponible sur le site Internet à l’adresse suivante : 
ville.montreal.qc.ca/logo). 

● Respecter l’ordre convenu pour le positionnement du logo de la Ville et des signatures 
des autres partenaires sur tous les outils promotionnels (communiqués, lettres, 
bannières, panneaux, etc.). 

● Respecter les lois et la réglementation applicables au Québec, notamment les 
dispositions de la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11). 

2.4. Publicité et promotion 

● Convenir et remettre des photographies et/ou des vidéos officielles à la Ville et, libres de 
droits, qui pourront être utilisées pour la promotion de Montréal, sur Internet ou sur 
tout autre support média. Les dites photos ou vidéos devront être fournies au moment 
de l’amorce de la campagne promotionnelle. Une série de photographies post-
événement devront également être remises. 

● Ajouter un hyperlien vers le site de la Ville sur le site Internet du Projet ou de 
l’événement. 

● Faire approuver les outils publicitaires et promotionnels par la Ville 
(visibilite@ville.montreal.qc.ca) avant leur impression et leur diffusion. 

● Fournir un espace publicitaire d’une demi-page dans le programme de l’événement, si 
applicable. La publicité sera fournie par la Ville. 
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● Offrir d’inclure un mot officiel de la Ville dans le programme de l’événement. La 
demande doit être faite par écrit, un minimum de 30 jours ouvrables à l’avance. Pour 
adresser une demande, veuillez utiliser les mêmes coordonnées que celles 
apparaissant dans l’encadré du présent Protocole de visibilité. 

● Permettre à la Ville d’installer des bannières promotionnelles (ou autres supports à être 
déterminés) sur le ou les sites de l’activité ou lors d’interventions publiques. 

● Permettre à la Ville de s’annoncer gratuitement sur les différents véhicules publicitaires 
ou de diffusion sur le ou les sites de l’activité ou de l’événement (ex. : écrans 
numériques géants). 

● Offrir à la Ville la possibilité d’adresser un message promotionnel aux participants 
lorsqu’il y a présence d’un animateur sur le site d’une activité. Un message sera 
préparé à cet effet par la Ville. 

● Lors de la tenue de l’événement (ou d’une activité) et si le contexte s’y prête, offrir à la 
Ville un emplacement gratuit pouvant aller jusqu’à 10 pi x 20 pi afin d’y installer un 
kiosque d’exposition ou toute autre structure permettant une interaction avec le public. 
Cet emplacement devra être situé dans un secteur fréquenté et être alimenté en 
électricité. 

● S’assurer de la présence du logo de la Ville dans le champ de vision d’au moins une 
caméra lorsqu’il y a une captation de l’événement par une chaîne de télévision ou lors 
d’une webdiffusion. 

2.5. Événements publics 

● Inviter la mairesse à participer aux événements publics organisés dans le cadre du 
Projet. La demande doit être faite par écrit, un minimum de 20 jours ouvrables à 
l’avance. 

● Coordonner et effectuer le suivi des événements avec le cabinet de la mairesse. 
● Valider les règles protocolaires du cabinet en matière d’événements publics. 

Pour joindre le cabinet politique pour la tenue d’événements publics, veuillez utiliser les mêmes 
coordonnées que celles apparaissant dans l’encadré plus haut, en précisant que le projet ou l’activité est 
subventionné(e) par la Ville de Montréal. 

  
Si vous avez des questions concernant le protocole de visibilité, vous pouvez joindre la Ville de 
Montréal à l’adresse courriel suivante : visibilite@ville.montreal.qc.ca 

À noter : les organismes subventionnés doivent communiquer avec le cabinet de la mairesse 
pour une invitation ou encore pour une citation dans un communiqué. La demande faite à la 

mairesse doit être envoyée à l'adresse suivante : mairesse@ville.montreal.qc.ca 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant son hôtel de 
ville au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, agissant et 
représentée par Me Yves Saindon, Greffier, dûment autorisé aux fins des 
présentes en vertu du Règlement RCE 02-004, article 6; 

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET :    CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE MONTRÉAL-

NORD, personne morale constituée en vertu de la Partie III de la Loi sur les 
compagnies, ayant une place d'affaires au 11 121 Avenue Salk, Montréal 
(Québec) H1G 4Y3, agissant et représentée aux présentes par Jean-
François Gosselin, directeur général, dûment autorisé à agir aux fins des 
présentes tel qu'il le déclare. 

 
    

 Ci-après appelée l'« Organisme » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE l’Organisme agit en pré-démarrage d’entreprise ainsi qu’en revitalisation 
commerciale et industrielle ; 
 
ATTENDU QUE  l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre de 
l’appel à projets Accélérer l’entrepreneuriat pour la réalisation du projet «Stimuler la fibre 
entrepreneuriale chez les résidents de Montréal-Nord issus de la diversité ethnoculturelle», tel 
que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »); 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
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ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 

INTERPRÉTATION 
 

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention, le cas échéant; 
 
2.3 « Projet » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.6 « Responsable » : Directrice de l’Entrepreneuriat  du Service du développement 

économique ou son représentant dûment autorisé; 
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2.7 « Unité administrative » : Service du développement économique de la Ville de Montréal 
 

 
ARTICLE 3 

OBJET 
 

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 

 
4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 

COVID-19  a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet. 

 
4.2 Autorisations et permis 

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées; 

 
4.3 Respect des lois 
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville; 
 

4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 

visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
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présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet; 
 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable.  

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le :  
 

 15 janvier 2021 pour le rapport des phases 1 et 2; 
 30 juin 2021 pour le rapport de mi-étape (phases 1 à 3) ;   
 31 juillet 2022 pour le rapport final.  

 
Nonobstant l’alinéa 2 ci-dessus, au moment de la terminaison de la présente 
Convention, que celle-ci soit due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-
après la « Date de terminaison »), la Reddition de compte doit être transmise 
au Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison; 

 
4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 

tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
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au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 

à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration 

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 

d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;   

 
4.7 Responsabilité 
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention; 

 
4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif 
 

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
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mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention. 

 
 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de  cent mille dollars (100 000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas échéant, 
devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements 
 
 
5.2.1 Pour l’année 2020 :  
 

5.2.1.1 une somme maximale de quarante-cinq mille dollars (45 000$) dans les 
trente jours suivant la signature de la Convention;  

 
5.2.2 Pour l’année 2021 : 

 
5.2.2.1 une somme maximale de quarante-cinq mille dollars (45 000$) à la remise 

du rapport d’activités de mi-parcours (étapes 1 à 3) à la satisfaction du 
Responsable; 

 
5.2.3 Pour l’année 2022 : 

5.2.3.1 une somme maximale de dix-mille dollars (10 000$) à la remise du 
rapport final (étapes 1 à 5) à la satisfaction du Responsable. 

 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 
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ARTICLE 6 
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme. 
 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 

de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 

reconnu comme tel par les autorités fiscales. 
 

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
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Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 

 
 

 
 
 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 

également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci. 

 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 
décembre 2022. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
 
10.1 L’Organisme n’est pas tenu de souscrire un contrat d’assurance spécifique pour le 

Projet.  
 
 

ARTICLE 11 
LICENCE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
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sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales. 
 
 

ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES 

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  
 12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 

chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 
  

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 

permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention; 

  
12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
 

13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties. 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
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13.5 Modification à la présente Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 
13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs. 
 
13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 
13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 

 
Élection de domicile de l’Organisme  

 
L’Organisme fait élection de domicile au 11 121 Avenue Salk, Montréal (Québec) H1G 
4Y3, et tout avis doit être adressé à l'attention du directeur général. Pour le cas où il 
changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, 
l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure pour 
le district de Montréal, chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 700 rue de la Gauchetière Ouest, 28e étage, 
Montréal QC H3B 5M2, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN UN EXEMPLAIRE ÉLECTRONIQUE, À 
MONTRÉAL, À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

 
Le .........e jour de ................................... 20__ 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 
 

    Par :  _________________________________ 
Me Yves Saindon, Greffier 

 
 Le .........e jour de ................................... 20__ 

 
  

 CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE MONTRÉAL-NORD 
 
 

 Par : __________________________________ 
  Jean-François Gosselin, directeur général 

 
Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le      ième jour 
de ………….……. 2020 (Résolution CE…………….) 
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ANNEXE 1 
 

PROJET 
 
 
 

Description du projet  
 
Le projet consiste à offrir une série de formation en démarrage d'entreprises (2 cohortes de 20 
participants par année, soit 80 entrepreneurs formés en deux ans) et un ensemble d'activités de 
sensibilisation entrepreneuriale destinées aux personnes issues de l'immigration et des 
communautés culturelles de Montréal-Nord et des arrondissements environnants. Les activités 
de sensibilisation se feront sous formes de séances d'informations sur la structuration et le 
fonctionnement de l’écosystème entrepreneurial, des visites d’entreprises, des panels 
entrepreneuriaux et des témoignages d’entrepreneurs modèles. Les activités de sensibilisation 
seront offertes dans le cadre de la semaine de l’entrepreneuriat que la CDEC organise chaque 
année.  
 
Les activités se tiendront en personne ou virtuellement afin de répondre aux exigences 
sanitaires liées à la COVID-19 et certains ajustements pourraient conséquemment être faits. 
 
Objectifs généraux du projet  
 

 Encourager et faciliter l’envie d’entreprendre des résidents nord-montréalais âgés de 15 
ans et plus.  

 Développer une communauté de pratiques entrepreneuriales dans l’Est de Montréal;  
 Valoriser l’expertise locale et les connaissances endogènes des organismes du milieu;  
 Favoriser la création de nouvelles entreprises porteuses de développement économique 

locale;  
 S’assurer de combler l’offre de service local en agissant comme relais auprès 

d’organisations qui ont une offre de services complémentaires en entrepreneuriat;  
 Faire de Montréal-Nord un hub entrepreneurial innovant et attrayant. 

 
Objectifs ciblés 
 

 Former annuellement 40 personnes en démarrage d’entreprises;  
 Accompagner et soutenir les personnes issues de l’immigration et des communautés 

pour la concrétisation de leurs projets d’affaires,  
 Sensibiliser les personnes issues de l’immigration et des communautés culturelles sur 

les opportunités qu’offre l’écosystème entrepreneurial montréalais en deux ans;  
 Développer l’éveil entrepreneurial chez les jeunes de 15 à 20 ans;  
 Faire découvrir aux entrepreneurs les possibilités de repreneuriat existantes sur le 

territoire;  
 Encourager la compétitivité entrepreneuriale et le développement de nouveaux talents. 

 
 
Suivi des objectifs 
La Ville octroie le financement à votre organisme pour la réalisation du projet décrit, qui 
permettra d’atteindre les objectifs : 
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Objectif  Cible Indicateur 
Sensibiliser les personnes issues de 
l’immigration et des communautés 
culturelles sur les opportunités qu’offre 
l’écosystème entrepreneurial montréalais 
et/ou sur l’entrepreneuriat en contexte de 
crise  
 

600 nombre de participants aux 
activités de sensibilisation 
entrepreneurial du projet  
 

80 nombre de personnes 
formées  
 

Former des personnes issues de 
l'immigration et des communautés 
culturelles en démarrage d’entreprises  
 30 nombre de personnes 

accompagnées et ayant 
concrétisé leurs projets 
d'affaires  
 

10 Nombre d’entreprises visitées  Faire découvrir aux entrepreneurs les 
possibilités de repreneuriat existantes sur 
le territoire  
 

60 nombre d'entrepreneurs 
participants aux visites 
d'entreprises  
 

 
Autres informations à suivre  
Nous vous demandons de suivre la participation des différentes clientèles à votre projet. Vous 
n’avez pas de cibles à atteindre à ce sujet, sauf si cela est l’un des objectifs de votre projet. 

 Femmes  
 Jeunes (12-30 ans) 
 Communauté autochtone  
 Personnes issues de la Diversité (immigrants, minorités visibles, communautés 

culturelles, LGBTQ+) 
 Non citoyens canadiens (personnes avec une résidence temporaire ou permanente – 

exemple : étudiants internationaux) 
 

L’OBNL fournira une liste des entreprises/bénéficiaires de ses services. (un gabarit sera fourni 
par la Ville de Montréal). 
  
L’OBNL s’engage à informer sa clientèle, au moment de lui offrir des services en lien avec le 
Projet, qu'il est financé par la Ville de Montréal et, qu'à ce titre : 
 

Il peut transmettre les informations suivantes à la Ville de Montréal : 
  
a)      le nom, le numéro d'entreprise du Québec (NEQ) et les coordonnées de l'organisation; 
b)      le genre d'organisation, son emplacement et le type d'activités; 
c)      la nature du service reçu par l'organisation et les activités menées; 
d)      le nom des actionnaires et des dirigeants de l'organisation. 
  
À des fins d’évaluation et de vérification, les représentants de la Ville de Montréal peuvent à 
l'occasion communiquer avec les bénéficiaires des services offerts par le Client dans le cadre 
du projet. 
 
Étapes, échéancier et indicateurs de réalisation (livrables pris du calendrier) 
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Étapes / activités Livrables Échéances 
Étape 1 
Planification et démarrage 
 
Mise en place d’un calendrier 
d’activités d’information et de 
sensibilisation 

Calendrier de planification de la 
phase 2 du projet; 
 
 

Mi- mai 2020 à 
Mi-juin 2020  
 

Étape 2 
Réalisation de la phase d’information 
et de sensibilisation (5 semaines), 
mobilisation; 
 
Recrutement des participants pour la 
phase des formations 
 
Formations en démarrage d'entreprise 
 
Semaine de la culture 
entrepreneuriale et/ou activités de 
sensibilisation en contexte de crise 
économique  
 

Réalisation des activités 
d’information et de sensibilisation;  
 
Recrutement des participants;  
 
Mise en œuvre de 20 formations 
par école des entrepreneurs (24 
semaines); 
 

Réalisation de la semaine de la 
culture entrepreneuriale et/ou 
activités de sensibilisation liées à la 
crise économique; 

Rapport de participation aux 
activités de la phase information et 
sensibilisation; 

Rapport de recrutement; 
Rapport de la semaine de la culture 
entrepreneuriale ou activités liées à 
la crise; 
Rapport de fin de formation phase 
2; 

Mi-juillet 2020 à 
fin décembre 
2020 
 

Étape 3 
Prédémarrage et lancement 
d’entreprise 
 

Recrutement pour la phase de 
prédémarrage et lancement 
d’entreprise;  
 
Phase de prédémarrage et de 
lancement d’entreprises (15 
semaines); 
 
Rapport d'activités de la phase de 
pré-démarrage et lancement 
d’entreprise; 

 

Janvier 2021 à 
mi-mai 2021  
 

Étape 4  
Réalisation de la phase d’information 
et de sensibilisation (5 semaines), 
mobilisation; 
 
Recrutement des participants pour la 
phase des formations 
 
Formations en démarrage d'entreprise  

Réalisation des activités 
d’information et de sensibilisation;  
 
Recrutement des participants; 
 
Mise en œuvre de 20 formation par 
école des entrepreneurs (24 
semaines); 
 

Mi-mai 2021 à 
décembre 2021  
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Réalisation de la semaine de la 
culture entrepreneuriale; 

 

Rapport de participation aux 
activités de la phase information et 
sensibilisation; 

Rapport de recrutement; 
Rapport de la semaine de la culture 
entrepreneuriale; 
Rapport de fin de formation phase 
4; 

Étape 5 
Prédémarrage et lancement 
d’entreprise 
 

Recrutement pour la phase de 
prédémarrage et lancement 
d’entreprise;  
 
Phase de prédémarrage et de 
lancement d’entreprises 
 
Rapport d'activités de la phase de 
prédémarrage et lancement 
d’entreprise; 
 
Rapport final du projet;  

 

décembre 2021 
à juin 2022  
 

 
Budget simplifié 
 
Revenus Montants 
Ville de Montréal 100 000$ 
CDEC Montréal-Nord   55 700 $ 
Commission scolaire de la Pointe-de-l'Île  44 300 $  
Total  200 000 $ 
 
 
Dépenses Montants 
Dépenses salariales 122 200  $ 
Honoraires professionnels 34 500  $ 
Dépenses en fournitures, matériel roulant, espaces 
et améliorations locatives    

16 200  $ 
 

Dépenses liées à la promotion et au marketing du 
projet  

8 700  $ 
 

Autres frais de réalisation du projet  3 400  $ 
Frais de gestion 15 000$ 
TOTAL 200 000 $ 
 
 
Rappel sur les dépenses non admissibles : 
 Dépenses qui ne sont pas directement reliées aux projets 
 Frais de fonctionnement de l’organisme 
 Dépenses engagées avant la signature par les deux parties de la convention 

43/144



 

SUB-01 COVID-19 
Révision 6 avril 2020 

- 16 - 

 Salaires versés à des bénéficiaires du projet 
 Frais de déplacement  
 Dépenses remboursées par un autre programme  
 Dépenses non nécessaires ou non justifiables pour la réalisation du projet 
 Études et diagnostics 
 Acquisition de terrains et de bâtiments 
 
Reddition de comptes 
 
Versement Montant Conditions Date de remise de la 

reddition 
1 45 000 $ 30 jours suivant la signature de la 

convention 
 

2 45 000 $ Rapport de mi-parcours (phase 1, 2 
et 3)  

31 mai 2021 

3 10 000 $ Rapport final (phases 1 à 5)  31 juin 2022 
Nous demandons aussi une reddition des actions de promotion et diffusion du projet. 
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ANNEXE 2 
 

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  
 

Ce protocole de visibilité précise les principes et les modalités de communication qui guideront 
l’organisme subventionné dans la mise en œuvre du protocole d’entente préalablement 
convenu. 
  
1. Visibilité 
 
L’Organisme doit : 

1.1. Développer, présenter, faire approuver et réaliser une stratégie ou des actions de 
communication répondant aux exigences du Protocole de visibilité. 
1.2. S’assurer que tous les sous-traitants engagés par l’Organisme respectent les 
obligations en matière de communication, de normes de visibilité et respectent la Charte 
de la langue française. 

2. Communications 
 
L’Organisme doit : 
 
2.1. Reconnaissance de la contribution de la Ville de Montréal 

 Faire état de la contribution de la Ville et souligner le partenariat dans toutes les 
communications relatives au Projet. 

 Sur les médias sociaux, souligner le partenariat et remercier la Ville pour son soutien. 
 Mentionner verbalement la participation financière de la Ville lors des activités publiques 

organisées dans le cadre du projet et lors du bilan. 
 Apposer les logos de la Ville sur tous ses outils de communication imprimés et 

électroniques, notamment les affiches, les dépliants, les journaux, le site Internet, les 
bandeaux web, les infolettres, les communiqués de presse, les lettres de 
remerciement, les certificats de participation, etc.  

 Les logos de Montréal devront également figurer sur toutes les publicités, et ce, peu 
importe le format, le support ou le véhicule. Dans le cas où l’insertion des logos de la 
Ville n’est pas possible, l’organisme doit ajouter le libellé suivant : Fier partenaire de 
la Ville de Montréal 

 Soumettre pour approbation (visibilite@ville.montreal.qc.ca) tous les textes soulignant la 
contribution financière de la Ville et tous les documents où figurent les logos de la 
Ville, au moins 10 jours ouvrables avant leur diffusion. 

 S’il y a lieu, ajouter les logos de la Ville en clôture de toute publicité télé ou web. Les 
logos de Montréal peuvent faire partie d’un regroupement de partenaires. Par contre, à 
titre de partenaire principal, il devra être mis en évidence. 

 Ajouter les logos de la Ville sur tous les panneaux remerciant les collaborateurs. 

2.2. Relations publiques et médias 
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 Assurer l’accréditation média des représentants de la Ville (incluant les blogueurs, 
photographes, caméramans ou autres professionnels qu’ils ont mandatés) et prendre 
en charge la gestion des droits des artistes quant aux photos, vidéos et autres 
contenus diffusés sur les plateformes de la Ville, à des fins strictement promotionnelles 
et non commerciales. 

 Lors d’une annonce importante impliquant la Ville: 
 Inviter par écrit la mairesse à participer aux conférences de presse et aux 

événements médiatiques liés au Projet ou à l’activité, un minimum de 20 jours 
ouvrables à l’avance; 

 Soumettre pour approbation au cabinet de la mairesse et du comité exécutif le 
scénario du déroulement, l’avis média et le communiqué concernant le Projet; 

 Offrir au cabinet de la mairesse et du comité exécutif la possibilité d’insérer une 
citation du représentant politique dans le communiqué, un minimum de 20 jours 
ouvrables à l’avance. 

 

Note : Pour adresser une demande au cabinet de la mairesse et du comité exécutif, veuillez utiliser le 
courriel suivant : mairesse@ville.montreal.qc.ca 

  
  
2.3. Normes graphiques et linguistiques 

 Respecter la mise en application des normes et règles d’utilisation du logotype de la 
Ville et ses normes d’utilisation (disponible sur le site Internet à l’adresse suivante : 
ville.montreal.qc.ca/logo). 

 Respecter l’ordre convenu pour le positionnement du logo de la Ville et des signatures 
des autres partenaires sur tous les outils promotionnels (communiqués, lettres, 
bannières, panneaux, etc.). 

 Respecter les lois et la réglementation applicables au Québec, notamment les 
dispositions de la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11). 

2.4. Publicité et promotion 

 Convenir et remettre des photographies et/ou des vidéos officielles à la Ville et, libres de 
droits, qui pourront être utilisées pour la promotion de Montréal, sur Internet ou sur 
tout autre support média. Les dites photos ou vidéos devront être fournies au moment 
de l’amorce de la campagne promotionnelle. Une série de photographies post-
événement devront également être remises. 

 Ajouter un hyperlien vers le site de la Ville sur le site Internet du Projet ou de 
l’événement. 

 Faire approuver les outils publicitaires et promotionnels par la Ville 
(visibilite@ville.montreal.qc.ca) avant leur impression et leur diffusion. 

 Fournir un espace publicitaire d’une demi-page dans le programme de l’événement, si 
applicable. La publicité sera fournie par la Ville. 
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 Offrir d’inclure un mot officiel de la Ville dans le programme de l’événement. La 
demande doit être faite par écrit, un minimum de 30 jours ouvrables à l’avance. Pour 
adresser une demande, veuillez utiliser les mêmes coordonnées que celles 
apparaissant dans l’encadré du présent Protocole de visibilité. 

 Permettre à la Ville d’installer des bannières promotionnelles (ou autres supports à être 
déterminés) sur le ou les sites de l’activité ou lors d’interventions publiques. 

 Permettre à la Ville de s’annoncer gratuitement sur les différents véhicules publicitaires 
ou de diffusion sur le ou les sites de l’activité ou de l’événement (ex. : écrans 
numériques géants). 

 Offrir à la Ville la possibilité d’adresser un message promotionnel aux participants 
lorsqu’il y a présence d’un animateur sur le site d’une activité. Un message sera 
préparé à cet effet par la Ville. 

 Lors de la tenue de l’événement (ou d’une activité) et si le contexte s’y prête, offrir à la 
Ville un emplacement gratuit pouvant aller jusqu’à 10 pi x 20 pi afin d’y installer un 
kiosque d’exposition ou toute autre structure permettant une interaction avec le public. 
Cet emplacement devra être situé dans un secteur fréquenté et être alimenté en 
électricité. 

 S’assurer de la présence du logo de la Ville dans le champ de vision d’au moins une 
caméra lorsqu’il y a une captation de l’événement par une chaîne de télévision ou lors 
d’une webdiffusion. 

2.5. Événements publics 

 Inviter la mairesse à participer aux événements publics organisés dans le cadre du 
Projet. La demande doit être faite par écrit, un minimum de 20 jours ouvrables à 
l’avance. 

 Coordonner et effectuer le suivi des événements avec le cabinet de la mairesse. 
 Valider les règles protocolaires du cabinet en matière d’événements publics. 

Pour joindre le cabinet politique pour la tenue d’événements publics, veuillez utiliser les mêmes 
coordonnées que celles apparaissant dans l’encadré plus haut, en précisant que le projet ou l’activité est 
subventionné(e) par la Ville de Montréal. 

  
Si vous avez des questions concernant le protocole de visibilité, vous pouvez joindre la Ville de 
Montréal à l’adresse courriel suivante : visibilite@ville.montreal.qc.ca 
 
À noter : les organismes subventionnés doivent communiquer avec le cabinet de la mairesse 
pour une invitation ou encore pour une citation dans un communiqué. La demande faite à la 
mairesse doit être envoyée à l'adresse suivante : mairesse@ville.montreal.qc.ca. 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant son hôtel de 
ville au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, agissant et 
représentée par Me Yves Saindon, Greffier, dûment autorisé aux fins des 
présentes en vertu du Règlement RCE 02-004, article 6; 

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET :    HORIZON CARRI ÈRE, personne morale, constituée sous l'autorité de la 

partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38)), dont l'adresse 
principale est le 308-5960, rue Jean-Talon Est, Montréal, Québec, H1S 
1M2, agissant et représentée par Lina Raffoul, directrice générale, dûment 
autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le déclare; 

 
    Numéro d'inscription T.P.S. : 128325727  
    Numéro d'inscription T.V.Q. : 1010101308TQ0002 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE l’Organisme agit pour soutenir le développement des entrepreneurs actifs 
issus de la diversité montréalaise en agissant sur les risques de faillite liés à la culture 
informelle de gestion d’affaires ; 
 
ATTENDU QUE  l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre de 
l’appel à projets Accélérer l’entrepreneuriat pour la réalisation du projet «Redresser mon 
entreprise, entrepreneurs de la diversité», tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente 
convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »); 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
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ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 

INTERPRÉTATION 
 

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention, le cas échéant; 
 
2.3 « Projet » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.6 « Responsable » : Directrice de l’Entrepreneuriat  du Service du développement 

économique ou son représentant dûment autorisé; 
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2.7 « Unité administrative » : Service du développement économique de la Ville de Montréal 
 

 
ARTICLE 3 

OBJET 
 

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 

 
4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 

COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet. 

 
4.2 Autorisations et permis 

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées; 

 
4.3 Respect des lois 
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville; 
 

4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 

visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
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publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet; 
 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable.  

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le :  
 

 15 juillet 2021 pour le rapport d’activités de mi-parcours; 
 31 juillet 2022 pour le rapport final du projet. 

 
Nonobstant l’alinéa 2 ci-dessus, au moment de la terminaison de la présente 
Convention, que celle-ci soit due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-
après la « Date de terminaison »), la Reddition de compte doit être transmise 
au Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison; 

 
4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 

tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
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de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 

à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration 

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 

d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;   

 
4.7 Responsabilité 
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention; 

 
4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif 
 

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
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règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention. 

 
ARTICLE 5 

OBLIGATIONS DE LA VILLE 
 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de  cent mille dollars (100 000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas échéant, 
devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements 
 
 
5.2.1 Pour l’année 2020 :  
 

5.2.1.1 une somme maximale de quarante-cinq mille dollars (45 000$) dans les 
trente jours suivant la signature de la Convention;  

 
5.2.2 Pour l’année 2021 : 

 
5.2.2.1 une somme maximale de quarante-cinq mille dollars (45 000$) à la remise 

du rapport d’activités de mi-parcours à la satisfaction du Responsable; 
 
5.2.3 Pour l’année 2022 : 

5.2.3.1 une somme maximale de dix-mille dollars (10 000$) à la remise du 
rapport final à la satisfaction du Responsable. 

 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 

 
ARTICLE 6 

GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 
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6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme. 
 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 

de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 

reconnu comme tel par les autorités fiscales. 
 

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 
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ARTICLE 8 

RÉSILIATION 
 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 

également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci. 

 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 
décembre 2022. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
 
10.1 L’Organisme n’est pas tenu de souscrire un contrat d’assurance spécifique pour le 

Projet.  
 
 

ARTICLE 11 
LICENCE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales. 
 
 

ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES 
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12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  
 12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 

chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 
  

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 

permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention; 

  
12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
 

13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties. 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la présente Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 
13.6 Lois applicables et juridiction 
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La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs. 
 
13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 
13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 

 
Élection de domicile de l’Organisme  

 
L’Organisme fait élection de domicile au 308-5960, rue Jean-Talon Est, Montréal, 
Québec, H1S 1M2, et tout avis doit être adressé à l'attention de la directrice générale. 
Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle 
adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour 
supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 700 rue de la Gauchetière Ouest, 28e étage, 
Montréal QC H3B 5M2, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN UN EXEMPLAIRE ÉLECTRONIQUE, À 
MONTRÉAL, À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

 
Le .........e jour de ................................... 20__ 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 
 

    Par :  _________________________________ 
Me Yves Saindon, Greffier 

 
 Le .........e jour de ................................... 20__ 

 
  

 HORIZON CARRIÈRE 
 
 

 Par : __________________________________ 
  Lina Raffoul, directrice générale 

 
Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le      ième jour 
de ………….……. 2020 (Résolution CE…………….) 
 
 

58/144



 

SUB-01 COVID-19 
Révision 6 avril 2020 

- 12 - 

ANNEXE 1 
 

PROJET 
 
 

Description du projet  
 
Le projet proposé par Centre Horizon Carrière, en collaboration avec Microcrédit Montréal, 
consiste à soutenir le développement des entrepreneurs actifs issus de la diversité Montréalaise 
en agissant sur les risques de faillite liés à la culture informelle de gestion d’affaires.  Il s’agit 
des aspects relatifs au profil de l’entrepreneur (attitudes et aptitudes) et aux pratiques de 
gestion d’entreprise (outils et professionnalisme). 
 
Les activités se tiendront en personne ou virtuellement afin de répondre aux exigences 
sanitaires liées à la COVID-19 et certains ajustements pourraient conséquemment être faits. 
 
Objectif général 
 
Aider les entrepreneurs à structurer leurs modèles d’affaires, à mieux gérer leurs finances et à 
s’approprier le marché québécois grâce à une meilleure connaissance de la culture de 
consommation associée à leurs offres. 
 
Objectifs spécifiques 
 

 Améliorer le profil de l’entrepreneur par un service de coaching sur les motivations, les 
attitudes et aptitudes; 

 Améliorer la rentabilité de l’entreprise par un service de redressement technique, des 
outils financiers, juridiques, marketing et gestion des ressources humaines; 

 Renforcer la stabilité des entreprises issues des communautés culturelles de Montréal. 
 
 
Suivi des objectifs 
La Ville octroie le financement à votre organisme pour la réalisation du projet décrit, qui 
permettra d’atteindre les objectifs : 
 
Objectif  Cible Indicateur 

60  Nombre d’entreprises 
accompagnées 

60 Nombre de tests de profil 
réalisés 

60 Nombre de bilan de 
compétences réalisés  

Améliorer le profil des entrepreneurs 
de la diversité et favoriser le 
déploiement de leur potentiel au niveau 
entrepreneurial  

18 Nombre de formations 
réalisées  

30 Nombre d’entrepreneurs 
qui connaissent et ont 
adopté de nouveaux outils 
de gestion financière et 
marketing  

Améliorer la rentabilité des entreprises 
par l’intégration par l’intégration d’outils 
professionnels dans leurs systèmes de 
gestion financière et marketing  

30 Nombre d’entrepreneurs 

59/144



 

SUB-01 COVID-19 
Révision 6 avril 2020 

- 13 - 

qui ont augmenté leurs 
ventes  

 
Autres informations à suivre  
Nous vous demandons de suivre la participation des différentes clientèles à votre projet. Vous 
n’avez pas de cibles à atteindre à ce sujet, sauf si cela est l’un des objectifs de votre projet. 

 Femmes  
 Jeunes (12-30 ans) 
 Communauté autochtone  
 Personnes issues de la Diversité (immigrants, minorités visibles, communautés 

culturelles, LGBTQ+) 
 Non citoyens canadiens (personnes avec une résidence temporaire ou permanente – 

exemple : étudiants internationaux) 
 
L’OBNL fournira une liste des entreprises/bénéficiaires de ses services. (un gabarit sera fourni 
par la Ville de Montréal). 
  
L’OBNL s’engage à informer sa clientèle, au moment de lui offrir des services en lien avec le 
Projet, qu'il est financé par la Ville de Montréal et, qu'à ce titre : 
 
Il peut transmettre les informations suivantes à la Ville de Montréal : 
  
a)      le nom, le numéro d'entreprise du Québec (NEQ) et les coordonnées de l'organisation; 
b)      le genre d'organisation, son emplacement et le type d'activités; 
c)      la nature du service reçu par l'organisation et les activités menées; 
d)      le nom des actionnaires et des dirigeants de l'organisation. 
  
À des fins d’évaluation et de vérification, les représentants de la Ville de Montréal peuvent à 
l'occasion communiquer avec les bénéficiaires des services offerts par le Client dans le cadre 
du projet. 
 
Étapes, échéancier et indicateurs de réalisation (livrables pris du calendrier) 
 
Étapes / activités Livrables Échéances 
Étape 1 
 
Recrutement des intervenants 
(conseillers, experts, bénévoles) 
 
Rencontre des partenaires  
 
Recrutement des entrepreneurs 
 
Programmation 
 
Lancement des activités 
 
Évaluation des besoins 
 
Rencontres personnalisées 

Rapport d’activité incluant  de 
l’information sur:  
 

 Campagne de promotion 
 Signature des contrats 

de travail 
 Calendrier des 

rencontres 
 Dossiers des clients 
 Rapport des besoins 
 Formations de groupe 

réalisées 
 Rencontres 

personnalisées réalisées  
 Diffusion médiatique de 

l’initiative  

mai 2020 –  
avril 2021   
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Ateliers de groupe  
 
Promotion du projet     

 Bilan financier  
 

Étape 2    Un rapport d’activités final, 
précisant :  
 

 Campagne de promotion 
réalisée; 

 Liste des consultants 
impliqués; 

 Programmation 
(calendrier des 
rencontres); 

 Liste des clients; 
 Rapport des besoins; 
 Formation de groupes 

réalisés; 
 Rencontres 

personnalisées 
réalisées; 

 Représentations 
externes réalisées; 

 Diffusion médiatique de 
l’initiative; 

 Bilan financier final.  

mai 2021- juin 
2022 

 
 
Budget simplifié 
 
Revenus Montants 
Ville de Montréal 100 000$ 
Horizon Carrière  96 000$ 
 Microcrédit Montréal  13 120 $  
Total  209 120$  

  

Dépenses Montants 
Dépenses salariales  133 048 $ 
Honoraires professionnels 22 400 $  
Dépenses en fournitures, matériel roulant, espaces 
et améliorations locatives 

 13 120 $ 

Dépenses liées à la promotion et au marketing du 
projet 

 25 000$ 

Frais de gestion  15 550$ 
Total 209 120$  
  
 
Rappel sur les dépenses non admissibles : 
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 Dépenses qui ne sont pas directement reliées aux projets 
 Frais de fonctionnement de l’organisme 
 Dépenses engagées avant la signature par les deux parties de la convention 
 Salaires versés à des bénéficiaires du projet 
 Frais de déplacement  
 Dépenses remboursées par un autre programme  
 Dépenses non nécessaires ou non justifiables pour la réalisation du projet 
 Études et diagnostics 
 Acquisition de terrains et de bâtiments 
 
Reddition de comptes 
 
Versement Montant Conditions Date de remise de 

la reddition 
1 45 000 $ 30 jours suivant la signature de la convention 

Fin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 45 000 $ Rapport de mi-parcours  315 juillet 2021 
3 10 000 $ Rapport final  331 juillet 2022 

Nous demandons aussi une reddition des actions de promotion et diffusion du projet. 
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ANNEXE 2 
 

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  
 

Ce protocole de visibilité précise les principes et les modalités de communication qui guideront 
l’organisme subventionné dans la mise en œuvre du protocole d’entente préalablement 
convenu. 
  
1. Visibilité 
 
L’Organisme doit : 

1.1. Développer, présenter, faire approuver et réaliser une stratégie ou des actions de 
communication répondant aux exigences du Protocole de visibilité. 
1.2. S’assurer que tous les sous-traitants engagés par l’Organisme respectent les 
obligations en matière de communication, de normes de visibilité et respectent la Charte 
de la langue française. 

2. Communications 
 
L’Organisme doit : 
 
2.1. Reconnaissance de la contribution de la Ville de Montréal 

 Faire état de la contribution de la Ville et souligner le partenariat dans toutes les 
communications relatives au Projet. 

 Sur les médias sociaux, souligner le partenariat et remercier la Ville pour son soutien. 
 Mentionner verbalement la participation financière de la Ville lors des activités publiques 

organisées dans le cadre du projet et lors du bilan. 
 Apposer les logos de la Ville sur tous ses outils de communication imprimés et 

électroniques, notamment les affiches, les dépliants, les journaux, le site Internet, les 
bandeaux web, les infolettres, les communiqués de presse, les lettres de 
remerciement, les certificats de participation, etc.  

 Les logos de Montréal devront également figurer sur toutes les publicités, et ce, peu 
importe le format, le support ou le véhicule. Dans le cas où l’insertion des logos de la 
Ville n’est pas possible, l’organisme doit ajouter le libellé suivant : Fier partenaire de 
la Ville de Montréal 

 Soumettre pour approbation (visibilite@ville.montreal.qc.ca) tous les textes soulignant la 
contribution financière de la Ville et tous les documents où figurent les logos de la 
Ville, au moins 10 jours ouvrables avant leur diffusion. 

 S’il y a lieu, ajouter les logos de la Ville en clôture de toute publicité télé ou web. Les 
logos de Montréal peuvent faire partie d’un regroupement de partenaires. Par contre, à 
titre de partenaire principal, il devra être mis en évidence. 

 Ajouter les logos de la Ville sur tous les panneaux remerciant les collaborateurs. 

2.2. Relations publiques et médias 
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 Assurer l’accréditation média des représentants de la Ville (incluant les blogueurs, 
photographes, caméramans ou autres professionnels qu’ils ont mandatés) et prendre 
en charge la gestion des droits des artistes quant aux photos, vidéos et autres 
contenus diffusés sur les plateformes de la Ville, à des fins strictement promotionnelles 
et non commerciales. 

 Lors d’une annonce importante impliquant la Ville: 
 Inviter par écrit la mairesse à participer aux conférences de presse et aux 

événements médiatiques liés au Projet ou à l’activité, un minimum de 20 jours 
ouvrables à l’avance; 

 Soumettre pour approbation au cabinet de la mairesse et du comité exécutif le 
scénario du déroulement, l’avis média et le communiqué concernant le Projet; 

 Offrir au cabinet de la mairesse et du comité exécutif la possibilité d’insérer une 
citation du représentant politique dans le communiqué, un minimum de 20 jours 
ouvrables à l’avance. 

 

Note : Pour adresser une demande au cabinet de la mairesse et du comité exécutif, veuillez utiliser le 
courriel suivant : mairesse@ville.montreal.qc.ca 

  
  
2.3. Normes graphiques et linguistiques 

 Respecter la mise en application des normes et règles d’utilisation du logotype de la 
Ville et ses normes d’utilisation (disponible sur le site Internet à l’adresse suivante : 
ville.montreal.qc.ca/logo). 

 Respecter l’ordre convenu pour le positionnement du logo de la Ville et des signatures 
des autres partenaires sur tous les outils promotionnels (communiqués, lettres, 
bannières, panneaux, etc.). 

 Respecter les lois et la réglementation applicables au Québec, notamment les 
dispositions de la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11). 

2.4. Publicité et promotion 

 Convenir et remettre des photographies et/ou des vidéos officielles à la Ville et, libres de 
droits, qui pourront être utilisées pour la promotion de Montréal, sur Internet ou sur 
tout autre support média. Les dites photos ou vidéos devront être fournies au moment 
de l’amorce de la campagne promotionnelle. Une série de photographies post-
événement devront également être remises. 

 Ajouter un hyperlien vers le site de la Ville sur le site Internet du Projet ou de 
l’événement. 

 Faire approuver les outils publicitaires et promotionnels par la Ville 
(visibilite@ville.montreal.qc.ca) avant leur impression et leur diffusion. 

 Fournir un espace publicitaire d’une demi-page dans le programme de l’événement, si 
applicable. La publicité sera fournie par la Ville. 
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 Offrir d’inclure un mot officiel de la Ville dans le programme de l’événement. La 
demande doit être faite par écrit, un minimum de 30 jours ouvrables à l’avance. Pour 
adresser une demande, veuillez utiliser les mêmes coordonnées que celles 
apparaissant dans l’encadré du présent Protocole de visibilité. 

 Permettre à la Ville d’installer des bannières promotionnelles (ou autres supports à être 
déterminés) sur le ou les sites de l’activité ou lors d’interventions publiques. 

 Permettre à la Ville de s’annoncer gratuitement sur les différents véhicules publicitaires 
ou de diffusion sur le ou les sites de l’activité ou de l’événement (ex. : écrans 
numériques géants). 

 Offrir à la Ville la possibilité d’adresser un message promotionnel aux participants 
lorsqu’il y a présence d’un animateur sur le site d’une activité. Un message sera 
préparé à cet effet par la Ville. 

 Lors de la tenue de l’événement (ou d’une activité) et si le contexte s’y prête, offrir à la 
Ville un emplacement gratuit pouvant aller jusqu’à 10 pi x 20 pi afin d’y installer un 
kiosque d’exposition ou toute autre structure permettant une interaction avec le public. 
Cet emplacement devra être situé dans un secteur fréquenté et être alimenté en 
électricité. 

 S’assurer de la présence du logo de la Ville dans le champ de vision d’au moins une 
caméra lorsqu’il y a une captation de l’événement par une chaîne de télévision ou lors 
d’une webdiffusion. 

2.5. Événements publics 

 Inviter la mairesse à participer aux événements publics organisés dans le cadre du 
Projet. La demande doit être faite par écrit, un minimum de 20 jours ouvrables à 
l’avance. 

 Coordonner et effectuer le suivi des événements avec le cabinet de la mairesse. 
 Valider les règles protocolaires du cabinet en matière d’événements publics. 

Pour joindre le cabinet politique pour la tenue d’événements publics, veuillez utiliser les mêmes 
coordonnées que celles apparaissant dans l’encadré plus haut, en précisant que le projet ou l’activité est 
subventionné(e) par la Ville de Montréal. 

  
Si vous avez des questions concernant le protocole de visibilité, vous pouvez joindre la Ville de 
Montréal à l’adresse courriel suivante : visibilite@ville.montreal.qc.ca 
 
À noter : les organismes subventionnés doivent communiquer avec le cabinet de la mairesse 
pour une invitation ou encore pour une citation dans un communiqué. La demande faite à la 
mairesse doit être envoyée à l'adresse suivante : mairesse@ville.montreal.qc.ca. 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant son hôtel de 
ville au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, agissant et 
représentée par Me Yves Saindon, Greffier, dûment autorisé aux fins des 
présentes en vertu du Règlement RCE 02-004, article 6; 

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET :    REGROUPEMENT DES JEUNES CHAMBRES DE COMMERCE DU 

QUÉBEC, personne morale, régie sous l’autorité de la partie III de la Loi 
sur les compagnies (RLRQ, c.38), dont l'adresse principale est le 1100-555, 
boulevard René-Levesque, Montréal, Québec, H2Z 1B1, agissant et 
représentée par M. Maximilien Roy, président - directeur général, dûment 
autorisé aux fins des présentes tel qu’il le déclare; 

 
    

 Ci-après appelée l'« Organisme » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE l’Organisme agit comme une association commerciale représentant les jeunes 
gens d’affaires du Québec ; 
 
ATTENDU QUE  l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre de 
l’appel à projets Accélérer l’entrepreneuriat pour la réalisation du projet «Entreprendre 
Ensemble», tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »); 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
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ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 

INTERPRÉTATION 
 

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention, le cas échéant; 
 
2.3 « Projet » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.6 « Responsable » : Directrice de l’Entrepreneuriat  du Service du développement 

économique ou son représentant dûment autorisé; 
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2.7 « Unité administrative » : Service du développement économique de la Ville de Montréal 
 

 
ARTICLE 3 

OBJET 
 

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 

 
4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 

COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet; 

 
4.2 Autorisations et permis 

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées; 

 
4.3 Respect des lois 
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville; 
 

4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 

visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
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présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet; 
 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable.  

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le :  
 

 31 août 2020 pour le rapport mi-étape;  
 31 juillet 2021 pour le rapport final.  

 
Nonobstant l’alinéa 2 ci-dessus, au moment de la terminaison de la présente 
Convention, que celle-ci soit due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-
après la « Date de terminaison »), la Reddition de compte doit être transmise 
au Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison; 

 
4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 

tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
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Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 

à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration 

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 

d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;   

 
4.7 Responsabilité 
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention; 

 
4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif 
 

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
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dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention. 

 
 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de  cinquante mille dollars (50 000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas 
échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements 
 
 
5.2.1 Pour l’année 2020 :  
 

5.2.1.1 une somme maximale de vingt-cinq mille dollars (25 000$) dans les trente 
jours suivant la signature de la Convention;  

5.2.1.1 un somme maximale de vingt mille dollars (20 000$) à la remise du 
rapport de recrutement de participants à la satisfaction du Responsable;  

 
5.2.2 Pour l’année 2021 : 

 
5.2.2.1 une somme maximale de cinq mille dollars (5 000$) à la remise du rapport 

d’activités final à la satisfaction du Responsable; 
 

 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 

 
ARTICLE 6 

GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 
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6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme. 
 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 

de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 

reconnu comme tel par les autorités fiscales. 
 

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 
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ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 

également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci. 

 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 30 
octobre 2022. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
 
10.1 L’Organisme n’est pas tenu de souscrire un contrat d’assurance spécifique pour le 

Projet.  
 
 

ARTICLE 11 
LICENCE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales. 
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ARTICLE 12 

DÉCLARATIONS ET GARANTIES 
 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  
 12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 

chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 
  

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 

permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention; 

  
12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
 

13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties. 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la présente Convention 
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Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 
13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs. 
 
13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 
13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 

 
Élection de domicile de l’Organisme  

 
L’Organisme fait élection de domicile au 1100-555, boulevard René-Levesque, 
Montréal, Québec, H2Z 1B1, et tout avis doit être adressé à l'attention du président – 
directeur général. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la 
Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier 
de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 700 rue de la Gauchetière Ouest, 28e étage, 
Montréal QC H3B 5M2, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN UN EXEMPLAIRE ÉLECTRONIQUE, À 
MONTRÉAL, À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

 
Le .........e jour de ................................... 20__ 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 
 

    Par :  _________________________________ 
Me Yves Saindon, Greffier 

 
 Le .........e jour de ................................... 20__ 

 
  

 REGROUPEMENT DES JEUNES 
CHAMBRES DE COMMERCE DU 
QUÉBEC 
 
 

 Par : __________________________________ 
  Maximilien Roy, président – directeur général 

 
Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le    ième jour de 
………….……. 2020 (Résolution CE…………….) 
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ANNEXE 1 
 

PROJET 
 
 
 

Description du projet  
 
Le projet vise à développer de nouvelles compétences de 15 jeunes entrepreneurs autochtones 
de Montréal. Le nouveau projet offrira aux participants des formations sur mesure, de 
l’accompagnement personnalisé gratuit et des occasions de réseautage durant 1 an.  
 
Les activités se tiendront en personne ou virtuellement afin de répondre aux exigences 
sanitaires liées à la COVID-19 et certains ajustements pourraient conséquemment être faits. 
 
Objectifs général du projet  
 
Favoriser l’échange et la synergie entre les jeunes entrepreneurs autochtones de Montréal et 
l’écosystème entrepreneurial, afin de participer activement à la réconciliation entre les 
Allochtones et les Autochtones pour une réussite économique collective. 
 
 
Objectif ciblé 
 
Accompagner les entrepreneurs autochtones de 18 à 35 ans de Montréal dans le 
prédémarrage, le démarrage et/ou la croissance de leur entreprise. 
 
Suivi des objectifs 
La Ville octroie le financement à votre organisme pour la réalisation du projet décrit, qui 
permettra d’atteindre les objectifs : 
 
Objectif  Cible Indicateur 
Outiller les entrepreneurs selon 
leurs besoins 

80% Taux de satisfaction des 
participants sur les 
connaissances acquises 

Acquisition de compétences 
numériques 

70 % Atteinte des objectifs des 
participants ainsi que des 
experts et mentors 

Intégrations des entrepreneurs 
autochtones à l'écosystème 
entrepreneurial de Montréal 

50% des 
participants de la cohorte 
auront minimum 2 
nouvelles 
opportunités d'affaires. 

Nombre de nouvelles 
opportunités d'affaires 
(rencontre de clients 
potentiels, occasions de 
maillage) 

Démontrer que l'entrepreneuriat est 
une avenue accessible et à 
succès. 

2 membres des 
communautés 
autochtones portent un 
fort intérêt à 
l'entrepreneuriat et 
évaluent les démarches 
pour se partir en affaire. 

Création de nouvelles 
entreprises par des jeunes 
entrepreneurs autochtones à 
Montréal. 
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Autres informations à suivre  
Nous vous demandons de suivre la participation des différentes clientèles à votre projet. Vous 
n’avez pas de cibles à atteindre à ce sujet, sauf si cela est l’un des objectifs de votre projet. 

 Femmes  
 Jeunes (12-30 ans) 
 Communauté autochtone  
 Personnes issues de la Diversité (immigrants, minorités visibles, communautés 

culturelles, LGBTQ+) 
 Non citoyens canadiens (personnes avec une résidence temporaire ou permanente – 

exemple : étudiants internationaux) 
 

L’OBNL fournira une liste des entreprises/bénéficiaires de ses services. (un gabarit sera fourni 
par la Ville de Montréal). 
  
L’OBNL s’engage à informer sa clientèle, au moment de lui offrir des services en lien avec le 
Projet, qu'il est financé par la Ville de Montréal et, qu'à ce titre : 
 

Il peut transmettre les informations suivantes à la Ville de Montréal : 
  
a)      le nom, le numéro d'entreprise du Québec (NEQ) et les coordonnées de l'organisation; 
b)      le genre d'organisation, son emplacement et le type d'activités; 
c)      la nature du service reçu par l'organisation et les activités menées; 
d)      le nom des actionnaires et des dirigeants de l'organisation. 
  
À des fins d’évaluation et de vérification, les représentants de la Ville de Montréal peuvent à 
l'occasion communiquer avec les bénéficiaires des services offerts par le Client dans le cadre 
du projet. 
 
Étapes, échéancier et indicateurs de réalisation (livrables pris du calendrier) 
 
Étapes / activités Livrables Échéances 
Phase d’idéation et de planification Élaboration du calendrier annuel 

avec dates exactes (formation, 
rencontres de co-développement 
et journées d'idéation);  
 
Création des outils pédagogiques 
et supports promotionnels et 
rédaction du plan de 
communication. 

Mai à juin 2020 

Phase de promotion et recrutement Communiqué de presse de 
lancement du projet ; 
 
Annonce du calendrier 
annuel;  
 
Mise à exécution des 
plans de communication; 
 
Recrutement des 
participants;  

Juin à juillet 
2020 
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Constituer le 
comité de sélection;  
 
Analyse 
des candidatures et sélection de la 
cohorte. 

Phase de mise en œuvre et 
d’organisation 

Sessions de travail avec les 
membres partenaires pour 
planifier le déroulement des 
activités;  
 
Gérer la logistique (réservation de 
salles, modes de transports, 
traiteur, technique, photo et vidéo 
pour documenter les activités) 

Juillet 2020 

Phase de déploiement Remise du rapport de recrutement 
des participants et du calendrier 
annuel (rapport mi-étape) 
 
Tenue du bootcamp pour 
entrepreneurs ; 
 
Tenue de 5 activités de réseautage 
avec la cohorte d’entrepreneurs ; 
 
Documentation vidéo du parcours 
des entrepreneurs; 
 
Déploiement du centre d’appel et 
support aux entrepreneurs 

Juillet 2020 à 
avril 2021  

Phase Post-Mortem Envoi d'un Sondage de 
satisfaction aux participants;  
 
Envois postaux des attestions des 
finissants de la formation;  
 
Diffusion sur les réseaux sociaux 
des albums photos et témoignages 
vidéo; 
 
Remise de la reddition de comptes 
finale. 

Avril 2021 à Juin 
2021  

 
Budget simplifié 
 
Revenus Montants 
Ville de Montréal 50 000$ 
RJCCQ  21 000 $ 
Wapikoni Mobile   24 000 $  
Propulsio 360  5 000 $  
Total  100 000$ 
 
Dépenses Montants 
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Dépenses salariales 32 000$  
Honoraires professionnels  44 500 $ 
Dépenses en fournitures, matériel roulant, espaces 
et améliorations locatives 

 16 500 $ 

Dépenses liées à la promotion et au marketing du 
projet 

 2 000$ 

Frais de gestion  5 000$ 
Total  100 000$ 
 
 
Rappel sur les dépenses non admissibles : 
 Dépenses qui ne sont pas directement reliées aux projets 
 Frais de fonctionnement de l’organisme 
 Dépenses engagées avant la signature par les deux parties de la convention 
 Salaires versés à des bénéficiaires du projet 
 Frais de déplacement  
 Dépenses remboursées par un autre programme  
 Dépenses non nécessaires ou non justifiables pour la réalisation du projet 
 Études et diagnostics 
 Acquisition de terrains et de bâtiments 
 
Reddition de comptes 
 
Versement Montant Conditions Date de remise de la 

reddition 
1 25 000 $ 30 jours suivant la signature de la 

convention 
 

2 20 000 $ Rapport mi étape (recrutement des 
participants et calendrier annuel)   

31 août 2020 

3 5 000 $ Rapport final  31 juillet 2021 
Nous demandons aussi une reddition des actions de promotion et diffusion du projet. 
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ANNEXE 2 
 

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  
 

Ce protocole de visibilité précise les principes et les modalités de communication qui guideront 
l’organisme subventionné dans la mise en œuvre du protocole d’entente préalablement 
convenu. 
  
1. Visibilité 
 
L’Organisme doit : 

1.1. Développer, présenter, faire approuver et réaliser une stratégie ou des actions de 
communication répondant aux exigences du Protocole de visibilité. 
1.2. S’assurer que tous les sous-traitants engagés par l’Organisme respectent les 
obligations en matière de communication, de normes de visibilité et respectent la Charte 
de la langue française. 

2. Communications 
 
L’Organisme doit : 
 
2.1. Reconnaissance de la contribution de la Ville de Montréal 

 Faire état de la contribution de la Ville et souligner le partenariat dans toutes les 
communications relatives au Projet. 

 Sur les médias sociaux, souligner le partenariat et remercier la Ville pour son soutien. 
 Mentionner verbalement la participation financière de la Ville lors des activités publiques 

organisées dans le cadre du projet et lors du bilan. 
 Apposer les logos de la Ville sur tous ses outils de communication imprimés et 

électroniques, notamment les affiches, les dépliants, les journaux, le site Internet, les 
bandeaux web, les infolettres, les communiqués de presse, les lettres de 
remerciement, les certificats de participation, etc.  

 Les logos de Montréal devront également figurer sur toutes les publicités, et ce, peu 
importe le format, le support ou le véhicule. Dans le cas où l’insertion des logos de la 
Ville n’est pas possible, l’organisme doit ajouter le libellé suivant : Fier partenaire de 
la Ville de Montréal 

 Soumettre pour approbation (visibilite@ville.montreal.qc.ca) tous les textes soulignant la 
contribution financière de la Ville et tous les documents où figurent les logos de la 
Ville, au moins 10 jours ouvrables avant leur diffusion. 

 S’il y a lieu, ajouter les logos de la Ville en clôture de toute publicité télé ou web. Les 
logos de Montréal peuvent faire partie d’un regroupement de partenaires. Par contre, à 
titre de partenaire principal, il devra être mis en évidence. 

 Ajouter les logos de la Ville sur tous les panneaux remerciant les collaborateurs. 

2.2. Relations publiques et médias 
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 Assurer l’accréditation média des représentants de la Ville (incluant les blogueurs, 
photographes, caméramans ou autres professionnels qu’ils ont mandatés) et prendre 
en charge la gestion des droits des artistes quant aux photos, vidéos et autres 
contenus diffusés sur les plateformes de la Ville, à des fins strictement promotionnelles 
et non commerciales. 

 Lors d’une annonce importante impliquant la Ville: 
 Inviter par écrit la mairesse à participer aux conférences de presse et aux 

événements médiatiques liés au Projet ou à l’activité, un minimum de 20 jours 
ouvrables à l’avance; 

 Soumettre pour approbation au cabinet de la mairesse et du comité exécutif le 
scénario du déroulement, l’avis média et le communiqué concernant le Projet; 

 Offrir au cabinet de la mairesse et du comité exécutif la possibilité d’insérer une 
citation du représentant politique dans le communiqué, un minimum de 20 jours 
ouvrables à l’avance. 

 

Note : Pour adresser une demande au cabinet de la mairesse et du comité exécutif, veuillez utiliser le 
courriel suivant : mairesse@ville.montreal.qc.ca 

  
  
2.3. Normes graphiques et linguistiques 

 Respecter la mise en application des normes et règles d’utilisation du logotype de la 
Ville et ses normes d’utilisation (disponible sur le site Internet à l’adresse suivante : 
ville.montreal.qc.ca/logo). 

 Respecter l’ordre convenu pour le positionnement du logo de la Ville et des signatures 
des autres partenaires sur tous les outils promotionnels (communiqués, lettres, 
bannières, panneaux, etc.). 

 Respecter les lois et la réglementation applicables au Québec, notamment les 
dispositions de la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11). 

2.4. Publicité et promotion 

 Convenir et remettre des photographies et/ou des vidéos officielles à la Ville et, libres de 
droits, qui pourront être utilisées pour la promotion de Montréal, sur Internet ou sur 
tout autre support média. Les dites photos ou vidéos devront être fournies au moment 
de l’amorce de la campagne promotionnelle. Une série de photographies post-
événement devront également être remises. 

 Ajouter un hyperlien vers le site de la Ville sur le site Internet du Projet ou de 
l’événement. 

 Faire approuver les outils publicitaires et promotionnels par la Ville 
(visibilite@ville.montreal.qc.ca) avant leur impression et leur diffusion. 

 Fournir un espace publicitaire d’une demi-page dans le programme de l’événement, si 
applicable. La publicité sera fournie par la Ville. 

82/144



 

SUB-01 COVID-19 
Révision 6 avril 2020 

- 18 - 

 Offrir d’inclure un mot officiel de la Ville dans le programme de l’événement. La 
demande doit être faite par écrit, un minimum de 30 jours ouvrables à l’avance. Pour 
adresser une demande, veuillez utiliser les mêmes coordonnées que celles 
apparaissant dans l’encadré du présent Protocole de visibilité. 

 Permettre à la Ville d’installer des bannières promotionnelles (ou autres supports à être 
déterminés) sur le ou les sites de l’activité ou lors d’interventions publiques. 

 Permettre à la Ville de s’annoncer gratuitement sur les différents véhicules publicitaires 
ou de diffusion sur le ou les sites de l’activité ou de l’événement (ex. : écrans 
numériques géants). 

 Offrir à la Ville la possibilité d’adresser un message promotionnel aux participants 
lorsqu’il y a présence d’un animateur sur le site d’une activité. Un message sera 
préparé à cet effet par la Ville. 

 Lors de la tenue de l’événement (ou d’une activité) et si le contexte s’y prête, offrir à la 
Ville un emplacement gratuit pouvant aller jusqu’à 10 pi x 20 pi afin d’y installer un 
kiosque d’exposition ou toute autre structure permettant une interaction avec le public. 
Cet emplacement devra être situé dans un secteur fréquenté et être alimenté en 
électricité. 

 S’assurer de la présence du logo de la Ville dans le champ de vision d’au moins une 
caméra lorsqu’il y a une captation de l’événement par une chaîne de télévision ou lors 
d’une webdiffusion. 

2.5. Événements publics 

 Inviter la mairesse à participer aux événements publics organisés dans le cadre du 
Projet. La demande doit être faite par écrit, un minimum de 20 jours ouvrables à 
l’avance. 

 Coordonner et effectuer le suivi des événements avec le cabinet de la mairesse. 
 Valider les règles protocolaires du cabinet en matière d’événements publics. 

Pour joindre le cabinet politique pour la tenue d’événements publics, veuillez utiliser les mêmes 
coordonnées que celles apparaissant dans l’encadré plus haut, en précisant que le projet ou l’activité est 
subventionné(e) par la Ville de Montréal. 

  
Si vous avez des questions concernant le protocole de visibilité, vous pouvez joindre la Ville de 
Montréal à l’adresse courriel suivante : visibilite@ville.montreal.qc.ca 
 
À noter : les organismes subventionnés doivent communiquer avec le cabinet de la mairesse 
pour une invitation ou encore pour une citation dans un communiqué. La demande faite à la 
mairesse doit être envoyée à l'adresse suivante : mairesse@ville.montreal.qc.ca. 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant son hôtel de 
ville au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec H2Y 1C6, agissant et 
représentée par Me Yves Saindon, greffier, dûment autorisé aux fins des 
présentes en vertu de la résolution CG06 0006; 

Ci-après appelée la « Ville » 

 
ET : CENTRE DE TECHNOLOGIE PHYSIQUE ET PHOTONIQUES DE 

MONTRÉAL - OPTECH, personne morale, (constituée sous l'autorité de la 
partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38), dont l'adresse 
principale est le 1111, rue Lapierre, Montréal, Québec H8N 2J4, agissant et 
représentée par M. Denis Lafrance, directeur général, dûment autorisé aux 
fins des présentes tel qu’il le déclare; 

Ci-après appelée l'« Organisme » 

 
 
 
L'Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 

ATTENDU QUE l’Organisme agit comme maître d’œuvre du projet, par sa vocation de Centre 
collégial de transfert technologique dont la mission vise à aider les entreprises à identifier et à 
développer des solutions industrielles en optique et photonique appliquées; 

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville pour la réalisation du 
Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention; 

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »); 

 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente 
la situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut 
nécessiter certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de 
l’Organisme en raison de la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement 
aux besoins de la clientèle visée de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les 
cités et villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention 
ou en cours d’exécution de celle-ci; 
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ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de 
l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce 
règlement à l’Organisme; 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 

INTERPRÉTATION 
 

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les 
mots suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la 

présente Convention, le cas échéant; 
 
2.3 « Projet » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la 

Ville lui fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la 
présente Convention, lequel est plus amplement décrit 
à l’Annexe 1; 
 

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de 
ses administrateurs et dirigeants, un bilan de ses 
activités et accomplissements pour chaque année de la 
présente Convention; 

 
2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le 

cas échéant, la liste des interventions ou activités 
effectuées, les sommes qui ont été utilisées à même la 
contribution financière reçue de la Ville ainsi que les fins 
pour lesquelles elles ont été employées de même que 
les sommes consacrées aux frais de gestion, le niveau 
d’atteinte des objectifs mesurables ou tout autre 
document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.6 « Responsable » : la directrice de l’entrepreneuriat de l’Unité administrative ou 

son représentant dûment autorisé; 
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2.7 « Unité administrative » : e Service du développement économique de la Ville. 

 
ARTICLE 3 

OBJET 
 

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des 
versements de la contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier 
puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 
4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 

réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra 
servir à appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à 

assumer tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant 
entendu que la participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à 
la somme prévue à l’article 5.1 de la présente Convention; 

 
4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie 

de COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour 
approbation du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas 
échéant, de réviser les modalités de réalisation du Projet; 

 
 

4.2 Autorisations et permis 
 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les 

taxes, les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités 
qui y sont reliées; 

 
 
 
4.3 Respect des lois 
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et 
municipaux en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations 
d'usage provenant de la Ville; 
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4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au 

protocole de visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas 
échéant, à la présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, 
communication, activité, publicité, affichage, rapport de recherche ou 
document d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la 
présente Convention (ci-après la « Publication ») et faire en sorte que la 
Publication reflète, de façon équitable, l’importance de l’aide accordée par 
la Ville par rapport aux autres personnes qui auraient contribué au Projet. 
La Publication doit être préalablement approuvée par écrit par le 
Responsable; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le 

Projet; 
 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition 

de compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le 
Responsable lui communiquera, étant entendu que cette forme et ces 
paramètres pourront être modifiés en tout temps sur simple avis du 
Responsable. 

 
Cette Reddition de comptes doit lui être remise selon ce qui est spécifié à 
l’Annexe 1 des présentes. 
 
Nonobstant l’alinéa 2 ci-dessus, au moment de la terminaison de la 
présente Convention, que celle-ci soit due à la résiliation ou à l’arrivée de 
son terme (ci- après la « Date de terminaison »), la Reddition de compte 
doit être transmise au Responsable dans les trente (30) jours de la Date 
de terminaison; 
 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs 
d’activités de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins 
de la présente Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces 
sommes ont été utilisées et joindre ces informations financières dans ses 
états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner 

en tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout 
document concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, 
notamment, les livres et registres comptables ainsi que les pièces 
justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de mettre du 
personnel à la disposition de la Ville, durant les heures normales de 
bureau, pour répondre à ses questions et lui fournir une copie, sur simple 
demande et sans frais additionnels, de ces livres et registres comptables 
et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer de la bonne 
exécution de la présente Convention; 
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4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-
vingt-dix (90) jours de la clôture de son exercice financier; 

 
4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville 

verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de 
cent mille dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle 
contribution soit versée par le conseil municipal, le conseil 
d’agglomération, un conseil d’arrondissement ou le comité exécutif, 
transmettre pour chaque année de la présente Convention au Vérificateur 
général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, Québec, 
H3A3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de la 
Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout 
au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice 
financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville 

verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de 
moins de cent mille dollars (100 000$), et ce, peu importe que telle 
contribution soit versée par le conseil municipal, le conseil 
d’agglomération, un conseil d’arrondissement ou le comité exécutif, 
transmettre pour chaque année de la présente Convention au 
Responsable ses états financiers au plus tard quatre- vingt-dix (90) jours 
après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date 
dans la réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration 

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans 

les trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie 
des règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres 
patentes; 

 
4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, 

à titre d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux 
réunions du conseil d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire 
parvenir un avis de convocation dans les délais prévus dans les 
règlements généraux de l’Organisme;   

 
4.7 Responsabilité 
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, 
recours et de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de 
la présente Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et 
cause pour la Ville, ses employés, représentants et mandataires dans 
toute réclamation, demande, recours ou poursuite intentée contre cette 
dernière par des tiers en raison de la présente Convention et sans limiter 
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la généralité de ce qui précède, en raison de la licence concédée à 
l’article 11 de la présente Convention, et la tient indemne en capital, frais 
et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou de toute décision qui 
pourrait être prononcés contre elle et de toute somme qu’elle aura 
déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer 

seule la responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut 
occasionner l’exécution de la présente Convention; 

 
4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif 
 

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le 
comité exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, 
et dans la mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par 
l'intermédiaire de ses dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du 
comité exécutif, selon le règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de 
régie interne de ces instances et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention. 

 
 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
5.1 Contribution financière 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des 
obligations contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la 
somme maximale de SOIXANTE-QUINZE MILLE dollars (75 000 $), incluant 
toutes les taxes applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation 
du Projet. 
 

5.2 Versements 
 
 

5.2.1 Pour l'année 2020 : 

une somme maximale de TRENTE MILLE dollars (30 000 $) dans les trente (30) 
jours suivant la signature de la présente Convention; 

5.2.2 Pour l’année 2021 : 

une somme maximale de TRENTE MILLE dollars (30 000 $) dans les trente (30) 
jours suivant la remise de la Reddition de comptes du projet pour la période allant 
du 1er avril 2020 au 31 mars 2021; 

5.2.3 Pour l’année 2022 : 

une somme maximale de QUINZE MILLE dollars (15 000 $) dans les trente (30) 
jours suivant la remise de la Reddition de comptes du projet pour la période allant 
du 1er avril 2021 au 31 mars 2022. 
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Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et conditions de 
la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus incluent toutes les taxes 
applicables, le cas échéant. 

 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant 
pas servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le 
montant de la contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la 
somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour 
versements effectués en retard. 

 
ARTICLE 6 

GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 
 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la 

présente Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et 
prudente, de manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits 

d'intérêts et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet 
égard. 

 
L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat 
devant être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la 
Ville ou avec l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la 

présente Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en 
aucun cas servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers 
qui fait du démarchage pour le compte de l’Organisme. 
 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession 

de biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
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7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il 
s’agisse de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par 
l’Organisme pour garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de 
tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse 

d’être reconnu comme tel par les autorités fiscales. 
 

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. 
Le Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié 
au défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel 
défaut dans le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, 
sous réserve de tout recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages 
occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente 

Convention est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de 
l’événement. 

 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, 

toute somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet 
reçue de celle-ci. La Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie 
des sommes déjà versées à l'Organisme. 

 
 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, 

sans indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur 
préavis écrit de trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées 
dans le cadre du Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en 

raison de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 

également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet 
reçue de celle-ci. 

 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous 
réserve des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus 
tard 1er ocrobre 2022. 
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Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 
4.5.1, 4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets 
entre les Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de 

la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de DEUX MILLIONS de dollars (2 000 
000 $) pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices 
et dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

10.2 De plus, le contrat d'assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville. 

10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la signature 
de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat de la police. 
L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de la police 
d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance. 

 
 

ARTICLE 11 
LICENCE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre 
usage et irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et 
de communiquer au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les 
renseignements liés aux travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par 
l’Organisme, ses employés ou ses sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements 
et ces documents qu’à des fins municipales. 
 
 
 
ARTICLE 12 

DÉCLARATIONS ET GARANTIES 
 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  
 12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes 

et chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 
  

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le 
Projet ont été dûment acquittés et que ces représentations ou activités 
peuvent valablement avoir lieu; 
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12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 

permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention; 

  
12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la 

présente Convention constituent des considérations essentielles sans 
lesquelles la Ville n’aurait pas signée celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
 

13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre 
les Parties. 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien 
la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours 
ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la présente Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 
13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et 
ayants droit respectifs. 
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13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec 
l’accord écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les 
sommes qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 
13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention 
est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui 
permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 

 
Élection de domicile de l’Organisme 

L’Organisme fait élection de domicile au 1111, rue Lapierre, Montréal, Québec H8N 2J4, 
et tout avis doit être adressé à l'attention du directeur général. Pour le cas où il 
changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme 
fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure pour le district de 
Montréal, chambre civile. 

Élection de domicile de la Ville 

La Ville fait élection de domicile au 700, rue De La Gauchetière Ouest, 28e étage, 
Montréal, Québec H3B 5M2, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable.
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original. 

 
 
 
 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

 
Le .........e jour de ................................... 20__ 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 
 

    Par :  _________________________________ 
Yves Saindon, greffier 

 
 

 Le .........e jour de ................................... 20__ 
 

  
 CENTRE DE TECHNOLOGIE PHYSIQUE 

ET PHOTONIQUES DE MONTRÉAL - 
OPTECH 

 
 
 

 Par : __________________________________ 
  Denis Lafrance, Directeur général 

 
Cette convention a été approuvée par le (inscrire le nom de l’instance décisionnelle finale qui 
doit approuver la convention) de la Ville de Montréal, le     e jour de …………………………. 
20__   (Résolution (inscrire l’abréviation de l’instance décisionnelle finale qui doit approuver la 
convention) …………….). 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant son hôtel de 
ville au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H3A 1E7, agissant et 
représentée par Yves Saindon, greffier, dûment autorisé aux fins des 
présentes en vertu du Règlement RCE 02-004, article 6; 

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET : FONDATION DES SERVICES D'EMPLOI POUR LES JEUNES, personne 

morale, constituée sous l'autorité de la partie III de la Loi sur les 
compagnies (RLRQ, c. C38)) dont l'adresse principale est le 666, rue 
Sherbrooke Ouest, bureau 700, Montréal (Québec) H3A 0B2, agissant et 
représentée par Aki Tchitacov, directeur exécutif, dûment autorisé aux 
fins des présentes en vertu d'une résolution de son conseil 
d'administration adoptée à une assemblée tenue le 19 novembre 2019; 

 
   Numéro d'inscription T.P.S. : 88872 9050 RR0001 
 Numéro d'inscription d'organisme de charité : 1145129715) 
 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE l’Organisme agit comme organisme offrant des services de soutien aux 
chercheurs d'emploi, artistes et entrepreneurs pour aider les Québécois à trouver un emploi ou 
démarrer/développer une entreprise; 
 
ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre de 
l’appel de projet Accélérer l’entrepreneuriat, 3e édition pour la réalisation du Projet, tel que ce 
terme est défini à l’article 2 de la présente convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »); 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
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la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE la Ville a remis à l’Organisme une copie des modalités de l’appel à projets 
Accélérer l’entrepreneuriat, 3e édition 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 

INTERPRÉTATION 
 

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention, le cas échéant;¸ 
 
2.3 « Annexe 3 » : document intitulé « Autorisation de signature » 
 
2.3 « Projet » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
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reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.6 « Responsable » : Directrice de l’Unité administrative ou son représentant 

dûment autorisé; 
 
2.7 « Unité administrative » :     Service du développement économique de la Ville 
. 
 

 
ARTICLE 3 

OBJET 
 

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme  

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 

 
4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 

COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet; 

 
4.2 Autorisations et permis 

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées; 
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4.3 Respect des lois 
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville; 
 

4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 

visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet; 
 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer les Redditions de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable.  

 
Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison;  

 
4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 

tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
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4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 

à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration 

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 

d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;   

 
4.7 Responsabilité 
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention; 
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4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif 
 

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention. 

 
 
 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de cinquante mille dollars (50 000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas 
échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements 
 
5.2.1 Pour l’année 2020 
 

5.2.1.1 une somme maximale de vingt mille dollars (20 000 $) dans les trente (30) 
jours de la signature de la présente Convention  

 
5.2.2.1 une somme maximale de vingt-quatre mille dollars (24 000 $) à la remise 

de la première Reddition de comptes à la satisfaction du Responsable tel 
que décrit à l’Annexe 1; 

 
 

5.2.2 Pour l’année 2021: 
 

5.2.2.2 une somme maximale six mille dollars (6 000 $) suite au dépôt, à la 
satisfaction du Responsable, de la Reddition de comptes finale à la 
satisfaction du Responsable tel que décrit à l’Annexe 1; 

 
 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

108/144



 

SUB-01 COVID-19 
Révision 6 avril 2020 

- 7 - 

5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 

 
ARTICLE 6 

GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 
 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme. 
 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 

de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 

reconnu comme tel par les autorités fiscales. 
 

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 
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7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 

 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 

 
 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 

également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci. 

 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 juillet 
2022 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L’Organisme n’est pas tenu de souscrire un contrat d’assurance spécifique pour le 

Projet.  
 
 

 
 

ARTICLE 11 
LICENCE  
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L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales. 

ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES 

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  
 12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 

chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 
  

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 

permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention; 

  
12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
 

13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties. 
 
 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
13.4 Représentations de l’Organisme  
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L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la présente Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 
13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs. 
 
13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 
13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 
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Élection de domicile de l’Organisme  
 

L’Organisme fait élection de domicile au 666, rue Sherbrooke Ouest, bureau 700, 
Montréal (Québec) H3A 0B2, et tout avis doit être adressé à l'attention du directeur 
exécutif. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa 
nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la 
Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 700, rue de la Gauchetière Ouest, 28e étage, 
Montréal (Québec)  H3A 1E7, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable. 
 

 
13.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original. 

 
 
 
 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

 
Le .........e jour de ................................... 2020 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 
 

    Par :  _________________________________ 
Yves Saindon, greffier 

 
 Le .........e jour de ................................... 2020 

 
 FONDATION DES SERVICES D'EMPLOI 

POUR LES JEUNES 
 
 

 Par : __________________________________ 
  Aki Tchitacov, directeur exécutif 

 
Cette convention a été approuvée par le comité exécutif de la Ville de Montréal, le     e jour de 
…………………………. 2020   (Résolution CE…………….). 
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ANNEXE 1 
 

PROJET 
 

Description du projet  
L’objectif du projet ELLEver est d'être un catalyseur pour l'entrepreneuriat féminin qui rejoint 
l'écosystème entrepreneurial à Montréal, ce qui aura un effet d’enchaînement positif pour les 
femmes entrant dans le pipeline d'entrepreneuriat.  
 
Ce projet pilote traite des principaux obstacles auxquels font face les femmes qui démarrent 
une entreprise : difficulté à trouver du capital humain et social, accès au financement dans les 
temps et manque de formations spécialisées pour augmenter les capacités entrepreneuriales.  
 
ELLEver serait le premier à offrir du soutien commercial axé sur les STEAM en démarrage qui 
est adapté aux besoins uniques des femmes sans demander de compensation. Le projet 
permettra aux femmes d’occuper leur propre place dans un paysage autrefois largement 
occupé par les hommes. Plus spécifiquement, ce projet permettra à 20 entrepreneures de 
développer des compétences importantes grâce à un programme inclusif de six mois conçu 
pour développer et raffiner leurs idées commerciales, voir les possibilités, etc. 
 

Suivi des objectifs 
La Ville octroie le financement à votre organisme pour la réalisation du projet décrit, qui 
permettra d’atteindre les objectifs : 
 
Objectif  Indicateur Cible 
Augmenter le nombre 
de femmes contribuant à 
l'écosystème 
entrepreneurial de Montréal. 
 

Pourcentage de participantes qui affirment avoir une 
meilleure compréhension des services et du soutien qui 
leur sont offerts dans l'écosystème entrepreneurial de 
Montréal. 
 
Pourcentage de participantes qui affirment être mieux 
préparées pour collaborer avec les accélérateurs. 
 
Pourcentage de participantes qui affirment qu'elles auront 
accès à plus de services et soutien dans l'écosystème 
entrepreneurial de Montréal. 

Pourcentage de participantes qui joueront un rôle de 
mentor auprès d'autres aspirantes entrepreneures de 
Montréal. 
 

80 %  

 
 
70%  
 
 

20%  
 

50 % 

Développer les 
compétences des 
entrepreneures en offrant 
un soutien  complet, 
notamment 
l'accès à l'encadrement 
commercial, ateliers, 
mentorat et conseils 
juridiques et comptables. 

Pourcentage des participantes qui participeront au 
concours d'argumentaire de vente. 
 
Pourcentage de participantes qui affirment que le projet 
les a aidés à aller de l'avant pour démarrer ou développer 
leur entreprise. 
 
Pourcentage de participantes jumelées à un mentor. 
 

70 %  
 

70%  

 
80 %  
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Améliorer la prise de 
conscience quant aux 
obstacles affrontées par les 
femmes quant il est 
question d'accéder au 
soutien entrepreneurial de 
l'écosystème 
entrepreneurial de Montréal. 

Nombre de recommandations 
créées pour guider le développement d'autres 
programmes et projets pour les organismes partenaires de 
l'écosystème entrepreneurial de Montréal. 
 

5 
 

 
Indicateur Objectifs 
Nombre de personnes sensibilisées à 
l’entrepreneuriat  

100 personnes 

Nombre de partenaires qui ont participé à la 
réalisation du projet 

5 partenaires au projet 

Nombre de femmes souhaitant devenir 
entrepreneures qui ont été accompagnées 
(formées, outillées) 

20 personnes 

 
La Ville de Montréal mesurera le rendement attendu du Projet sur la base d’indicateurs de suivi 
en lien avec le projet.  
 
L’Organisme devra fournir une liste des entreprises/bénéficiaires de ses services et s’engage à 
informer sa clientèle, au moment de lui offrir des services en lien avec le Projet, qu'il est financé 
par la Ville de Montréal et, qu'à ce titre il peut transmettre les informations suivantes à la Ville de 
Montréal : 
  

 le nom, le numéro d'entreprise du Québec (NEQ) et les coordonnées de l'organisation; 
 le genre d'organisation, son emplacement et le type d'activités; 
 la nature du service reçu par l'organisation et les activités menées; 
 le nom des actionnaires et des dirigeants de l'organisation. 

 
À des fins d’évaluation et de vérification, les représentants de la Ville de Montréal peuvent à 
l'occasion communiquer avec les bénéficiaires des services offerts par l’Organisme dans le 
cadre du projet. 
 
Autres informations à suivre  
Nous vous demandons de suivre la participation des différentes clientèles à votre projet. Vous 
n’avez pas de cibles à atteindre à ce sujet, sauf si cela est l’un des objectifs de votre projet. 

 Femmes  
 Jeunes (Moins de 35 ans) 
 Communauté autochtone  
 Personnes issues de la Diversité (immigrants, minorités visibles, communautés 

culturelles, LGBTQ+) 
 Non citoyens canadiens (personnes avec une résidence temporaire ou permanente – 

exemple : étudiants internationaux) 
 
Visibilité 
Merci de nous informer de toute activité où la ville pourrait profiter de la visibilité. Veuillez lire le 
Protocole de visibilité pour plus d’information. 
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Étapes, échéancier et indicateurs de réalisation (livrables pris du calendrier) 
 
Les activités se tiendront en personne ou virtuellement afin de répondre aux exigences 
sanitaires liées par la COVID-19 et certains ajustements pourraient conséquemment être faits. 
 

Étape Livrables 

Développement du 
programme et 
recrutement des 
participantes. 

Cohorte 1 : 
Printemps 2020 

Cohorte 2 : 
Printemps 2021 

 Conception et livraison de 2 campagnes de marketing (une 
fois/cohorte) 

 
 Création de dix (10) nouveaux ateliers répondant aux besoins 

spécifiques des entrepreneures 
 
 Développement 2 plans de communications (une fois/cohorte) 

 
 Promotion du programme de pré-accélérateur via les médias 

numériques (500 visites uniques)  
 
 Création d'une liste de programmes d'incubateurs et 

accélérateurs pour les entrepreneures de Montréal 
 
 Développement d'un mécanisme d'évaluation pour le contrôle 

et la sélection des participantes 
 
 Développement d'un sondage pilote pour évaluer les futures 

participantes 
 
 Organisation de 2 cliniques de pré-inscription pour aider les 

participantes à faire leur application (une fois/cohorte) 
 
 Lancement de 2 appels de soumissions au public (une 

fois/cohorte) 
 
 Sélection de 5 membres du jury. 

Sélection des 
participantes. 

Cohorte 1 : 
Printemps 2020 

Cohorte 2 : 
Printemps 2021 

 Recrutement des 20 participantes (10 participantes/cohorte) 
 Filtrage, révision et présélection des applications. 
 Entrevue des candidates présélectionnées. 
 Sélection de 20 participantes (10 participantes/cohorte). 
 

 Distribution du sondage pré-participation aux 20 
participantes (10 participantes/cohorte) 

 
 20 participations à la Formation commerciale offerte par les 

accompagnateurs et conférenciers invités (10 
participantes/cohorte) 

 
 Recrutement de 10 mentors (5 mentors/cohorte) 
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Programme pré-
accélérateur intensif de 3 
mois 

Cohorte 1 : 
Été 2020 

Cohorte 2 : 
Été 2021 

 Tenue de trois (3) mois de cliniques juridiques X 2 ans 
 
 Présentation des cliniques comptables aux 20 

participantes (10 participantes/cohorte) 
 Ouverture d’un espace de coworking aux 20 participantes 

pendant 3 mois pour leur permettre de développer leur 
entreprise (10 participantes/cohorte) 

 
 3 à 5 visites de groupe aux accélérateurs de Montréal 

 
 Visites de groupe aux autres événements de présentation et « 

Journées démo» à Montréal 

Concours d'argumentaire 
de ventes 

Cohorte 1 : 
Automne 2020 

Cohorte 2 : 
Automne 2021 

 Confirmation de l'emplacement et des dates du concours 
 
 Développement du mécanisme de pointage pour la sélection 

des gagnantes du concours d'argumentaire de vente 
 
 Recrutement des juges du concours d'argumentaire 

 
 Tenue du concours d'argumentaire de vente et remise de 

10 000 $ en bourses par cohorte 

Recommandations et 
rapports de projet. 

Automne 2021 

 Tenue d'un débreffage de projet avec les participantes 
 
 Création de recommandations et d'évaluation des leçons 

apprises 
 
 Présentation des histoires à succès des entrepreneures au 

public 

 
Budget simplifié 
 

Revenus Montants 
Ville de Montréal 50 000 $ et maximum 50 % des 

dépenses admissibles au projet 
Gouvernement 130 900 $ 
Autres sources de revenus 65 390 

Total 246 290 $ 
 
Rappel sur les dépenses non admissibles : 

 Dépenses qui ne sont pas directement reliées aux projets 
 Frais de fonctionnement de l’organisme 
 Dépenses engagées avant la signature par les deux parties de la convention 
 Salaires versés à des bénéficiaires du projet 
 Frais de déplacement  
 Dépenses remboursées par un autre programme  
 Dépenses non nécessaires ou non justifiables pour la réalisation du projet 
 Études et diagnostics 
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 Acquisition de terrains et de bâtiments 
 
Reddition de comptes 
 
Versement Date Conditions 

1 Printemps 2020  À la signature de la convention 
2 Automne 2020  Bilan des résultats obtenus à l’égard des objectifs, des 

retombées et des échéanciers ci-haut mentionnés incluant 
notamment : 

o La liste des candidats et la description de leur 
projet 

o Tableau des indicateurs mis à jour 
 

 Détails des revenus et des dépenses liées au projet 
 
 Plan d’actions 2021 

3 Automne 2021  Bilan des résultats obtenus à l’égard des objectifs, des 
retombées et des échéanciers ci-haut mentionnés incluant 
notamment : 

o La liste des candidats et la description de leur 
projet 

o Tableau des indicateurs mis à jour 
 

 Détails des revenus et des dépenses liées au projet 
 

 Bilan de la visibilité en accord avec le protocole de visibilité 
de l’annexe 2 

 Avant juillet 
2021 et 2022 

 Copie des états financiers de l’organisme 
 

Nous demandons aussi une reddition des actions de promotion et diffusion du projet. 
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ANNEXE 2 

 
PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  

 

 

Ce protocole de visibilité précise les principes et les modalités de communication qui guideront 

l’organisme subventionné dans la mise en œuvre du protocole d’entente préalablement 

convenu. 

 

1. Visibilité 
 
L’Organisme doit : 

1.1. Développer, présenter, faire approuver et réaliser une stratégie ou des actions de 

communication répondant aux exigences du Protocole de visibilité. 
 

1.2. S’assurer que tous les sous-traitants engagés par l’Organisme respectent les 

obligations en matière de communication, de normes de visibilité et respectent la Charte 

de la langue française. 

2. Communications 
 
L’Organisme doit : 
 

2.1. Reconnaissance de la contribution de la Ville de Montréal 

● Faire état de la contribution de la Ville et souligner le partenariat dans toutes les 

communications relatives au Projet. 

● Sur les médias sociaux, souligner le partenariat et remercier la Ville pour son soutien. 

● Mentionner verbalement la participation financière de la Ville lors des activités publiques 

organisées dans le cadre du projet et lors du bilan. 

● Apposer les logos de la Ville sur tous ses outils de communication imprimés et 

électroniques, notamment les affiches, les dépliants, les journaux, le site Internet, les 

bandeaux web, les infolettres, les communiqués de presse, les lettres de remerciement, 

les certificats de participation, etc.  

Les logos de Montréal devront également figurer sur toutes les publicités, et ce, peu 

importe le format, le support ou le véhicule. Dans le cas où l’insertion des logos de la 
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Ville n’est pas possible, l’organisme doit ajouter le libellé suivant : Fier partenaire de la 

Ville de Montréal 

● Soumettre pour approbation (visibilite@ville.montreal.qc.ca) tous les textes soulignant la 

contribution financière de la Ville et tous les documents où figurent les logos de la Ville, 

au moins 10 jours ouvrables avant leur diffusion. 

● S’il y a lieu, ajouter les logos de la Ville en clôture de toute publicité télé ou web. Les 

logos de Montréal peuvent faire partie d’un regroupement de partenaires. Par contre, à 

titre de partenaire principal, il devra être mis en évidence. 

● Ajouter les logos de la Ville sur tous les panneaux remerciant les collaborateurs. 

2.2. Relations publiques et médias 
 

● Assurer l’accréditation média des représentants de la Ville (incluant les blogueurs, 

photographes, caméramans ou autres professionnels qu’ils ont mandatés) et prendre en 

charge la gestion des droits des artistes quant aux photos, vidéos et autres contenus 

diffusés sur les plateformes de la Ville, à des fins strictement promotionnelles et non 

commerciales. 

● Lors d’une annonce importante impliquant la Ville: 

○ Inviter par écrit la mairesse à participer aux conférences de presse et aux 

événements médiatiques liés au Projet ou à l’activité, un minimum de 20 jours 

ouvrables à l’avance; 

○ Soumettre pour approbation au cabinet de la mairesse et du comité exécutif le 

scénario du déroulement, l’avis média et le communiqué concernant le Projet; 

○ Offrir au cabinet de la mairesse et du comité exécutif la possibilité d’insérer une 

citation du représentant politique dans le communiqué, un minimum de 20 jours 

ouvrables à l’avance. 

 

Note : Pour adresser une demande au cabinet de la mairesse et du comité 

exécutif, veuillez utiliser le courriel suivant : mairesse@ville.montreal.qc.ca 
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2.3. Normes graphiques et linguistiques 

● Respecter la mise en application des normes et règles d’utilisation du logotype de la 

Ville et ses normes d’utilisation (disponible sur le site Internet à l’adresse suivante : 

ville.montreal.qc.ca/logo). 

● Respecter l’ordre convenu pour le positionnement du logo de la Ville et des signatures 

des autres partenaires sur tous les outils promotionnels (communiqués, lettres, 

bannières, panneaux, etc.). 

● Respecter les lois et la réglementation applicables au Québec, notamment les 

dispositions de la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11). 

2.4. Publicité et promotion 

● Convenir et remettre des photographies et/ou des vidéos officielles à la Ville et, libres 

de droits, qui pourront être utilisées pour la promotion de Montréal, sur Internet ou sur 

tout autre support média. Les dites photos ou vidéos devront être fournies au moment 

de l’amorce de la campagne promotionnelle. Une série de photographies post-

événement devront également être remises. 

● Ajouter un hyperlien vers le site de la Ville sur le site Internet du Projet ou de 

l’événement. 

● Faire approuver les outils publicitaires et promotionnels par la Ville 

(visibilite@ville.montreal.qc.ca) avant leur impression et leur diffusion. 

● Fournir un espace publicitaire d’une demi-page dans le programme de l’événement, si 

applicable. La publicité sera fournie par la Ville. 

● Offrir d’inclure un mot officiel de la Ville dans le programme de l’événement. La 

demande doit être faite par écrit, un minimum de 30 jours ouvrables à l’avance. Pour 

adresser une demande, veuillez utiliser les mêmes coordonnées que celles 

apparaissant dans l’encadré du présent Protocole de visibilité. 

● Permettre à la Ville d’installer des bannières promotionnelles (ou autres supports à 

être déterminés) sur le ou les sites de l’activité ou lors d’interventions publiques. 

● Permettre à la Ville de s’annoncer gratuitement sur les différents véhicules 

publicitaires ou de diffusion sur le ou les sites de l’activité ou de l’événement (ex. : 

écrans numériques géants). 

● Offrir à la Ville la possibilité d’adresser un message promotionnel aux participants 

lorsqu’il y a présence d’un animateur sur le site d’une activité. Un message sera 

préparé à cet effet par la Ville. 
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● Lors de la tenue de l’événement (ou d’une activité) et si le contexte s’y prête, offrir à la 

Ville un emplacement gratuit pouvant aller jusqu’à 10 pi x 20 pi afin d’y installer un 

kiosque d’exposition ou toute autre structure permettant une interaction avec le public. 

Cet emplacement devra être situé dans un secteur fréquenté et être alimenté en 

électricité. 

● S’assurer de la présence du logo de la Ville dans le champ de vision d’au moins une 

caméra lorsqu’il y a une captation de l’événement par une chaîne de télévision ou lors 

d’une webdiffusion. 

2.5. Événements publics 

● Inviter la mairesse à participer aux événements publics organisés dans le cadre du 

Projet. La demande doit être faite par écrit, un minimum de 20 jours ouvrables à 

l’avance. 

● Coordonner et effectuer le suivi des événements avec le cabinet de la mairesse. 

● Valider les règles protocolaires du cabinet en matière d’événements publics. 

Pour joindre le cabinet politique pour la tenue d’événements publics, veuillez utiliser 

les mêmes coordonnées que celles apparaissant dans l’encadré plus haut, en 

précisant que le projet ou l’activité est subventionné(e) par la Ville de Montréal. 

 

Si vous avez des questions concernant le protocole de visibilité, vous pouvez joindre la Ville de 

Montréal à l’adresse courriel suivante : visibilite@ville.montreal.qc.ca 

À noter : les organismes subventionnés doivent communiquer avec le cabinet de la mairesse 

pour une invitation ou encore pour une citation dans un communiqué. La demande faite à la 

mairesse doit être envoyée à l'adresse suivante : mairesse@ville.montreal.qc.ca. 
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ANNEXE 3 
 

AUTORISATION DE SIGNATURE 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l'adresse 
principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Yves Saindon, greffier, dûment autorisé 
aux fins des présentes en vertu du Règlement RCE 02-004, article 6; 

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET :  FONDATION LISE WATIER, personne morale, constituée sous l'autorité de la 

partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38), dont l'adresse 
principale est le 301-3401, rue Peel, Montréal, QC, H3A 1W8, agissant et 
représentée par Marie-Lise Andrade, Directrice générale, dûment autorisée 
aux fins des présentes tel qu’elle le déclare; 

 
    Numéro d'inscription T.P.S. : 822948824 
    Numéro d'inscription T.V.Q. : 1214887114 
    Numéro d'inscription d'organisme de charité : 1165585168 

 
 

 Ci-après appelée l'« Organisme » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE l’Organisme agit comme un organisme à but non lucratif qui a pour mission de 
redonner confiance en leurs capacités aux femmes vivant une situation de vulnérabilité 
économique et sociale en leur fournissant des moyens concrets pour développer leurs 
compétences, leur potentiel professionnel et atteindre leur autonomie financière de manière 
durable; 
 
ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville dans le cadre de la 
troisième édition de l'appel à projets Accélérer l’entrepreneuriat pour la réalisation du Projet, tel 
que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »); 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
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ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE la Ville a remis à l’Organisme une copie des modalités de la troisième édition 
de l'appel à projets Accélérer l’entrepreneuriat; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 

INTERPRÉTATION 
 

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention, le cas échéant; 
 
2.3 « Projet » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
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employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.6 « Responsable » : la directrice de la direction Entrepreneuriat de l’unité 

administrative ou son représentant autorisé; 
 
2.7 « Unité administrative » : Service du développement économique de la Ville 
 

 
ARTICLE 3 

OBJET 
 

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme;  

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 

 
4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 

COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet; 

 
 

4.2 Autorisations et permis 
 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées; 
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4.3 Respect des lois 
 

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville; 
 

4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 

visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet; 
 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable.  

 
Cette Reddition de compte doit lui être remise au plus tard le 15 mars de chaque 
année et doit couvrir la période comprise entre la signature de la présente 
Convention et le 31 décembre 2020 pour la première année et la période du 1er 
janvier 2021 et le 31 décembre 2021 pour la seconde année. 
 

 Nonobstant l’alinéa 2 ci-dessus, au moment de la terminaison de la présente 
Convention, que celle-ci soit due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-
après la « Date de terminaison »), la Reddition de compte doit être transmise 
au Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison; 

 
4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées 
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 

tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention; 
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4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 

à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les dix (10) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration 

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 

d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de 
l’Organisme;   

 
4.7 Responsabilité 
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 
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4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention; 

 
4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif 
 

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention. 

 
 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de cinquante-deux mille huit cent soixante-quinze dollars (52 875 $), incluant toutes les 
taxes applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements 
 
 
5.2.1 Pour l’année 2020 

 
5.2.1.1 une somme maximale de vingt-cinq mille dollars (25 000 $) dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention;  
  

 
5.2.2 Pour l’année 2021 : 

 
5.2.2.1 une somme maximale de vingt mille dollars (20 000 $) dans les soixante 

(60) jours de la remise du bilan mi-mandat des activités réalisées en 2020 à 
la satisfaction du Responsable de la réalisation du projet; 

 
 

5.2.3 Pour l’année 2022 : 
 

5.2.3.1 une somme maximale de sept mille huit cent soixante-quinze dollars 
7 875 $) dans les soixante (60) jours de la présentation au Directeur du 
bilan final de la réalisation du projet. 
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Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 
 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 

 
ARTICLE 6 

GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 
 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme. 
 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 

de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 
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7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 
reconnu comme tel par les autorités fiscales. 

 
7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 

l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 

 
 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 

également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci. 

 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le (30 juin 
2022). 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
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ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
L’Organisme n’est pas tenu de souscrire un contrat d’assurance spécifique pour le Projet. 
 
 

ARTICLE 11 
LICENCE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales. 
 
 

ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES 

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  
 12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 

chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 
  

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 

permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention; 

  
12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
 

13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties. 
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13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la présente Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 
13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs. 
 
13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 
13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 

 
Élection de domicile de l’Organisme  

 
L’Organisme fait élection de domicile au 301-3401, rue Peel, Montréal, QC, H3A 1W8,   
et tout avis doit être adressé à l'attention de la Directrice générale. Pour le cas où il 
changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, 
l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure pour 
le district de Montréal, chambre civile. 
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Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 700, rue de la Gauchetière Ouest, 28e étage, 
Montréal, Québec  H3B 5M2 avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original. 

 
 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

 
Le .........e jour de ................................... 20__ 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 
 

    Par :  _________________________________ 
Me Yves Saindon, greffier 

 
 
 

 Le .........e jour de ................................... 20__ 
 

  
 FONDATION LISE WATIER 

 
 

 Par : __________________________________ 
  Marie-Lise Andrade, Directrice générale 
 
 
 

 
Cette convention a été approuvée par le comité exécutif de la Ville de Montréal, le     er jour de 
…………………………. 2020   (Résolution CE20 …………….). 
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ANNEXE 1 
 

PROJET 
 

 
Description du projet  
Programme s'Entreprendre - Volet accompagnement vers la réussite 
 
Le programme s'Entreprendre de la Fondation Lise Watier utilise l'entrepreneuriat pour venir en 
aide aux femmes en situation de vulnérabilité sociale et/ou économique. Ces dernières 
obtiennent ainsi de la formation, de l'accompagnement individualisé et du soutien financier pour 
développer leur projet d'affaire qui les mènera, à terme, à l'autonomie financière.  
 
Le projet, (phase 3 du programme s'Entreprendre) permet de bonifier le programme existant 
afin qu'un plus grand nombre de femmes choisissent la voie de l'entrepreneuriat et qu'elles 
soient encore mieux soutenues à la fin de leur parcours vers la création de leur entreprise. 
 
L'objectif spécifique du projet est d'ajouter des services, du soutien et de l'accompagnement 
aux entrepreneures qui leur permettra de passer de l'idéation d'affaires au démarrage. La phase 
3 sera ainsi consolidée et développée afin d'amener les entrepreneures en pré-démarrage vers 
la concrétisation de leur idée d'affaires, ce qui permettra éventuellement d'assurer la rentabilité 
de leur entreprise, les menant, à moyen terme, vers l'autonomie financière durable. 
 
Suivi des objectifs 
La Ville octroie le financement à votre organisme pour la réalisation du projet décrit, qui 
permettra d’atteindre les objectifs : 
 
Objectif  Cible Indicateur 
Général : 
Augmenter le nombre de 
femmes qui deviennent 
entrepreneures 

30 % des participantes au 
programme ont lancé leur 
entreprise dans l'année 
suivant la formation 

Pourcentage et nombre de 
participantes au programme 
qui ont lancé leur entreprise 
dans l'année suivant la 
formation 

Accompagner et motiver les 
femmes dans le programme 
vers la mise en œuvre de leur 
projet d'affaires 

65 % des participantes au 
programme sont en 
prédémarrage 
 

Pourcentage et nombre de 
participantes au programme 
qui sont en prédémarrage 
(plan d'affaires déposé) 
 

Accompagner et motiver les 
femmes dans le programme 
vers la mise en œuvre de leur 
projet d'affaires 

Au moins 50 % des femmes 
vont poursuivre leur démarche 
entrepreneuriale 

Pourcentage  et nombre 
d'activités vers le démarrage 

Maintenir la motivation des 
entrepreneures en 
prédémarrage et en 
démarrage par la participation 
à une communauté 
dynamique et mobilisée 

Au moins 50 % des femmes 
sont actives au sein de la 
communauté 
 
Avoir au moins 2 contacts 
significatifs avec chacune des 
femmes par année (échange 
téléphonique ou en personne, 
activité de réseautage, etc) 

Pourcentage et nombre de 
participantes actuelles et 
graduées actives au sein de la 
communauté 
 
Nombre moyen de contacts 
avec chacune des femmes par 
année 

Renforcer les compétences 
entrepreneuriales et soutenir 
les besoins des femmes déjà 
en affaires 

30 % des femmes en affaires 
demeurent informées et à 
l'affut des meilleurs pratiques 
entrepreneuriales. 

Pourcentage et nombre des 
entrepreneures en affaires qui 
poursuivent la formation 
continue 
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Autres informations à suivre  
Nous vous demandons de suivre la participation des différentes clientèles à votre projet. Vous 
n’avez pas de cibles à atteindre à ce sujet, sauf si cela est l’un des objectifs de votre projet. 

• Femmes  
• Jeunes (12-30 ans) 
• Communauté autochtone  
• Personnes issues de la Diversité (immigrants, minorités visibles, communautés 

culturelles, LGBTQ+) 
• Non citoyens canadiens (personnes avec une résidence temporaire ou permanente – 

exemple : étudiants internationaux) 
 
Visibilité 
Merci de nous informer de toute activité où la ville pourrait profiter de la visibilité. Veuillez lire le 
Protocole de visibilité pour plus d’information à l’annexe 2. 
 
 
Étapes, échéancier et indicateurs de réalisation (livrables pris du calendrier) 
 
Étapes / activités livrables Échéances 
1) Accompagner sur 
une base individuelle 
et personnalisée les 
entrepreneures en 
action 

Communiquer avec toutes 
les participantes et évaluer leur 
dossier. 
 
Proposer un plan de travail àI 
chacune des participantes et 
assurer le suivi 
d'accompagnement qui mènera au 
lancement de l'entreprise. 
 

Dès avril 2020 et en continu tout 
au long du projet 

2) Consolider les 
acquis des 
entrepreneures par le 
biais de formations 
ponctuelles en 
continu, répondant à 
des besoins 
spécifiques 
 
Développer des outils 
pédagogiques pour 
assurer la continuité 
dans le soutien aux 
entrepreneures 

Rendre disponible au moins une 
formation d'une journée conçue et 
livrée par l'université Concordia 
 
 
 
 
 
 
Offrir du contenu vidéo sous forme 
de capsules d'experts 

À partir de septembre 2020, 
selon la demande 
 
 
 
 
 
 
 
Selon les besoins, à partir de 
septembre 2020 

3) Créer la 
communauté 
s'Entreprendre 
 
Favoriser les 
échanges au sein de 
la communauté 
 
Bâtir des liens  
professionnels sur le 
long terme et créer un 
sentiment 

Mettre en place une page 
Facebook (groupe fermé) dédiée 
aux femmes du programme 
s'Entreprendre (cohortes actives et 
graduées) et en assurer la gestion 
 
 
 
Organiser des rencontres de 
réseautage et des activités de co-
développement afin de renforcir 
les liens entre les 

Septembre 2020 
 
 
 
 
 
 
 
Deux à trois activités par année 
en plus de la graduation annuelle 
qui se tient à l’université 
Concordia 
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d'appartenance 
fort au milieu des 
affaires montréalais 

membres de la communauté et 
accroître les compétences 
de chacun. 

 
Estimé budgétaire simplifié  
 
Revenus Montant ($) 
Ville de Montréal 52 875  
Fondation Lise Watier  132 625 
Alias Entrepreneurs 8 000 
Total 193 500 
 
 
Dépenses Montant ($) 
Dépenses salariales 98 000 
Honoraires professionnels 37 000 
Dépenses en fournitures, matériel roulant, 
espaces et améliorations locatives 

2 500 

Dépenses liées à la promotion et au marketing 
du projet 

20 000 

Autres frais de réalisation du projet 19 000 
Frais de gestion 17 000 
Total 193 500 
 
 
Rappel sur les dépenses non admissibles : 
• Dépenses qui ne sont pas directement reliées aux projets 
• Frais de fonctionnement de l’organisme 
• Dépenses engagées avant la signature par les deux parties de la convention 
• Salaires versés à des bénéficiaires du projet 
• Frais de déplacement  
• Dépenses remboursées par un autre programme  
• Dépenses non nécessaires ou non justifiables pour la réalisation du projet 
• Études et diagnostics 
• Acquisition de terrains et de bâtiments 
 
Reddition de comptes 
 

Versement Date Conditions 
1 mai 2020 Signature de la Convention et approbation du CE 
2 60 jours après la 

remise du bilan 
mi-mandat 2021 

Remise au plus tard, le 15 mars 2021, du bilan 
mi-mandat des activités réalisées en 2020 
incluant les activités de promotion et diffusion du 
projet 

3 60 jours après le 
dépôt du bilan 
final en 2022 

Dépôt au plus tard, le 15 mars 2022, du bilan final 
de la réalisation du projet de deux ans incluant 
les activités de promotion et diffusion du projet 
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 ANNEXE 2 

 
PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  

 

 

Ce protocole de visibilité précise les principes et les modalités de communication qui guideront 
l’organisme subventionné dans la mise en œuvre du protocole d’entente préalablement 
convenu. 

 

1. Visibilité 
 
L’Organisme doit : 

1.1. Développer, présenter, faire approuver et réaliser une stratégie ou des actions de 
communication répondant aux exigences du Protocole de visibilité. 
 
1.2. S’assurer que tous les sous-traitants engagés par l’Organisme respectent les 
obligations en matière de communication, de normes de visibilité et respectent la Charte 
de la langue française. 

2. Communications 
 
L’Organisme doit : 
 
2.1. Reconnaissance de la contribution de la Ville de Montréal 

● Faire état de la contribution de la Ville et souligner le partenariat dans toutes les 
communications relatives au Projet. 

● Sur les médias sociaux, souligner le partenariat et remercier la Ville pour son soutien. 
● Mentionner verbalement la participation financière de la Ville lors des activités publiques 

organisées dans le cadre du projet et lors du bilan. 
● Apposer les logos de la Ville sur tous ses outils de communication imprimés et 

électroniques, notamment les affiches, les dépliants, les journaux, le site Internet, les 
bandeaux web, les infolettres, les communiqués de presse, les lettres de remerciement, 
les certificats de participation, etc.  
Les logos de Montréal devront également figurer sur toutes les publicités, et ce, peu 
importe le format, le support ou le véhicule. Dans le cas où l’insertion des logos de la 
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Ville n’est pas possible, l’organisme doit ajouter le libellé suivant : Fier partenaire de la 
Ville de Montréal 

● Soumettre pour approbation (visibilite@ville.montreal.qc.ca) tous les textes soulignant la 
contribution financière de la Ville et tous les documents où figurent les logos de la Ville, 
au moins 10 jours ouvrables avant leur diffusion. 

● S’il y a lieu, ajouter les logos de la Ville en clôture de toute publicité télé ou web. Les 
logos de Montréal peuvent faire partie d’un regroupement de partenaires. Par contre, à 
titre de partenaire principal, il devra être mis en évidence. 

● Ajouter les logos de la Ville sur tous les panneaux remerciant les collaborateurs. 

2.2. Relations publiques et médias 

● Assurer l’accréditation média des représentants de la Ville (incluant les blogueurs, 
photographes, caméramans ou autres professionnels qu’ils ont mandatés) et prendre en 
charge la gestion des droits des artistes quant aux photos, vidéos et autres contenus 
diffusés sur les plateformes de la Ville, à des fins strictement promotionnelles et non 
commerciales. 

● Lors d’une annonce importante impliquant la Ville: 
○ Inviter par écrit la mairesse à participer aux conférences de presse et aux 

événements médiatiques liés au Projet ou à l’activité, un minimum de 20 jours 
ouvrables à l’avance; 

○ Soumettre pour approbation au cabinet de la mairesse et du comité exécutif le 
scénario du déroulement, l’avis média et le communiqué concernant le Projet; 

○ Offrir au cabinet de la mairesse et du comité exécutif la possibilité d’insérer une 
citation du représentant politique dans le communiqué, un minimum de 20 jours 
ouvrables à l’avance. 

 

Note : Pour adresser une demande au cabinet de la mairesse et du comité 
exécutif, veuillez utiliser le courriel suivant : mairesse@ville.montreal.qc.ca 
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2.3. Normes graphiques et linguistiques 

● Respecter la mise en application des normes et règles d’utilisation du logotype de la 
Ville et ses normes d’utilisation (disponible sur le site Internet à l’adresse suivante : 
ville.montreal.qc.ca/logo). 

● Respecter l’ordre convenu pour le positionnement du logo de la Ville et des signatures 
des autres partenaires sur tous les outils promotionnels (communiqués, lettres, 
bannières, panneaux, etc.). 

● Respecter les lois et la réglementation applicables au Québec, notamment les 
dispositions de la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11). 

 
2.4. Publicité et promotion 

● Convenir et remettre des photographies et/ou des vidéos officielles à la Ville et, libres 
de droits, qui pourront être utilisées pour la promotion de Montréal, sur Internet ou sur 
tout autre support média. Les dites photos ou vidéos devront être fournies au moment 
de l’amorce de la campagne promotionnelle. Une série de photographies post-
événement devront également être remises. 

● Ajouter un hyperlien vers le site de la Ville sur le site Internet du Projet ou de 
l’événement. 

● Faire approuver les outils publicitaires et promotionnels par la Ville 
(visibilite@ville.montreal.qc.ca) avant leur impression et leur diffusion. 

● Fournir un espace publicitaire d’une demi-page dans le programme de l’événement, si 
applicable. La publicité sera fournie par la Ville. 

● Offrir d’inclure un mot officiel de la Ville dans le programme de l’événement. La 
demande doit être faite par écrit, un minimum de 30 jours ouvrables à l’avance. Pour 
adresser une demande, veuillez utiliser les mêmes coordonnées que celles 
apparaissant dans l’encadré du présent Protocole de visibilité. 

● Permettre à la Ville d’installer des bannières promotionnelles (ou autres supports à 
être déterminés) sur le ou les sites de l’activité ou lors d’interventions publiques. 

● Permettre à la Ville de s’annoncer gratuitement sur les différents véhicules 
publicitaires ou de diffusion sur le ou les sites de l’activité ou de l’événement (ex. : 
écrans numériques géants). 

140/144



 

SUB-01 COVID-19 
Révision 6 avril 2020 

1

● Offrir à la Ville la possibilité d’adresser un message promotionnel aux participants 
lorsqu’il y a présence d’un animateur sur le site d’une activité. Un message sera 
préparé à cet effet par la Ville. 

● Lors de la tenue de l’événement (ou d’une activité) et si le contexte s’y prête, offrir à la 
Ville un emplacement gratuit pouvant aller jusqu’à 10 pi x 20 pi afin d’y installer un 
kiosque d’exposition ou toute autre structure permettant une interaction avec le public. 
Cet emplacement devra être situé dans un secteur fréquenté et être alimenté en 
électricité. 

● S’assurer de la présence du logo de la Ville dans le champ de vision d’au moins une 
caméra lorsqu’il y a une captation de l’événement par une chaîne de télévision ou lors 
d’une webdiffusion. 

2.5. Événements publics 

● Inviter la mairesse à participer aux événements publics organisés dans le cadre du 
Projet. La demande doit être faite par écrit, un minimum de 20 jours ouvrables à 
l’avance. 

● Coordonner et effectuer le suivi des événements avec le cabinet de la mairesse. 
● Valider les règles protocolaires du cabinet en matière d’événements publics. 

Pour joindre le cabinet politique pour la tenue d’événements publics, 
veuillez utiliser les mêmes coordonnées que celles apparaissant dans 
l’encadré plus haut, en précisant que le projet ou l’activité est 
subventionné(e) par la Ville de Montréal. 

 

Si vous avez des questions concernant le protocole de visibilité, vous pouvez joindre la Ville de 
Montréal à l’adresse courriel suivante : visibilite@ville.montreal.qc.ca 

À noter : les organismes subventionnés doivent communiquer avec le cabinet de la mairesse 
pour une invitation ou encore pour une citation dans un communiqué. La demande faite à la 
mairesse doit être envoyée à l'adresse suivante : mairesse@ville.montreal.qc.ca. 
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Annexe 3 
Autorisation de signature 
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des finances , 
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1208298001

Unité administrative 
responsable :

Service du développement économique , Direction 
Entrepreneuriat

Objet : Accorder un soutien financier non récurrent totalisant la somme 
de 547 875 $, à différents organismes, pour la période et le 
montant indiqué en regard de chacun d'eux, dans le cadre de 
L'appel à projets accélérer l'entrepreneuriat/ Approuver les 
projets de convention à cet effet

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

2-1208298001-Projets accèlerer l'entrepreneuriat.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-06

Tene-Sa TOURE Sabiha FRANCIS
Préposée au budget Conseillère budgetaire
Tél : 514 868-8754 Tél : 514 872-9366

Division : Service des finances ,Direction du 
conseil et du soutien financier
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.007

2020/04/29 
08:30

Dossier # : 1205008003

Unité administrative 
responsable :

Service du développement économique , Direction 
Entrepreneuriat

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif 

Compétence
d'agglomération :

Aide destinée spécifiquement à une entreprise

Projet : -

Objet : Accorder une contribution non récurrente de 150 000$ au 
Comité sectoriel de main-d’œuvre Économie sociale Action 
communautaire pour appuyer les entreprises d'économie sociale 
en matière de gestion des ressources humaines et de 
transformation organisationnelle en contexte COVID-19/
Approuver un projet de convention à cet effet 

Il est recommandé : 

d'accorder une contribution non récurrente de 150 000$ au Comité sectoriel de main 
d'œuvre Économie sociale Action communautaire pour appuyer les entreprises 
d'économie sociale en matière de gestion des ressources humaines et de 
transformation organisationnelle en contexte COVID-19; 

1.

d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme,
établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 

2.

d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. Cette dépense sera assumée à 100% par l'agglomération.

3.

Signé par Peggy BACHMAN Le 2020-04-24 16:13

Signataire : Peggy BACHMAN
_______________________________________________ 

Directrice générale adjointe
Direction générale , Direction générale adjointe - Qualité de vie
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1205008003

Unité administrative
responsable :

Service du développement économique , Direction
Entrepreneuriat

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Aide destinée spécifiquement à une entreprise

Projet : -

Objet : Accorder une contribution non récurrente de 150 000$ au 
Comité sectoriel de main-d’œuvre Économie sociale Action 
communautaire pour appuyer les entreprises d'économie sociale 
en matière de gestion des ressources humaines et de 
transformation organisationnelle en contexte COVID-19/
Approuver un projet de convention à cet effet 

CONTENU

CONTEXTE

Montréal dénombre 2780 entreprises d’économie sociale (OBNL et coopératives) pour 67 
680 salariés. Parmi ces entreprises collectives, 17% de celles-ci interviennent dans les 
secteurs de la culture, du tourisme et des loisirs, tandis que 25% œuvre dans le domaine 
des services à la personne que sont, entre autre, l’aide domestique et les services de garde.
L’économie sociale (ÉS) été identifiée par la Ville comme prioritaire à soutenir dans le cadre 
de la crise de la Covid 19, en raison de la vulnérabilité des entreprises qui la compose et de 
leur double impact économique et social sur le territoire. 
 
Pour comprendre les enjeux vécus par l’ÉS face à la crise et identifier des actions 
cohérentes pour soutenir les entreprises d’économie sociale, le Service du développement
économique, a mis sur un pied un comité de partenaires dédié à la situation de la Covid 19. 
En s’appuyant sur les remontées terrain de chacun des partenaires, les travaux de ce 
comité on fait ressortir les trois grands besoins suivants : 

1. Outiller les entreprises dans le repérage des mesures gouvernementales et la 
construction des documents budgétaires et comptables nécessaires aux demandes
2. Appuyer les entreprises en matière de gestion des ressources humaines et de 
transformation organisationnelle pour s’adapter aux nouvelles exigences de la COVID-
19
3. Assurer le pivot de l’entreprise à travers du conseil spécialisé et stratégique

Le présent sommaire décisionnel porte sur le second besoin, et d’autres sommaires
décisionnels seront déposés prochainement pour répondre aux deux autres enjeux, 
notamment : 
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GDD  1207896001 - Autoriser le versement d'une contribution financière, non
récurrente, d'un montant de 50 000 $ à l'organisme Télescope pour assurer un 
soutien technique budgétaire et comptable aux entreprises d’économie sociale en 
contexte COVID 19 

•

GDD 1208468004 -  Accorder un soutien financier non récurrent d'un maximum de 
280 000 $ à 3 organismes à but non lucratif, pour la période et le montant indiqué en 
regard de chacun d’eux, dans le cadre de l’appel de propositions aux OBNL pour le 
soutien technique aux entreprises / Projet Consortium 

•

Avec la crise de la COVID 19, les différents paliers de gouvernement ont mis en place 
plusieurs mesures de soutien à destination des entreprises comme par exemple l’accès à du 
financement d’urgence et la formation du personnel afin d’assurer le passage vers la relance 
économique. L’enjeu de la santé et sécurité en milieu de travail est reconnue comme un des 
aspects critiques d’une relance économique réussie et la proposition du Comité sectoriel de 
main-d’œuvre de l’économie sociale et de l’action communautaire (CSMO-ÉSAC) permet de
répondre aux besoins criants des gestionnaires en contexte de pandémie.

Depuis 1997, le CSMO-ÉSAC favorise et consolide la concertation et le partenariat afin de 
résoudre les problèmes de main-d’œuvre communs aux entreprises d’économie sociale et 
aux organismes du secteur communautaires. Il vise à assurer le développement de la main-
d’œuvre et de l’emploi sur une base sectorielle par la mobilisation et la concertation des 
principaux acteurs concernés, par une connaissance approfondie du marché du travail et par
l’élaboration de stratégies d’action et de formation continue. Il dessert tant le secteur de 
l’économie sociale que le secteur de l’action communautaire toutefois le projet soumis 
concerne exclusivement les entreprises d’économie sociale.

Le présent sommaire décisionnel a pour objet de proposer une contribution non récurrente 
de 150 000 $ au CSMO-ÉSAC pour appuyer les entreprises d’économie sociale en matière 
de gestion des ressources humaines et de transformation organisationnelle afin de s’adapter 
aux nouvelles exigences de la COVID 19. (Projet en pièce jointe) 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE18 0916 – 23 mai 2018 – Approuver le Plan d'action en innovation sociale 2018-2022.
CG18 0245 – 26 avril 2018 – Approuver la Stratégie de développement économique 2018-
2022.
CE18 0491 – 28 mars 2018 – Approuver le plan économique conjoint Ville de Montréal -
Ministère de l'Économie, de la Science et de l'Innovation (MESI) du Québec / Approuver le 
projet de convention d'aide financière de 150 M$ entre le MESI et la Ville. 

DESCRIPTION

Le présent sommaire décisionnel vise à octroyer une contribution financière de 150 000 $ 
au CSMO-ÉSAC afin de réaliser les trois activités suivantes auprès de 320 entreprises 
collectives de Montréal : 
1) Offrir des micro-formations ciblées sur les grands enjeux de gestion de ressources 
humaines dans ce contexte de crise (une série de 8 à 10 webinaires de 1h30 chacun, 
incluant 30 minutes d’échange avec la ressource spécialiste) sur les thèmes suivants : 

1. Le retour au travail / Une GPMO post-crise. Les mesures « avant » à prendre.
L’accueil. Recrutement. Supervision. Droits du travail. 
2. Mesures de confinement chez les employés/ Quand? Comment? Pour qui?
3. Hygiène et salubrité / Ce qu’il faut faire, secteur par secteur
4. La GRH en télétravail / Les mesures à prendre, les procédures à adopter
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5. La GRH en télétravail / Les outils numériques nécessaires.
6. Le plan de confinement / En temps de crise… ou pas!
7. Un CA ou une AGA virtuelle à organiser / Comment s’y prendre. Les procédures à
adopter. Comment être le plus inclusif possible. 
8. De nouvelles pratiques pour vendre ses produits / Et si le commerce en ligne était 
la « solution »?
9. La gestion des bénévoles / Comment s’y prendre. Les procédures à adopter. 
Comment être le plus inclusif possible.
10. La gestion financière des RH/ Quels sont les défis immédiats. Comment la planifier 
pour les prochains mois.

2) Développer des outils pratiques (en format Word) et adaptables liés à chacun de ces 
enjeux; 

Développement d’outils de renforcement des compétences et des outils 
pratiques liés à chacun de ces 10 enjeux; 

•

Diffusion des outils dans les réseaux sectoriels et promotion des outils dans les 
réseaux sociaux;

•

3) Offrir, sur demande, des heures de coaching spécialisé pour répondre aux demandes
propres aux secteurs de l’économie sociale 

Offre de 800 heures de coaching aux entrepreneurs par des ressources
spécialisées.

•

JUSTIFICATION

Le projet participerait aux objectifs de la Stratégie de développement économique 2018-
2022 de la Ville de Montréal et plus précisément à son plan d’action en innovation sociale 
Tisser Montréal à l'axe « Renforcer le soutien et l’accompagnement des entrepreneurs et 
des innovateurs sociaux ». L'action 4 : Innovation pour soutenir les solutions porteuses vise 
à soutenir directement les projets structurants auprès des entreprises d’économie sociale. 
Le projet entre également en synergie avec d’autres objectifs stratégiques du Service de 
développement économique, notamment ceux prévus au plan d'action Entreprendre de la 
Stratégie de développement économique Accélérer Montréal.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Pour donner suite au présent dossier, il y a lieu d'autoriser une dépense totale de 150 000 
$. Le versement est prévu selon le calendrier suivant :

2020 TOTAL

150 000 150 000 $

Les crédits requis sont prévus au budget du Service du développement économique, 
Direction Entrepreneuriat (Entente 150 M$).
Le présent dossier concerne une compétence d'agglomération en matière de développement 
économique, tel que prévu au Règlement du conseil d'agglomération sur la définition de 
l'aide à l'entreprise (RCG 06-019), puisqu’il s’agit d’une contribution à des organismes pour 
appuyer des projets qui viennent compléter les actions en développement économique local 
offerts par les municipalités liées et les organismes PME MTL.
Ce dossier de compétence d'agglomération n'a aucun impact sur le cadre financier de la 
Ville.

DÉVELOPPEMENT DURABLE
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Le projet s'inscrit dans les principes du développement durable en ce qu'il participe à 
atteindre les objectifs suivants :
a) contribuer à une croissance économique durable en soutenant l'innovation et le savoir;
b) participer au développement et à la promotion de l'économie locale . 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ce projet permettrait de faciliter l’implantation de pratiques importantes dans la survie des 
entreprises d’économie sociale montréalaises, tout particulièrement dans le contexte actuel 
de crise COVID-19 et du ralentissement économique qui devrait s’ensuivre.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Les entreprises d’économie sociale sont frappées au même titre que les autres par la crise 
de la COVID 19. Les enjeux suivants sont particulièrement criants:  

Liquidités: la capacité des entreprises d’économie sociale à être en mesure 
d’opérer après la crise demeure un enjeu fondamental. En effet, elles sont 
nombreuses à ne pas posséder de fonds de roulement suffisant : selon les
retours  de PME MTL, de l’Esplanade, du RISQ et de Filaction, les liquidités 
disponibles permettent aux entreprises d’économie sociale de tenir en moyenne 
jusqu’à 3 mois.  

•

Navigation dans les mesures gouvernementales: Les mesures de soutien 
gouvernemental annoncées ne sont pas toujours adaptées aux formes 
juridiques et modèles d’affaires de l’ÉS, ainsi l’exclusion des entreprises sociales
d’aide à domicile pour les primes accordées aux préposés aux bénéficiaires, 
alors que le privé en bénéficie. Le travail de représentation des réseaux auprès 
des paliers gouvernementaux doit se poursuivre, tout comme il est nécessaire 
d’orienter les entreprises dans les méandres des aides.  

•

Adaptation des services essentiels, notamment les secteurs de la santé et 
alimentation: une adaptation forte est nécessaire, demandeuse de ressources 
financières et d’expertises  (mesures sanitaires, gestion des stocks, livraison, 
commercialisation). 

•

Ressources humaines: les entreprises font face à l’enjeu du maintien du lien 
d’emploi pendant la fermeture, mais aussi à un risque de pénurie à venir, les 
mesures d’aide sociale (PCU notamment) étant plus avantageuses que 
beaucoup de salaires en ÉS.  Au delà du maintien du personnel, les enjeux RH
sur l’organisation du travail sont prégnants:  santé et sécurité des travailleurs, 
adaptation aux nouvelles fonctions et obligations de la crise, formation, 
intégration adéquate des nouveaux bénévoles, sont autant de facteurs qui 
viendront déterminer la capacité des entreprises d’économie sociale à contribuer 
à la réponse à la crise ainsi qu’à leur survie.  

•

Impact prolongé de la crise: les cycles de vente spécifiques à plusieurs secteurs 
de l'économie sociale (services conseil, tourisme, culture notamment) indiquent 
que les pertes de revenus vont s’étendre bien au delà de l’actuelle période de
confinement. Du fait de la contraction de l’ensemble de l'économie, les services 
conseil anticipent ainsi une chute de leurs revenus majeure pour le 2e semestre 
2020. Quant au tourisme, culture et loisirs, c’est une période d’hibernation de 
18 à 24 mois qui est envisagée par toute l’industrie. 

•

Conseil stratégique: L’économie sociale montréalaise est composée à 98% d’entreprises de 
moins de 100 employés or les entreprises de cette taille ont peu accès aux méthodes de 
gestion de crise, à l’expertise et à l'accès aux outils comme les plans de contingence... La 
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mise en place de mesures efficientes en vue de préparer la relance doit être planifiée dès à 
présent.  

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Un protocole de visibilité est annexé au projet de convention et doit être appliqué par 
l'organisme partenaire.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Mise en opération : Début mai 2020
Fin de projet : Décembre 2020 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Mohamed OUALI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-23

Johanne L LAVOIE Véronique DOUCET
Commissaire a l'économie sociale Directrice

Tél : 514 872-9434 Tél : 514 872-3116
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
SERVICE

Véronique DOUCET
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Directrice
Tél : 514 872-3116 
Approuvé le : 2020-04-23
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SUB-01 COVID-19 
Révision 6 avril 2020 
 

CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant son hôtel de 
ville au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, agissant et 
représentée par Me Yves Saindon, Greffier, dûment autorisé aux fins des 
présentes en vertu du Règlement RCE 02-004, article 6; 

 
 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET : COMITÉ SECTORIEL DE MAIN-D’ŒUVRE ÉCONOMIE SOCIALE 

ACTION COMMUNAUTAIRE, personne morale, constituée sous l'autorité 
de la partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C38), dont l’adresse 
principale est le 1431, rue Fullum, bureau 106, Montréal, Québec, H2K 0B5, 
agissant et représentée par Frédéric Lalande, président, dûment autorisé 
aux fins des présentes tel qu’il le déclare; 

 
Numéro d'inscription T.P.S. : 142525351RT0001 
Numéro d'inscription T.V.Q. : 1021026286TQ0001 

 
 Ci-après appelée l'« Organisme » 

 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE l’organisme agit comme Comité sectoriel de main-d’œuvre dans le secteur 
d’emploi de l’économie sociale et de l’action communautaire. Il vise à assurer le développement 
de la main-d’œuvre et de l’emploi entre autres par l’élaboration de stratégies d’action et de 
formation continue et de développement de la main-d’œuvre; 
 
ATTENDU QUE l'organisme sollicite la participation financière de la Ville pour la réalisation du 
Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »); 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19 dans les entreprises d’économie sociale de 
Montréal; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’organisme en raison de 
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la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée de 
l’organisme; 
 
ATTENDU QUE l’organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à l’organisme; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 

INTERPRÉTATION 
 

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de difficulté 
d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui pourrait être 
inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1 » : La description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2 » : Le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention, le cas échéant; 
 
2.3 « Projet » :  Le projet de l’organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.4 « Rapport annuel » : Document présentant le profil de l’organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.5 « Reddition de compte » : Les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 
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2.6 « Responsable » : Directrice de l’Unité administrative ou son représentant dûment 
autorisé; 

 
2.7 « Unité administrative » : Service du développement économique de la Ville 
 

 
ARTICLE 3 

OBJET 
 

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 Utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la réalisation 
du Projet; 

 
4.1.2 Assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 

 
4.1.3 Exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 

COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation du 
Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet; 

 
 

4.2 Autorisations et permis 
 
4.2.1 Obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 Payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, les 

permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont reliées; 
 
4.3 Respect des lois 
 

Se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville. 
 

4.4 Promotion et publicité 
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4.4.1 Faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 
visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la présente 
Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, publicité, 
affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en soit le 
support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la « Publication ») et 
faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, l’importance de l’aide 
accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui auraient contribué au 
Projet. La Publication doit être préalablement approuvée par écrit par le 
Responsable; 

 
4.4.2 Associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet; 
 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 Déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable.  

 
Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à la 
résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) jours 
de la Date de terminaison;  

 
4.5.2 Tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 

de l’organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées et 
joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 Autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en tout 

temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, durant 
les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui fournir une 
copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et registres 
comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer de la 
bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 Déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 Dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée par 
le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement ou le 
comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention au 
Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de 
la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
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Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au plus 
tard quatre vingtdix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.6 Dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 

à l’organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de cent 
mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit versée par 
le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement ou le 
comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention au 
Responsable ses états financiers au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la 
fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une demande 

écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la réalisation 
du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration 

 
4.6.1 Si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les 

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des 
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.6.2 A la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 

d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de 
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme;   

 
4.7 Responsabilité 
 

4.7.1 Garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de 
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la Ville, 
ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, demande, 
recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en raison de la 
présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, en raison de 
la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la tient indemne en 
capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou de toute décision 
qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme qu’elle aura déboursée 
avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 Assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention; 

 
4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif 
 

Lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances et 
répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente Convention. 
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ARTICLE 5 

OBLIGATIONS DE LA VILLE 
 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
de CENT CINQUANTE MILLE dollars (150 000 $), incluant toutes les taxes applicables, 
le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versement 

La somme sera remise à l'Organisme en trois versements  

• Un premier versement au montant de  dollars CENT MILLE (100 000 $) dans les trente 
(30) jours de la signature de la présente Convention,  
 
• Un deuxième versement au montant de TRENTE-CINQ MILLE dollars (35 000 $), dans 
les trente (30) jours suivant remise d’un rapport d’étape à la satisfaction du Responsable,  

• et un troisième versement au montant de QUINZE MILLE dollars (15 000 $), suivant la 
remise du rapport final à la satisfaction du Responsable et au plus tard le 30 avril 2021.  

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. 
 

 
5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi 
à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 

 
ARTICLE 6 

GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 
 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
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L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas servir 
à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du démarchage pour 
le compte de l’Organisme. 
 
 

  ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention;  

 
7.1.2 si l'organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens 

ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 

fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 

reconnu comme tel par les autorités fiscales. 
 

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. 
Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai 
imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours 
pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute somme 

non versée à l'organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également remettre à 
la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La Ville peut 
aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à l'organisme. 

 
 
 
 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 
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8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du Projet. 

 
8.2 L'organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également 

remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. 
 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve des 
articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 30 avril 2021. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les Parties. 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L’organisme n’est pas tenu de souscrire un contrat d’assurance spécifique pour le Projet. 
 

ARTICLE 11 
LICENCE  

 
L’organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée maximale 
du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et irrévocable, 
lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer au public, par 
quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux travaux ou 
documents en lien avec le Projet réalisé par l’organisme, ses employés ou ses soustraitants. La 
Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins municipales. 
 

ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES 

 
12.1 L’organisme déclare et garantit : 
  
 12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 

chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 
  

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu; 
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12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant 
de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de 
consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente Convention; 

  
12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci. 

 
ARTICLE 13 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

 
13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties. 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la présente Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée sans 
l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
 
13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs. 
 
13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie. 
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L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes qui 
lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 
13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 

 
Élection de domicile de l’Organisme  

 
L’Organisme fait élection de domicile au 1431, rue Fullum, bureau 106, Montréal, 
Québec H2K 0B5, et tout avis doit être adressé à l'attention de la directrice générale. 
Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle 
adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour 
supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 700, rue De La Gauchetière Ouest, 28e étage, 
Montréal, Québec, , et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et même 
document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie ainsi 
transmise a le même effet qu’un original. 

 
 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, À 
LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

 
Le .........e jour de ................................... 2020 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 
 

    Par : _________________________________ 
 Yves Saindon, greffier 
 
 

 Le 24.e jour de avril. 2020 
 

  
 COMITÉ SECTORIEL DE MAIN-D’ŒUVRE 

ÉCONOMIE SOCIALE ACTION COMMUNAUTAIRE 
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 Par :__________________________________ 

     Frédéric Lalande, président 
 
Cette convention a été approuvée par le comité exécutif de la Ville de Montréal, le     e jour de 
…………………………. 2020   (Résolution CE …………….). 
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ANNEXE 1 
 

PROJET 
 

ORGANISME : Comité sectoriel de main d’œuvre Économie sociale Action communautaire 
 
PROJET : Réaliser les trois activités suivantes auprès d’environ 320 entreprises collectives de Montréal :  
 
1) Offrir des micro-formations ciblées sur les grands enjeux de gestion de ressources humaines dans ce 
contexte de crise (une série de 8 à 10 webinaires de 1h30 chacun, incluant 30 minutes d’échange avec la 
ressource spécialiste) sur les thèmes suivants : 
 

1. Le retour au travail / Une GPMO post-crise. Les mesures « avant » à prendre. L’accueil. 
Recrutement. Supervision. Droits du travail.  

2. Mesures de confinement chez les employés/ Quand? Comment? Pour qui? 
3. Hygiène et salubrité / Ce qu’il faut faire, secteur par secteur 
4. La GRH en télétravail / Les mesures à prendre, les procédures à adopter 
5. La GRH en télétravail / Les outils numériques nécessaires.  
6. Le plan de confinement / En temps de crise… ou pas! 
7. Un CA ou une AGA virtuelle à organiser / Comment s’y prendre. Les procédures à adopter. 

Comment être le plus inclusif possible.  
8. De nouvelles pratiques pour vendre ses produits / Et si le commerce en ligne était la « solution »? 
9. La gestion des bénévoles / Comment s’y prendre. Les procédures à adopter. Comment être le plus 

inclusif possible. 
10. La gestion financière des RH/ Quels sont les défis immédiats. Comment la planifier pour les 

prochains mois. 
 
2) Développer des outils pratiques (en format Word) et adaptables liés à chacun de ces enjeux 
 

● Développement d’outils de renforcement des compétences et des outils pratiques liés à chacun 
des enjeux traités; 

● Diffusion des outils dans les réseaux sectoriels et promotion des outils dans les réseaux sociaux; 
 

 
 3) Offrir, sur demande, des heures de coaching spécialisé pour répondre aux demandes propres aux 
secteurs de l’économie sociale 
 

● Offre de 800 heures de coaching aux entrepreneurs par des ressources spécialisées.  
 

 
OBJECTIFS/RÉSULTATS ATTENDUS 
La Ville octroie le financement à l’organisme pour la réalisation du projet décrit, qui permettra d'attendre 
le résultat suivant :  

● Outiller les gestionnaires des entreprises d’économie sociale de Montréal pour gérer leurs 
ressources humaines dans un contexte de COVID-19 

 
INDICATEURS DE PERFORMANCE 

● Nombre d’entreprises d’économie sociale accompagnées 
● Nombre d’heures de coaching offertes 
● Appréciation de l’utilité du coaching déployé  
● Nombre de participants aux webinaires  
● Taux de satisfaction suivant la participation à des webinaires  
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ANNEXE 2 
 

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  
 

1. Visibilité 

L’Organisme doit : 

1.1. Développer, présenter, faire approuver et réaliser une stratégie ou des actions de 
communication répondant aux exigences du Protocole de visibilité. 

1.2. S’assurer que tous les sous-traitants engagés par l’Organisme respectent les 
obligations en matière de communication, de normes de visibilité et respectent la Charte 
de la langue française. 

2. Communications 

L’Organisme doit : 

2.1. Reconnaissance de la contribution de la Ville de Montréal 

· Faire état de la contribution de la Ville et souligner le partenariat dans toutes les 
communications relatives au Projet. 

· Sur les médias sociaux, souligner le partenariat et remercier la Ville pour son soutien. 

· Mentionner verbalement la participation financière de la Ville lors des activités publiques 
organisées dans le cadre du projet et lors du bilan. 

· Apposer les logos de la Ville sur tous ses outils de communication imprimés et 
électroniques, notamment les affiches, les dépliants, les journaux, le site Internet, les 
bandeaux web, les infolettres, les communiqués de presse, les lettres de remerciement, 
les certificats de participation, etc. Les logos de Montréal devront également figurer sur 
toutes les publicités, et ce, peu importe le format, le support ou le véhicule. Dans le cas 
où l’insertion des logos de la Ville n’est pas possible, l’organisme doit ajouter le libellé 
suivant : Fier partenaire de la Ville de Montréal 

· Soumettre pour approbation (visibilite@ville.montreal.qc.ca) tous les textes soulignant la 
contribution financière de la Ville et tous les documents où figurent les logos de la Ville, 
au moins 10 jours ouvrables avant leur diffusion. 

· S’il y a lieu, ajouter les logos de la Ville en clôture de toute publicité télé ou web. Les 
logos de Montréal peuvent faire partie d’un regroupement de partenaires. Par contre, à 
titre de partenaire principal, il devra être mis en évidence. 

· Ajouter les logos de la Ville sur tous les panneaux remerciant les collaborateurs. 

2.2. Relations publiques et médias 

· Assurer l’accréditation média des représentants de la Ville (incluant les blogueurs, 
photographes, caméramans ou autres professionnels qu’ils ont mandatés) et prendre en 
charge la gestion des droits des artistes quant aux photos, vidéos et autres contenus 
diffusés sur les plateformes de la Ville, à des fins strictement promotionnelles et non 
commerciales. 

· Lors d’une annonce importante impliquant la Ville: 
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o Inviter par écrit la mairesse à participer aux conférences de presse et aux 
événements médiatiques liés au Projet ou à l’activité, un minimum de 20 jours 
ouvrables à l’avance; 

o Soumettre pour approbation au cabinet de la mairesse et du comité exécutif le 
scénario du déroulement, l’avis média et le communiqué concernant le projet; 

o Offrir au cabinet de la mairesse et du comité exécutif la possibilité d’insérer une 
citation du représentant politique dans le communiqué, un minimum de 20 jours 
ouvrables à l’avance. 

Note : Pour adresser une demande au cabinet de la mairesse et du comité exécutif, 
veuillez utiliser le courriel suivant : mairesse@ville.montreal.qc.ca. 

 

2.3. Normes graphiques et linguistiques 

· Respecter la mise en application des normes et règles d’utilisation du logotype de la 
Ville et ses normes d’utilisation (disponible sur le site Internet à l’adresse suivante : 
ville.montreal.qc.ca/logo). 

· Respecter l’ordre convenu pour le positionnement du logo de la Ville et des 
signatures des autres partenaires sur tous les outils promotionnels (communiqués, 
lettres, bannières, panneaux, etc.). 

· Respecter les lois et la réglementation applicables au Québec, notamment les 
dispositions de la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11). 

2.4. Publicité et promotion 

· Convenir et remettre des photographies et/ou des vidéos officielles à la Ville et, libres de 
droits, qui pourront être utilisées pour la promotion de Montréal, sur Internet ou sur tout 
autre support média. Les dites photos ou vidéos devront être fournies au moment de 
l’amorce de la campagne promotionnelle. Une série de photographies post-événement 
devront également être remises. 

· Ajouter un hyperlien vers le site de la Ville sur le site Internet du Projet ou de 
l’événement. 

· Faire approuver les outils publicitaires et promotionnels par la Ville 
(visibilite@ville.montreal.qc.ca) avant leur impression et leur diffusion. 

· Fournir un espace publicitaire d’une demi-page dans le programme de l’événement, si 
applicable. La publicité sera fournie par la Ville. 

· Offrir d’inclure un mot officiel de la Ville dans le programme de l’événement. La 
demande doit être faite par écrit, un minimum de 30 jours ouvrables à l’avance. Pour 
adresser une demande, veuillez utiliser les mêmes coordonnées que celles 
apparaissant dans l’encadré du présent Protocole de visibilité. 

· Permettre à la Ville d’installer des bannières promotionnelles (ou autres supports à être 
déterminés) sur le ou les sites de l’activité ou lors d’interventions publiques. 
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· Permettre à la Ville de s’annoncer gratuitement sur les différents véhicules publicitaires 
ou de diffusion sur le ou les sites de l’activité ou de l’événement (ex. : écrans 
numériques géants). 

· Offrir à la Ville la possibilité d’adresser un message promotionnel aux participants 
lorsqu’il y a présence d’un animateur sur le site d’une activité. Un message sera préparé 
à cet effet par la Ville. 

· Lors de la tenue de l’événement (ou d’une activité) et si le contexte s’y prête, offrir à la 
Ville un emplacement gratuit pouvant aller jusqu’à 10 pi x 20 pi afin d’y installer un 
kiosque d’exposition ou toute autre structure permettant une interaction avec le public. 
Cet emplacement devra être situé dans un secteur fréquenté et être alimenté en 
électricité. 

· S’assurer de la présence du logo de la Ville dans le champ de vision d’au moins une 
caméra lorsqu’il y a une captation de l’événement par une chaîne de télévision ou lors 
d’une webdiffusion. 

2.5. Événements publics 

· Inviter la mairesse à participer aux événements publics organisés dans le cadre du 
projet. La demande doit être faite par écrit, un minimum de 20 jours ouvrables à 
l’avance. 

· Coordonner et effectuer le suivi des événements avec le cabinet de la mairesse. 

· Valider les règles protocolaires du cabinet en matière d’événements publics. 

Pour joindre le cabinet politique pour la tenue d’événements publics, veuillez utiliser les 
mêmes coordonnées que celles apparaissant dans l’encadré plus haut, en précisant que 
le projet ou l’activité est subventionné(e) par la Ville de Montréal. 

Si vous avez des questions concernant le protocole de visibilité, vous pouvez joindre le 
Service des communications de la Ville de Montréal à l’adresse courriel suivante : 
visibilite@ville.montreal.qc.ca 

À noter : les organismes subventionnés doivent communiquer avec le cabinet de la mairesse 
pour une invitation ou encore pour une citation dans un communiqué. La demande faite à la mairesse 

doit être envoyée à l'adresse suivante : mairesse@ville.montreal.qc.ca 
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des finances , 
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1205008003

Unité administrative 
responsable :

Service du développement économique , Direction 
Entrepreneuriat

Objet : Accorder une contribution non récurrente de 150 000$ au Comité 
sectoriel de main-d’œuvre Économie sociale Action 
communautaire pour appuyer les entreprises d'économie sociale 
en matière de gestion des ressources humaines et de 
transformation organisationnelle en contexte COVID-19/
Approuver un projet de convention à cet effet 

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

1205008003 - COVID-19 Comité sectoriel de main d'oeuvre.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-24

Mohamed OUALI Sabiha FRANCIS
Préposé au budget Conseillère budgétaire
Tél : (514) 872-4254 Tél : 514 872-9366

Division : Service des finances ,Direction du 
conseil et du soutien financier
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.008

2020/04/29 
08:30

Dossier # : 1208468004

Unité administrative 
responsable :

Service du développement économique , Direction Partenariats 
stratégiques et affaires internationales

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif 

Projet : -

Objet : COVID – 19 : Accorder un soutien financier non récurrent d'un 
maximum de 280 000$ à 3 organismes à but non lucratif, pour la 
période et le montant indiqué en regard de chacun d’eux, dans le 
cadre de l’appel de propositions aux OBNL pour le soutien 
technique aux entreprises. / approuver les projets de convention 
à cet effet.

Il est recommandé :

1 - d'accorder un soutien financier non récurrent d'un maximum de 280 000 $ à 3 
organismes à but non lucratif, pour la période et le montant indiqué en regard de chacun 
d'eux, dans le cadre de l’appel de propositions aux OBNL pour le soutien technique aux
entreprises;

Consortium de ressources et d'expertises 
coopératives
Architecture sans frontières, Québec
Association Centre-Ville Lachine

Montant(s)
100 000 $
150 000 $
30 000 $

2 - d'approuver les projets de conventions à cet effet;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centre. 

Signé par Peggy BACHMAN Le 2020-04-24 15:41

Signataire : Peggy BACHMAN
_______________________________________________ 

Directrice générale adjointe
Direction générale , Direction générale adjointe - Qualité de vie
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1208468004

Unité administrative
responsable :

Service du développement économique , Direction Partenariats 
stratégiques et affaires internationales

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : COVID – 19 : Accorder un soutien financier non récurrent d'un 
maximum de 280 000$ à 3 organismes à but non lucratif, pour la 
période et le montant indiqué en regard de chacun d’eux, dans le 
cadre de l’appel de propositions aux OBNL pour le soutien 
technique aux entreprises. / approuver les projets de convention 
à cet effet.

CONTENU

CONTEXTE

La pandémie causée par la COVID-19 a provoqué une série d’enjeux qui affectent
directement de nombreuses entreprises. L’impact de la crise sur l’environnement d’affaires 
montréalais s’est fait sentir immédiatement et notamment sur la continuité des opérations 
de nombreuses PME qui disposent de peu de ressources internes pour y faire face. 
C’est pourquoi, en plus des appuis financiers annoncés par différents paliers
gouvernementaux, il a été identifié, notamment via la ligne téléphonique Affaires et les 
partenaires du Service du développement économique (SDÉ), un besoin urgent des 
entreprises en terme de solutions techniques et de moyens tangibles pour faire face aux 
défis posés par la COVID-19.

Dans ce contexte, il est proposé d’octroyer de l’aide financière à des organismes à but non 
lucratif (OBNL) sélectionnés dans le cadre de l’appel de propositions aux OBNL pour le 
soutien technique aux entreprises. Ces organismes ont présenté des projets admissibles, 
qui ont été analysés et retenus par un comité composé de représentants du SDÉ.

Le présent dossier présente pour approbation les projets des organismes suivants : 

1) Consortium de ressources et d'expertises coopératives, coopérative de solidarité 100 
000 
$

2) Architecture Sans frontières Québec 150 
000 
$

3) Association Centre-Ville Lachine 30 
000 
$

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)
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Pas de contributions financières octroyées par le Services du développement économique 
aux organismes dans le passé

DESCRIPTION

Les OBNL sélectionnés ont présenté des solutions techniques pour répondre aux besoins 
urgents identifiés dans le contexte de la COVID-19. Cela peut être des besoins en 
approvisionnement, en soutien administratif, en gestion du personnel, pour la mise en place 
de système de vente, etc. Les objectifs visés par l'octroi des contributions financières sont : 

● Répondre aux besoins immédiats de soutien technique des PME en difficultés en
raison de la situation de la COVID-19;
● Soutenir des projets qui peuvent être un complément aux appuis annoncés déjà par 
d’autres paliers gouvernementaux et qui répondent à des besoins urgents des PME, 
non liés à la perte de liquidités, ni à la continuité de leurs ventes ou au recrutement 
de la main d’œuvre;
● Bénéficier à un bassin significatif d’entreprises selon le secteur (incluant celles de 
l’économie sociale);
● Appuyer prioritairement les petites entreprises.

Un comité d’analyse composé de représentants du SDÉ a évalué les projets retenus selon 
les critères suivants :

● Pertinence du Projet proposé en réponse aux besoins des entreprises en difficultés 
en raison de la situation de la COVID-19 ;
● Portée du Projet (géographique et sectorielle);
● Nombre, type et taille des entreprises qui bénéficieront du Projet; 
● Faisabilité à court terme dans le contexte actuel;
● Budget du Projet et rapport entre le coût du Projet et le nombre d’entreprises 
potentiellement soutenues;
● Capacité de l’organisme à porter et mettre en œuvre le Projet;
● Répartition de l’enveloppe disponible sur l’ensemble du territoire pour des projets de 
différentes natures.

Les projets sélectionnés sont :

Organisme Projet Durée
Montant du

soutien
Budget total du

projet
Participation 

Ville %

1. Consortium de 
ressources et 
d'expertises
coopératives, 
coopérative de 

solidarité

Soutien 
technique 

aux
entreprises

Mai –
décembre 

2020
100 000$ 100 000$ 100%

Description du projet

Dans le cadre de la COVID-19, l’organisme propose la mise en place 
d’un service d’accompagnement d'urgence pour offrir un soutien 
technique aux entreprises qui sont en difficultés et impactées par la 
situation actuelle. Les entreprises d'économie sociale seront priorisées.

2. Architecture sans 
frontières Québec

Soutien 
technique 

aux 
entreprises

Mai à 
septembre

2020
224 000$ 150 000$ 67%
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Description du projet

Dans le cadre de la COVID-19 Le projet consiste à offrir aux petites
entreprises un soutien technique pour l'audit et l'adaptation sanitaire 
de leurs espaces avec les réaménagements légers requis pour la santé
-sécurité du personnel et de la clientèle. Le projet ci-présent consiste à 
consolider et étendre le service aux entreprises dans le besoin.

3. Association Centre-
Ville Lachine

Soutien 
technique 

aux
entreprises

Mai 2020 à mai 
2021

48 960 $ 30 000$ 61%

Description du projet

Avec l'aide d'un développeur web et d'un designer graphique, nous 
voulons déployer les ressources nécessaires pour mettre sur pied un 
vrai site transactionnel. Nous aimerions que ce site soit en ligne d'ici la 
fin avril pour répondre aux besoins de nos citoyens en plus de
favoriser l'achat local et permettre à nos commerçants de continuer à 
servir la population. L'Association Centre-Ville Lachine est un acteur clé 
dans le développement de ce projet et nous continuerons d'être 
présent pour offrir le support que nos commerçants ont besoin pour 
passer à travers cette rude épreuve.
Prise en charge du lecteur d'écran activée.

Les projets retenus ont fait l'objet de recommandations, de la part du comité d’analyse,
réalisées de manière unanime.

JUSTIFICATION

Le choix des projets a été réalisé conformément aux règles et critères établis dans les 
documents de l’appel de propositions, inclus en pièces jointes; 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Pour donner suite au présent dossier, il y a lieu d’autoriser une dépense totale de 280 000 
$.

Les versements sont prévus selon le calendrier suivant :

2020 2021 TOTAL

274 000 $ 6 000 $ 280 000 $

Les crédits requis sont prévus au budget du Service du développement économique, 
Direction des partenariats stratégiques. (Entente 150 M$ - Réflexe Montréal).

Cette dépense n’a aucun impact sur le cadre financier de la Ville. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

En plus des impacts sur la capacité des entreprises à relever leurs défis durant et après la 
crise de la COVID-19, ces contributions pourront améliorer les compétences des OBNL qui 
fournissent des services aux entreprises 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19
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La contribution de la Ville à des OBNL ayant proposé des projets porteurs permettra 
d’accroître la capacité de petites et moyennes entreprises montréalaises à relever leurs 
défis durant et après la crise de la COVID-19 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les procédures de communications de l’appel de propositions ont été l’objet de validation 
avec le Service des communications.
L’annonce de l’Appel a été faite le 9 avril dernier.
Les récipiendaires seront annoncés via les médias sociaux de la Ville de Montréal.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Avril 2020 : analyse et sélection des projets;
Mai 2020 au mai 2021 : réalisation des projets

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Mohamed OUALI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-21

Véronique GERLAND Johanne CÔTÉ-GALARNEAU
Commissaire - développement économique Directeur(trice) - investissement et 

developpement strategique

Tél : 514 872-4278 Tél : 514 872-1908 
Télécop. : 872- Télécop. :
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APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
SERVICE

Véronique DOUCET
Directrice
Tél : 514 872-3116 
Approuvé le : 2020-04-21
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Révision : 20 février 2019 
SUB-01 

CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant son hôtel de 
ville au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, agissant et 
représentée par Me Yves Saindon, greffier, dûment autorisé aux fins des 
présentes en vertu du Règlement RCE 02-004, article 6; 

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET :   ARCHITECTURE SANS FRONTIÈRES QUÉBEC, personne morale sans 

but lucratif, constituée sous Loi sur les Corporations canadiennes, S.R.C. 
1970, c. C-32, dont l'adresse principale est le 201 rue Sainte-Catherine Est, 
Montréal, QC, Canada, H2X 1L2, agissant et représentée par M. Bruno 
Demers, Directeur général, dûment autorisé aux fins des présentes tel qu’il 
le déclare; 

 
    Numéro d'inscription T.P.S. :  
    Numéro d'inscription T.V.Q. :  
    
 

 Ci-après appelée l'« Organisme » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE le 9 avril 2020 la Ville de Montréal a lancé un appel de propositions visant à 
financer des projets portés par des organismes à but non lucratif (OBNL) qui souhaitent mettre 
sur pied un soutien technique aux petites entreprises montréalaises actuellement éprouvées par 
la pandémie de la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE l'Organisme a fourni une proposition de soutien technique dans le cadre de 
l’appel à propositions mentionné ci-haut, en date du 15 avril 2029; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission de renforcer les capacités des communautés 
vulnérables grâce à l'architecture; 
 
ATTENDU QUE le projet de l’Organisme vise le soutien technique aux entreprises 
montréalaises dans le contexte de la COVID-19;  
 
ATTENDU QUE le comité d’analyse a sélectionné le projet de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »); 
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ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 

INTERPRÉTATION 
 

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
ARTICLE 2 

DÉFINITIONS 
 

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention, le cas échéant; 
 
2.3 « Annexe 3 » : Tableau de suivi des objectifs et des indicateurs du projet; 
 
2.4 « Projet » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.5 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
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sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.7 « Responsable » : la Directrice de l’Unité administrative ou son représentant 

dûment autorisé; 
 

2.7 « Unité administrative » : le Service du Développement économique de la Ville. 
 

ARTICLE 3 
OBJET 

 
La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 

 
4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 

COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet.  

 
4.2 Autorisations et permis 

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées; 

 
4.3 Respect des lois 
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se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville; 
 

4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 

visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet; 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable.  

 
Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison;  

 
4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 

tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
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au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 

à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration 

 
si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les trente 
(30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des règlements 
généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.7 Responsabilité 
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention; 

 
4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif 
 

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention. 
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ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
non récurrente de cent-cinquante mille dollars (150 000$), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements 
 

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements :  
 

 un premier versement au montant de cent-vingt mille dollars (120 000$) dans les 
trente (30) jours de la signature de la présente Convention,  

 

 un deuxième versement au montant de trente-mille dollars (30 000$) au plus tard 
au plus tard 30 jours après la réception à satisfaction de la Ville du rapport 
d’activités du projet. 

 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 

 
ARTICLE 6 

GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 
 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 
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6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme. 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 

de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 

reconnu comme tel par les autorités fiscales. 
 

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 

 
 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
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8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci. 

 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 
septembre 2020.  
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 

de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars 
(2.000.000 $) pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les 
préjudices et dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 

donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance. 

 
 

ARTICLE 11 
LICENCE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales. 
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ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES 

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  
 12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 

chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 
  

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 

permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention; 

  
12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
 

13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties. 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la présente Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
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13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs. 
 
13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 
13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 

 
Élection de domicile de l’Organisme  

 
L’Organisme fait élection de domicile au 201 rue Sainte-Catherine Est, Montréal, QC, 
Canada, H2X 1L2, et tout avis doit être adressé à l'attention du Directeur général. Pour 
le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle 
adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour 
supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 700, rue De La Gauchetière Ouest, 28e étage 
Montréal (Québec) H3B 5M2, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable. 
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original 

 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original. 

 
 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

 
Le .........e jour de ................................... 20__ 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 
 

    Par :  _________________________________ 
        Me Yves Saindon,  
        Greffier 

 
 

 Le .........e jour de ................................... 20__ 
 

  
 ARCHITECTURE SANS FRONTIÈRES 

QUÉBEC 
 

 
 

 Par : __________________________________ 
  M. Bruno Demers 
  Directeur général 

 
 
 
 
 
Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le     e jour de 
…………………………. 20__   (Résolution (CE20 …………….). 
 
 

23 avril 20
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ANNEXE 1 
 

PROJET – FORMULAIRE DEPOSÉ PAR L’ORGANISME 
 

Voir Annexe attaché
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ANNEXE 2 
 

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  
 

Ce protocole de visibilité précise les principes et les modalités de communication qui guideront 
l’organisme subventionné dans la mise en œuvre du protocole d’entente préalablement 
convenu. 
 
1. Visibilité 
 
L’Organisme doit : 
 

1.1.  Développer, présenter, faire approuver et réaliser une stratégie ou des actions de 
communication répondant aux exigences du Protocole de visibilité. 

 
1.2.  S’assurer que tous les sous-traitants engagés par l’Organisme respectent les 

obligations en matière de communication, de normes de visibilité et respectent la 
Charte de la langue française. 

 
2. Communications 
 
L’Organisme doit : 
 
2.1. Reconnaissance de la contribution de la Ville de Montréal 
 

 Faire état de la contribution de la Ville et souligner le partenariat dans toutes les 
communications relatives au Projet. 

 

 Sur les médias sociaux, souligner le partenariat et remercier la Ville pour son soutien. 
 

 Mentionner verbalement la participation financière de la Ville lors des activités publiques 
organisées dans le cadre du projet et lors du bilan. 

 

 Apposer les logos de la Ville sur tous ses outils de communication imprimés et 
électroniques, notamment les affiches, les dépliants, les journaux, le site Internet, les 
bandeaux web, les infolettres, les communiqués de presse, les lettres de remerciement, 
les certificats de participation, etc. Les logos de Montréal devront également figurer sur 
toutes les publicités, et ce, peu importe le format, le support ou le véhicule. Dans le cas 
où l’insertion des logos de la Ville n’est pas possible, l’organisme doit ajouter le libellé 
suivant : Fier partenaire de la Ville de Montréal 

 

 Soumettre pour approbation (visibilite@ville.montreal.qc.ca) tous les textes soulignant la 
contribution financière de la Ville et tous les documents où figurent les logos de la Ville, 
au moins 10 jours ouvrables avant leur diffusion. 

 

 S’il y a lieu, ajouter les logos de la Ville en clôture de toute publicité télé ou web. Les 
logos de Montréal peuvent faire partie d’un regroupement de partenaires. Par contre, à 
titre de partenaire principal, il devra être mis en évidence. 

 

 Ajouter les logos de la Ville sur tous les panneaux remerciant les collaborateurs. 
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2.2. Relations publiques et médias 
 

 Assurer l’accréditation média des représentants de la Ville (incluant les blogueurs, 
photographes, caméramans ou autres professionnels qu’ils ont mandatés) et prendre en 
charge la gestion des droits des artistes quant aux photos, vidéos et autres contenus 
diffusés sur les plateformes de la Ville, à des fins strictement promotionnelles et non 
commerciales. 

 

 Lors d’une annonce importante impliquant la Ville: 
o Inviter par écrit la mairesse à participer aux conférences de presse et aux 

événements médiatiques liés au Projet ou à l’activité, un minimum de 20 jours 
ouvrables à l’avance; 

o Soumettre pour approbation au cabinet de la mairesse et du comité exécutif le 
scénario du déroulement, l’avis média et le communiqué concernant le projet; 

o Offrir au cabinet de la mairesse et du comité exécutif la possibilité d’insérer une 
citation du représentant politique dans le communiqué, un minimum de 20 jours 
ouvrables à l’avance. 

 

Note : Pour adresser une demande au cabinet de la mairesse et du comité exécutif, 
veuillez utiliser le courriel suivant : mairesse@ville.montreal.qc.ca. 

 
2.3. Normes graphiques et linguistiques 
 

 Respecter la mise en application des normes et règles d’utilisation du logotype de la 
Ville et ses normes d’utilisation (disponible sur le site Internet à l’adresse suivante : 
ville.montreal.qc.ca/logo). 

 

 Respecter l’ordre convenu pour le positionnement du logo de la Ville et des signatures 
des autres partenaires sur tous les outils promotionnels (communiqués, lettres, 
bannières, panneaux, etc.). 

 

 Respecter les lois et la réglementation applicables au Québec, notamment les 
dispositions de la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11). 

 
2.4. Publicité et promotion 
 

 Convenir et remettre des photographies et/ou des vidéos officielles à la Ville et, libres de 
droits, qui pourront être utilisées pour la promotion de Montréal, sur Internet ou sur tout 
autre support média. Les dites photos ou vidéos devront être fournies au moment de 
l’amorce de la campagne promotionnelle. Une série de photographies post-événement 
devront également être remises. 

 

 Ajouter un hyperlien vers le site de la Ville sur le site Internet du Projet ou de 
l’événement. 

 

 Faire approuver les outils publicitaires et promotionnels par la Ville 
(visibilite@ville.montreal.qc.ca) avant leur impression et leur diffusion. 
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 Fournir un espace publicitaire d’une demi-page dans le programme de l’événement, si 
applicable. La publicité sera fournie par la Ville. 

 Offrir d’inclure un mot officiel de la Ville dans le programme de l’événement. La 
demande doit être faite par écrit, un minimum de 30 jours ouvrables à l’avance. Pour 
adresser une demande, veuillez utiliser les mêmes coordonnées que celles 
apparaissant dans l’encadré du présent Protocole de visibilité. 

 

 Permettre à la Ville d’installer des bannières promotionnelles (ou autres supports à être 
déterminés) sur le ou les sites de l’activité ou lors d’interventions publiques. 

 

 Permettre à la Ville de s’annoncer gratuitement sur les différents véhicules publicitaires 
ou de diffusion sur le ou les sites de l’activité ou de l’événement (ex. : écrans 
numériques géants). 

 

 Offrir à la Ville la possibilité d’adresser un message promotionnel aux participants 
lorsqu’il y a présence d’un animateur sur le site d’une activité. Un message sera préparé 
à cet effet par la Ville. 

 
Lors de la tenue de l’événement (ou d’une activité) et si le contexte s’y prête, offrir à la Ville un 
emplacement gratuit pouvant aller jusqu’à 10 pi x 20 pi afin d’y installer un kiosque d’exposition 
ou toute autre structure permettant une interaction avec le public. Cet emplacement devra être 
situé dans un secteur fréquenté et être alimenté en électricité. 
 
S’assurer de la présence du logo de la Ville dans le champ de vision d’au moins une caméra 
lorsqu’il y a une captation de l’événement par une chaîne de télévision ou lors d’une 
webdiffusion. 
 
2.5. Événements publics 
 

 Inviter la mairesse à participer aux événements publics organisés dans le cadre du 
projet. La demande doit être faite par écrit, un minimum de 20 jours ouvrables à 
l’avance. 

 

 Coordonner et effectuer le suivi des événements avec le cabinet de la mairesse. 
 

 Valider les règles protocolaires du cabinet en matière d’événements publics. 
 

Pour joindre le cabinet politique pour la tenue d’événements publics, veuillez utiliser 
les mêmes coordonnées que celles apparaissant dans l’encadré plus haut, en 
précisant que le projet ou l’activité est subventionné(e) par la Ville de Montréal. 

 
Si vous avez des questions concernant le protocole de visibilité, vous pouvez joindre le Service 
des communications de la Ville de Montréal à l’adresse courriel suivante : 
visibilite@ville.montreal.qc.ca 
 

À noter : les organismes subventionnés doivent communiquer avec le cabinet de la mairesse pour 

une invitation ou encore pour une citation dans un communiqué. La demande faite à la mairesse 

doit être envoyée à l'adresse suivante : mairesse@ville.montreal.qc.ca. 
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ANNEXE 3 
 

Voir annexe attaché 
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FORMULAIRE - Appel de propositions  
pour les OBNL aux fins d’offrir  
du soutien technique aux entreprises
Tous les champs doivent obligatoirement être répondus pour que la demande soit complète. Réponses en français seulement.

Informations sur l’organisme

Nom de l’organisme :

Numéro d’entreprise du Québec (Registraire des entreprises) :

Adresse de la place d’affaires principale : 

Adresse de la place d’affaires sur le territoire  
de la Ville de Montréal (si différente) :

Description de la mission de l’organisme :

Nom et titre de la personne responsable : 

Courriel : 

Téléphone : ext. :

Description du projet de soutien technique aux entreprises (ci-après le « Projet »)

Dans le contexte de la situation de la COVID-19, à quel(s) besoin(s) des entreprises de votre écosystème  
souhaitez-vous répondre? (maximum 150 mots)

1164982259

Architecture sans frontières Québec (ASFQ)

201 rue Sainte-Catherine Est, Montréal, QC, Canada, H2X 1L2

Renforcer les capacités des communautés vulnérables grâce à l'architecture.

Bruno Demers, directeur général

bdemers@asf-quebec.org

La COVID-19 pose des contraintes sanitaires majeures aux services encore en opération et à toutes les entreprises qui dépendent d'une 
réouverture physique et ne pouvant « télé-adapter » leur modèle d'affaires. La reprise économique et l'atténuation des risques d'une 
deuxième vague dépendent de l'adaptation « anti-COVID » de leurs espaces pour garantir la santé-sécurité de leurs employés et clients. 
Autrement, la santé, la confiance et l'achalandage seront menacés, tout comme leur survie financière. Or, dans l'actuel contexte de crise, 
tous n'ont pas le temps et la capacité pour interpréter les directives sanitaires descendant de la santé publique et de leurs associations 
commerciales sectorielles, encore moins de les traduire dans une adaptation matérielle adéquate de leurs espaces, exigeant travaux, temps 
et argent. Une assistance aux entreprises pour auditer leurs espaces et réaliser les réaménagements requis est un besoin auquel il faut 
répondre rapidement, surtout pour les petites organisations les moins en moyens. Voilà l'assistance qu'ASFQ propose avec un soutien 
technique adapté et déjà testé.

(514) 868-1767
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Votre Projet émane-t-il d’un état de situation constaté par une étude, un sondage ou une enquête réalisés auprès  
des entreprises que vous souhaitez soutenir par votre Projet? Précisez. (50 mots)

Quel Projet de soutien technique présentez-vous pour répondre à ce(s) besoin(s)? (maximum 150 mots)

Précisez les services qui seront déployés dans le cadre de votre Projet, ainsi que la structure et les ressources  
(humaines, matérielles, etc.) que vous mettrez en place pour y parvenir. (maximum 200 mots)

1-Consultation d'associations de détaillants confirmant ce besoin, particulièrement en alimentation. 2-Huit demandes d'organismes de 
première ligne liées à ce besoin (relayées par le RAPSIM et Centraide) traitées ou en traitement gratuitement par ASFQ. Ces "échantillons" 
nous convainquent que des entreprises fragilisées vivront ce besoin. Validations additionnelles possibles avec réseau PME-MTL, etc.

Le projet consiste à offrir aux petites entreprises un soutien technique pour l'audit et l'adaptation sanitaire de leurs espaces avec les 
réaménagements légers requis pour la santé-sécurité du personnel et de la clientèle. ASFQ offre déjà ce service aux organismes 
communautaires depuis la fin mars. Le projet ci-présent consiste à continuer ce service en l'élargissant aux entreprises dans le besoin et en le 
consolidant avec un guide d'adaptation produit et diffusé rapidement. Précisons d'entrée de jeu qu'un tel soutien technique n'est pas un 
service professionnel réservé à l'architecte par la loi ou régi par le décret de la construction. D'autres personnes habiles en rénovation, 
capables de traduire les normes sanitaires et de distanciation exigée, pourraient l'offrir. ASFQ mobilise d'ailleurs au besoin différents 
bénévoles qui ne sont pas forcément des professionnels. Toutefois, des professionnels de l'architecture demeurent parmi les mieux placés 
grâce à leur déontologie et leurs connaissances (enjeux spatiaux, matériaux, solutions constructives existantes, évaluation des coûts, 
planification, relation-client, etc.)

SERVICES : 

A. Soutien technique pour l'adaptation des espaces (mai à septembre) : 1) Audits individuels d'une centaine de commerçants pour vérifier les 
inadaptations de leurs espaces ; 2) Recommandations de solutions d'adaptation à ces mêmes commerçants (fabrication, installation, 
réaménagements légers, parcours usagers révisés, signalétique, etc.) ; 3) Aide aux travaux requis avec une unité de travaux mobiles sur la 
route et corvées de bénévoles (étudiants, designers, architectes, etc), en priorisant les entreprises les plus petites et les moins en moyens ne 
pouvant procéder elle-même aux réaménagements requis.

B. Guide d'adaptation des commerces à l'usage des commerçants et des intervenants, en 3 étapes : 1) (Mai) À partir des audits et 
interventions in situ, faire d'un diagnostic général des facteurs de contamination et propagation auxquels remédier pour la réouverture des 
commerces de tous types (notamment par la recension des meilleures pratique, observations in situ et consultations des associations 
sectorielles) ;  2) (Juin) Conception d'un guide présentant de façon simple et claire les recommandations pour réduire au maximum les 
risques de contamination en proposant des adaptations réalisables rapidement et facilement, en particulier pour les petits commerces de 
détail et les restaurants; 3) (Juin-Septembre) Diffusion du guide aux commerces, par le biais de canaux sectorielles, incluant ceux de la Ville 
pouvant s'appliquer (Chambres, PRAM, etc). Diffusion à l'ensemble du milieu de l'architecture et du design

RESSOURCES : 1) 3 RH (chargé projet + pro sénior + pro junior) en appui à notre coordo archi actuelle ; 2) Bénévoles continueront d'être 
mobilisées gratuitement ; 3) Frais à prévoir pour renforcer la capacité d'ASFQ (déplacements, transport, équipements, matériaux, diffusion) ; 
4) Appui requis de  Ville,  partenaires économiques et  associations d'entreprises pour diffusion ; 5) Contribution financière des entreprises 
soutenues possible en cas corvée
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Quels sont les impacts ou les améliorations à court terme générés par le Projet pour les entreprises par rapport  
à la situation actuelle? (maximum 150 mots)

Dans quel(s) secteur(s) du territoire de la Ville de Montréal se déploie votre Projet? (une ligne)

Quel(s) secteur(s) économique(s) est ou sont touché(s) par votre Projet? (une ligne)

Quel est le budget total de mise en oeuvre de votre Projet? (une ligne)

Quelle est la durée du Projet? (une ligne)

À la suite du versement de la contribution financière, le cas échéant, combien de temps sera requis pour mettre  
en oeuvre le Projet? (une ligne)

Quelle est votre estimation du nombre d’entreprises qui bénéficieront du Projet? (une ligne)

Quelle est la taille moyenne de ces entreprises? (une ligne)

Impacts immédiats au moment d'un audit/ adaptation complété : 
- Informations de milliers de détaillants et d'organismes en besoin d'adaptations
- Information des professionnels de l'architecture et du design
- Adaptation sanitaire des espaces des demandeurs 
- Allègement du fardeau de travail, mental et financier pour les demandeurs 
- Atténuation de risques sanitaires de propagation de la COVID 
- Amélioration de la santé-sécurité des usagers, incluant le bien-être au travail du personnel et de la clientèle, incluant la confiance pour 
l'achalandage 
- Amélioration de la capacité des entreprises commerciales à reprendre des activités économiques optimales. 
- Améliorer la capacité des organismes communautaire d'offrir leurs services aux plus vulnérables (volet déjà en court par ASFQ).

Tous les arrondissements ou selon les priorités de la Ville.

Commerces essentiels, petits détaillants, économie sociale, organismes communautaires ou selon les priorités de la Ville.

224 000$

5 mois. Mai à septembre.

 Déjà en fonction pour le communautaire. ±2 semaines pour le consolider tel que décrit.

Approx 5/semaine = 100/5 mois (excluant entreprises conseillées à distance et outillées en ligne).

Petites entreprises priorisées. Nombre d'employés et revenus variables.
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Budget du Projet

Veuillez indiquer dans le tableau ci-dessous les revenus et les dépenses prévus dans le cadre de la mise en oeuvre du Projet.   

Revenus 2020 Précisions

Revenus de l’organisme dédiés au Projet

Revenus issus de la participation de 
partenaires (indiquer les partenaires et la 
nature de la contribution dans la colonne 
Précisions)

Dépenses du Projet Détail des dépenses

Salaires
(proportion de la rémunération des 
employés de votre organisme qui sont im-
pliqués dans la mise en œuvre du Projet)

Honoraires
(services professionnels et de consultation 
fournis par à votre organisme par un tiers 
pour la mise en œuvre du Projet)

Fournitures, matériel, espaces,  
bureautique, licences informatiques

Promotion, marketing  
et communications

Frais de gestion

Autres frais
(précisez)

Total des dépenses du projet

Total des revenus moins les dépenses 

Montant demandé à la Ville 
de Montréal pour le Projet

Revenus existants dédiés pour assumer salaire temps de gestion du projet par 
le DG+ partie de archi principale coordonnant nos projets

Valeur estimée des services bénévoles qui seront mobilisés comme don en 
nature (1.5 ETP à 60$/h 40h/sem 5 mois)

Chargé de projet temps plein (35$/h 40h/sem 5 mois = 28k$) + Équipe 
terrain composé d'un pro sénior (35$/h 40h/sem 5 mois = 28k$ & d'un pro 
junior (25$/h 40h/sem 5 mois = 20k$) + Archi coordo d'ASFQ actuelle (35$/h 
20h/sem 5 mois = 14k$)

Pro bono, valeur identique aux Revenus partenaires identifiés plus haut.

Aucune. ASFQ assumera le tout à ses frais si besoin.

Dépenses pour couvrir coordo de communications d'ASFQ + fournisseurs pour 
rédaction+graphisme+page web pour le guide en libre accès /  Diffusion du 
soutien technique /  Promotion du guide au plus grand nombre de 
commerces /  Impression et remise de guides aux commerces audités.

Frais d'opérations équipe terrain : location véhicules /  outils /  déplacements /  
transport sur l'île (15000k$) + Budget achat de matériaux pour corvées 
(moyenne de 250$/  projet x 100 projets = 25000k$)

Recrutement/ supervision/mobilisation de bénévoles par la direction + Frais 
d'exploitation pour l'ensemble du projet

Proposition : soutenir manque à gagner des RH additionnelles (90k$) + autres 
frais gestion/admin + frais opérations. 

10000 $

64000 $

90000 $

64000 $

0 $

10.000 $

20000 $

40000 $

224000 $

-150000 $

150000 $
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Dépenses non admissibles
Les dépenses suivantes ne sont pas couvertes : frais de représentation, améliorations locatives achat d’ordinateur et tout autre frais  
qui n’est pas relié directement au projet.

Important : Documents à fournir avec votre demande
Lors de l’envoi de votre formulaire dûment rempli, veuillez fournir également le document requis suivant :

• Copie des états financiers du dernier exercice financier terminé, adoptés par le conseil d’administration de votre organisme.

Seules les demandes complètes seront soumises au comité d’analyse. Suivant la réception de votre demande, un commissaire  
communiquera avec vous dans les meilleurs délais.

Si votre Projet est retenu, vous aurez ensuite à fournir les documents suivants afin de préparer la convention de contribution 
financière :

• Acte constitutif ou copie des lettres patentes.

• Résolution du conseil d’administration de l’organisme autorisant la personne qui le représente à déposer un Projet et à signer
la convention de contribution financière, le cas échéant.

Veuillez vous assurer de pouvoir fournir tous ces documents dans les moindres délais suivant l’acceptation de votre Projet par la Ville. 
L’absence de l’un des documents demandés dans des délais raisonnables peut entraîner le refus du Projet.

Signature

Nous déclarons que l’information fournie est véridique et exacte, que la réalisation du Projet n’aura pas débuté avant 
l’approbation de la convention de contribution financière par les instances décisionnelles de la Ville, que le signataire de la 
présente demande est dûment autorisé à signer au nom de l’organisme et que l’organisme, ses administrateurs, employés  
et membres prennent toutes les mesures requises pour éviter tous conflits d’intérêts avec la Ville de Montréal. 

Par la présente, j’atteste que l’information fournie est véridique et que je m’engage à participer au salon si je suis retenu  
et d’assumer toutes les autres dépenses inhérentes au déplacement.

Signature : Date : 21/04/2020
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Appel de propositions pour les OBNL aux fins d’offrir du soutien technique aux entreprises 

 

CANEVAS DE SUIVI ET BILAN DU PROJET 
 

Date Organisme porteur 

23 avril 2020 Architecture sans frontières Québec 

 

Objectifs de réalisation du Projet 

Section à remplir avant la signature de la convention 

 

Objectifs et résultats attendus 

 

Objectif Cible Indicateur(s) 

Informer les entreprises et intervenants visés 5000 (dépend canaux Ville et partenaires sectoriels) Nombre de destinataires auxquels guide est diffusé 

Soutenir techniquement des entreprises dans le besoin 100 Nombre d’audits/adaptations complétés 

   

   

 

Autres indicateurs sollicités par la Ville 

 

Indicateur Cible 

Nombre d’entreprises soutenues par le Projet 100 

 

Activités et livrables du Projet 

 

Étape / activité Livrable(s) Échéance prévue 

Offrir du soutien technique Audits/recommandations/adaptations 31 septembre (livraison progressive dès le 1 mai) 

Diagnostiquer les facteurs de risques Rapport interne 31 mai 

Élaborer le Guide d’adaptation  Guide 30 juin 

Diffuser le Guide d’adaptation Communications 31 septembre (livraison progressive dès le 30 juin) 
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Bilan du Projet 
Section à remplir à la fin du Projet 

 

Bilan des activités 
 

Objectifs et résultats attendus 

 

Objectif Indicateur(s) Résultat Commentaires 

    

    

    

 

Indicateurs sollicités par la Ville 

 

Indicateur Résultat Commentaires 

Nombre d’entreprises soutenues par le Projet   

 

Autres retombées non prévues par le Projet 

 

Résultat Indicateur Commentaires 

   

   

   

 

Méthodologie utilisée 

 

Précisez la méthodologie utilisée pour récolter les données. 
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Bilan financier 
 

Revenus et dépenses du Projet 

 

Revenus Montant prévisionnel Montant réel Précisions 

Contribution octroyée par la Ville pour le 

Projet 

   

Revenus de l’organisme dédiés au Projet    

Revenus issus de la participation de 

partenaires 

   

Sous-total (revenus)    

Dépenses    

Salaires    

Honoraires    

Fournitures, matériel, espaces, 

bureautique, licences informatiques 

   

Promotion, marketing et communications    

Frais de gestion    

Autres frais (précisez)    

Sous-total (dépenses)    

Total (revenus moins dépenses)    

 

Précisions sur le bilan financier 

 

Veuillez expliquer les différences observables entre les revenus et les dépenses prévisionnels et réels. Précisez les éléments nouveaux, s’il y a lieu. 
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Bilan de visibilité 
 

Présentez les activités de visibilité et de communication réalisées dans le cadre du Projet (respecter le protocole de visibilité de la Ville de Montréal) et leurs résultats le cas échéant. 

Pour les événements, ajoutez une courte description. Si vous avez une revue de presse à nous partager, vous pouvez la joindre en annexe. 

 

 

Commentaires additionnels 
 

Présentez toute autre information que vous jugez pertinente pour le bilan du Projet. Des documents peuvent être joints en annexe.  
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Révision : 20 février 2019 
SUB-01 

CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant son hôtel de 
ville au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, agissant et 
représentée par Me Yves Saindon, greffier, dûment autorisé aux fins des 
présentes en vertu du Règlement RCE 02-004, article 6; 

 
 Numéro d'inscription TPS : 121364749 
 Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 
 

 Ci-après appelée la « Ville » 
 
 
ET :    ASSOCIATION CENTRE VILLE LACHINE INC, personne morale sans but 

lucratif, constituée sous Loi sur les compagnies, Partie 3 (RLRQ, C. C-38), 
dont l'adresse principale est le 1310 rue Notre-Dame Montréal (Québec) 
H8S 2C8, agissant et représentée par M. Michaël Bardier, Directeur 
général, dûment autorisé aux fins des présentes tel qu’il le déclare; 

 
    Numéro d'inscription T.P.S. :  
    Numéro d'inscription T.V.Q. :  
    
 

 Ci-après appelée l'« Organisme » 
 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE le 9 avril 2020 la Ville de Montréal a lancé un appel de propositions visant à 
financer des projets portés par des organismes à but non lucratif (OBNL) qui souhaitent mettre 
sur pied un soutien technique aux petites entreprises montréalaises actuellement éprouvées par 
la pandémie de la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE l'Organisme a fourni une proposition de soutien technique dans le cadre de 
l’appel à propositions mentionné ci-haut, en date du 14 avril 2020; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission de promouvoir et défendre les intérêts des 
commerçants et professionnels du Centre-Ville de Lachine et de promouvoir le développement 
commercial du Centre-Ville de Lachine. 
 
ATTENDU QUE le projet de l’Organisme vise le soutien technique aux entreprises 
montréalaises dans le contexte de la COVID-19;  
 
ATTENDU QUE le comité d’analyse a sélectionné le projet de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »); 
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ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours 
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 

INTERPRÉTATION 
 

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
ARTICLE 2 

DÉFINITIONS 
 

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 

Convention, le cas échéant; 
 
2.3 « Annexe 3 » : Tableau de suivi des objectifs et des indicateurs du projet; 
 
2.4 « Projet » :  le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.5 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention; 

 
2.6 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
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reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet; 

 
2.7 « Responsable » : la Directrice de l’Unité administrative ou son représentant 

dûment autorisé; 
 
2.7 « Unité administrative » : le Service du Développement économique de la Ville. 

 
ARTICLE 3 

OBJET 
 

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à 
appuyer la mission globale de l’Organisme; 

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à assumer 

tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la 
participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à 
l’article 5.1 de la présente Convention; 

 
4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de 

COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation 
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les 
modalités de réalisation du Projet.  

 
4.2 Autorisations et permis 

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, 

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont 
reliées; 

 
4.3 Respect des lois 
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se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville; 
 

4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de 

visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la 
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en 
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la 
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable, 
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui 
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée 
par écrit par le Responsable; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet; 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de 

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui 
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être 
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable.  

 
Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à 
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la 
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30) 
jours de la Date de terminaison;  

 
4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités 

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente 
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en 

tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document 
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et 
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme 
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville, 
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui 
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer 
de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix 

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
 

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille 
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée 
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement 
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention 
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au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, 
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 
de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente 
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au 
plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse 

à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de 
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit 
versée par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil 
d’arrondissement ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la 
présente Convention au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la 
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration 

 
si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les trente 
(30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des règlements 
généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.7 Responsabilité 
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et 
de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente 
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la 
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation, 
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en 
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède, 
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la 
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation 
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme 
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la 

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner 
l’exécution de la présente Convention; 

 
4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif 
 

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité 
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la 
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses 
dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le 
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances 
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente 
Convention. 
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ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations 
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale 
non récurrente trente-mille dollars (30 000$), incluant toutes les taxes applicables, le cas 
échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements 
 

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements :  
 

x un premier versement au montant de vingt-quatre mille dollars (24 000$) dans 
les trente (30) jours de la signature de la présente Convention,  

 
x un deuxième versement au montant de six-mille dollars (6 000$), au plus tard au 

plus tard 30 jours après la réception à satisfaction de la Ville du rapport 
d’activités du projet. 

 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et 
conditions de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus 
incluent toutes les taxes applicables, le cas échéant. 
 

5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas 
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la 
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
 

5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard. 

 
ARTICLE 6 

GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 
 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente 

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de 
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant 
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec 
l'Organisme. 
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6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme. 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la 
présente Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de 

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse 

de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour 
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être 

reconnu comme tel par les autorités fiscales. 
 

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au 
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans 
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout 
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention 

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme. 

 
 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 

indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 

de la résiliation de la présente Convention. 
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8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de 
celle-ci. 

 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le15 mai 
2021. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1, 
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les 
Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 

de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars 
(2.000.000 $) pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les 
préjudices et dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 

donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 

signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance. 

 
 

ARTICLE 11 
LICENCE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée 
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et 
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer 
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses 
sous-traitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins 
municipales. 
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ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES 

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 
  
 12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et 

chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 
  

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont 
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu; 

  
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 

permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention; 

  
12.1.4  que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente 

Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville 
n’aurait pas signée celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
 

13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties. 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la présente Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
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13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs. 
 
13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie. 
 
L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 
13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 

 
Élection de domicile de l’Organisme  

 
L’Organisme fait élection de domicile au 1310 rue Notre-Dame Montréal (Québec) 
H8S 2C8, et tout avis doit être adressé à l'attention du Directeur général. Pour le cas 
où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, 
l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure pour 
le district de Montréal, chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 700, rue De La Gauchetière Ouest, 28e étage 
Montréal (Québec) H3B 5M2, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable. 
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original. 

 
 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 

 
Le .........e jour de ................................... 20__ 
 

 VILLE DE MONTRÉAL 
 
 

    Par :  _________________________________ 
        Me Yves Saindon,  
        Greffier 

 
 

 Le .........e jour de ................................... 20__ 
 

  
 ASSOCIATION CENTRE-VILLE LACHINE 

INC. 
 

 
 

 Par : __________________________________ 
  M. Michaël Bardier 
  Directeur général 

 
 
 
 
 
Cette convention a été approuvée par le Comité exécutif de la Ville de Montréal, le     e jour de 
…………………………. 20__   (Résolution (CE20 …………….). 
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ANNEXE 1 
 

PROJET (FORMULAIRE DEPOSÉ PAR L’ORGANISME) 
 

Voir Annexe attaché 
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ANNEXE 2 
 

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  
 

Ce protocole de visibilité précise les principes et les modalités de communication qui guideront 
l’organisme subventionné dans la mise en œuvre du protocole d’entente préalablement 
convenu. 
 
1. Visibilité 
 
L’Organisme doit : 
 

1.1.  Développer, présenter, faire approuver et réaliser une stratégie ou des actions de 
communication répondant aux exigences du Protocole de visibilité. 

 
1.2.  S’assurer que tous les sous-traitants engagés par l’Organisme respectent les 

obligations en matière de communication, de normes de visibilité et respectent la 
Charte de la langue française. 

 
2. Communications 
 
L’Organisme doit : 
 
2.1. Reconnaissance de la contribution de la Ville de Montréal 
 

x Faire état de la contribution de la Ville et souligner le partenariat dans toutes les 
communications relatives au Projet. 

 
x Sur les médias sociaux, souligner le partenariat et remercier la Ville pour son soutien. 

 
x Mentionner verbalement la participation financière de la Ville lors des activités publiques 

organisées dans le cadre du projet et lors du bilan. 
 
x Apposer les logos de la Ville sur tous ses outils de communication imprimés et 

électroniques, notamment les affiches, les dépliants, les journaux, le site Internet, les 
bandeaux web, les infolettres, les communiqués de presse, les lettres de remerciement, 
les certificats de participation, etc. Les logos de Montréal devront également figurer sur 
toutes les publicités, et ce, peu importe le format, le support ou le véhicule. Dans le cas 
où l’insertion des logos de la Ville n’est pas possible, l’organisme doit ajouter le libellé 
suivant : Fier partenaire de la Ville de Montréal 

 
x Soumettre pour approbation (visibilite@ville.montreal.qc.ca) tous les textes soulignant la 

contribution financière de la Ville et tous les documents où figurent les logos de la Ville, 
au moins 10 jours ouvrables avant leur diffusion. 

 
x S’il y a lieu, ajouter les logos de la Ville en clôture de toute publicité télé ou web. Les 

logos de Montréal peuvent faire partie d’un regroupement de partenaires. Par contre, à 
titre de partenaire principal, il devra être mis en évidence. 

 
x Ajouter les logos de la Ville sur tous les panneaux remerciant les collaborateurs. 
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2.2. Relations publiques et médias 
 

x Assurer l’accréditation média des représentants de la Ville (incluant les blogueurs, 
photographes, caméramans ou autres professionnels qu’ils ont mandatés) et prendre en 
charge la gestion des droits des artistes quant aux photos, vidéos et autres contenus 
diffusés sur les plateformes de la Ville, à des fins strictement promotionnelles et non 
commerciales. 

 
x Lors d’une annonce importante impliquant la Ville: 

o Inviter par écrit la mairesse à participer aux conférences de presse et aux 
événements médiatiques liés au Projet ou à l’activité, un minimum de 20 jours 
ouvrables à l’avance; 

o Soumettre pour approbation au cabinet de la mairesse et du comité exécutif le 
scénario du déroulement, l’avis média et le communiqué concernant le projet; 

o Offrir au cabinet de la mairesse et du comité exécutif la possibilité d’insérer une 
citation du représentant politique dans le communiqué, un minimum de 20 jours 
ouvrables à l’avance. 

 

Note : Pour adresser une demande au cabinet de la mairesse et du comité exécutif, 
veuillez utiliser le courriel suivant : mairesse@ville.montreal.qc.ca. 

 
2.3. Normes graphiques et linguistiques 
 

x Respecter la mise en application des normes et règles d’utilisation du logotype de la 
Ville et ses normes d’utilisation (disponible sur le site Internet à l’adresse suivante : 
ville.montreal.qc.ca/logo). 

 
x Respecter l’ordre convenu pour le positionnement du logo de la Ville et des signatures 

des autres partenaires sur tous les outils promotionnels (communiqués, lettres, 
bannières, panneaux, etc.). 

 
x Respecter les lois et la réglementation applicables au Québec, notamment les 

dispositions de la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11). 
 
2.4. Publicité et promotion 
 

x Convenir et remettre des photographies et/ou des vidéos officielles à la Ville et, libres de 
droits, qui pourront être utilisées pour la promotion de Montréal, sur Internet ou sur tout 
autre support média. Les dites photos ou vidéos devront être fournies au moment de 
l’amorce de la campagne promotionnelle. Une série de photographies post-événement 
devront également être remises. 

 
x Ajouter un hyperlien vers le site de la Ville sur le site Internet du Projet ou de 

l’événement. 
 

x Faire approuver les outils publicitaires et promotionnels par la Ville 
(visibilite@ville.montreal.qc.ca) avant leur impression et leur diffusion. 
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x Fournir un espace publicitaire d’une demi-page dans le programme de l’événement, si 
applicable. La publicité sera fournie par la Ville. 

x Offrir d’inclure un mot officiel de la Ville dans le programme de l’événement. La 
demande doit être faite par écrit, un minimum de 30 jours ouvrables à l’avance. Pour 
adresser une demande, veuillez utiliser les mêmes coordonnées que celles 
apparaissant dans l’encadré du présent Protocole de visibilité. 

 
x Permettre à la Ville d’installer des bannières promotionnelles (ou autres supports à être 

déterminés) sur le ou les sites de l’activité ou lors d’interventions publiques. 
 

x Permettre à la Ville de s’annoncer gratuitement sur les différents véhicules publicitaires 
ou de diffusion sur le ou les sites de l’activité ou de l’événement (ex. : écrans 
numériques géants). 

 
x Offrir à la Ville la possibilité d’adresser un message promotionnel aux participants 

lorsqu’il y a présence d’un animateur sur le site d’une activité. Un message sera préparé 
à cet effet par la Ville. 

 
Lors de la tenue de l’événement (ou d’une activité) et si le contexte s’y prête, offrir à la Ville un 
emplacement gratuit pouvant aller jusqu’à 10 pi x 20 pi afin d’y installer un kiosque d’exposition 
ou toute autre structure permettant une interaction avec le public. Cet emplacement devra être 
situé dans un secteur fréquenté et être alimenté en électricité. 
 
S’assurer de la présence du logo de la Ville dans le champ de vision d’au moins une caméra 
lorsqu’il y a une captation de l’événement par une chaîne de télévision ou lors d’une 
webdiffusion. 
 
2.5. Événements publics 
 

x Inviter la mairesse à participer aux événements publics organisés dans le cadre du 
projet. La demande doit être faite par écrit, un minimum de 20 jours ouvrables à 
l’avance. 

 
x Coordonner et effectuer le suivi des événements avec le cabinet de la mairesse. 

 
x Valider les règles protocolaires du cabinet en matière d’événements publics. 
 

Pour joindre le cabinet politique pour la tenue d’événements publics, veuillez utiliser 
les mêmes coordonnées que celles apparaissant dans l’encadré plus haut, en 
précisant que le projet ou l’activité est subventionné(e) par la Ville de Montréal. 

 
Si vous avez des questions concernant le protocole de visibilité, vous pouvez joindre le Service 
des communications de la Ville de Montréal à l’adresse courriel suivante : 
visibilite@ville.montreal.qc.ca 
 
À noter : les organismes subventionnés doivent communiquer avec le cabinet de la mairesse pour 
une invitation ou encore pour une citation dans un communiqué. La demande faite à la mairesse 
doit être envoyée à l'adresse suivante : mairesse@ville.montreal.qc.ca. 
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ANNEXE 3 
 
 

Voir Annexe attaché 
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FORMULAIRE - Appel de propositions  
pour les OBNL aux fins d’offrir  
du soutien technique aux entreprises
Tous les champs doivent obligatoirement être répondus pour que la demande soit complète. Réponses en français seulement.

Informations sur l’organisme

Nom de l’organisme :

Numéro d’entreprise du Québec (Registraire des entreprises) :

Adresse de la place d’affaires principale : 

Adresse de la place d’affaires sur le territoire  
de la Ville de Montréal (si différente) :

Description de la mission de l’organisme :

Nom et titre de la personne responsable : 

Courriel : 

Téléphone : ext. :

Description du projet de soutien technique aux entreprises (ci-après le « Projet »)

Dans le contexte de la situation de la COVID-19, à quel(s) besoin(s) des entreprises de votre écosystème  
souhaitez-vous répondre? (maximum 150 mots)
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Votre Projet émane-t-il d’un état de situation constaté par une étude, un sondage ou une enquête réalisés auprès  
des entreprises que vous souhaitez soutenir par votre Projet? Précisez. (50 mots)

Quel Projet de soutien technique présentez-vous pour répondre à ce(s) besoin(s)? (maximum 150 mots)

Précisez les services qui seront déployés dans le cadre de votre Projet, ainsi que la structure et les ressources  
(humaines, matérielles, etc.) que vous mettrez en place pour y parvenir. (maximum 200 mots)
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Quels sont les impacts ou les améliorations à court terme générés par le Projet pour les entreprises par rapport  
à la situation actuelle? (maximum 150 mots)

Dans quel(s) secteur(s) du territoire de la Ville de Montréal se déploie votre Projet? (une ligne)

Quel(s) secteur(s) économique(s) est ou sont touché(s) par votre Projet? (une ligne)

Quel est le budget total de mise en oeuvre de votre Projet? (une ligne)

Quelle est la durée du Projet? (une ligne)

À la suite du versement de la contribution financière, le cas échéant, combien de temps sera requis pour mettre  
en oeuvre le Projet? (une ligne)

Quelle est votre estimation du nombre d’entreprises qui bénéficieront du Projet? (une ligne)

Quelle est la taille moyenne de ces entreprises? (une ligne)
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Budget du Projet

Veuillez indiquer dans le tableau ci-dessous les revenus et les dépenses prévus dans le cadre de la mise en oeuvre du Projet.   

Revenus 2020 Précisions

Revenus de l’organisme dédiés au Projet

Revenus issus de la participation de 
partenaires (indiquer les partenaires et la 
nature de la contribution dans la colonne 
Précisions)

Dépenses du Projet Détail des dépenses

Salaires
(proportion de la rémunération des 
employés de votre organisme qui sont im-
pliqués dans la mise en œuvre du Projet)

Honoraires
(services professionnels et de consultation 
fournis par à votre organisme par un tiers 
pour la mise en œuvre du Projet)

Fournitures, matériel, espaces,  
bureautique, licences informatiques

Promotion, marketing  
et communications

Frais de gestion

Autres frais
(précisez)

Total des dépenses du projet

Total des revenus moins les dépenses 

Montant demandé à la Ville 
de Montréal pour le Projet
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Dépenses non admissibles
Les dépenses suivantes ne sont pas couvertes : frais de représentation, améliorations locatives achat d’ordinateur et tout autre frais  
qui n’est pas relié directement au projet.

Important : Documents à fournir avec votre demande
Lors de l’envoi de votre formulaire dûment rempli, veuillez fournir également le document requis suivant :

• Copie des états financiers du dernier exercice financier terminé, adoptés par le conseil d’administration de votre organisme.

Seules les demandes complètes seront soumises au comité d’analyse. Suivant la réception de votre demande, un commissaire  
communiquera avec vous dans les meilleurs délais.

Si votre Projet est retenu, vous aurez ensuite à fournir les documents suivants afin de préparer la convention de contribution 
financière :

• Acte constitutif ou copie des lettres patentes.

• Résolution du conseil d’administration de l’organisme autorisant la personne qui le représente à déposer un Projet et à signer
la convention de contribution financière, le cas échéant.

Veuillez vous assurer de pouvoir fournir tous ces documents dans les moindres délais suivant l’acceptation de votre Projet par la Ville. 
L’absence de l’un des documents demandés dans des délais raisonnables peut entraîner le refus du Projet.

Signature

Nous déclarons que l’information fournie est véridique et exacte, que la réalisation du Projet n’aura pas débuté avant 
l’approbation de la convention de contribution financière par les instances décisionnelles de la Ville, que le signataire de la 
présente demande est dûment autorisé à signer au nom de l’organisme et que l’organisme, ses administrateurs, employés  
et membres prennent toutes les mesures requises pour éviter tous conflits d’intérêts avec la Ville de Montréal. 

Par la présente, j’atteste que l’information fournie est véridique et que je m’engage à participer au salon si je suis retenu  
et d’assumer toutes les autres dépenses inhérentes au déplacement.

Signature : Date : 
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Appel de propositions pour les OBNL aux fins d’offrir du soutien technique aux entreprises 

 

CANEVAS DE SUIVI ET BILAN DU PROJET 
 

Date Organisme porteur 

22 avril 2020 L’Association Centre Ville Lachine inc 

 

Objectifs de réalisation du Projet 

Section à remplir avant la signature de la convention 

 

Objectifs et résultats attendus 

 

Objectif Cible Indicateur(s) 

Avoir un site transactionnel 1er mai 2020 Trouver les bons plug-ins pour satisfaire aux besoins du 

projet 

Avoir les produits des commerçants en ligne 1er mai 2020 Transiger avec les commerçants et s’assurer que toutes les 

bonnes informations sont envoyées et répertoriées 

convenablement 

Obtenir le visuel du site internet transactionnel 29 avril 2020 Selon les besoins et la vision, s’assurer que le design soit 

adapté 

Trouver la main d’œuvre nécessaire à la réalisation du projet 29 avril 2020 Trouver du personnel qualifié 

 

Autres indicateurs sollicités par la Ville 

 

Indicateur Cible 

Nombre d’entreprises soutenues par le Projet 20 

 

Activités et livrables du Projet 

 

Étape / activité Livrable(s) Échéance prévue 

Mettre sur pied le projet de développement web avec 

Tofubox 

Site transactionnel 1er mai 2020 

Montrer les grandes lignes du projet au designer graphique Illustration web + imprimable pour produits dérivés, site 

internet 

29 avril 2020 

Avoir du staff prêt à coordonner / livrer / administrer le site 

transactionnel 

3 employés totaux 29 avril 2020 

Récolter des commerçants tous les produits qui devront être + 300 fiches produits 1er mai 2020 
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en ligne dès le lancement du site transacitonnel 
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Bilan du Projet 
Section à remplir à la fin du Projet 

 

Bilan des activités 
 

Objectifs et résultats attendus 

 

Objectif Indicateur(s) Résultat Commentaires 

    

    

    

 

Indicateurs sollicités par la Ville 

 

Indicateur Résultat Commentaires 

Nombre d’entreprises soutenues par le Projet   

 

Autres retombées non prévues par le Projet 

 

Résultat Indicateur Commentaires 

   

   

   

 

Méthodologie utilisée 

 

Précisez la méthodologie utilisée pour récolter les données. 
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Bilan financier 
 

Revenus et dépenses du Projet 

 

Revenus Montant prévisionnel Montant réel Précisions 

Contribution octroyée par la Ville pour le 

Projet 

   

Revenus de l’organisme dédiés au Projet    

Revenus issus de la participation de 

partenaires 

   

Sous-total (revenus)    

Dépenses    

Salaires    

Honoraires    

Fournitures, matériel, espaces, 

bureautique, licences informatiques 

   

Promotion, marketing et communications    

Frais de gestion    

Autres frais (précisez)    

Sous-total (dépenses)    

Total (revenus moins dépenses)    

 

Précisions sur le bilan financier 

 

Veuillez expliquer les différences observables entre les revenus et les dépenses prévisionnels et réels. Précisez les éléments nouveaux, s’il y a lieu. 

  

82/84



5 

Bilan de visibilité 
 

Présentez les activités de visibilité et de communication réalisées dans le cadre du Projet (respecter le protocole de visibilité de la Ville de Montréal) et leurs résultats le cas échéant. 

Pour les événements, ajoutez une courte description. Si vous avez une revue de presse à nous partager, vous pouvez la joindre en annexe. 

 

 

Commentaires additionnels 
 

Présentez toute autre information que vous jugez pertinente pour le bilan du Projet. Des documents peuvent être joints en annexe.  
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des finances , 
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1208468004

Unité administrative 
responsable :

Service du développement économique , Direction Partenariats 
stratégiques et affaires internationales

Objet : COVID – 19 : Accorder un soutien financier non récurrent d'un 
maximum de 280 000$ à 3 organismes à but non lucratif, pour la 
période et le montant indiqué en regard de chacun d’eux, dans le 
cadre de l’appel de propositions aux OBNL pour le soutien 
technique aux entreprises. / approuver les projets de convention 
à cet effet.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

1208468004 - COVID-19.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-22

Mohamed OUALI Sabiha FRANCIS
Préposé au budget Conseillère budgétaire
Tél : (514) 872-4254 Tél : 514 872-9366

Division : Service des finances ,Direction du 
conseil et du soutien financier
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.009

2020/04/29 
08:30

Dossier # : 1207896001

Unité administrative 
responsable :

Service du développement économique , Direction 
Entrepreneuriat

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif 

Compétence
d'agglomération :

Aide destinée spécifiquement à une entreprise

Projet : -

Objet : Autoriser le versement d'une contribution financière, non 
récurrente, d'un montant de 50 000 $ à l'organisme Réseau 
Télescope pour assurer un soutien technique budgétaire et 
comptable aux entreprises d’économie sociale en contexte
COVID 19/ Approuver un projet de convention à cet effet 

Il est recommandé :

d'accorder un soutien financier non récurrent de 50 000 $ à l'organisme Réseau 
Télescope pour assurer un soutien technique budgétaire et comptable aux 
entreprises d'économie sociale en contexte COVID19 ; 

•

d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, 
établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

•

d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. Cette dépense sera assumée à 100% par l'agglomération. 

•

Signé par Peggy BACHMAN Le 2020-04-26 14:03

Signataire : Peggy BACHMAN
_______________________________________________ 

Directrice générale adjointe
Direction générale , Direction générale adjointe - Qualité de vie
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1207896001

Unité administrative
responsable :

Service du développement économique , Direction
Entrepreneuriat

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Aide destinée spécifiquement à une entreprise

Projet : -

Objet : Autoriser le versement d'une contribution financière, non 
récurrente, d'un montant de 50 000 $ à l'organisme Réseau 
Télescope pour assurer un soutien technique budgétaire et 
comptable aux entreprises d’économie sociale en contexte
COVID 19/ Approuver un projet de convention à cet effet 

CONTENU

CONTEXTE

Montréal dénombre 2780 entreprises d’économie sociale (OBNL et coopératives) pour 67 
680 salariés. 
L’économie sociale (ÉS) été identifiée par la Ville comme prioritaire à soutenir dans le cadre 
de la crise de la Covid 19, en raison de la vulnérabilité des entreprises qui la compose et de 
leur double impact économique et social sur le territoire. Ainsi parmi les entreprises 
collectives, 17% de celles-ci interviennent dans les secteurs de la culture, du tourisme et 
des loisirs, tandis que 25% oeuvrent dans le domaine des services à la personne que sont 
l’aide domestique et les services de garde.

Pour comprendre les enjeux vécus par l’ÉS face à la crise et identifier des actions 
cohérentes pour soutenir les entreprises d’ÉS, le service du développement économique a 
mis sur un pied un comité de partenaires dédié à la situation de la Covid 19. En s’appuyant 
sur les remontées terrain de chacun des partenaires, les travaux de ce comité on fait 
ressortir les trois grands besoins suivants :

1. Outiller les entreprises dans le repérage des mesures gouvernementales et la 
construction des documents budgétaires et comptables nécessaires aux demandes
2. Appuyer la formation des entreprises en RH et en transformation organisationnelle, 
pour s’adapter aux nouvelles exigences de la COVID 19
3. Assurer le pivot de son organisation à travers du conseil spécialisé et stratégique

Le présent sommaire décisionnel porte sur le premier besoin, et d’autres sommaires 
décisionnels seront déposés prochainement pour répondre aux deux autres enjeux, 
notamment : 

GDD 1205008003 - Accorder une contribution non récurrente de 150 000$ au Comité 
sectoriel de main-d’œuvre Économie sociale Action communautaire pour appuyer les

•

2/25



entreprises en matière de gestion des ressources humaines et de transformation 
organisationnelle en contexte COVID-19/ 
GDD 1208468004 - Accorder un soutien financier non récurrent d'un maximum de
280 000 $ à 3 organismes à but non lucratif, pour la période et le montant indiqué en 
regard de chacun d’eux, dans le cadre de l’appel de propositions aux OBNL pour le 
soutien technique aux entreprises / Projet Consortium 

•

Avec la crise de la COVID 19, les différents paliers de gouvernement ont mis en place 
plusieurs mesures de soutien financier à destination des entreprises : subvention salariale 
de 10 et 75%, compte canadien d’urgence, PACTE, PACMÉ… Mais les entreprises ont de la 
difficulté à se repérer dans ces mesures et à présenter les pièces requises pour accéder aux 
financements. Ainsi un récent sondage auprès des organismes à vocation sociale, réalisé 
par l’accélérateur Esplanade, indiquait que deux tiers d’entre elles recherchaient des 
informations pour comprendre ces mesures.
Ayant identifié ce même besoin à travers son propre système de veille, l’organisme à but 
non lucratif Télescope a déposé une demande de soutien financier auprès du Service du 
Développement économique.

Depuis 2017, l'organisme à but non lucratif Réseau Télescope propose aux OBNL, 
coopératives et petites entreprises à mission sociale, culturelle ou environnementale des 
services de comptabilité, soutien administratif et planification financière.

Le présent sommaire décisionnel a pour objet de proposer une contribution non récurrente 
de 50 000 $ à l'organisme Réseau Télescope pour assurer un soutien technique budgétaire 
et comptable aux entreprises d’économie sociale en contexte COVID 19.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE18 0916 - 23 mai 2018 - Approuver le Plan d'action en Innovation sociale 2018-2022
CG18 0245 – 26 avril 2018 – Approuver la Stratégie de développement économique 2018-
2022
CE18 0491 – 28 mars 2018 – Approuver le plan économique conjoint Ville de Montréal -
Ministère de l'Économie, de la Science et de l'Innovation (MESI) du Québec / Approuver le 
projet de convention d'aide financière de 150 M$ entre le MESI et la Ville. 

DESCRIPTION

Réseau Télescope propose d’apporter du soutien technique individuel et collectif en matière 
budgétaire et comptable à travers trois outils : 
1 diagnostic des besoins en mesures gouvernementales 
Sur la base d’une questionnaire auto-renseigné et d’un appel d’une trentaine de minutes, 
Réseau Télescope propose un plan d’action aux entreprises pour avoir accès aux 
subventions, prêts et moratoires. 
Le soutien de la Ville permettrait d’offrir ce service à plus de cinquante entreprises

2. webinaires d’information dédié aux enjeux budgétaires, et clinique d’une heure 
pour les participants 
L'expertise de Réseau Télescope lui permet de créer 3 contenus de webinaires, 
#1 "Comment inclure les programmes COVID-19 à mes prévisions actuelles?", 
#2 "Faire un budget prévisionnel de relance au sortir de la crise" 
#3 "Un cercle de résolution de problème autour des modèle de génération de revenus à 
repenser".
10 séances d’information pourraient être données jusqu’en septembre, les contenus 
tourneront selon la popularité des thématiques auprès des entreprises d’ÉS.
Il permettront de toucher jusqu'à 200 entreprises. 
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3 Offre de soutien technique et coaching individuel
Le soutien de la Ville permettrait enfin d’ouvrir une banque d’heures pour du soutien 
technique et du coaching spécial COVID-19, soit du soutien au niveau de demandes de 
financements, subventions, prêts ou de moratoire et du soutien à de la budgétisation.
Le besoin est évalué à environ 5 heures par organisation .
Le financement Ville permettrait d’appuyer jusqu’à 270 heures soit un potentiel de 54 
organisations.

JUSTIFICATION

Le projet permet de répondre à la crise du Covid 19 et aux enjeux spécifiques rencontrés 
par les entreprises d'économie sociale.
Le projet participe aux objectifs de la Stratégie de développement économique 2018-2022 
de la Ville de Montréal et plus précisément à son plan d’action en innovation sociale Tisser 
Montréal à l'axe « Renforcer le soutien et l’accompagnement des entrepreneurs et des 
innovateurs sociaux ». 
L'action 4, Innovation pour soutenir les solutions porteuses, vise à soutenir directement les
projets structurants auprès des entreprises d’économie sociale. 
Le projet entre également en synergie avec d’autres objectifs stratégiques du Service de 
développement économique, notamment ceux prévus au plan d'action Entreprendre de la 
Stratégie de développement économique Accélérer Montréal.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Pour donner suite au présent dossier, il y a lieu d'autoriser une dépense totale de 50 000 $.
Les versements sont prévus selon le calendrier suivant :

Contribution:

2020 total

50 000 $ 50 000 $

Les crédits requis sont prévus au budget du Service du développement économique, 
Direction Entrepreneuriat (Entente 150 M$).

Le présent dossier concerne une compétence d'agglomération en matière de développement 
économique, tel que prévu au Règlement du conseil d'agglomération sur la définition de 
l'aide à l'entreprise (RCG 06-019).

Ce dossier n'a aucun impact sur le cadre financier de la Ville. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le projet s'inscrit dans les principes du développement durable en ce qu'il participe à 
atteindre les objectifs suivants : 

· un maintien du tissu économique local et solidaire par ll soutien à l’économie sociale 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Sans contribution financière de la Ville, l'organisme ne pourrait offrir les prestations 
gracieusement aux entreprises d’Économie sociale. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19
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Le projet a été conçu en réponse à la COVID 19, et les actions sont définies en fonction des 
contraintes imposées par la crise.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Le protocole de visibilité est annexé à l’entente, en accord avec le Service des 
communications.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

mai-septembre: réalisation des actions

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Mohamed OUALI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-23

Cécile VERGIER Véronique DOUCET
Commissaire au développement économique, 
Innovation sociale

Directrice

Tél : 514 868 7675 Tél : 514 872-3116
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
SERVICE

Véronique DOUCET
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Directrice
Tél : 514 872-3116 
Approuvé le : 2020-04-24
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant son hôtel de            

ville au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, agissant et            
représentée par Me Yves Saindon, Greffier, dûment autorisé aux fins des           
présentes en vertu du Règlement RCE 02-004, article 6; 

 
Numéro d'inscription TPS : 121364749 
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374 

 
Ci-après appelée la « Ville » 

 
 
ET : RÉSEAU TÉLESCOPE, personne morale, constituée sous l'autorité de la         

partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C38) dont l'adresse             
principale est le 5605, avenue De Gaspé, local 204, Montréal, QC, H2T            
2A4, agissant et représentée par Mme Vanessa Huppé-Hart, Directrice         
générale, dûment autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le déclare; 

 
Numéro d'inscription T.P.S. : 710336298RT001 
Numéro d'inscription T.V.Q. : 1224758649TQ0001 

 
Ci-après appelée l'« Organisme » 

 
 
L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la            
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ». 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pour mission de soutenir les OBNL, coopératives et petites             
entreprises à mission sociale, culturelle ou environnementale en offrant des services de            
comptabilité, soutien administratif et planification financière en continu  
 
ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville pour la réalisation du              
Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant             
financièrement; 
 
ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution              
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »); 
 
ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la              
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19; 
 
ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter              
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de              

SUB-01 COVID-19 
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la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée               
de l’Organisme; 
 
ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et                
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours                
d’exécution de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article                
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à                   
l’Organisme; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 

INTERPRÉTATION 
 

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de               
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui              
pourrait être inconciliable avec celui-ci. 

 
 

ARTICLE 2 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots               
suivants signifient : 
 
2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet; 
 
2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente          

Convention, le cas échéant; 
 
2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui           

fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente         
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1; 
 

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses          
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et         
accomplissements pour chaque année de la présente       
Convention; 

 
2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas          

échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les         
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière          
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été             
employées de même que les sommes consacrées aux frais de          
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout         
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autre document exigé par le Responsable dans le cadre du          
Projet; 

 
2.6 « Responsable » : Directrice de l’entrepreneuriat de l’Unité administrative ou son        

représentant dûment autorisé; 
 
2.7 « Unité administrative » : Service du développement économique 
 

 
ARTICLE 3 

OBJET 
 

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la                
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet. 
 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME 

 
En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à : 
 
4.1 Réalisation du Projet 
 

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la            
réalisation du Projet.  

 
4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à              

assumer tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu           
que la participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme               
prévue à l’article 5.1 de la présente Convention; 

 
4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de             

COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation            
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les        
modalités de réalisation du Projet; 

 
4.2 Autorisations et permis 

 
4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant             

d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention; 
 
4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes,            

les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont                 
reliées; 

 
4.3 Respect des lois 
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se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux             
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de           
la Ville; 
 

4.4 Promotion et publicité 
 
4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de             

visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la            
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité,         
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en          
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la            
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable,            
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui             
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée          
par écrit par le Responsable; 

 
4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet; 
 

4.5 Aspects financiers 
 
4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de           

compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui              
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être           
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable.  

 
Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à              
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la              
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30)            
jours de la Date de terminaison;  

 
4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités           

de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente              
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées             
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels; 

 
4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en             

tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document           
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et            
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme          
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville,              
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui             
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et              
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer           
de la bonne exécution de la présente Convention; 

 
4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix          

(90) jours de la clôture de son exercice financier; 
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4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse              

à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille              
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée             
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement          
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention            
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal,           
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de          
la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente               
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au           
plus tard quatrevingtdix (90) jours après la fin de son exercice financier; 

 
4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse              

à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de              
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit versée             
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement          
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention            
au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après            
la fin de son exercice financier; 

 
4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une               

demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la             
réalisation du Projet; 

 
4.6 Conseil d’administration 

 
4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les             

trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des             
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes; 

 
4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre                

d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil          
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de             
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de          
l’Organisme;  

 
4.7 Responsabilité 
 

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de             
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente             
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la           
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation,         
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en            
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède,              
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la              
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation            
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ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme              
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède; 

 
4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la              

responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner          
l’exécution de la présente Convention; 

 
4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif 
 

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité             
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la               
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses              
dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le             
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances              
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente            
Convention. 

 
 
 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
5.1 Contribution financière 
 

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations            
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale              
de cinquante mille dollars (50 000 $), incluant toutes les taxes applicables, le cas             
échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet. 

 
5.2 Versements 
 

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements :  
 

● un premier versement au montant de trente cinq mille dollars (35 000 $) dans les              
trente (30) jours de la signature de la présente Convention,  

 
● un deuxième versement au montant de quinze mille dollars (15 000$) à la remise             

du rapport d’activités et du bilan financier à la satisfaction du responsable 
 
Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et             
conditions de la présente Convention. 

 
5.3 Ajustement de la contribution financière 
 

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas             
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la                
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale. 
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5.4 Aucun intérêt 
 

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements              
effectués en retard. 

 
 

ARTICLE 6 
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE 

 
6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente              

Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de             
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers. 

 
6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts            

et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard. 
 

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant            
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec               
l'Organisme. 

 
6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente             

Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas              
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du                
démarchage pour le compte de l’Organisme. 
 
 

ARTICLE 7 
DÉFAUT 

 
7.1 Il y a défaut : 
 

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la           
présente Convention;  

 
7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de              

biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;  
 
7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse            

de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour            
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers; 

 
7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être            

reconnu comme tel par les autorités fiscales. 
 

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit           
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le              
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au            
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défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans               
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout               
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut. 

 
7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention             

est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement. 
 
7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute                

somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également              
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La                
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à               
l'Organisme. 

 
 

ARTICLE 8 
RÉSILIATION 

 
8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans                

indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de              
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du               
Projet. 

 
8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison            

de la résiliation de la présente Convention. 
 
8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit              

également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de               
celle-ci. 

 
 

ARTICLE 9 
DURÉE 

 
La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve                
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 mars                   
2021. 
 
Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1,                
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les                
Parties. 
 
 

ARTICLE 10 
ASSURANCES 

 
10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée              

de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par           
accident ou événement une protection minimale de deux millions de dollars (2 000 000            
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 $) pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et              
dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée. 

 
10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit             

donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30)                
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou              
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la             
Ville. 

 
10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la             

signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat              
de la police. L'Organisme doit fournir, à chaque année, le certificat de renouvellement de              
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance. 

 
 

ARTICLE 11 
LICENCE  

 
L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée              
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et                
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer             
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux                 
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses               
soustraitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins            
municipales. 
 
 
 

ARTICLE 12 
DÉCLARATIONS ET GARANTIES 

 
12.1 L’Organisme déclare et garantit : 

 
12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et             

chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci; 
 

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit,           
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont              
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent          
valablement avoir lieu; 

 
12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui               

permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui          
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente           
Convention; 
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12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente             
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville         
n’aurait pas signée celle-ci. 

 
 

ARTICLE 13 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
13.1 Entente complète 
 
La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les             
Parties. 
 
13.2 Divisibilité 
 
Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la               
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire. 
 
13.3 Absence de renonciation 
 
Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit                    
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.  
 
13.4 Représentations de l’Organisme  
 
L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager                 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon. 
 
13.5 Modification à la présente Convention 
 
Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée              
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.  
13.6 Lois applicables et juridiction 
 
La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y               
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 
13.7 Ayants droit liés 
 
La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants               
droit respectifs. 
 
13.8 Cession 
 
Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord                
écrit préalable de l’autre Partie. 
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L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes               
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention. 
 
13.9 Avis et élection de domicile 
 
Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est               
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à                 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire. 

 
Élection de domicile de l’Organisme  

 
L’Organisme fait élection de domicile au 5605, avenue De Gaspé, local 204, Montréal,             
QC, H2T 2A4, et tout avis doit être adressé à l'attention de la Directrice générale. Pour le                 
cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse,               
l’Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure pour le               
district de Montréal, chambre civile. 

 
Élection de domicile de la Ville  

 
La Ville fait élection de domicile au 700 rue de la Gauchetière Ouest, 28e étage,               
Montréal QC H3B 5M2, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
13.10 Exemplaire ayant valeur d’original 
 
La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires             
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et               
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie              
ainsi transmise a le même effet qu’un original. 

 
 
 
 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL,              
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
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Le .........e jour de ................................... 20__ 
 
VILLE DE MONTRÉAL 
 
 
Par : _________________________________ 

Me Yves Saindon, Greffier 
 
Le .........e jour de ................................... 20__ 
 

 
RÉSEAU TÉLESCOPE 
 
 
Par : __________________________________ 

Vanessa Huppé-Hart, Directrice générale 
 
Cette convention a été approuvée par le comité exécutif de la Ville de Montréal, le e jour de                  
…………………………. 20__   (Résolution CE…………….). 
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ANNEXE 1 
 

PROJET 
 

Objectif 
 
Description 
 

Volet 1 : Diagnostic 
● Administration d’un questionnaire et vidéoconférence individuelle avec un conseiller         

Télescope pour discuter des résultats et établir une stratégie pour avoir accès à des              
subventions, prêts et moratoires. 

● Cible visée : 55 heures de diagnostic 
 

Volet 2 : Webinaires spécialisés  
● Construction du contenu pour 3 webinaires en lien avec la gestion budgétaire et             

comptable en temps de crise  
● Programmation de 10 sessions de webinaire sur la base de ces contenus  
● Cible visée : 100 organisations  

 
Volet 3 : conseil personnalisé 

● Jusqu’à 5 heures de conseil spécialisé par entreprise, animées par un conseiller            
comptable ou un conseiller en gestion administrative et financière, selon les besoins            
ciblés par les participants. 

● Cible visée : 270 heures mises à la disposition des participants 
 
Reddition de compte  
 

● Indicateurs 
o Nombre de diagnostics réalisés  
o Nombre de participants aux webinaires 
o Nombre d’entreprises ayant suivi les coachings individuels 
o Nombre d’heures de coaching par entreprise 
 

● Livrable  
o Un rapport d’activité détaillant les indicateurs et incluant un bilan financier de 

l’opération 
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ANNEXE 2 
 

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  

  
Ce protocole de visibilité précise les principes et les modalités de communication qui guideront              
l’organisme subventionné dans la mise en œuvre du protocole d’entente préalablement           
convenu. 
  
1. Visibilité 
 
L’Organisme doit : 

1.1. Développer, présenter, faire approuver et réaliser une stratégie ou des actions de             
communication répondant aux exigences du Protocole de visibilité. 
1.2. S’assurer que tous les sous-traitants engagés par l’Organisme respectent les           
obligations en matière de communication, de normes de visibilité et respectent la Charte             
de la langue française. 

2. Communications 
 
L’Organisme doit : 
 
2.1. Reconnaissance de la contribution de la Ville de Montréal 

● Faire état de la contribution de la Ville et souligner le partenariat dans toutes les               
communications relatives au Projet. 

● Sur les médias sociaux, souligner le partenariat et remercier la Ville pour son soutien. 
● Mentionner verbalement la participation financière de la Ville lors des activités           

publiques organisées dans le cadre du projet et lors du bilan. 
● Apposer les logos de la Ville sur tous ses outils de communication imprimés et              

électroniques, notamment les affiches, les dépliants, les journaux, le site Internet, les            
bandeaux web, les infolettres, les communiqués de presse, les lettres de           
remerciement, les certificats de participation, etc.  

● Les logos de Montréal devront également figurer sur toutes les publicités, et ce, peu              
importe le format, le support ou le véhicule. Dans le cas où l’insertion des logos de la                 
Ville n’est pas possible, l’organisme doit ajouter le libellé suivant : Fier partenaire de              
la Ville de Montréal 

● Soumettre pour approbation (visibilite@ville.montreal.qc.ca) tous les textes soulignant        
la contribution financière de la Ville et tous les documents où figurent les logos de la                
Ville, au moins 10 jours ouvrables avant leur diffusion. 

● S’il y a lieu, ajouter les logos de la Ville en clôture de toute publicité télé ou web. Les                   
logos de Montréal peuvent faire partie d’un regroupement de partenaires. Par contre, à             
titre de partenaire principal, il devra être mis en évidence. 

SUB-01 COVID-19 
Révision 6 avril 2020 

20/25

mailto:visibilite@ville.montreal.qc.ca


- 15 - 

● Ajouter les logos de la Ville sur tous les panneaux remerciant les collaborateurs. 

2.2. Relations publiques et médias 
 

● Assurer l’accréditation média des représentants de la Ville (incluant les blogueurs,           
photographes, caméramans ou autres professionnels qu’ils ont mandatés) et prendre          
en charge la gestion des droits des artistes quant aux photos, vidéos et autres              
contenus diffusés sur les plateformes de la Ville, à des fins strictement promotionnelles             
et non commerciales. 

● Lors d’une annonce importante impliquant la Ville: 
o Inviter par écrit la mairesse à participer aux conférences de presse et aux             

événements médiatiques liés au Projet ou à l’activité, un minimum de 20 jours             
ouvrables à l’avance; 

o Soumettre pour approbation au cabinet de la mairesse et du comité exécutif le             
scénario du déroulement, l’avis média et le communiqué concernant le Projet; 

o Offrir au cabinet de la mairesse et du comité exécutif la possibilité d’insérer une              
citation du représentant politique dans le communiqué, un minimum de 20 jours            
ouvrables à l’avance. 

 

Note : Pour adresser une demande au cabinet de la mairesse et du comité exécutif, veuillez utiliser le                  
courriel suivant : mairesse@ville.montreal.qc.ca 

  
  
2.3. Normes graphiques et linguistiques 

● Respecter la mise en application des normes et règles d’utilisation du logotype de la              
Ville et ses normes d’utilisation (disponible sur le site Internet à l’adresse suivante :              
ville.montreal.qc.ca/logo). 

● Respecter l’ordre convenu pour le positionnement du logo de la Ville et des signatures              
des autres partenaires sur tous les outils promotionnels (communiqués, lettres,          
bannières, panneaux, etc.). 

● Respecter les lois et la réglementation applicables au Québec, notamment les           
dispositions de la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11). 

2.4. Publicité et promotion 

● Convenir et remettre des photographies et/ou des vidéos officielles à la Ville et, libres              
de droits, qui pourront être utilisées pour la promotion de Montréal, sur Internet ou sur               
tout autre support média. Les dites photos ou vidéos devront être fournies au moment              
de l’amorce de la campagne promotionnelle. Une série de photographies          
post-événement devront également être remises. 

● Ajouter un hyperlien vers le site de la Ville sur le site Internet du Projet ou de                 
l’événement. 
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● Faire approuver les outils publicitaires et promotionnels par la Ville          
(visibilite@ville.montreal.qc.ca) avant leur impression et leur diffusion. 

● Fournir un espace publicitaire d’une demi-page dans le programme de l’événement, si            
applicable. La publicité sera fournie par la Ville. 

● Offrir d’inclure un mot officiel de la Ville dans le programme de l’événement. La              
demande doit être faite par écrit, un minimum de 30 jours ouvrables à l’avance. Pour               
adresser une demande, veuillez utiliser les mêmes coordonnées que celles          
apparaissant dans l’encadré du présent Protocole de visibilité. 

● Permettre à la Ville d’installer des bannières promotionnelles (ou autres supports à            
être déterminés) sur le ou les sites de l’activité ou lors d’interventions publiques. 

● Permettre à la Ville de s’annoncer gratuitement sur les différents véhicules publicitaires            
ou de diffusion sur le ou les sites de l’activité ou de l’événement (ex. : écrans                
numériques géants). 

● Offrir à la Ville la possibilité d’adresser un message promotionnel aux participants            
lorsqu’il y a présence d’un animateur sur le site d’une activité. Un message sera              
préparé à cet effet par la Ville. 

● Lors de la tenue de l’événement (ou d’une activité) et si le contexte s’y prête, offrir à la                  
Ville un emplacement gratuit pouvant aller jusqu’à 10 pi x 20 pi afin d’y installer un                
kiosque d’exposition ou toute autre structure permettant une interaction avec le public.            
Cet emplacement devra être situé dans un secteur fréquenté et être alimenté en             
électricité. 

● S’assurer de la présence du logo de la Ville dans le champ de vision d’au moins une                 
caméra lorsqu’il y a une captation de l’événement par une chaîne de télévision ou lors               
d’une webdiffusion. 

2.5. Événements publics 

● Inviter la mairesse à participer aux événements publics organisés dans le cadre du             
Projet. La demande doit être faite par écrit, un minimum de 20 jours ouvrables à               
l’avance. 

● Coordonner et effectuer le suivi des événements avec le cabinet de la mairesse. 
● Valider les règles protocolaires du cabinet en matière d’événements publics. 

Pour joindre le cabinet politique pour la tenue d’événements publics, veuillez utiliser les mêmes 
coordonnées que celles apparaissant dans l’encadré plus haut, en précisant que le projet ou l’activité est 
subventionné(e) par la Ville de Montréal. 

  
Si vous avez des questions concernant le protocole de visibilité, vous pouvez joindre la Ville de 
Montréal à l’adresse courriel suivante : visibilite@ville.montreal.qc.ca 
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À noter : les organismes subventionnés doivent communiquer avec le cabinet de la mairesse 
pour une invitation ou encore pour une citation dans un communiqué. La demande faite à la mairesse 

doit être envoyée à l'adresse suivante : mairesse@ville.montreal.qc.ca 
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Budget projet : Soutien comptable et financier COVID-19
 ANNEXE A - 2020-04

DÉPENSES
Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre TOTAL RÉPARTITON DÉPENSES

Taux / h Qté h Qté h Qté h Qté h Qté h Qté h Qté h Montant
Qté h aux 
part.

Qté org. poss. 
rejointes

Salaires équipe 
Télescope

Dépenses en 
sous-traitance

Volet 1 : Diagnostic
Communication et promotion 90$ 10 900$ 3 270$ 3 270$ 3 270$ 3 270$ 1 980$ 80% 20%
Rencontres virtuelles diagnostic 105$ 5 525$ 10 1 050$ 10 1 050$ 10 1 050$ 10 1 050$ 10 1 050$ 5 775$ 55  Entre 55 et 110 100% 0%

7 755$

Volet 2 : Formation - 3 webinaires
Création des contenus 105$ 21 2 205$ 2 205$ 80% 20%
Communication et promotion 90$ 7 630$ 3 270$ 3 270$ 3 270$ 1 440$ 80% 20%
Prestation Formateur 105$ 4 420$ 4 420$ 4 420$ 4 420$ 4 420$ 2 100$ 20 Illimité (+= 150) 100% 0%
Support technique 90$ 4 360$ 4 360$ 4 360$ 4 360$ 4 360$ 1 800$ 100% 0%

7 545$

Volet 3 : Soutien conseil et coaching
Communication et promotion 90$ 7 630$ 3 270$ 3 270$ 3 270$ 1 440$ 80% 20%
Rencontres virtuelles coaching 107$ 30 3 210$ 40 4 280$ 30 3 210$ 30 3 210$ 40 4 280$ 18 190$ 170  entre 35 et 110 90% 10%

Supplémentaires si très populaire
Communication et promotion 90$ 3 270$ 3 270$ 540$ 80% 20%
Rencontres virtuelles coaching 107$ 10 1 070$ 10 1 070$ 20 2 140$ 20 2 140$ 40 4 280$ 10 700$ 100 entre 20 et 65 80% 20%

30 870$

Clôture et évaluation
Création des outils 90$ 7 630$ 630$ 100% 0%
Diffusion 90$ 2 180$ 2 180$ 2 180$ 2 180$ 2 180$ 900$ 100% 0%
Analyse et recalibrage 90$ 7 630$ 3 270$ 3 270$ 3 270$ 3 270$ 7 630$ 2 340$ 100% 0%

3 870$

TOTAL 22 2 055$ 95 9 585$ 82 8 440$ 72 7 370$ 82 8 440$ 86 8 970$ 50 5 180$ 50 040$ entre 100 et 300 90% 10%
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des finances , 
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1207896001

Unité administrative 
responsable :

Service du développement économique , Direction 
Entrepreneuriat

Objet : Autoriser le versement d'une contribution financière, non 
récurrente, d'un montant de 50 000 $ à l'organisme Réseau 
Télescope pour assurer un soutien technique budgétaire et 
comptable aux entreprises d’économie sociale en contexte COVID 
19/ Approuver un projet de convention à cet effet 

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

1207896001 - COVID-19 Télescope.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-24

Mohamed OUALI Sabiha FRANCIS
Préposé au budget Conseillère budgétaire
Tél : (514) 872-4254 Tél : 514 872-9366

Division : Service des finances ,Direction du 
conseil et du soutien financier
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CE : 20.010

2020/04/29 08:30

L'ÉTUDE DE CE DOSSIER SE FERA
À HUIS CLOS



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CE : 30.001

2020/04/29 
08:30

Dossier # : 1208336001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Saint-Laurent , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques et de l'ingénierie

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Autoriser le greffier à émettre une attestation de non-objection à 
la délivrance par le ministère de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques (MELCC) d'un certificat 
d'autorisation, selon l'article 32, pour la construction des 
infrastructures municipales (souterraines et de surfaces), dans le 
cadre du projet de développement immobilier Cité Midtown, ainsi 
que confirmer l'engagement de l'Arrondissement à transmettre 
au MELCC, au plus tard 60 jours après que les travaux de
construction seront achevés, une attestation quant à leur 
conformité avec l'autorisation accordée.

Il est recommandé d'autoriser le greffier à émettre une attestation de non-objection à la 
délivrance par le ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MELCC) d'un certificat d'autorisation, selon l'article 32, pour la construction 
des infrastructures municipales (souterraines et de surfaces), dans le cadre du projet de 
développement immobilier Cité Midtown, ainsi que confirmer l'engagement de 
l'Arrondissement à transmettre au MELCC, au plus tard 60 jours après que les travaux de 
construction seront achevés, une attestation quant à leur conformité avec l'autorisation 
accordée. 

Signé par Isabelle CADRIN Le 2020-04-09 15:15

Signataire : Isabelle CADRIN
_______________________________________________ 

Directrice générale adjointe
Direction générale , Direction générale adjointe - Mobilité et attractivité
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du mardi 7 avril 2020 Résolution: CA20 08 0196

Soumis sommaire décisionnel numéro 1208336001 recommandant au Comité exécutif 
d’autoriser greffier à émettre une attestation de non-objection à la délivrance par le ministère de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) d'un certificat 
d'autorisation, selon l'article 32, pour la construction des infrastructures municipales 
(souterraines et de surfaces), dans le cadre du projet de développement immobilier Cité 
Midtown, ainsi que confirmer l'engagement de l'Arrondissement à transmettre au MELCC, au 
plus tard 60 jours après que les travaux de construction seront achevés, une attestation quant à 
leur conformité avec l'autorisation accordée.

ATTENDU qu’afin de permettre au promoteur immobilier Urban Capital-Arbour (ML) inc. de 
développer le terrain situé au 200 boulevard Marcel-Laurin, l'Arrondissement procédera à la 
signature d'une entente sur les infrastructures (08-013) avec ce promoteur;

ATTENDU que les travaux d'infrastructures souterraines et de surfaces sont assujettis à l’article 
32 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) et nécessitent l’autorisation du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC);

ATTENDU que les travaux de construction des infrastructures municipales devront débuter à 
l'été 2020;

ATTENDU que la réalisation des travaux doit respecter les normes et règlements en vigueur de 
la Ville de Montréal;

ATTENDU que l’arrondissement de Saint-Laurent s’engage à transmettre au MELCC, au plus 
tard 60 jours après que les travaux de construction seront achevés, une attestation quant à leur 
conformité avec l'autorisation accordée, le tout en vertu des points, 2.2, 2.3 et B.12 du 
formulaire de demande d'autorisation du MELCC;

ATTENDU que l’arrondissement de Saint-Laurent prendra possession des infrastructures avant 
que celles-ci ne soient exploitées;

ATTENDU que l’arrondissement de Saint-Laurent s’engage à entretenir les ouvrages de gestion 
des eaux pluviales et à tenir un registre d’exploitation et d’entretien du réseau pluvial;

ATTENDU que l’arrondissement de Saint-Laurent s’engage à transmettre une copie de l'entente 
sur les infrastructures, dès que celle-ci sera signée par le promoteur et adoptée par résolution 
du conseil d'arrondissement.

Proposé par le conseiller Aref Salem;

Appuyé par la conseillère Michèle D. Biron le, il est
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/2
CA20 08 0196 (suite)

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du mardi 7 avril 2020 Résolution: CA20 08 0196

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ:

De recommander au Comité d’autoriser greffier à émettre une attestation de non-objection à la 
délivrance par le ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MELCC) d'un certificat d'autorisation, selon l'article 32, pour la construction des 
infrastructures municipales (souterraines et de surfaces), dans le cadre du projet de 
développement immobilier Cité Midtown, ainsi que confirmer l'engagement de l'Arrondissement 
à transmettre au MELCC, au plus tard 60 jours après que les travaux de construction seront 
achevés, une attestation quant à leur conformité avec l'autorisation accordée.

ADOPTÉ.

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME

Secrétaire

Signée électroniquement le 17 avril 2020
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.001

2020/04/29 
08:30

Dossier # : 1208336001

Unité administrative 
responsable :

Arrondissement Saint-Laurent , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques et de l'ingénierie

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif 

Projet : -

Objet : Autoriser le greffier à émettre une attestation de non-objection à 
la délivrance par le ministère de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques (MELCC) d'un certificat 
d'autorisation, selon l'article 32, pour la construction des 
infrastructures municipales (souterraines et de surfaces), dans le 
cadre du projet de développement immobilier Cité Midtown, ainsi 
que confirmer l'engagement de l'Arrondissement à transmettre 
au MELCC, au plus tard 60 jours après que les travaux de
construction seront achevés, une attestation quant à leur 
conformité avec l'autorisation accordée.

Il est recommandé d'autoriser le greffier à émettre une attestation de non-objection à la 
délivrance par le ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (MELCC) d'un certificat d'autorisation, selon l'article 32, pour la construction 
des infrastructures municipales (souterraines et de surfaces), dans le cadre du projet de 
développement immobilier Cité Midtown, ainsi que confirmer l'engagement de 
l'Arrondissement à transmettre au MELCC, au plus tard 60 jours après que les travaux de 
construction seront achevés, une attestation quant à leur conformité avec l'autorisation 
accordée. 

Signé par Isabelle BASTIEN Le 2020-04-08 09:45

Signataire : Isabelle BASTIEN
_______________________________________________ 

Directrice d'arrondissement
Saint-Laurent , Bureau du directeur d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1208336001

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Saint-Laurent , Direction des travaux publics , 
Division des études techniques et de l'ingénierie

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Autoriser le greffier à émettre une attestation de non-objection à 
la délivrance par le ministère de l'Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques (MELCC) d'un certificat 
d'autorisation, selon l'article 32, pour la construction des 
infrastructures municipales (souterraines et de surfaces), dans le 
cadre du projet de développement immobilier Cité Midtown, ainsi 
que confirmer l'engagement de l'Arrondissement à transmettre au 
MELCC, au plus tard 60 jours après que les travaux de
construction seront achevés, une attestation quant à leur 
conformité avec l'autorisation accordée.

CONTENU

CONTEXTE

Dans le but de permettre au promoteur immobilier Urban Capital-Arbour (ML) inc. de
développer le terrain situé au 200 boulevard Marcel-Laurin, l'Arrondissement procédera à la 
signature d'une entente sur les infrastructures (08-013) avec ce promoteur.
Suivant la signature de l'entente et l'obtention du certificat d'autorisation du ministère de
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC), le promoteur 
procédera à la réalisation des travaux d'infrastructures (souterraines et de surfaces). 

Les travaux de construction des infrastructures municipales devront débuter à l'été 2020. 
En vertu de l'article 32 de la Loi sur la qualité de l'environnement (LQE), le promoteur 
immobilier Urban Capital-Arbour (ML) inc., ou son mandataire, devra obtenir toutes les 
autorisations requises au ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MELCC) afin de réaliser les ouvrages. De plus, selon l'article 32.3 
de cette loi, les demandes transmises à cet effet doivent être accompagnées d'un certificat 
du greffier confirmant la non-objection des instances municipales à la délivrance de 
l'autorisation du MELCC. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

s. o. 

DESCRIPTION

Les travaux d'infrastructures souterraines et de surfaces sont assujettis à l’article 32 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) et nécessitent l’autorisation du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC).
Afin de permettre au promoteur immobilier d’obtenir l’autorisation du MELCC, le greffier de 
la Ville doit émettre un certificat de non-objection à la délivrance par le MELCC d'un 
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certificat d'autorisation par lequel la Ville de Montréal atteste qu’elle ne s’objecte pas à la 
délivrance du certificat d’autorisation par le MELCC pour le projet en question. Une fois 
conclue avec le promoteur, une copie de cette entente signée sera transmise au ministère 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. 

Par la présente résolution, l'Arrondissement prend également les engagements suivants : 

1. Transmettre au MELCC au plus tard 60 jours après que les travaux de construction 
seront achevés, une attestation quant à leur conformité avec l'autorisation accordée, 
le tout en vertu des points, 2.2, 2.3 et B.12 du formulaire de demande d'autorisation 
du MELCC; 

2. Prendre possession des infrastructures avant que celles-ci ne soient exploitées; 

3. Entretenir les ouvrages de gestion des eaux pluviales et tenir un registre 
d'exploitation et d'entretien du réseau pluvial; 

4. Transmettre une copie de l'entente sur les infrastructures, dès que celle-ci sera 
signée par le promoteur et adoptée par résolution du conseil d'arrondissement. 

JUSTIFICATION

La délivrance du certificat de non-objection visé par le présent dossier est requise afin de 
permettre toute nouvelle construction, et ce, conformément à l’article 32 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (LQE). 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Aucun 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Il s'inscrit dans les objectifs du Plan local de développement durable 2017-2020 : 

Priorité d'intervention 1 Action 1 Mesure de mise en oeuvre 
1.2

Réduire les émissions de GES, 
la dépendance aux énergies 
fossiles et la consommation 
d'énergie.

Augmenter la part modale des 
déplacements à pied, à vélo ou 
en transport en commun.

Élaborer le plan 
directeur piétonnier afin 
de sécuriser et de 
favoriser le transport 
actif et collectif des 
citoyens pour les trajets
domicile-école-travail-
loisirs.

•

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L’obtention de l’autorisation du MELCC permettra le redéveloppement d'une friche
industrielle, stratégiquement située, aux portes de l'Arrondissement. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Il n'y a pas eu de répercussion sur l'adoption de la résolution du conseil d'arrondissement 
pour ce projet. En effet, la date du 7 avril visée avant le début du confinement a été 
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respectée.  Par contre, le projet Cité Midtown est arrêté en raison de la suspension des 
activités de l'industrie de la construction.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

s. o. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Début des travaux : été 2020
Fin des travaux : au plus tard en 2024 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-01

Dang NGUYEN François LAPALME
Chef de division - Études techniques et 
ingénierie
Direction des travaux publics
Chargé de projet : Martin Bernier, 514 855-
6000, poste 4430
(Secrétaire : Carole Castonguay, 514 855-
6000, poste 4266)

Directeur des travaux publics
Arrondissement de Saint-Laurent

Tél : 514 855-6000 Tél : 514 855-6000, poste 
4528

Télécop. : 514 855-6202 Télécop. : 514 956-2409
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CE : 30.002

2020/04/29 08:30
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.003

2020/04/29 
08:30

Dossier # : 1204310001

Unité administrative 
responsable :

Service du greffe , Direction , Division du soutien aux élus

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif 

Projet : -

Objet : Autoriser une dépense de 846,85 $ pour les frais d'annulation du 
déplacement de M. Robert Beaudry, membre du comité exécutif, 
qui devait prendre part à l'Urban Future Global Conference à 
Lisbonne, Portugal, du 30 mars au 4 avril 2020.  

Il est recommandé : 

d''autoriser une dépense de 846.85$ pour les frais d'annulation du 
déplacement de M. Robert Beaudry, membre du comité exécutif, qui devait 
prendre part à l'Urban Future Global Conference à Lisbonne, Portugal, du 30 
mars au 4 avril 2020  ;

•

d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites 
au dossier décisionnel. 

•

Signé par Diane DRH 
BOUCHARD

Le 2020-04-14 09:51

Signataire : Diane DRH BOUCHARD
_______________________________________________ 

Directrice générale adjointe
Direction générale , Direction générale adjointe - Services institutionnels

1/6



Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1204310001

Unité administrative
responsable :

Service du greffe , Direction , Division du soutien aux élus

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Autoriser une dépense de 846,85 $ pour les frais d'annulation du 
déplacement de M. Robert Beaudry, membre du comité exécutif, 
qui devait prendre part à l'Urban Future Global Conference à 
Lisbonne, Portugal, du 30 mars au 4 avril 2020.  

CONTENU

CONTEXTE

Le comité organisateur de l'Urban Future Global Conference a annoncé la décision 
d'annuler l'événement le vendredi 6 mars en matinée alors que les réservations 
d'hébergement et l'avion avaient été effectuées.

L'UFGC est l’événement européen majeur en matière de développement durable des villes. 
Il réunit annuellement depuis 2014 près de 3000 participants, essentiellement des 
décideurs (plus de 100 maires à l’UFGC 2019) afin de stimuler le changement positif et 
durable dans les villes. Cette année, l’UFGC20 devait se tenir à Lisbonne, détentrice du titre 
d’European Green Capital 2020 , une métropole qui s’est engagée dans un virage vers la 
durabilité environnementale et la transition écologique.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE19 0821: Autoriser la dépense relative au déplacement, du 20 au 25 mai 2019, de Mme 
Laurence Lavigne Lalonde, membre du comité exécutif, responsable de la transition 
écologique et résilience, de l'Espace pour la vie et de l'agriculture urbaine, afin de participer 
au Urban Future Global Conference qui se tiendra à Oslo (Norvège).

DESCRIPTION

L’UFGC20 est le plus important événement sur les enjeux de durabilité en milieu urbain 
s’adressant aux villes européennes et propose un programme qui répond aux défis des villes 
d’aujourd’hui et de demain. 

Les thématiques et les conférences proposées sont en lien direct avec les priorités de la Ville 
de Montréal et sa volonté de démontrer son leadership, notamment en matière de politique 
sur le logement abordable, de résilience et transition écologique, et de mobilité durable. 

Lors de l’édition 2019 à Oslo, la Mairesse fut représentée par Mme Laurence Lavigne 
Lalonde dont les commentaires envers l’événement furent positifs, aussi bien en ce qui a 
trait au sérieux et à la fiabilité des organisateurs qu’au contenu et à la portée de la 
programmation.
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JUSTIFICATION

Malgré insistance, l'hôtel refuse catégoriquement de rembourser les frais mais accorde un 
crédit équivalent si la conférence venait à être déplacée à pareille date en 2021. 

Quant à Air Canada, des frais d'annulation sont retenus sur le remboursement.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le budget nécessaire à ce dossier est prévu à la Division du soutien aux élus du Service du 
greffe. Conséquemment, ce dossier ne comporte aucune incidence sur le cadre financier de 
la Ville.
Budget de fonctionnement
Imputer la dépense (estimée) comme suit : 

2020

2101.0010000.100248.01101.53201.010001.0000.000000.00000.00000
Division Soutien aux élus
Frais de déplacement et hébergement
Non admissible loi 90

846,85 $

DÉVELOPPEMENT DURABLE

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

En raison de la situation exceptionnelle liés à la Covid-19, le déplacement de M. Robert 
Beaudry a dû être annulé. 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes 

Mary-Ann BRETON, Service du greffe
Marie-Eve GAGNON, Service du greffe

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-06

Brigitte MCSWEEN Marie-José CENCIG
Responsable soutien aux élus ii- direction du 
greffe (ce)

Chef de division soutien aux élus - direction 
du greffe (ce)

Tél : 514 872-2798 Tél : 514 872-1063
Télécop. : 514 872-4059 Télécop. : 514 872-4059

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
SERVICE

Yves SAINDON
Greffier et directeur
Tél : 514 872-3007 
Approuvé le : 2020-04-14
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ANNEXE D

OU

Hors Québec

Frais de transport 
Transport en commun

Avion - Train (classe économique)
Taxi
Stationnement

Frais de repas  

Frais d'hébergement

Autres frais
Frais d'inscription - colloque/congrès

Sous-total (incluant taxes)

TOTAL DES COÛTS

Solde à rembourser ou à recevoir de l'employé :

Requérant :

Signature :

Responsable :

Signature :

Responsable :

Signature :

# MATRICULE : 1204310001

OBJET DU DÉPLACEMENT : Uban Future Global Conference 2020  - 1204310001

LIEU DU DÉPLACEMENT : Lisbonne, Portugal

DATE(S) DU DÉPLACEMENT : 30 mars au 4 avril 2020

0.00 $

Employé

PARTIE 2

Fournisseur ou carte 

corporative

000000000000

IMPUTATION COMPTABLE POUR L'AVANCE

300.00 $
0.00 $

0.00 $

0.00 $

0.00 $

UNITÉ D'AFFAIRES : Division du soutien aux élus

0.00 $

Québec

# BON DE COMMANDE : 

# FOURNISSEUR : 

00000 00000

Avance versée incluant tous les frais payés à des tiers (à noter que l'avance ne peut 

dépasser le total estimé en frais de transport, de repas, d'hébergement et de faux frais)

2101 0000000

Divers (visa, téléphone affaires, chèques de 
voyage, etc.) 

0.00 $

SOURCE CENTRE 

RESP.

ACTIVITÉ OBJET

OBJET

Frais de représentation
(selon les dépenses admissibles à la directive 
«Frais de réunion de travail, d'accueil et de 
réception et frais de représentation» - compléter 
et joindre le formulaire)

0.00 $ 846.85 $

0.00 $

000000 00000

0.00 $
300.00 $

0.00 $

0.00 $

0.00 $

0.00 $

0.00 $

0.00 $

0.00 $

0.00 $0.00 $

Employé

0.00 $

Fournisseur ou carte 

corporative

0.00 $ 0.00 $
0.00 $

Faux frais : téléphone personnel; nettoyage de 

vêtements, utilisation d'Internet, etc. (forfaitaire 
prévu à l'Annexe C du Conseil national mixte 
seulement si un coucher dans un établissement 
hôtelier)

Déplacement Amérique du Nord (selon 
maximum prévu à l'Annexe C du Conseil 
national mixte)

Frais médicaux

0.00 $

0.00 $

0.00 $

Établissement hôtelier - logements 
commerciaux
(max. : 150 $/nuit)

0.00 $

546.85 $

846.85 $

Déplacement extérieur Amérique du Nord 
(selon maximum prévu à l'Annexe D du Conseil 
national mixte)

846.85 $

0.00 $

0.00 $

Hébergement dans un logement non 
commercial (forfaitaire 50 $/nuit)

0.00 $

546.85 $

0.00 $

0.00 $

INTER-OPÉR.ENTITÉ PROJET

Remise de l'employé : 0,00 $ Facture à payer : 0,00 $

0000

SOUS-

OBJET

16000 -  $          000000

INTER-OPÉR.

IMPUTATION BUDGÉTAIRE

0000 000000

SOUS-

OBJET

ACTIVITÉSOURCE

PARTIE 1

NOM : NOM : Robert Beaudry

MONTANT 

BRUT

-  $          

CAT. 

ACTIFS

00000

AUTRE FUTUR

00000
ENTITÉ SOURCE CENTRE 

RESP.

DEMANDE D'AUTORISATION ET DE REMBOURSEMENT
Absence, voyage et frais

NOM DU VOYAGEUR (employé)

DÉPENSES RÉELLESESTIMÉ DES DÉPENSES

FOURNISSEUR EXTERNE (s'il y a lieu)

# ENGAGEMENT DE GESTION : n/a

SOUS-

OBJET

INTER-OPÉR.

000000

ACTIVITÉ OBJET

ENTITÉ CENTRE 

RESP.

0.00 $

CAT. 

ACTIFS

FUTUR

AUTRE CAT. 

ACTIFS

FUTUR

0000

PROJET

PROJET

000000

0.00 $
0.00 $

0.00 $

0.00 $

0.00 $

0.00 $

0.00 $

0.00 $

0.00 $

0.00 $

0.00 $

0.00 $

0.00 $

0.00 $ 0.00 $

Transport km (compléter et joindre le 
formulaire «Déplacements ponctuels - Suivi 
du kilométrage»)

0.00 $ 0.00 $

0.00 $
0.00 $

# reçu général :

846.85 $

Remboursement réclamé : 0,00 $

(employé)

0.00 $

0.00 $

A V A N C E   À   L’ E M P L O Y É

0.00 $

0.00 $

000000 00000 00000 -  $          

MONTANT 

BRUT

(fournisseur ou carte corporative)

MONTANT 

BRUT

AUTRE

Nom (en lettres moulées) : Brigitte McSween

Date :

Date :

Date :

Nom (en lettres moulées) : 

Nom (en lettres moulées) : 

APPROBATION DU PAIEMENT FINAL

APPROBATION PRÉALABLE AU DÉPLACEMENT
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ANNEXE D

PARTIE 3

Nom : Matricule :

0.00 $TOTAL 300.00 $

0.00 $

Divers

0.00 $

0.00 $

546.85 $ 846.85 $

0.00 $

03 12 300.00 $

DÉPENSES QUOTIDIENNES DÉTAILLÉES

0.00 $

0.00 $

0.00 $ 0.00 $ 546.85 $ 0.00 $ 0.00 $0.00 $

0.00 $

0.00 $

0.00 $ 846.85 $

Inscription Faux frais
Frais de 

représentation
TOTALMois Jour  Transport Stationnement

0.00 $

Robert Beaudry - 1204310001

Taxis Repas Hébergement

0.00 $

0.00 $
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.005

2020/04/29 
08:30

Dossier # : 1204368004

Unité administrative 
responsable :

Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la 
mobilité , Division du développement des projets et intégration 
des réseaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif 

Projet : -

Objet : Recommander au Comité exécutif d'autoriser BIXI Montréal à 
reporter d'un mois le dépôt de ses états financiers 2019

Il est proposé de recommander au Comité exécutif d'autoriser BIXI Montréal à reporter 
d'un mois le dépôt de ses états financiers 2019. 

Signé par Isabelle CADRIN Le 2020-04-24 08:58

Signataire : Isabelle CADRIN
_______________________________________________ 

Directrice générale adjointe
Direction générale , Direction générale adjointe - Mobilité et attractivité
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1204368004

Unité administrative
responsable :

Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la 
mobilité , Division du développement des projets et intégration 
des réseaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Recommander au Comité exécutif d'autoriser BIXI Montréal à 
reporter d'un mois le dépôt de ses états financiers 2019

CONTENU

CONTEXTE

BIXI Montréal est un organisme à but non lucratif constitué en 2014 en vertu de la Partie III 
de la Loi sur les compagnies. Ses obligations sont consignées dans une entente de gestion 
avec la Ville conclue une première fois en 2014 pour une durée de 5 ans. Cette première 

entente a été résiliée le 1er janvier 2019 afin de permettre la conclusion d'une nouvelle 
entente d'une durée de dix ans en février 2019.
L'article 4.2.4 de cette entente stipule que "la Société doit transmettre au Comité exécutif 
de la Ville ses états financiers audités et le rapport de son auditeur cent vingt (120) jours 
après la fin de son exercice financier qui est le 31 décembre". Cependant, en raisons de
circonstances exceptionnelles l'organisme demande le report de la présentation de ses états 
financiers pour l'année 2019. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE19 1045 (12 juin 2019) Prendre acte du dépôt des états financiers 2018 de BIXI Montréal 
en vertu de l'article 4.2.4 de l'entente de gestion entre la Ville et BIXI Montréal;
CM19 0199 (20 février 2019) Résilier l'entente de gestion en vigueur avec BIXI Montréal à 

compter du 1er janvier 2019 - Approuver le projet d'une nouvelle entente avec BIXI
Montréal, organisme à but non lucratif, afin de lui confier la gestion du système de vélo en 

libre-service sur le territoire de la Ville de Montréal de façon rétroactive à compter du 1er

janvier 2019, et ce, pour les dix prochaines années;

CM14 0301 (24 mars 2014) D’approuver le projet d’entente avec BIXI MONTRÉAL, 
organisme à but non lucratif, afin de lui confier la gestion du système de vélo en libre-
service sur le territoire de Montréal et autoriser une dépense de 4 984 166 $ à cet effet, le 
tout étant toutefois conditionnel à l'acquisition par la Ville des actifs nécessaires au 
fonctionnement du système de vélo en libre-service. 

DESCRIPTION

BIXI Montréal doit transmettre au Comité exécutif de la Ville ses états financiers audités et 
le rapport de son auditeur cent vingt (120) jours après la fin de son exercice financier qui 
est le 31 décembre. Or, en raison de la nomination prochaine de nouveaux administrateurs 
au sein de la Société ainsi que d'un nouveau président ou d'une nouvelle présidente, il a été 
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proposé que l'assemblée générale annuelle de la Société, qui devait se tenir initialement le 
23 avril prochain, soit reportée d'un mois. Ce n'est qu'à cette occasion que les états 
financiers pourront être adoptés. 

JUSTIFICATION

L'autorisation de permettre la remise des états financiers de BIXI Montréal à une date
ultérieure à celle qui est prévue à l'entente de gestion ne relève pas d'un acte administratif. 
Seul le Comité exécutif peut autoriser ce report.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Aucun aspect financier n'est relié à ce dossier.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

L'exploitation du système de vélos en libre-service BIXI est en accord avec les orientations 
du Plan de développement durable de la collectivité montréalaise 2016-2020 et les objectifs 
de la Ville de Montréal qui favorisent une meilleure qualité de vie et visent une protection 
accrue de l'environnement.
Par ailleurs, une utilisation accrue du vélo constitue un des moyens de converger vers une 
transition écologique en permettant de lutter efficacement contre l'augmentation des GES et 
de réduire notre dépendance envers les hydrocarbures.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Si le dossier est approuvé, BIXI Montréal sera autorisé à reporter en mai le dépôt de ses 
états financiers 2019.
Si le dossier est refusé, BIXI Montréal pourrait être en défaut en ne respectant pas ses 
obligations prévues dans l'entente de gestion avec la Ville.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Il est clair que la pandémie de COVID-19 qui sévit depuis quelques semaines déjà a des 
répercussions importantes sur les activités de l'organisation. Bien qu'il soit difficile de 
prévoir avec exactitude les impacts de la pandémie sur la saison 2020 de BIXI Montréal, on 
peut supposer déjà qu'ils affecteront la santé financière de l'organisme.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Il n'y a pas de stratégie de communication en accord avec le Service des communications. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

29 avril 2020: Décision du Comité exécutif d'autoriser BIXI Montréal à reporter d'un mois le 
dépôt des états financiers 2019;
Mai 2020 (date à déterminer): Assemblée générale annuelle de BIXI Montréal et 
approbation des états financiers 2019 de l'organisme;

Mai 2020 (date à déterminer): Dépôt des états financiers 2019 au Comité exécutif. 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS
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À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-17

Michel D BÉDARD Isabelle MORIN
Cons. en aménagement - chef d'équipe Chef de division

Tél : 514 872-0180 Tél : 514 872-3130
Télécop. : 514 872-4494 Télécop. : 514 872-4494

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
SERVICE

Valérie G GAGNON Luc GAGNON
Directrice Directeur de service
Tél : 514 868-3871 Tél : 514 872-5216 
Approuvé le : 2020-04-24 Approuvé le : 2020-04-24
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 40.001

2020/04/29 
08:30

Dossier # : 1206938001

Unité administrative 
responsable :

Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de 
l'urbanisme , Planification urbaine

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif 

Projet : -

Objet : Approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de 
développement de l'agglomération de Montréal du règlement 720
-116 de la Ville de Beaconsfield modifiant le règlement de zonage 
720

Il est recommandé : 
1. d'approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de 
l'agglomération de Montréal du règlement suivant, adopté le 27 janvier 2020 par le conseil 
municipal de la Ville de Beaconsfield :

· le règlement 720-116 modifiant le Règlement de zonage (720) de la Ville de 
Beaconsfield dans le but de modifier la définition d'un arbre; 

2. d'autoriser le greffier à délivrer un certificat de conformité à son égard et à transmettre 
une copie certifiée conforme du certificat à la Ville de Beaconsfield. 

Signé par Isabelle CADRIN Le 2020-04-15 15:18

Signataire : Isabelle CADRIN
_______________________________________________ 

Directrice générale adjointe
Direction générale , Direction générale adjointe - Mobilité et attractivité
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1206938001

Unité administrative
responsable :

Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de 
l'urbanisme , Planification urbaine

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de 
développement de l'agglomération de Montréal du règlement 720-
116 de la Ville de Beaconsfield modifiant le règlement de zonage 
720

CONTENU

CONTEXTE

Le règlement 720-116 modifie le règlement de zonage 720 de la Ville de Beaconsfield 
relativement à la définition d'un arbre. 
Le règlement 720-116 vise la section 4.2 du document complémentaire (DC) du Schéma
d'aménagement et de développement de l'agglomération de Montréal (Schéma) relative à 
l'adaptation aux changements climatiques : 4.2.3 - Dispositions particulières pour les 
arbres.

Conformément au règlement RCG 15-073, doit faire l’objet d’un examen de conformité aux 
objectifs du Schéma et aux dispositions du DC un règlement de modification d'un règlement 
de zonage dont l’objet est visé par une disposition du DC, ce qui s'applique au règlement 
720-116.

Puisque ce règlement concerne une ville liée, c'est le comité exécutif qui procède à l'examen 
et à l'approbation conformément aux dispositions du Règlement intérieur du conseil 
d'agglomération sur la délégation de pouvoirs du conseil d'agglomération au comité exécutif 
en matière d'aménagement et d'urbanisme (RCG 15-084).

Le règlement 720-116 n'est pas susceptible d'approbation référendaire.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

2020-01-27 - 2020-01-021 - Conseil municipal de la Ville de Beaconsfield - Adoption 
du règlement 720-116; 

•

2015-09-24 - CG15 0575 - Adoption du règlement RCG 15-073 sur l'examen de la 
conformité aux objectifs du Schéma d'aménagement et de développement et aux
dispositions du document complémentaire de l'agglomération de Montréal - sommaire 
décisionnel 1156938001; 

•

2015-01-29 - CG15 0055 - Adoption du règlement RCG 14-029 relatif au Schéma 
d'aménagement et de développement - sommaire décisionnel 1140219001. 

•
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DESCRIPTION

Le règlement 720-116 remplace la définition du terme « arbre » par la suivante : « Grand 
végétal ligneux comportant un tronc et des branches. Un arbre possède un tronc d’un 
diamètre égal ou supérieur à quinze (15) centimètres mesuré à la hauteur de la souche. » 
Le règlement 720-116 fait en sorte que, plutôt que d'être mesurée à hauteur de poitrine, la
dimension d'un arbre est maintenant mesurée à hauteur de souche.
Le règlement 720-116 modifie un alinéa de l'article 5.16.4 portant sur la protection des 
arbres afin d'être cohérent avec la nouvelle définition du terme « arbre ».

JUSTIFICATION

La disposition 4.2.3 du DC du Schéma portant sur les arbres précise que la dimension d'un 
arbre, permettant de déterminer l'interdiction d'abattre un arbre, doit être mesurée à 
hauteur de poitrine ou de souche.
Le règlement 720-116 est donc conforme au DC du Schéma. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Sans objet. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Cette modification réglementaire vise à permettre à la municipalité de Beaconsfield 
d'intervenir lorsqu'un arbre est abattu sans autorisation, et qu'il ne reste que la souche 
comme preuve pour constituer un dossier, donc de mieux protéger sa canopée.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Sans objet. 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ce dossier ne comporte aucun enjeu en lien avec la COVID-19.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération de communication n’est associée à la décision. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Comité exécutif : Mai 2020 

Délivrance par le greffier d'un certificat de conformité à l'égard du règlement; •
Transmission par le greffier du certificat de conformité à la municipalité. •

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-03-11

Sylvain GARCIA Monique TESSIER
Conseiller en aménagement - chef d'équipe Chef de division - Planification urbaine

Tél : 514 872-3419 Tél : 514 872-9688
Télécop. : Télécop. : 514 872-1458

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
SERVICE

Lucie CAREAU Luc GAGNON
directrice de l'urbanisme Directeur de service
Tél : 514 872-7978 Tél : 514 872-5216 
Approuvé le : 2020-04-14 Approuvé le : 2020-04-14
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 40.002

2020/04/29 
08:30

Dossier # : 1208097002

Unité administrative 
responsable :

Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la 
mobilité , Division du développement des projets et intégration 
des réseaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif 

Projet : -

Objet : Édicter, en vertu de l'article 119 du Règlement sur les tarifs de 
Montréal (exercice financier 2020) (19-057), l'ordonnance 
permettant l’abonnement gratuit de 30 jours consécutifs au 
service BIXI jusqu’au 15 mai 2020 pour le personnel de la santé 
et des services sociaux du secteur public montréalais.

Il est recommandé d'édicter, en vertu de l'article 119 du Règlement sur les tarifs de 
Montréal (exercice financier 2020) (19-057), l'ordonnance permettant l’abonnement 
gratuit de 30 jours consécutifs au service BIXI jusqu’au 15 mai 2020 pour le personnel du 
secteur public de la santé et des services sociaux montréalais. 

Signé par Isabelle CADRIN Le 2020-04-22 11:12

Signataire : Isabelle CADRIN
_______________________________________________ 

Directrice générale adjointe
Direction générale , Direction générale adjointe - Mobilité et attractivité
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1208097002

Unité administrative
responsable :

Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la 
mobilité , Division du développement des projets et intégration 
des réseaux

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Édicter, en vertu de l'article 119 du Règlement sur les tarifs de 
Montréal (exercice financier 2020) (19-057), l'ordonnance 
permettant l’abonnement gratuit de 30 jours consécutifs au 
service BIXI jusqu’au 15 mai 2020 pour le personnel de la santé 
et des services sociaux du secteur public montréalais.

CONTENU

CONTEXTE

Dans le contexte de pandémie que nous connaissons en ce moment, la communauté
montréalaise n’y échappent pas, alors il est primordial d’offrir des options de transports 
efficaces et sécuritaires aux Montréalaises et Montréalais pour leurs déplacements 
essentiels. La nécessité d’une distanciation sociale et surtout physique, rend propice 
l’utilisation du vélo comme moyen de transport pour les déplacements des travailleuses et
travailleurs ainsi que les citoyennes et citoyens. Selon la Direction régionale de santé 
publique, BIXI est une composante importante de l’offre de transport à Montréal et ce 
service devient un incontournable dans le contexte actuel.
Dans ce contexte, il est proposé d’offrir un abonnement gratuit de 30 jours à tout le 
personnel des établissements publics de santé et de services sociaux montréalais. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE20 0443 (1er avril 2020) : Édicter, en vertu de l'article 68 du Règlement sur les tarifs 
(exercice financier 2020) (19-057), l’ordonnance numéro 5 jointe au présent dossier 
décisionnel afin d'apporter des modifications à la section V - Vélos en libre-service BIXI, 
pour la saison 2020.
CE20 0111 (22 janvier 2020) : Édicter, en vertu de l'article 68 du Règlement sur les tarifs 
(exercice financier 2020) (19-057), l’ordonnance numéro 1 jointe au présent dossier 
décisionnel afin d'apporter des modifications à la section V - Vélos en libre-service BIXI,
pour la saison 2020.

CM19 1398 (17 décembre 2019) : Adopter le règlement intitulé "Règlement sur les 
tarifs" (exercice financier 2020). 

DESCRIPTION

La programme ‘’BIXI 30 jours gratuits’’ se résume comme suit: 
- Offrir exclusivement un abonnement gratuit de 30 jours d’une durée limitée pour tous les 
membres du personnel de la santé et les intervenants des services sociaux du secteur public 
de Montréal;
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- Possibilité de s’abonner pour 30 jours consécutifs jusqu’au 15 mai 2020;
- Période maximale d’abonnement gratuit jusqu’au 15 juin 2020;
- Durée allouée du déplacement est de 45 minutes à chaque emprunt de vélo, après cette
période, la tarification régulière débute:
- Louer un E-BIXI + 1,00$
- 45-60 minutes + 1,80$
- 60 minutes et plus, par tranche de 15 minutes + 3,00$

Voici les 10 établissements publics participants:
- 1° CIUSSS du Centre-Sud-de l’Île-de-Montréal;
- 2° CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal;
- 3° CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal;
- 4° CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-Montréal;
- 5° CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal;
- 6° Institut Philippe-Pinel;
- 7° Institut de Cardiologie de Montréal;
- 8° Centre universitaire de santé McGill;
- 9° Centre hospitalier de l’Université de Montréal;
- 10° Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine.

JUSTIFICATION

Les membres du personnel de la santé et des services sociaux sont les intervenants et 
intervenantes de première ligne et sont essentiels au bon fonctionnement de notre système 
de santé. Cette mesure est proposée afin de soutenir ces travailleuses et travailleurs 
essentiels, qui redoublent d’efforts durant cette période exceptionnelle, en leur offrant une 
option supplémentaire pour faciliter leurs déplacements vers leur lieu de travail.
Le personnel du réseau de la santé et des services sociaux du secteur public de Montréal est 
réparti dans 10 établissements, nommés ci-haut, et plus de 300 installations (hôpitaux, 
CLSC, CHSLD, Centres jeunesse, etc.) et notons que pas moins de 207 établissements de 
santé se situent à moins de 500 mètres d’une station BIXI et que l’ensemble de ces stations 
sont desservies par le métro.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Selon les évaluations de BIXI Montréal, sur un potentiel de 90 000 membres du personnel 
du domaine de la santé et des services sociaux du secteur public montréalais, il pourrait y 
avoir 2 500 abonnements. Cela représenterait environ 20% des abonnements annuels 
habituels comme cela a été observé à New York et Barcelone.
L'abonnement étant de 36$, si 2 500 personnes se prévalent de cette offre, cette gratuité 
représente un montant potentiel de 90 000$. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

L'exploitation du système de vélos en libre-service BIXI est en accord avec les orientations 
du Plan de développement durable de la collectivité montréalaise 2016-2020 et les objectifs 
de la Ville de Montréal qui favorisent une meilleure qualité de vie et visent une protection 
accrue de l'environnement.
Par ailleurs, une utilisation accrue du vélo constitue un des moyens de converger vers une 
transition écologique en permettant de lutter efficacement contre l'augmentation des GES et 
de réduire notre dépendance envers les hydrocarbures.

IMPACT(S) MAJEUR(S)
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L'adoption de l'ordonnance permettra à BIXI Montréal de soutenir le personnel de la santé 
et les intervenants des services sociaux du secteur public montréalais durant cette période 
de crise.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

La COVID-19 entraînera un manque à gagner dans le budget 2020 de BIXI Montréal, mais il 
est difficile à ce stade-ci d'en mesurer l'ampleur avec exactitude. Malgré tout, la Ville de 
Montréal est favorable à ce programme pour soutenir le personnel de la santé et des 
services sociaux du secteur public montréalais.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Une fois l'ordonnance adoptée par le Comité exécutif, il appartiendra à BIXI Montréal de 
faire connaître le programme au moyen de ses propres outils de communication. 

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

29 avril 2020 : Adoption de l’ordonnance par le Comité exécutif 

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Anne-Marie LEMIEUX)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-17

Mylène RODRIGUE Isabelle MORIN
Conseiller(ere) en planification Chef de division

Tél : 514 872-2860 Tél : 514 872-3130
Télécop. : Télécop. : 514 872-4494
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APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
SERVICE

Valérie G GAGNON Luc GAGNON
Directrice Directeur de service
Tél : 514 868-3871 Tél : 514 872-5216 
Approuvé le : 2020-04-21 Approuvé le : 2020-04-21
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Système de gestion des décisions des 
instances
INTERVENTION - Service des affaires 
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1208097002

Unité administrative 
responsable :

Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la 
mobilité , Division du développement des projets et intégration 
des réseaux

Objet : Édicter, en vertu de l'article 119 du Règlement sur les tarifs de 
Montréal (exercice financier 2020) (19-057), l'ordonnance 
permettant l’abonnement gratuit de 30 jours consécutifs au 
service BIXI jusqu’au 15 mai 2020 pour le personnel de la santé 
et des services sociaux du secteur public montréalais.

SENS DE L'INTERVENTION

Document(s) juridique(s) visé(s)

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

AML - 1208097002 - Ordonnance Tarifs 2020 Bixi tavailleurs santé 20200420.doc

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-20

Anne-Marie LEMIEUX Annie GERBEAU
Avocate Avocate, chef de division
Tél : 514-589-7594 Tél : 514-589-7449

Division : Droit fiscal, évaluation et 
transactions financières
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XX-XXX/1

ORDONNANCE

RÈGLEMENT SUR LES TARIFS (EXERCICE FINANCIER 2020) (19-057)
(Article 119)

ORDONNANCE ADOPTÉE DANS LE CONTEXTE DE LA PANDÉMIE DE LA 
COVID-19 – GRATUITÉ DES ABONNEMENTS DE 30 JOURS AU SERVICE BIXI 
POUR LES EMPLOYÉS DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DU RÉSEAU DE LA 
SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE MONTRÉAL

À la séance du ______________________, le comité exécutif de la Ville de Montréal 
décrète :

1. Dans le contexte de la pandémie de la COVID-19, l’abonnement d’une durée de 30 jours 
prévu au sous-paragraphe a) du paragraphe 2° de l’article 60 du Règlement sur les tarifs 
(exercice financier 2020) (19-057) est offert à titre gratuit jusqu’au 15 mai 2020 aux 
employés des établissements publics suivants du réseau de la santé et des services sociaux
de Montréal :

1° CIUSSS du Centre-Sud-de l’Île-de-Montréal;

2° CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal;

3° CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal;

4° CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-Montréal;

5° CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal;

6° Institut Philippe-Pinel;

7° Institut de Cardiologie de Montréal;

8° Centre universitaire de santé McGill;

9° Centre hospitalier de l’Université de Montréal;

10° Centre hospitalier universitaire Ste-Justine.

___________________________

GDD1208097002
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CE : 40.003

2020/04/29 08:30

L'ÉTUDE DE CE DOSSIER SE FERA
À HUIS CLOS



Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 60.001

2020/04/29 
08:30

Dossier # : 1208078005

Unité administrative 
responsable :

Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction 
- Transactions immobilières , Division transactions immobilières

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif 

Projet : -

Objet : Prendre connaissance du rapport sur les mainlevées, couvrant la 
période du 1er janvier 2020 au 31 mars 2020, accordées par le 
fonctionnaire de niveau A concerné du Service de la gestion et de 
la planification immobilière

Il est recommandé : 

- de prendre acte du rapport trimestriel sur les mainlevées, couvrant la période du 

1er janvier 2020 au 31 mars 2020, le tout conformément à l'encadrement 
administratif C-OG-SCARM-D-11-002 « Mainlevées (Directive) ».

Signé par Diane DRH 
BOUCHARD

Le 2020-04-20 10:09

Signataire : Diane DRH BOUCHARD
_______________________________________________ 

Directrice générale adjointe
Direction générale , Direction générale adjointe - Services institutionnels
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1208078005

Unité administrative
responsable :

Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction 
- Transactions immobilières , Division transactions immobilières

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Prendre connaissance du rapport sur les mainlevées, couvrant la 
période du 1er janvier 2020 au 31 mars 2020, accordées par le 
fonctionnaire de niveau A concerné du Service de la gestion et de 
la planification immobilière

CONTENU

CONTEXTE

Le présent dossier décisionnel a pour but de soumettre aux autorités municipales un rapport 
sur les mainlevées accordées par le fonctionnaire de niveau A concerné du Service de la 
gestion et de la planification immobilière (le « SGPI »), tel que prévu à l'encadrement 
administratif C-OG-SCARM-D-11-002.
Il s'agit du deuxième rapport à être déposé aux instances pour l'année 2020. Par ailleurs, il 

y aura un autre rapport trimestriel pour l'année 2020 qui couvrira la période du 1er avril 
2020 au 30 avril 2020, lequel sera présenté au comité exécutif au début du mois de juillet
2020. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE 20 0159 - du 5 février 2020 - de prendre acte du rapport trimestriel sur les mainlevées, 

couvrant la période du 1er octobre 2019 au 31 décembre 2019, le tout conformément à 
l'encadrement administratif C-OG-SCARM-D-11-002 « Mainlevées (Directive) ».

DESCRIPTION

Dépôt du rapport sur les mainlevées, couvrant la période du 1
er

janvier 2020 au 31 mars 
2020 accordées par le fonctionnaire de niveau A concerné du SGPI.

Dans le rapport ci-joint, couvrant la période du 1 er janvier 2020 au 31 mars 2020, il est 
démontré qu'il y a eu une (1) décision déléguée accordée par le fonctionnaire de niveau A
concerné et une (1) mainlevée approuvée par le conseil municipal pour cette même période.

JUSTIFICATION

Ne s'applique pas 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s'applique pas 

DÉVELOPPEMENT DURABLE
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Ne s'applique pas 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s'applique pas 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ne s'applique pas 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération de communication n'est requise

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Il est prévu qu'un autre rapport trimestriel pour l'année 2020 sera présenté au comité 
exécutif au début du mois de juillet 2020.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-07

Neritan SADIKU Francine FORTIN
Secretaire d'unite administrative Directrice des transactions immobilières

Tél : 514-872-3015 Tél : 514-868-3844
Télécop. : Télécop. : 514-872-8350
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APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
SERVICE

Francine FORTIN Sophie LALONDE
Directrice des transactions immobilières Directrice
Tél : 514-868-3844 Tél : 514-872-1049 
Approuvé le : 2020-04-09 Approuvé le : 2020-04-20
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Montréal
Du 2020-01-01 au 2020-03-31

SOMMAIRE Date de décision No de décision Objet du sommaire

Rapport des mainlevées en décisions déléguées

2198703001 2020-01-13 DA198703001 Approuver le projet d'acte par lequel la Ville accorde mainlevée pure et simple de l'inscription du droit de résolution, résultant de l'acte de vente par la 
Ville de Montréal à Maestria Terrain Inc, publié au bureau de la   publicité des droits de la circonscription foncière de Montréal sous le numéro 24 755 
911, relativement à un immeuble situé à l'Ouest de la rue Jeanne-Mance et au Sud de la rue Sainte-Catherine Ouest, dans l'arrondissement Ville-Marie.  
N/Réf. : 31H12-005-0370-06  Mandat : 19-0518-T

Date: 2020-04-01 Page 1 sur 1
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Montréal
Du 2020-01-01 au 2020-03-31

SOMMAIRE Date de résolution No de résolution Objet du sommaire

Rapport des mainlevées approuvées par le CM

1194396002 2020-01-27 CM20 0067 Approuver le projet d'acte par lequel la Ville accorde mainlevée pure et simple de l¿inscription du droit de résolution, résultant de l¿acte de vente par la 
Ville de Montréal à 9217-7112 Québec inc, publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Montréal sous le numéro 23 426 
279, relativement à un immeuble ayant front sur la rue Philippe-Lalonde, dans l'arrondissement le Sud-Ouest. N/Réf. : 31H05-005-7066-02 Mandat 19-
0395-T

Date: 2020-04-01 Page 1 sur 1
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Système de gestion des 
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 60.002

2020/04/29 
08:30

Dossier # : 1208078006

Unité administrative 
responsable :

Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction 
- Transactions immobilières , Division transactions immobilières

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif 

Projet : -

Objet : Prendre acte du rapport sur les décisions déléguées concernant 
la conclusion de contrats relatifs à la location et aux aliénations 
d'immeubles, couvrant la période du 1er mars 2020 au 31 mars 
2020, conformément au Règlement intérieur du comité exécutif 
sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés 
(RCE 02-004)

Il est recommandé : 

- de prendre acte du rapport sur les décisions déléguées concernant la conclusion de 
contrats relatifs à la location et aux aliénations d'immeubles, couvrant la période du 

1er mars au 31 mars 2020, conformément au Règlement intérieur du comité exécutif
sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCE 02-004) 

Signé par Diane DRH 
BOUCHARD

Le 2020-04-20 10:06

Signataire : Diane DRH BOUCHARD
_______________________________________________ 

Directrice générale adjointe
Direction générale , Direction générale adjointe - Services institutionnels
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Système de gestion des décisions des 
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1208078006

Unité administrative
responsable :

Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction 
- Transactions immobilières , Division transactions immobilières

Niveau décisionnel 
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Prendre acte du rapport sur les décisions déléguées concernant la 
conclusion de contrats relatifs à la location et aux aliénations 
d'immeubles, couvrant la période du 1er mars 2020 au 31 mars 
2020, conformément au Règlement intérieur du comité exécutif 
sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCE 
02-004)

CONTENU

CONTEXTE

Le présent dossier décisionnel a pour but de soumettre aux autorités municipales
compétentes un rapport global des décisions rendues par un fonctionnaire de niveau A du 
Service de la gestion et de la planification immobilière (le « SGPI »), concernant la 
conclusion de contrats relatifs à la location et aux aliénations d'immeubles, en vertu du RCE 
02-004 Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux
fonctionnaires et employé.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE 20 0446 - du 1er avril 2020 - de prendre acte du rapport sur les décisions déléguées 
concernant la conclusion de contrats relatifs à la location et aux aliénations d'immeubles, 

couvrant la période du 1er février au 29 février 2020, conformément au Règlement intérieur 
du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCE 02-
004).

DESCRIPTION

Dépôt du rapport global visant les décisions rendues par un fonctionnaire de niveau A du 
SGPI concernant la conclusion de contrats relatifs à la location et aux aliénations 
d'immeubles. 

Ainsi, les décisions prises pour la période du 1
er

mars 2020 au 31 mars 2020 par le 
fonctionnaire de niveau A en vertu du règlement RCE02-004, article 26 et ses
amendements, sont:
  
- Une (1) décision déléguée pour aliénation d'immeubles
- Deux (2) décisions déléguées pour une location 
- Deux (2) contrats de location de salle pour le marché Bonsecours 

JUSTIFICATION
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Ne s'applique pas 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Ne s'applique pas 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ne s'applique pas 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s'applique pas 

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ne s'applique pas 

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération de communication n'est requise.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Présentation du rapport au comité exécutif : Mai 2020.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS 
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la 
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements 
administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes 

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2020-04-07
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Neritan SADIKU Francine FORTIN
Secretaire d'unite administrative Directrice des transactions immobilières

Tél : 514-872-3015 Tél : 514-868-3844
Télécop. : Télécop. : 514-872-8350

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE 
SERVICE

Francine FORTIN Sophie LALONDE
Directrice des transactions immobilières Directrice
Tél : 514-868-3844 Tél : 514-872-1049 
Approuvé le : 2020-04-09 Approuvé le : 2020-04-20
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1

Rapport concernant l’autorisation de la dépense relative à un contrat de location d’un immeuble par la Ville lorsque la valeur du 
contrat du contrat est de moins de 100 000 $ (RCE 02-004, art.25) OU sur la conclusion d’un contrat relatif à la location d’un 
immeuble de la ville lorsque la durée n’excède pas un an et que la valeur est de moins de 25 000 $ ou sur un contrat de location 
d’un immeuble par la ville lorsque la valeur est de moins de 100 000 $ (RCE 02-004, art.26)

Période visée : 1er au 31 mars 2020

Sommaire Date de décision No. de décision Requérant Objet du sommaire

2205323001 2020/03/31 DA205323001 Dév. social Approuver un projet de lettre d'entente, à titre gratuit, par laquelle la Ville loue de Sa Majesté 
la Reine du Chef du Canada, pour une période d'un (1) mois, à compter du 20 mars 2020, 
des locaux situés au rez-de-chaussée, de l'immeuble sis au 200, boul. René-Lévesque 
Ouest, d'une superficie de 1 392,3 m², à des fins de refuge pour les personnes itinérantes 
de Montréal.

2205323002 2020/03/31 DA205323002 Dév. social 1- Approuver un projet de lettre d'entente, à titre gratuit, par laquelle la Ville loue de Les 
YMCA du Québec, pour une période d'un (1) mois, à compter du 24 mars 2020, des locaux 
au rez-de-chaussée, de l'immeuble sis au 1435, rue Drummond, d'une superficie de 4 000 
pi², à des fins de refuge pour les personnes itinérantes de Montréal. 2- Approuver un 
remboursement pour une dépense maximale de 40 000 $, taxes incluses, si requis, pour la 
réfection du plancher de bois franc à Les YMCA du Québec, en cas de dommage, tel que 
prévu à la lettre d'entente. Approuver le projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à  
LVM Livraison inc., pour une période de 6 mois, à compter du 15 février 2020, un espace, 
situé au rez-de-chaussée de l’immeuble sis au 505, boulevard de Maisonneuve Est, d'une 
superficie totale de 500 pi², à des fins d’entreposage, moyennant un loyer total de 2 000 $, 
excluant les taxes. (Bâtiment 9322-101)

SO 2020/02/09 SO Externe Contrat de location de salle # 26007-1 (Marché Bonsecours) à CHUM Département 
d’obstétrique pour la journée du 28 novembre 2020, totalisant une recette de 3 900 $ plus 
les taxes applicables.

SO 2020/03/09 SO Externe Contrat de location de salle # 26019-1 (Marché Bonsecours) à Plaisir d’artistes la période du 
3 au 9 août 2020, totalisant une recette de 16 000 $ plus les taxes applicables.
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Rapport sur toutes les transactions visant l’acquisition ou l’aliénation d’un immeuble délégué au 
fonctionnaire de niveau A du Service de la gestion et de la planification immobilière (art. 26.1 du RCE 
02-004) pour la période du 1er mars 2020 au 31 mars 2020

Sommaire          Date de décision      No. de décision          Réalisé selon   Requérant Objet du sommaire
                           l'encadrement 
                           C-OG-GPI-D-17-003*      

____________________________________________________________________________

*L’encadrement concerne uniquement des ventes et parcelles de terrain, de résidus de terrain et de parties de ruelle

2194396005 2020-03-11 DA194396005             Non                                Le citoyen Approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend, aux fins d'assemblage, 
à Mme Luciana Perciballi, un terrain vacant connu et désigné comme 
étant le lot 3 015 328 et le lot 6 306 305 du cadastre du Québec situé sur 
la rue Saint-Jacques, à l'ouest de l'avenue Old Orchard, dans 
l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce, d'une 
superficie de 229,2 m², pour le prix de 23 000 $, plus les taxes 
applicables. - Fermer et retirer du domaine public le lot 3 015 328 et le lot 
6 306 305 du cadastre du Québec.
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	No: 
	 registraire: 1163277495

	Nom organisme: Association Centre-Ville de Lachine
	Adresse principale: 1310 rue Notre-Dame Montréal (Québec) H8S2C8 Canada
	Adresse secondaire: 
	Mission: 1) Promouvoir et défendre les intérêts des commerçants et professionnels du Centre Ville de Lachine.  2) Promouvoir le développpement commercial du Centre Ville de Lachine.
	Nom responsable: Michaël Bardier (Directeur général de l'Association Centre Ville de Lachine) Michaël Bardier (Directeur Général Association Centre Ville de Lachine)
	Courriel: michaelbardier@gmail.com, notredamelachine@gmail.com
	Besoins: - Mettre sur pied un système de livraison à guichet unique pour tous les commerçants de la Rue Notre-Dame à Lachine.
- Offrir une meilleure visibilité aux commerçants de la Rue Notre-Dame à Lachine par le biais d'un site web transactionnel efficace.
- Emboîter le pas dans l'ère numérique et permettre aux commerçants de la Rue Notre-Dame à Lachine d'offrir un système de livraison à leurs clients.
- Collecter et diffuser les informations concernant les mesures fiscales et sanitaires déployées par les différents palliers gouvernementaux à tous les commerçants de la Rue Notre-Dame à Lachine.
- Offrir un soutien technique, administratif et moral à nos commerçants.- Augmenter l’achalandage sur la Rue Notre-Dame à Lachine. (post-Covid)
	Extension: 
	Telephone: 514-550-0795
	Situation: Le 13 mars dernier, alors que la fermeture des commerces non-essentiels étaient inévitables, l'Association Centre Ville Lachine a décidé de contacter les commerçants de la Rue Notre-Dame afin de sonder le terrain à savoir si un système de livraison à guichet unique pourraient les aider.  La réponse fut uninanime et nous avons aussitôt créer un système simple mais rudimentaire via un Google Forms.
	Quel projet: Le 13 mars dernier, nous avons mis en ligne un Google Forms ainsi qu'un système de facturation fonctionnel mais qui pourrait être beaucoup plus efficace.  Avec l'aide d'un développeur web et d'un designer graphique, nous voulons déployer les ressources nécessaires pour mettre sur pied un vrai site transactionnel.  Nous aimerions que ce site soit en ligne d'ici la fin avril pour répondre aux besoins de nos citoyens en plus de favoriser l'achat local et permettre à nos commerçants de continuer à servir la population.  L'Association Centre Ville Lachine est un acteur clé dans le développement de ce projet et nous continuerons d'être présent pour offrir le support que nos commerçants ont besoin pour passer à travers cette rude épreuve.
	Services: L'Association Centre Ville Lachine est une organisation primordiale pour stimuler l'économie de Lachine mais aussi, et surtout, pour prôner l'achat local.  Notre mission repose sur des actions concrètes comme celles-ci qui veut ultimement favoriser l'économie de notre artère commerciale.  Voici quelques-unes de ressources déployées par notre organisation pour mettre sur pied ce système de livraison à guichet unique pour les commerçants de la Rue Notre-Dame.
- Honoraires (idéation du projet, création)
- Développement du site web transactionnel (Wordpress, WooCommerce, Square)
- Soutien technique (administratif, facturation, logistique)
- Livraison et transport des marchandises de nos commerçants vers nos citoyens.
- Promotion et marketing du système de livraison via nos réseaux sociaux, infolettre.
- Relations de presse (entrevue avec LaPresse, CBC Radio, Journal Métro, Le Messager de Lachine)
- Identité visuelle du système de livraison.
	Impacts: Depuis le 16 mars dernier, c'est plus de 400 commandes et des revenus bruts de 30 000$ dans 12 commerces de la Rue Notre-Dame qui auront été engendrés via le système de livraison que nous avons mis sur pied avec un simple Google Forms.  En ces temps de crise, nul besoin de mentionner à quel point chaque sous compte et nos commerçants sont très reconnaissants que nous ayons pris le dossier en main.  Nous avons vu un réel engouement et un engagement sérieux de nos citoyens à l'égard de cette initiative et sommes confiants qu'un vrai site web transactionnel ne fera qu'augmenter l'achalandage en ligne en plus de créer un réel sentiment d'appartenance envers notre population.
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